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ABRÉVIATIONS ET SIGLES

AALCO Organisation juridique consultative pour les pays d’Asie et d’Afrique
AIEA Agence internationale pour l’énergie atomique
AIH Association internationale des hydrogéologues
ASEAN Association des nations de l’Asie du Sud-Est
CAHDI Comité des conseillers juridiques sur le droit international public (Conseil de l’Europe)
CDI Commission du droit international
CEDH Cour européenne des droits de l’homme
CEE-ONU Commission économique pour l’Europe
CICR Comité international de la Croix-Rouge
CIJ Cour internationale de Justice
CIRDI Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements
CNUCED Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
CPJI Cour permanente de justice internationale
FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
FICR Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
OEA Organisation des États américains
OIT Organisation internationale du Travail
OMC Organisation mondiale du commerce
OMI Organisation maritime internationale
ONU Organisation des Nations Unies
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
PHI Programme hydrologique international
PNUE/FEM Programme des Nations Unies pour l’environnement/Fonds pour l’environnement mondial
TIDM Tribunal international du droit de la mer
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture

* 

*  *

C.I.J. Recueil CIJ, Recueil des arrêts, avis consultatifs et ordonnances
C.P.J.I. série A CPJI, Recueil des arrêts (nos 1 à 24, jusqu’en 1930 inclus)
C.P.J.I. série B CPJI, Recueil des avis consultatifs (nos 1 à 18, jusqu’en 1930 inclus)
RGDIP Revue générale de droit international public

* 

*  *

Dans le présent volume, par Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie il faut entendre le Tribunal international chargé de juger les 
personnes accusées de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991.

* 

*  *

NOTE CONCERNANT LES CITATIONS

Sauf indication contraire, les citations extraites d’ouvrages en langue étrangère sont des traductions du Secrétariat.

Dans les citations, les mots ou passages en italique suivis d’un astérisque ne figurent pas en italique dans le texte original.

* 

*  *

Adresse Internet de la Commission du droit international: www.un.org/law/ilc.
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vol. 11, no 297, p. 173. 

Transports et communications

Accord concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules 
à roues et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées 
conformément à ces prescriptions (Genève, 20 mars 1958)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 335, no 4789, p. 211, vol. 609, 
p. 290, vol. 1059, p. 404, et vol. 1891, 
p. 381. Voir également TRANS/
WP.29/409. 

Convention sur la signalisation routière (Vienne, 8 novembre 1968) Ibid., vol. 1091, no 16743, p. 3. 

Accord européen complétant la Convention sur la signalisation routière  
(Genève, 1er mai 1971)

Ibid., vol. 1142, no 17935, p. 225. 

Accord relatif aux transports internationaux de denrées périssables et aux engins spéciaux à 
utiliser pour ces transports (Accord ATP) [Genève, 1er septembre 1970]

Ibid., vol. 1028, no 15121, p. 122. 

Convention douanière relative au transport international de marchandises sous le couvert de 
carnets TIR (Convention TIR) [Genève, 14 novembre 1975]

Ibid., vol. 1079, no 16510, p. 89.

Navigation

Convention et Statut sur le régime des voies navigables d’intérêt international  
(Barcelone, 20 avril 1921)

Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 7, no 172, p. 50.

Acte de navigation de l’Elbe (Dresde, 22 février 1922) Ibid., vol. 26, no 649, p. 219. 

Convention concernant le régime des détroits (Montreux, 20 juillet 1936) Ibid., vol. 173, no 4015, p. 213. 

Questions pénales

Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé  
(New York, 9 décembre 1994)

Ibid., vol. 2051, no 35457, p. 363. 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale (Rome, 17 juillet 1998) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2187, no 38544, p. 3.

Lutte contre le terrorisme international

Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime 
(Rome, 10 mars 1988)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1678, no 29004, p. 201.

Protocole de 2005 relatif à la Convention pour la répression d’actes illicites contre  
la sécurité de la navigation maritime (Londres, 14 octobre 2005) 

OMI, document LEG/CONF.15/21.
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Sources

Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l’explosif  
(New York, 15 décembre 1997)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2149, no 37517, p. 257. 

Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme  
(New York, 9 décembre 1999)

Ibid., vol. 2178, no 38349, p. 197.

Droit de la mer

Conventions de Genève sur le droit de la mer (Genève, 29 avril 1958):

Convention sur la haute mer; Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 450, no 6465, p. 11. 

Convention sur la mer territoriale et zone contiguë Ibid., vol. 516, no 7477, p. 205.

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (Montego Bay, 10 décembre 1982) Ibid., vol. 1834, no 31363, p. 3.

Accord aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks  
de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones  
économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands  
migrateurs (New York, 4 août 1995)

Ibid., vol. 2167, no 37924, p. 3.

Droit des traités

Convention de Vienne sur le droit des traités (ci-après dénommée Convention de Vienne  
de 1969) [Vienne, 23 mai 1969] 

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1155, no 18232, p. 331.

Convention de Vienne sur la succession d’États en matière de traités (ci-après dénommée 
Convention de Vienne de 1978) [Vienne, 23 août 1978]

Ibid., vol. 1946, no 33356, p. 3.

Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales (ci-après dénommée Convention de Vienne de 1986) 
[Vienne, 21 mars 1986] 

A/CONF.129/15.

Télécommunications

Accord portant création de l’Institut pour l’Asie et le Pacifique en vue du développement de la 
radiodiffusion (Kuala Lumpur, 12 août 1977)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1216, p. 811, no 19609.

Convention de Tampere sur la mise à disposition de ressources de télécommunication 
pour l’atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de 
catastrophe (Tampere, 18 juin 1998) [ci-après dénommée Convention de Tampere]

Ibid., vol. 2296, no 40906, p. 5. 

Assistance

Convention-cadre d’assistance en matière de protection civile (Genève, 22 mai 2000) Ibid., vol. 2172, no 38131, p. 213. 

Droit applicable aux conflits armés

Convention pour l’amélioration du sort des blessés et malades dans les armées en campagne 
(Genève, 6 juillet 1906)

Actes de la Conférence de Révision, 
réunie à Genève du 11 juin au 
6 juillet 1906, Genève, 1906, p. 277 
et 293, ou Manuel de la Croix-Rouge 
internationale, Genève, février 1983. 

Conventions de La Haye de 1899 et de 1907: 

Convention II (La Haye, 29 juillet 1899) et Convention IV (La Haye, 18 octobre 1907)  
concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre

Règlement concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre (annexé aux 
Conventions II et IV de La Haye de 1899 et 1907)

Convention II concernant la limitation de l’emploi de la force pour le recouvrement de 
dettes contractuelles (La Haye, 18 octobre 1907)

Convention VI relative au régime des navires de commerce ennemis au début des hostilités  
(La Haye, 18 octobre 1907)

J. B. Scott (dir. publ.), Les Conventions 
et Déclarations de La Haye de 1899 
et 1907, 3e éd., New York, Oxford 
University Press, 1918, p. 89, p. 100, 
107 et 141.
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Traité de paix entre les Puissances alliées et associées et l’Allemagne (Traité de Versailles)  
[Versailles, 28 juin 1919]

H. Triepel, Nouveau recueil général de 
traités et autres actes relatifs aux 
rapports de droit international – 
Continuation du grand recueil de 
G. Fr. Martens, 3e série, t. XI, Leipzig, 
Theodor Weicher, 1922, p. 323.

Traité de paix (entre l’Empire britannique, la France, l’Italie, le Japon, la Grèce, la Roumanie, 
l’État Serbe-Croate-Slovène, et la Turquie) [Traité de Lausanne] (Lausanne, 24 juillet 1923)

Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 28, p. 11.

Conventions de Genève pour la protection des victimes de la guerre (ci-après dénommées 
Conventions de Genève de 1949) [Genève, 12 août 1949]: 

Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les 
forces armées en campagne (Convention I); 

Convention de Genève relative au traitement des prisonniers (Convention III);

Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre 
(Convention IV)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 75, nos 970 à 973, p. 31. 

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection 
des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I) et Protocole additionnel aux 
Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits 
armés non internationaux (Protocole II) [Genève, 8 juin 1977]

Ibid., vol. 1125, nos 17512 et 17513, p. 3 
et 609. 

Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé  
(La Haye, 14 mai 1954)

Ibid., vol. 249, no 3511, p. 215. 

Désarmement

Protocole concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques  
ou similaires et de moyens bactériologiques (Genève, 17 juin 1925)

Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 94, p. 65.

Traité interdisant les essais d’armes nucléaires dans l’atmosphère, dans l’espace  
extra-atmosphérique et sous l’eau (Moscou, 10 octobre 1963)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 480, no 6964, p. 43. 

Convention sur les armes à sous-munitions (Dublin, 30 mai 2008) Document final de la Conférence 
diplomatique pour l’adoption d’une 
convention sur les armes à sous-
munitions, Dublin, 19-30 mai 2008 
(CCM/78), deuxième partie. 
Disponible à l’adresse suivante: 
www.clustermunitionsdublin.ie/
convention.asp. 

Environnement et ressources naturelles

Traité sur l’Antarctique (Washington, 1er décembre 1959) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 402, no 5778, p. 71.

Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement  
(Madrid, 4 octobre 1991)

RGDIP, t. 96 (1992), p. 207. 

Annexe VI au Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de 
l’environnement: Responsabilité découlant de situations critiques pour l’environnement 
(Stockholm, 17 juin 2005)

Rapport final de la vingt-huitième 
réunion consultative du Traité 
sur l’Antarctique, Stockholm, 
6-17 juin 2005, Secrétariat du Traité 
de l’Antarctique, Buenos Aires, 2005, 
p. 67. 

Convention sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets et 
d’autres matières (Londres, Mexico, Moscou, Washington, 29 décembre 1972)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1046, no 15749, p. 122.

Protocole de 1996 à la Convention de 1972 sur la prévention de la pollution des mers 
résultant de l’immersion de déchets et d’autres matières (Londres, 7 novembre 1996)

Organisation maritime internationale, 
document LC/SM.1/6, reproduit 
dans Droit international de 
l’environnement – Textes de base et 
références, C. Dommen et P. Cullet 
(dir. publ.), Dordrecht, Kluwer 
Law International, 1998, p. 67, ou 
International Legal Materials, vol. 36 
(1997), p. 7. 

Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone (Vienne, 22 mars 1985) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1513, no 26164, p. 293.
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Accord de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) sur la conservation de la 
nature et des ressources naturelles (Kuala Lumpur, 9 juillet 1985)

UICN, Droit international de 
l’environnement – Traités 
multilatéraux, Erich Schmidt, Berlin, 
t. VII, p. 985.

Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire (Vienne, 26 septembre 1986) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1439, no 24404, p. 275.

Convention sur la protection des ressources naturelles et de l’environnement dans la région du 
Pacifique Sud (Nouméa, 25 novembre 1986)

RGDIP, t. 92 (1988), p. 776.

Convention de Bamako sur l’interdiction d’importer en Afrique des déchets dangereux et sur 
le contrôle des mouvements transfrontières et la gestion des déchets dangereux produits en 
Afrique (Bamako, 30 janvier 1991)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2101, no 36508, p. 177.

Convention sur la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs 
internationaux (Helsinki, 17 mars 1992)

Ibid., vol. 1936, no 33207, p. 269. 

Protocole sur l’eau et la santé (Londres, 17 juin 1999) Ibid., vol. 2331, no 33207, p. 202. 

Convention sur la protection de 1’environnement marin dans la région de la mer Baltique 
(Helsinki, 9 avril 1992)

Ibid., vol. 2009, no 36495, p. 195.

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (New York, 9 mai 1992) Ibid., vol. 1771, no 30822, p. 107.

Convention sur la diversité biologique (Rio de Janeiro, 5 juin 1992) Ibid., vol. 1760, no 30619, p. 79.

Convention pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du Nord-Est (Convention 
OSPAR) [Paris, 22 septembre 1992]

Ibid., vol. 2354, no 42279, p. 67.

Convention sur la coopération pour la protection et l’utilisation durable du Danube  
(Sofia, 29 juin 1994)

Journal officiel des Communautés 
européennes, L 342 
(12 décembre 1997), p. 19.

Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement 
touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique  
(Paris, 14 octobre 1994)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1954, no 33480, p. 3.

Convention pour la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée  
(Barcelone, 10 juin 1995)

PNUE, Acte final de la conférence de 
plénipotentiaires sur les amendements 
à la Convention pour la protection 
de la mer Méditerranée contre la 
pollution, au Protocole relatif à la 
prévention de la pollution de la mer 
Méditerranée par les opérations 
d’immersion effectuées par les navires 
et aéronefs et au Protocole relatif aux 
aires spécialement protégées et à la 
diversité biologique en Méditerranée 
[UNEP(OCA)/MED IG.6/7], 
résolution II, annexe, p. 263.

Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres 
que la navigation [ci-après dénommée Convention de 1997 sur les cours d’eau]  
(New York, 21 mai 1997)

Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquante et unième session, 
Supplément no 49 (A/51/49), vol. III, 
résolution 51/229, annexe.

Convention pour la protection du Rhin (Berne, 12 avril 1999) Journal officiel des Communautés 
européennes, L. 289 
(16 novembre 2000), p. 31.

Protocole révisé sur les cours d’eau partagés dans la Communauté de développement de 
l’Afrique australe (Windhoek, 7 août 2000) [Revised Protocol on shared watercourses in 
SADC]

S. Burchi, K. Mechlem, Groundwater 
in international law. Compilation of 
treaties and other legal instruments, 
FAO Legislative study 86, Rome, 
2005, p. 102.

Programme for the development of a regional strategy for the utilisation of the Nubian 
sandstone aquifer system – Terms of reference for the monitoring and exchange of 
groundwater information of the Nubian sandstone aquifer system (Tripoli, 5 octobre 2000)

Ibid., p. 4. 

Accord tripartite provisoire entre la République du Mozambique, la République d’Afrique 
du Sud et le Royaume du Swaziland relatif à la coopération pour la protection et l’utilisation 
durable des eaux de l’Incomati et du Maputo (Johannesburg, 29 août 2002)

Ibid., p. 158.
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Convention-cadre sur la protection et le développement durable des Carpates  
(Kiev, 22 mai 2003)
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FAO Legislative study 86, Rome, 
2005, p. 119.
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vol. 2338, no 41902, p. 43. 

Convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturelles  
(Maputo, 11 juillet 2003)

Union africaine, document EX/CL/50 (III) 
Rev. 1. Reproduit dans International 
Environmental Law – Multilateral 
Treaties, W. E. Burhenne (dir. publ.), 
La Haye, Kluwer Law International, 
vol. IX, p. 2003:52.
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in international law. Compilation of 
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2005, p. 198.
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Chapitre I

ORGANISATION DE LA SESSION

1. La Commission du droit international a tenu 
sa soixantième session à son siège, à l’Office des 
Nations Unies à Genève, du 5 mai au 6 juin 2008 
pour la première partie de la session et du 7 juillet au 
8 août 2008 pour la seconde partie de la session. La 
session a été ouverte par M. Ian Brownlie, Président de 
la Commission à sa cinquante-neuvième session.

A. Membres de la Commission

2. La Commission se compose des membres suivants:

M. Ali Mohsen Fetais Al-MarrI (Qatar)
M. Ian BrOwnlIe (Royaume-Uni de Grande-Bre-

tagne et d’Irlande du Nord)*

M. Lucius CaflIsCh (Suisse)
M. Enrique CandIOtI (Argentine)
M. Pedro COmIssárIO AfOnsO (Mozambique)
M. Christopher John Robert Dugard (Afrique du Sud)
Mme Paula EsCarameIa (Portugal)
M. Salifou FOmba (Mali)
M. Giorgio Gaja (Italie)
M. Zdzislaw GalICkI (Pologne)
M. Hussein A. HassOuna (Égypte)
M. Mahmoud D. HmOud (Jordanie)
Mme Marie G. JaCObssOn (Suède)
M. Maurice KamtO (Cameroun)
M. Fathi KemICha (Tunisie)
M. Roman KOlOdkIn (Fédération de Russie)
M. Donald M. mCrae (Canada)
M. Teodor Viorel MelesCanu (Roumanie)
M. Bernd H. NIehaus (Costa Rica)
M. Georg NOlte (Allemagne)
M. Bayo OjO (Nigéria)
M. Alain Pellet (France)
M. A. Rohan Perera (Sri Lanka)
M. Ernest Petrič (Slovénie)
M. Gilberto Vergne SabOIa (Brésil)
M. Narinder SIngh (Inde)
M. Eduardo ValenCIa-OsPIna (Colombie)
M. Edmundo Vargas CarreñO (Chili)
M. Stephen C. VasCIannIe (Jamaïque)

M. Marcelo Vázquez-Bermúdez (Équateur)
M. Amos S. WakO (Kenya)
M. Nugroho WIsnumurtI (Indonésie)
Mme Hanqin Xue (Chine)
M. Chusei Yamada (Japon)

B. Bureau et bureau élargi

3. À sa 2956e séance, tenue le 5 mai 2008, la Commis-
sion a élu le bureau suivant:

Président: M. Edmundo Vargas Carreño

Premier Vice-Président: M. Roman Kolodkin

Deuxième Vice-Président: M. Mahmoud Hmoud

Président du Comité de rédaction: M. Pedro Comissário 
Afonso

Rapporteuse: Mme Paula Escarameia

4. Le bureau élargi de la Commission se composait des 
membres du bureau élus pour la session, des anciens pré-
sidents de la Commission1 et des rapporteurs spéciaux2.

5. Sur la recommandation du bureau élargi, la Commis-
sion a constitué un groupe de planification composé des 
membres suivants: M. Roman Kolodkin (Président), 
M. Ian Brownlie, M. Lucius Caflisch, M. Enrique Can-
dioti, M. Pedro Comissário Afonso, M. Salifou Fomba, 
M. Zdzislaw Galicki, M. Hussein Hassouna, M. Mahmoud 
Hmoud, Mme Marie Jacobsson, M. Donald M. McRae, 
M. Bernd Niehaus, M. Georg Nolte, M. Alain Pellet, 
M.. Rohan Perera, M. Ernest Petrič, M. Gilberto Vergne 
Saboia, M. Narinder Singh, M. Edmundo Vargas Carreño, 
M. Stephen Vasciannie, M. Marcelo Vásquez-Bermúdez, 
M. Amos Wako, M. Nugroho Wisnumurti, Mme Han-
qin Xue, M. Chusei Yamada et Mme Paula Escarameia 
(membre de droit).

C. Comité de rédaction

6. À ses 2957e, 2965e, 2968e et 2979e séances, tenues 
respectivement les 6, 21 et 29 mai et 16 juillet 2008, la 
Commission a constitué un comité de rédaction composé 
des membres suivants pour les sujets indiqués:

1 M. Enrique Candioti, M. Ian Brownlie, M. Zdzislaw. Galicki, 
M. Teodor Viorel Melescanu, M. Alain Pellet et M. Chusei Yamada.

2 M. Ian Brownlie, M. Giorgio Gaja, M. Zdzislaw Galicki, M. Roman 
Kolodkin, M. Maurice Kamto, M. Alain Pellet, M. Eduardo Valencia-
Ospina et M. Chusei Yamada.* Voir infra le paragraphe 372.
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a) Les réserves aux traités: M. Pedro Comissário 
Afonso (Président), M. Alain Pellet (Rapporteur spécial), 
M. Enrique Candioti, M. Salifou Fomba, M. Giorgio Gaja, 
M. Mahmoud Hmoud, M. Roman Kolodkin, M. Donald 
M. McRae, M. Georg Nolte, M. Bayo Ojo, M. Rohan 
Perera, M. Marcelo Vázquez-Bermúdez, M. Nugroho 
Wisnumurti, Mme Hanqin Xue et Mme Paula Escarameia 
(membre de droit).

b) Ressources naturelles partagées: M. Pedro 
Comissário Afonso (Président), M. Chusei Yamada 
(Rapporteur spécial), M. Ian Brownlie, M. Lucius Caflisch, 
M. Enrique Candioti, M. Salifou Fomba, M. Giorgio Gaja, 
M. Zdzislaw Galicki, M. Mahmoud Hmoud, Mme Marie 
Jacobsson, M. Roman Kolodkin, M. Donald M. McRae, 
M. Bernd Niehaus, M. Bayo Ojo, M. Gilberto Vergne 
Saboia, M. Stephen Vasciannie, M. Marcelo Vásquez-
Bermúdez, M. Nugroho Wisnumurti, Mme Hanqin Xue et 
Mme Paula Escarameia (membre de droit).

c) Responsabilité des organisations internationales: 
M. Pedro Comissário Afonso (Président), M. Giorgio 
Gaja (Rapporteur spécial), M. Ian Brownlie, M. Enrique 
Candioti, M. Christopher John Robert Dugard, 
M. Salifou Fomba, M. Mahmoud Hmoud, Mme Marie 
Jacobsson, M. Roman Kolodkin, M. Donald M. McRae, 
M. Bernd Niehaus, M. Georg Nolte, M. Narinder Singh, 
M. Eduardo Valencia-Ospina, M. Stephen Vasciannie, 
M. Marcelo Vázquez-Bermúdez, M. Amos Wako, 
M. Nugroho Wisnumurti, Mme Hanqin Xue, M. Chusei 
Yamada et Mme Paula Escarameia (membre de droit).

d) Effets des conflits armés sur les traités: M. Pedro 
Comissário Afonso (Président), M. Ian Brownlie 
(Rapporteur spécial), M. Lucius Caflisch, M. Salifou 
Fomba, M. Giorgio Gaja, M. Mahmoud Hmoud, 
M. Maurice Kamto, M. Roman Kolodkin, M. Donald 
M. McRae, M. Bernd Niehaus, M. Rohan Perera, 
M. Ernest Petrič, M. Gilberto Vergne Saboia, M. Narinder 
Singh, M. Stephen Vasciannie, M. Marcelo Vázquez-
Bermúdez, M. Amos Wako, M. Nugroho Wisnumurti, 
Mme Hanqin Xue et Mme Paula Escarameia (membre de 
droit). 

e) Expulsion des étrangers: M. Pedro Comissário 
Afonso (Président), M. Maurice Kamto (Rapporteur spé-
cial), M. Ian Brownlie, M. Salifou Fomba, M. Giorgio 
Gaja, M. Zdzislaw Galicki, M. Mahmoud Hmoud, 
M. Donald McRae, M. Bernd Niehaus, M. Rohan Perera, 
M. Ernest Petrič, M. Gilberto Vergne Saboia, M. Narinder 
Singh, M. Stephen Vasciannie, M. Marcelo Vázquez-
Bermúdez, M. Nugroho Wisnumurti, Mme Hanqin Xue, 
M. Chusei Yamada et Mme Paula Escarameia (membre de 
droit).

7. Le Comité de rédaction a tenu un total de 41 séances 
sur les cinq sujets susmentionnés.

D. Groupes de travail

8. À ses 2964e, 2965e, 2973e et 2988e séances, tenues res-
pectivement les 16 et 21 mai, le 6 juin et le 31 juillet, la 
Commission a également constitué les groupes de travail 
ci-après:

a) Groupe de travail sur la responsabilité des organi-
sations internationales3: M. Enrique Candioti (Président), 
M. Giorgio Gaja (Rapporteur spécial), M. Pedro 
Comissário Afonso, M. Mahmoud Hmoud, Mme Marie 
Jacobsson, M. Maurice Kamto, M. Donald McRae, 
M. Georg Nolte, M. Alain Pellet, M. Rohan Perera, 
M. Ernest Petrič, M. Gilberto Vergne Saboia, M. Narinder 
Singh, M. Eduardo Valencia-Ospina, M. Stephen 
Vasciannie, M. Marcelo Vázquez-Bermúdez, M. Amos 
Wako, M. Nugroho Wisnumurti, Mme Hanqin Xue, 
M. Chusei Yamada et Mme Paula Escarameia (membre de 
droit). 

b) Groupe de travail sur les effets des conflits armés 
sur les traités: M. Lucius Caflisch (Président), M. Ian 
Brownlie (Rapporteur spécial), M. Pedro Comissário 
Afonso, M. Christopher John Robert Dugard, M. Salifou 
Fomba, Mme Marie Jacobsson, M. Donald McRae, 
M. Bernd Niehaus, M. Bayo Ojo, M. Rohan Perera, 
M. Ernest Petrič, M. Gilberto Vergne Saboia, M. Stephen 
Vasciannie, M. Marcelo Vázquez-Bermúdez, M. Nugroho 
Wisnumurti, Mme Hanqin Xue et Mme Paula Escarameia 
(membre de droit). 

c) Groupe de travail sur l’expulsion d’étrangers4: 
M. Donald McRae (Président), M. Maurice Kamto 
(Rapporteur spécial), M. Salifou Fomba, M. Zdzislaw 
Galicki, M. Mahmoud Hmoud, M. Bernd Niehaus, 
M. Rohan Perera, M. Ernest Petrič, M. Gilberto Vergne 
Saboia, M. Narinder Singh, M. Edmundo Vargas Carreño, 
M. Stephen Vasciannie, M. Marcelo Vázquez-Bermúdez, 
Mme Hanqin Xue et Mme Paula Escarameia (membre de 
droit).

d) Groupe de travail sur l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre (aut dedere aut judicare): M. Alain Pellet 
(Président) et M. Zdzislaw Galicki (Rapporteur spécial).

9. Le Groupe de travail sur le programme de travail 
à long terme pour le quinquennat a été reconstitué à la 
session en cours et il était composé des membres sui-
vants: M. Enrique Candioti (Président), M. Ian Brown-
lie, M. Pedro Comissário Afonso, M. Salifou Fomba, 
M. Giorgio Gaja, M. Zdzislaw Galicki, M. Hussein 
Hassouna, M. Mahmoud Hmoud, Mme Marie Jacobs-
son, M. Roman Kolodkin, M. Donald McRae, M. Bernd 
Niehaus, M. Georg Nolte, M. Alain Pellet, M. Rohan 
Perera, M. Gilberto Vergne Saboia, M. Narinder Singh, 
M. Eduardo Valencia-Ospina, M. Edmundo Vargas Car-
reño, M. Marcelo Vázquez-Bermúdez, M. Amos Wako, 
Mme Hanqin Xue et Mme Paula Escarameia (membre de 
droit).

E. Secrétariat

10. M. Nicolas Michel, Secrétaire général adjoint aux 
affaires juridiques, Conseiller juridique, représentait le 
Secrétaire général. Mme Mahnoush H. Arsanjani, Direc-
trice de la Division de la codification du Bureau des 
affaires juridiques, assumait les fonctions de secrétaire de 

3 La composition du Groupe de travail a été annoncée à la 
2967e séance, tenue le 27 mai 2008.

4 La composition du Groupe de travail a été annoncée à la 
2979e séance, tenue le 16 juillet 2008.
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la Commission et, en l’absence du Conseiller juridique, 
représentait le Secrétaire général. M. George Koront-
zis, Directeur adjoint, assumait les fonctions de secré-
taire adjoint, M. Trevor Chimimba, juriste hors classe, 
assumait les fonctions de secrétaire assistant principal 
de la Commission. M. Arnold Pronto, juriste, M. Pierre 
Bodeau-Livinec, juriste, M. Santiago Villalpando, juriste, 
et M. Gionata Buzzini, juriste, étaient secrétaires assis-
tants de la Commission. 

F. Ordre du jour

11. À sa 2956e séance, tenue le 5 mai 2008, la Commis-
sion a adopté pour sa soixantième session l’ordre du jour 
suivant:

1. Organisation des travaux de la session.

2. Les réserves aux traités.

3. Responsabilité des organisations internationales.

4. Ressources naturelles partagées.

5. Effets des conflits armés sur les traités.

6. Expulsion des étrangers.

7. L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut 
judicare).

8. Protection des personnes en cas de catastrophe.

9. Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de 
l’État.

10. Programme, procédures, méthodes de travail et documenta-
tion de la Commission.

11. Dates et lieu de la soixante et unième session.

12. Coopération avec d’autres organismes.

13. Questions diverses.
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Chapitre II

RÉSUMÉ DES TRAVAUX DE LA COMMISSION À SA SOIXANTIÈME SESSION

12. En ce qui concerne le sujet «Ressources naturelles 
partagées», la Commission a adopté en deuxième lec-
ture un préambule et un ensemble de 19 projets d’article, 
accompagnés de commentaires, sur le droit des aquifères 
transfrontières et, conformément à l’article 23 de son sta-
tut, elle a recommandé à l’Assemblée générale de suivre 
une démarche en deux temps consistant: a) à prendre note 
des projets d’article, qui seraient annexés à sa résolution, et 
à recommander aux États concernés de prendre des arran-
gements bilatéraux et régionaux appropriés en vue d’une 
gestion adéquate de leurs aquifères transfrontières sur la 
base des principes énoncés dans les projets d’article; b) à 
envisager, à un stade ultérieur, d’élaborer une convention 
sur la base des projets d’article. Comme elle prévoyait 
qu’une décision au sujet de la seconde étape ne serait pas 
prise avant un certain temps, la Commission a décidé de 
s’abstenir de formuler un projet d’article sur la relation 
entre ces projets d’article et d’autres accords internatio-
naux, de même qu’un projet d’article sur le règlement des 
différends, dont l’élaboration ne deviendrait nécessaire 
que lorsque la seconde étape serait engagée.

13. Pour l’examen du sujet à la présente session, la 
Commission était saisie du cinquième rapport du Rappor-
teur spécial (A/CN.4/591), comprenant un ensemble de 
20 projets d’article sur le droit des aquifères transfron-
tières, accompagnés des commentaires et observations 
des gouvernements sur le projet d’articles adopté en pre-
mière lecture (A/CN.4/595 et Add.1). La Commission 
ayant adopté une démarche en deux temps, il a été jugé 
prématuré d’examiner la question des relations avec 
d’autres accords et celle du règlement des différends (voir 
chap. IV).

14. S’agissant du sujet «Effets des conflits armés sur 
les traités», la Commission a adopté à titre provisoire, 
en première lecture, un ensemble de 18 projets d’ar-
ticle et une annexe (contenant une liste des catégories 
de traités dont la teneur implique qu’ils continuent de 
s’appliquer, en totalité ou en partie, pendant un conflit 
armé) sur ce sujet, accompagnés de commentaires, et a 
décidé, conformément aux articles 16 à 21 de son statut, 
de transmettre les projets d’article, par l’entremise du 
Secrétaire général, aux gouvernements pour commen-
taires et observations, en les priant de faire parvenir 
ces commentaires et observations au Secrétaire géné-
ral d’ici au 1er janvier 2010. Les projets d’article, qui 
s’appliquent aux situations dans lesquelles une au moins 
des parties à un traité est partie à un conflit armé, inter-
national ou non international, postulent pour principe 
de base la continuité des relations conventionnelles − la 
survenance d’un conflit armé n’entraîne pas nécessai-
rement l’extinction d’un traité ou la suspension de son 
application − et en explicitent les conséquences.

15. Pour l’examen du sujet à la présente session, la 
Commission était saisie du quatrième rapport du Rap-
porteur spécial (A/CN.4/589) concernant le mode de 
suspension de l’application ou d’extinction des traités en 
conséquence d’un conflit armé. Elle a examiné ce rapport 
dans le contexte des travaux du Groupe de travail sur les 
effets des conflits armés sur les traités, qui a poursuivi ses 
travaux commencés en 2007, et a renvoyé au Comité de 
rédaction les autres projets d’article dont le Groupe de tra-
vail avait achevé l’examen (A/CN.4/L.726) [voir chap. V].

16. Pour ce qui est du sujet «Les réserves aux traités», la 
Commission a adopté 23 projets de directive portant sur la 
formulation et le retrait des acceptations et des objections, 
ainsi que sur la procédure d’acceptation des réserves, 
accompagnés de commentaires.

17. Pour son examen de ces projets de directive à la 
présente session, la Commission s’est fondée sur la note 
du Rapporteur spécial concernant un nouveau projet de 
directive 2.1.9 relatif à la motivation des réserves5 et sur 
les projets de directive contenus dans les onzième6 et  
douzième7 rapports du Rapporteur spécial, qui avaient été 
renvoyés au Comité de rédaction en 2007.

18. La Commission a aussi examiné le treizième rap-
port du Rapporteur spécial (A/CN.4/600) sur les réactions 
aux déclarations interprétatives et renvoyé au Comité de 
rédaction 10 projets de directive sur la question. Les prin-
cipaux points débattus concernaient les relations entre les 
déclarations interprétatives conditionnelles et les réserves, 
ainsi que les effets du silence en tant que réaction à une 
déclaration interprétative (voir chap. VI).

19. S’agissant du sujet «Responsabilité des orga-
nisations internationales», la Commission a adopté à 
titre provisoire huit projets d’article, accompagnés de 
commentaires, sur l’invocation de la responsabilité inter-
nationale d’une organisation internationale, qui consti-
tuent le chapitre premier de la troisième partie du projet 
d’articles relative à la mise en œuvre de la responsabi-
lité internationale d’une organisation internationale. Elle 
a aussi pris note de sept projets d’article adoptés à titre 
provisoire par le Comité de rédaction, qui portent sur les 
contre-mesures et constituent le chapitre II de la troisième 
partie du projet d’articles relative à la mise en œuvre de 
la responsabilité internationale d’une organisation inter-
nationale (A/CN.4/L.725/Add.1). Ces projets d’article, 
accompagnés de commentaires, seront examinés par la 
Commission à sa prochaine session.

5 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/586. 
6 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574. 
7 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/584. 
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20. Pour son examen du sujet à la présente session, la 
Commission était saisie du sixième rapport du Rappor-
teur spécial (A/CN.4/597), portant principalement sur 
des questions relatives à la mise en œuvre de la respon-
sabilité des organisations internationales. À l’issue de ses 
discussions, dans lesquelles les questions relatives aux 
contre-mesures ont occupé une place prépondérante, la 
Commission a renvoyé au Comité de rédaction six projets 
d’article sur l’invocation de la responsabilité. Elle a aussi 
créé un groupe de travail qu’elle a chargé d’examiner la 
question des contre-mesures, ainsi que l’opportunité d’in-
clure dans le projet d’articles une disposition relative à 
la recevabilité des demandes. Après avoir reçu les rap-
ports du Groupe de travail, la Commission a renvoyé au 
Comité de rédaction un projet d’article supplémentaire 
sur la recevabilité des demandes et six projets d’article 
sur les contre-mesures, sur la base des projets présentés 
par le Rapporteur spécial, avec les recommandations du 
Groupe de travail (voir chap. VII).

21. En ce qui concerne le sujet «Expulsion des étran-
gers», la Commission a examiné le quatrième rapport du 
Rapporteur spécial (A/CN.4/594) traitant de questions 
relatives à l’expulsion en cas de double ou de multiple 
nationalité, ainsi qu’à la perte de la nationalité ou la 
dénationalisation considérées en rapport avec l’expul-
sion, établi à la lumière du débat de 2007. Après avoir 
examiné ce rapport, la Commission a créé un groupe de 
travail qu’elle a chargé d’examiner les questions sou-
levées par le Rapporteur spécial dans son rapport et 
décidé qu’il n’était pas nécessaire d’y consacrer des pro-
jets d’article distincts: les précisions nécessaires seront 
apportées dans les commentaires aux projets d’article 
pertinents. Le Comité de rédaction reste saisi des sept 
projets d’article qui lui ont été renvoyés en 2007, jusqu’à 
ce que tous les projets d’article aient été adoptés à titre 
provisoire (voir chap. VIII).

22. Pour le sujet «Protection des personnes en cas de 
catastrophe», la Commission a fondé son examen sur le 
rapport préliminaire du Rapporteur spécial (A/CN.4/598). 
Elle était également saisie d’un mémoire du Secrétariat 
essentiellement consacré aux catastrophes naturelles (A/
CN.4/590 et Add.1 à 3). Elle a abordé un grand nombre 
de questions, parmi lesquelles les principaux points juri-
diques relevant du sujet, y compris des questions concer-
nant la manière d’aborder le sujet, ainsi que le champ 
d’application matériel, personnel, spatial et temporel 
(voir chap. IX).

23. En ce qui concerne le sujet «Immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État», la Commis-
sion a fondé son examen sur le rapport préliminaire du 
Rapporteur spécial (A/CN.4/601). Elle était aussi saisie 
d’un mémorandum du Secrétariat (A/CN.4/596). Elle a 
abordé de nombreuses questions, dont les suivantes: les 
principaux points juridiques à prendre en considération 
pour définir la portée du sujet, y compris les catégories 
visées de représentants de l’État, la nature des actes visés, 
ainsi que le point de savoir si des exceptions sont pos-
sibles (voir chap. X).

24. En relation avec le sujet «L’obligation d’extrader ou 
de poursuivre (aut dedere aut judicare)», la Commission 
a fondé ses discussions sur le troisième rapport du Rap-
porteur spécial (A/CN.4/603). Elle était également saisie 
des observations et informations reçues des gouvernements 
(A/CN.4/599). Elle a notamment abordé les questions sui-
vantes: les questions de fond liées au caractère coutumier 
de l’obligation, les relations avec la compétence universelle 
et les juridictions internationales, ainsi que les aspects pro-
céduraux à examiner à l’avenir (voir chap. XI).

25. La Commission a constitué le Groupe de planifica-
tion chargé d’examiner son programme, ses procédures et 
ses méthodes de travail (voir chap. XII, sect. A). Elle s’est 
félicitée des activités entreprises pendant les deux jours 
consacrés à la célébration de son soixantième anniversaire 
(chap. XII, sect. A.1). Conformément à la résolution 62/70 
de l’Assemblée générale en date du 6 décembre 2007, la 
Commission a commenté son rôle actuel dans la promotion 
de l’état de droit (voir chap. XII, sect. A.2). Un nouveau 
groupe de travail sur le programme de travail à long terme 
a été constitué sous la présidence de M. Enrique Candioti 
(voir chap. XII, sect. A.4). La Commission a décidé d’ins-
crire deux nouveaux sujets à son programme de travail, 
à savoir «Les traités dans le temps», sur la base d’une 
proposition révisée et actualisée de M. Georg Nolte (voir 
annexe I) et «La clause de la nation la plus favorisée», sur 
la base du rapport du Groupe de travail de 20078 présidé 
par M. Donald McRae sur ce sujet (voir annexe II). À 
cet égard, elle a décidé d’établir à sa session de l’année 
suivante un groupe d’étude sur chacun de ces deux sujets 
(voir chap. XII, sect. A.4). La Commission a décidé de 
tenir sa soixante et unième session à Genève du 4 mai au 
5 juin et du 6 juillet au 7 août 2009. 

8 A/CN.4/L.719 (reprographié, disponible sur le site Internet de la 
Commission, documents de la cinquante-neuvième session). 
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Chapitre III

POINTS SUR LESQUELS DES OBSERVATIONS SERAIENT PARTICULIÈREMENT 
INTÉRESSANTES POUR LA COMMISSION

A. Les réserves aux traités

26. Compte tenu de la rareté de la pratique en matière 
de réactions aux déclarations interprétatives et de la diver-
gence d’opinions entre les membres de la Commission, 
la Commission serait reconnaissante aux États de bien 
vouloir répondre aux questions suivantes sur leur pratique 
concrète:

a) Existe-t-il des circonstances dans lesquelles on 
peut considérer que le silence gardé face à une déclara-
tion interprétative constitue un acquiescement à une telle 
déclaration?

b) Si la réponse à la première question est affirma-
tive, quelles seraient ces circonstances? (Des exemples 
concrets seraient les bienvenus.)

c) Si le silence ne constitue pas en lui-même un 
acquiescement à une déclaration interprétative, est-
il appelé à jouer un rôle dans les effets juridiques qui 
peuvent être produits par une déclaration interprétative?

27. Considérant que le prochain rapport du Rapporteur 
spécial traitera, entre autres, des conséquences des décla-
rations interprétatives, quelles sont les conséquences de la 
formulation d’une déclaration interprétative pour:

a) son auteur;

b) un État ou une organisation internationale qui a 
approuvé cette déclaration interprétative;

c) un État ou une organisation qui a formulé une 
opposition à la déclaration interprétative?

28. Plus généralement, quel impact les réactions − posi-
tives ou négatives − des autres États ou organisations 
internationales à une déclaration interprétative ont-elles 
sur les effets que celle-ci est susceptible de produire? (Des 
exemples concrets seraient les bienvenus.)

B. Responsabilité des organisations internationales

29. La Commission prendrait connaissance avec inté-
rêt des commentaires et observations des gouvernements 
et des organisations internationales sur les projets d’ar-
ticles 46 à 53 relatifs à l’invocation de la responsabilité 
d’une organisation internationale. 

30. Elle souhaiterait aussi recevoir des observations sur 
les questions relatives aux contre-mesures visant les organi-
sations internationales, compte tenu de la discussion qu’elle 
a eue sur ces questions et qui est résumée au chapitre VII.

C. Protection des personnes en cas de catastrophe

31. La Commission accueillerait avec intérêt toute 
information concernant la pratique des États sur le sujet, 
y compris la législation interne. En particulier, elle sou-
haiterait recevoir des informations et observations sur les 
problèmes juridiques et institutionnels concrets rencon-
trés par les États s’agissant de gérer les catastrophes ou 
d’y répondre. 

32. La Commission accueillerait également avec inté-
rêt toute information émanant de l’ONU en réponse à la 
question suivante:

Comment le système des Nations Unies a-t-il institution-
nalisé les rôles et les responsabilités, aux plans national et 
mondial, pour ce qui est de l’assistance aux populations et 
États touchés par des catastrophes − pendant la catastrophe 
elle-même, mais aussi avant et après − et quelles sont ses 
relations, dans chacune de ces phases, avec les acteurs tels 
que les États, les autres organisations intergouvernemen-
tales, le Mouvement de la Croix-Rouge, les organisations 
non gouvernementales, les équipes nationales d’interven-
tion spécialisées, les autorités nationales chargées de la 
gestion des catastrophes et les autres acteurs compétents?

33. Des informations seront également recueillies 
auprès de la Fédération internationale des sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR), dans le cadre 
d’une enquête similaire qui sera adaptée en conséquence.
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Chapitre IV

RESSOURCES NATURELLES PARTAGÉES

A. Introduction

34. À sa cinquante-quatrième session (2002), la Commis-
sion a décidé d’inscrire le sujet «Ressources naturelles par-
tagées» à son programme de travail, et a désigné M. Chusei 
Yamada Rapporteur spécial sur le sujet9.Un groupe de tra-
vail a également été créé pour aider le Rapporteur spécial à 
définir l’orientation générale du sujet à la lumière du plan 
d’étude établi en 200010. Le Rapporteur spécial a exprimé 
son intention d’examiner, dans le cadre du sujet, les nappes 
captives transfrontières, le pétrole et le gaz naturel, et pro-
posé à la Commission d’adopter une approche progressive, 
commençant par l’examen des eaux souterraines11.

35. De sa cinquante-cinquième (2003) à sa cinquante-
neuvième (2007) session, la Commission a reçu et exa-
miné quatre rapports du Rapporteur spécial12. Au cours 
de cette période, elle a créé quatre groupes de travail: 
le premier en 2004, présidé par le Rapporteur spécial, 
chargé de l’aider à poursuivre son examen du sujet; le 
deuxième, en 2005, présidé par M. Enrique Candioti, afin 
d’examiner et de réviser les 25 projets d’article sur le droit 
des aquifères transfrontières proposés par le Rapporteur 
spécial dans son troisième rapport, en tenant compte du 
débat tenu à la Commission; le troisième, en 2006, pré-
sidé par M. Enrique Candioti, qui a achevé l’examen et la 
révision des projets d’article présentés par le Rapporteur 
spécial dans son troisième rapport, travail qui a permis 
de mettre la dernière main, en première lecture, au projet 
d’articles sur le droit des aquifères transfrontières (2006); 
le quatrième, en 2007, présidé par M. Enrique Candioti, 
a apporté son concours au Rapporteur spécial aux fins 
d’envisager un programme de travail pour l’avenir, dont 
les relations entre les travaux sur les aquifères transfron-
tières et ceux qui seraient éventuellement entrepris sur 
le pétrole et le gaz; le groupe de travail a souscrit par la 
suite à la proposition du Rapporteur spécial de procéder 
à la deuxième lecture du projet d’articles sur le droit des 
aquifères transfrontières en 2008 et de traiter de ce sujet 
indépendamment de tout travail que la Commission pour-
rait entreprendre ultérieurement sur le pétrole et le gaz.

9 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), chap. X, par. 518 et 519. Au 
paragraphe 2 de sa résolution 57/21, du 19 novembre 2002, l’Assem-
blée générale a pris note de la décision de la Commission d’inscrire à 
son programme de travail le sujet intitulé «Ressources naturelles par-
tagées». Voir également la résolution 55/152 de l’Assemblée générale, 
du 12 décembre 2000.

10 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), annexe, p. 147.
11 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), par. 529.
12 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), document A/CN.4/533 et 

Add.1 (premier rapport), Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/539 et Add.1 (deuxième rapport), Annuaire… 2005, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/551 et Add.1 (troisième rapport) 
et Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/580 (qua-
trième rapport).

36. À sa cinquante-huitième session (2006), la Commis-
sion a adopté en première lecture le projet d’articles sur le 
droit des aquifères transfrontières, qui comportait 19 pro-
jets d’articles13, ainsi que les commentaires y relatifs14, et 
a décidé, conformément aux articles 16 à 21 de son statut, 
de transmettre le projet d’articles, par l’intermédiaire du 
Secrétaire général, aux gouvernements pour observations 
et commentaires, en les priant de faire parvenir ceux-ci au 
Secrétaire général au plus tard le 1er janvier 200815.

B. Examen du sujet à la présente session

37. À la présente session, la Commission était saisie du 
cinquième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/591), 
qui proposait un ensemble de 20 projets d’articles sur 
le droit des aquifères transfrontières pour examen par la 
Commission en deuxième lecture. Elle était également 
saisie des commentaires et observations des gouverne-
ments concernant le projet d’articles adopté en première 
lecture (A/CN.4/595 et Add.1)16. Le Rapporteur spécial 
a présenté son cinquième rapport à la 2956e séance, le 
5 mai 2008, et la Commission l’a examiné à ses 2957e, 
2958e et 2959e séances, tenues respectivement les 6, 7 et 
8 mai 2008. Le débat a porté essentiellement sur l’examen 
au fond du projet d’articles proposé par le Rapporteur 
spécial, sur la forme du projet d’articles, eu égard au pro-
jet d’article 20 sur la relation avec d’autres conventions et 
accords internationaux proposé par le Rapporteur spécial, 
ainsi que sur la recommandation de celui-ci de suivre une 
démarche en deux temps, c’est-à-dire d’inviter l’Assem-
blée générale: a) à prendre note du projet d’articles, qui 
serait annexé à sa résolution, et à recommander aux États 
de prendre les mesures appropriées; b) à décider à un 
stade ultérieur de l’opportunité d’adopter une convention 
sur la question.

38. À ses 2958e et 2959e séances, les 7 et 8 mai 2008, la 
Commission a décidé de renvoyer au Comité de rédaction 
les projets d’articles 1er à 13 et 14 à 20, respectivement, 
proposés dans le cinquième rapport. À la seconde de ces 
réunions, elle a en outre prié le Rapporteur spécial de 
rédiger un projet de préambule, et à sa 2965e séance, le 

13 À sa 2885e séance, le 9 juin 2006.
14 À ses 2903e, 2905e et 2906e séances, tenues respectivement les  

2, 3 et 4 août 2006. Pour le projet d’articles et les commentaires y relatifs, 
adoptés par la Commission en première lecture, voir Annuaire… 2006, 
vol. II (2e partie), chap. VI, sect. C. 

15 Voir les 2885e et 2903e séances, du 9 juin et 2 août 2006.
16 Voir également les résumés thématiques, préparés par le Secréta-

riat, des débats tenus à la Sixième Commission à sa soixante et unième 
session (A/CN.4/577 et Add. 1 et 2, sect. A, reprographié, disponible 
sur le site de la Commission, documents de la cinquante-neuvième  
session) et à sa soixante-deuxième session (A/CN.4/588, sect. B, repro-
graphié, disponible sur le site de la Commission, documents de la 
soixantième session).
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21 mai 2008, après avoir examiné une note du Rapporteur 
spécial contenant un projet de préambule (A/CN.4/L.722), 
elle a décidé de renvoyer ce projet au Comité de rédaction.

1. relatIOn entre le PrOjet d’artICles 
et d’autres Instruments

39. On a interprété la proposition du Rapporteur spé-
cial d’inclure un projet d’article 2017 sur la relation avec 
d’autres conventions et accords internationaux comme 
allant de pair avec l’adoption d’une convention, conclu-
sion possible de la démarche en deux temps proposée. Le 
Comité de rédaction a décidé de ne pas inclure ce texte 
dans le projet d’articles, essentiellement au motif que les 
questions de relation avec d’autres instruments étaient 
liées à celle de la forme qui serait donnée en définitive 
au projet. Il était donc prématuré, après avoir adopté la 
démarche en deux temps (voir sect. C ci-dessous), que 
la Commission se penche sur ces questions, d’autant que 
les problèmes de relation avec d’autres instruments sou-
levaient toutes sortes de considérations de principe qu’il 
valait mieux laisser régler aux parties aux négociations. 
Le projet d’article 20 cherchait à la fois, en se fondant 
sur le paragraphe 1 de l’article 311 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, à définir la relation 
entre le présent projet d’articles et les autres conventions 
et accords internationaux qui régissaient en totalité ou 
en partie les questions concernant les aquifères trans-
frontières, et à préciser la relation entre le présent pro-
jet d’articles et la Convention de 1997 sur le droit relatif 
aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins 
autres que la navigation, en particulier dans le cas d’un 
aquifère ou système aquifère transfrontière relié hydrau-
liquement à un cours d’eau international et relevant tant 
du présent projet d’articles que de la Convention de 1997.

40. Les questions soulevées par le projet d’article 20 
ont fait l’objet de commentaires en plénière et au Comité 
de rédaction où l’on a également pointé du doigt l’uti-
lité d’une telle disposition quel que soit l’avenir réservé 
au projet d’articles. C’est pourquoi il était important que 
la Commission s’exprime sur ce texte de façon à aider 
les États dans leur examen de la question. Pour certains 
membres, toutefois il s’agissait d’une question que la 
Commission ne pouvait traiter que sous conditions, sans 
prendre définitivement position.

41. On a reproché au paragraphe 1 du projet d’article 20 
de ne pas dire grand-chose et de traiter indirectement 
des problèmes en jeu, en donnant notamment à entendre 
qu’en cas de conflit les dispositions du projet d’articles 

17 Le projet d’article 20 proposé se lit comme suit:
«Relation avec d’autres conventions et accords internationaux
«1. Le présent projet d’articles ne modifie en rien les droits et 

obligations des États parties qui découlent d’autres conventions et 
accords internationaux compatibles avec lui, et qui ne portent atteinte 
ni à la jouissance par les autres États parties des droits qu’ils tiennent du 
présent projet d’articles, ni à l’exécution de leurs obligations découlant 
de celui-ci.

«2. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1, lorsque les 
États parties au présent projet d’articles sont également parties à la 
Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation, les dispositions de cette 
dernière concernant les aquifères ou les systèmes aquifères transfron-
tières ne s’appliquent que dans la mesure où elles sont compatibles avec 
celles du présent projet d’articles.»

prévaudraient. Mais en l’état actuel des choses, certains 
membres ne voyaient pas bien si le projet d’articles devait 
absolument primer dans tous les cas. La Commission 
devrait arrêter un certain nombre de principes avant de 
décider de l’option à retenir au cas où un instrument contrai-
gnant serait négocié, notamment se prononcer sur le point 
de savoir a) si le projet d’articles était censé l’emporter sur 
les accords régionaux ou autres en vigueur, ou b) si toute 
future convention devait se conformer aux dispositions du 
présent projet d’articles. On a rappelé que l’article 311 de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer était 
le fruit de négociations qui avaient pris en considération les 
impératifs de politique générale propres à cette convention. 
Il s’était passé la même chose lors des négociations de la 
Convention de 1997 sur les cours d’eau, dont les articles 3 
et 4 reflétaient le large éventail d’options qui s’étaient 
dégagées au cours des négociations.

42. Il a été jugé utile de traiter de la relation entre le 
projet d’articles, au cas où il se transformerait en conven-
tion, et la Convention de 1997 sur les cours d’eau. Mais 
deux thèses se sont exprimées sur un éventuel chevau-
chement. Pour les uns, du point de vue juridique, les 
champs d’application ne se chevauchaient nullement, 
comme on pouvait logiquement le déduire de la défini-
tion de l’aquifère et du système aquifère aux fins du pré-
sent projet d’articles, qui visait essentiellement les «eaux 
souterraines captives» et, en tout état de cause, n’incluait 
pas la zone de déversement. En revanche, selon la défi-
nition donnée à l’alinéa a de l’article 2 de la Convention 
de 1997, l’expression «cours d’eau» s’entendait aux fins 
de cette convention d’un système d’eaux de surface et 
d’eaux souterraines constituant, «du fait de leurs rela-
tions physiques, un ensemble unitaire et aboutissant nor-
malement à un point d’arrivée commun18». Par ailleurs, 
les discussions préalables de la Commission avec des 
experts de l’eau semblaient confirmer que le terme «aqui-
fère» s’appliquait à une nappe d’eau indépendante et qui 
n’alimentait pas directement un point d’arrivée commun 
par un système fluvial ni ne recevait un volume d’eau 
important d’une quelconque masse d’eau de surface. Pour 
bien montrer que les deux instruments prévoyaient deux 
régimes juridiques distincts, il était important de le dire 
clairement dans un préambule au projet d’articles, ou du 
moins fallait-il que la Commission s’abstienne de donner 
à entendre dans le commentaire que les deux instruments 
pouvaient empiéter l’un sur l’autre.

43. Pour les autres, il était impossible de négliger ce 
chevauchement. Ils ont fait observer que l’alinéa a de 
l’article 2 de la Convention de 1997 offrait du cours d’eau 
une définition qui recouvrait certaines eaux souterraines et 
que dans les négociations de ladite Convention il n’avait 
pas été question du lien hydraulique, aussi serait-il diffi-
cile d’exclure tout chevauchement surtout dans les cas où 
les aquifères n’étaient pas «captifs». Dans sa résolution 
de 1994 sur les eaux souterraines captives tranfrontières19, 
adoptée après l’achèvement du projet d’articles20 qui avait 

18 L’alinéa a de l’article 2 de la Convention de 1997 se lit comme 
suit: «L’expression “cours d’eau” s’entend d’un système d’eaux de 
surface et d’eaux souterraines constituant, du fait de leurs relations 
physiques, un ensemble unitaire et aboutissant normalement à un point 
d’arrivée commun.»

19 Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), chap. III, p. 143. 
20 Ibid., p. 94 à 142. 
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débouché ultérieurement sur l’adoption de la Convention 
de 1997, la Commission engageait les États à s’inspirer, le 
cas échéant, lorsqu’ils élaboraient des règles applicables 
aux eaux souterraines transfrontières, des principes énon-
cés dans le projet d’articles sur le droit relatif aux utili-
sations des cours d’eau internationaux à des fins autres 
que la navigation. En conséquence, il pouvait arriver que 
deux États qui se partagent un aquifère suivent, l’un la 
Convention, et l’autre le présent projet d’articles, d’où le 
risque de conflit.

44. Sur le point de savoir si le projet d’articles devait 
ou non avoir priorité sur la Convention de 1997, certains 
membres ont relevé qu’une telle présomption de priorité 
était fondée en raison de la nature du présent projet d’ar-
ticles en tant que régime spécial applicable aux aquifères. 
D’autres membres étaient d’avis que les dispositions du 
projet d’articles n’auraient pas nécessairement toujours la 
primauté.

45. Le projet d’articles ne devait pas seulement traiter 
d’autres conventions et accords internationaux, mais il 
devrait régir aussi les relations spéciales qu’il entretien-
drait avec les accords bilatéraux et régionaux en vigueur 
et à venir. Il serait tout aussi important de traiter de la 
question du règlement des différends et il a été proposé 
d’envisager un article sur ce point.

2. adOPtIOn du PrOjet d’artICles et des  
COmmentaIres y relatIfs

46. À ses 2970e et 2971e séances, les 3 et 4 juin 2008, la 
Commission a reçu le rapport du Comité de rédaction (A/
CN.4/L.724) et, à la seconde séance, elle a adopté un pré-
ambule et un ensemble de 19 projets d’articles sur le droit 
des aquifères transfrontières (voir sect. E.1 ci-dessous).

47. À ses 2989e à 2991e séances, les 4 et 5 août 2008, la 
Commission a adopté les commentaires relatifs au projet 
d’articles susmentionné (voir sect. E.2 ci-dessous).

48. Conformément à son statut, la Commission sou-
met le projet d’articles à l’Assemblée générale, assorti 
de la recommandation énoncée ci-dessous (voir sect. C 
ci-dessous).

C. Recommandation de la Commission

49. À sa 2991e séance, le 5 août 2008, la Commission 
a décidé, conformément à l’article 23 de son statut, de 
recommander à l’Assemblée générale:

a) de prendre acte du projet d’articles sur le droit des 
aquifères transfrontières dans une résolution, et d’annexer 
ces articles à la résolution;

b) de recommander aux États concernés de prendre 
des dispositions appropriées au plan bilatéral ou régio-
nal pour assurer convenablement la gestion des aquifères 
transfrontières sur la base des principes énoncés dans ces 
articles;

c) d’envisager également, à une date ultérieure, et 
étant donné l’importance de la question, d’élaborer une 
convention sur la base du projet d’articles.

D. Hommage au Rapporteur 
spécial, M. Chusei Yamada

50. À sa 2991e séance, tenue le 5 août 2008, la Commis-
sion a adopté la résolution suivante par acclamation:

«La Commission du droit international,

«Ayant adopté le projet d’articles sur le droit des aqui-
fères transfrontières, 

«Exprime à M. Chusei Yamada, Rapporteur spécial, 
sa profonde gratitude et ses chaleureuses félicitations 
pour sa contribution exceptionnelle, son dévouement et 
ses efforts inlassables, et pour les résultats qu’il a obte-
nus dans l’élaboration du projet d’articles sur le droit des 
aquifères transfrontières.»

51. La Commission a également remercié le Rapporteur 
spécial pour les efforts inlassables qu’il a déployés pen-
dant l’examen du sujet, en organisant des réunions avec 
des experts des eaux souterraines de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO), l’Organisation des Nations Unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture (FAO), la Commission éco-
nomique pour l’Europe (CEE-ONU) et l’Association 
internationale des hydrogéologues (AIH). À cet égard, la 
Commission note en outre que l’AIH a rendu hommage 
au Rapporteur spécial en lui décernant le titre de membre 
associé éminent pour sa contribution remarquable dans ce 
domaine.

52. La Commission a également exprimé sa profonde 
gratitude à M. Enrique Candioti, qui a présidé le Groupe 
de travail sur les ressources naturelles partagées pendant 
plusieurs années, pour sa contribution importante aux tra-
vaux sur le sujet.

E. Projet d’articles sur le droit 
des aquifères transfrontières

1. texte du PrOjet d’artICles

53. On trouvera ci-dessous le texte du préambule et du 
projet d’articles adoptés par la Commission en seconde 
lecture à sa soixantième session.

LE DROIT DES AQUIFÈRES TRANSFRONTIÈRES

Préambule

…

Conscient de l’importance pour l’humanité des ressources en eaux 
souterraines indispensables à la vie dans toutes les régions du monde,

Ayant à l’esprit l’alinéa a du paragraphe 1 de l’Article 13 de 
la Charte des Nations Unies, qui dispose que l’Assemblée générale 
provoque des études et fait des recommandations en vue d’encou-
rager le développement progressif du droit international et sa 
codification,

Rappelant la résolution 1803 (XVII) de l’Assemblée générale, 
du 14 décembre 1962, relative à la souveraineté permanente sur les 
ressources naturelles, 

Rappelant les principes et recommandations adoptés par la 
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développe-
ment, tenue en 1992, dans la Déclaration de Rio et Action 21,

Tenant compte de la demande croissante d’eau douce et de la 
nécessité de protéger les ressources en eaux souterraines, 
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Attentif aux problèmes particuliers posés par la vulnérabilité 
des aquifères, exposés à la pollution,

Convaincu de la nécessité d’assurer la mise en valeur, l’utilisation, 
la conservation, la gestion et la protection des ressources en eaux sou-
terraines en favorisant une exploitation optimale et durable des res-
sources en eau au bénéfice des générations actuelles et futures,

Affirmant l’importance de la coopération internationale et du 
bon voisinage dans ce domaine,

Soulignant la nécessité de prendre en considération la situation 
particulière des pays en développement,

Conscient de la nécessité de promouvoir la coopération 
internationale,

…

PremIère PartIe

INTRODUCTION

Article 1. Champ d’application

Le présent projet d’articles s’applique:

a) à l’utilisation des aquifères ou systèmes aquifères 
transfrontières;

b) aux autres activités qui ont un impact sur ces aquifères ou 
systèmes aquifères ou qui sont susceptibles d’en avoir un;

c) aux mesures de protection, de préservation et de gestion de 
ces aquifères ou systèmes aquifères.

Article 2. Termes employés

Aux fins du présent projet d’articles:

a) on entend par «aquifère» une formation géologique per-
méable contenant de l’eau superposée à une couche moins per-
méable et l’eau contenue dans la zone saturée de cette formation;

b) on entend par «système aquifère» une série de deux ou plu-
sieurs aquifères qui sont hydrauliquement reliés;

c) on entend par «aquifère transfrontière» ou «système aqui-
fère transfrontière», respectivement, un aquifère ou un système 
aquifère situé dans plusieurs États;

d) on entend par «État de l’aquifère» un État sur le territoire 
duquel est situé toute partie d’un aquifère ou d’un système aquifère 
transfrontière;

e) l’expression «utilisation d’aquifères et de systèmes aqui-
fères transfrontières» comprend l’extraction d’eau, de chaleur et 
de minerais, et le stockage ou le rejet de toute substance; 

f) on entend par «aquifère alimenté» un aquifère qui reçoit une 
alimentation contemporaine d’un volume d’eau non négligeable;

g) on entend par «zone de réalimentation» la zone qui contri-
bue à l’alimentation en eau d’un aquifère, comprenant l’aire de 
réception des eaux pluviales et l’aire d’écoulement de ces eaux dans 
un aquifère par ruissellement et infiltration dans le sol;

h) on entend par «zone de déversement» la zone où l’eau en 
provenance d’un aquifère s’écoule vers ses points de sortie, tels 
qu’un cours d’eau, un lac, une oasis, une zone humide ou un océan.

deuxIème PartIe

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 3. Souveraineté des États de l’aquifère

Chacun des États de l’aquifère exerce sa souveraineté sur la 
portion d’aquifère ou de système aquifère transfrontière située sur 
son territoire. Il l’exerce conformément au droit international et au 
présent projet d’articles.

Article 4. Utilisation équitable et raisonnable

Les États de l’aquifère utilisent les aquifères ou systèmes aqui-
fères transfrontières selon le principe de l’utilisation équitable et 
raisonnable, de la manière suivante:

a) ils utilisent les aquifères ou les systèmes aquifères trans-
frontières de façon compatible avec une répartition équitable 
et raisonnable des avantages qui en découlent entre les États de 
l’aquifère concernés;

b) ils poursuivent le but de maximiser les avantages à tirer à 
long terme de l’utilisation de l’eau qui y est contenue;

c) ils établissent individuellement ou conjointement un plan 
global d’utilisation, en tenant compte des besoins présents et futurs 
en eau des États de l’aquifère et des autres ressources possibles en 
eau pour ces États; 

d) ils s’abstiennent d’utiliser un aquifère ou un système aqui-
fère transfrontière alimenté à un degré qui empêcherait l’aqui-
fère ou le système aquifère de continuer à fonctionner de manière 
efficace.

Article 5. Facteurs pertinents pour une  
utilisation équitable et raisonnable

1. L’utilisation d’un aquifère ou système aquifère trans-
frontière de manière équitable et raisonnable, au sens du projet 
d’article 4, implique la prise en considération de tous les facteurs 
pertinents, notamment:

a) la population tributaire de l’aquifère ou du système aqui-
fère dans chaque État de l’aquifère; 

b) les besoins économiques, sociaux et autres, présents et 
futurs, des États de l’aquifère concernés;

c) les caractéristiques naturelles de l’aquifère ou du système 
aquifère;

d) la contribution à la formation et à l’alimentation de l’aqui-
fère ou du système aquifère;

e) l’utilisation actuelle et potentielle de l’aquifère ou du sys-
tème aquifère;

f) les effets réels et potentiels de l’utilisation de l’aquifère ou 
du système aquifère dans un État de l’aquifère sur d’autres États 
de l’aquifère concernés;

g) l’existence d’autres solutions pour remplacer une utilisa-
tion particulière actuelle ou projetée de l’aquifère ou du système 
aquifère;

h) la mise en valeur, la protection et la conservation de l’aqui-
fère ou du système aquifère et le coût des mesures à prendre à cet 
effet;

i) le rôle de l’aquifère ou du système aquifère dans l’écosys-
tème qui en relève.

2. Le poids à accorder à chaque facteur doit être déterminé en 
fonction de son importance pour l’aquifère ou le système aquifère 
transfrontière, par rapport à celle des autres facteurs pertinents. 
Pour déterminer ce qui est une utilisation équitable et raisonnable, 
il faut que tous les facteurs pertinents soient considérés ensemble 
et qu’une conclusion soit tirée sur la base de tous ces facteurs. 
Toutefois, pour évaluer les différents types d’utilisation d’un aqui-
fère ou système aquifère transfrontière, il faut particulièrement 
tenir compte des besoins humains vitaux.

Article 6. Obligation de ne pas causer de dommage significatif

1. Lorsqu’ils utilisent les aquifères ou systèmes aquifères 
situés sur leur territoire, les États de l’aquifère prennent toutes les 
mesures appropriées pour prévenir un dommage significatif aux 
autres États de l’aquifère ou à d’autres États sur le territoire des-
quels est située une zone de déversement.
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2. Lorsqu’ils mènent des activités autres que l’utilisation d’un 
aquifère ou d’un système aquifère transfrontière qui ont, ou peuvent 
avoir, un impact sur cet aquifère ou ce système aquifère trans-
frontière, les États de l’aquifère prennent toutes les mesures appro-
priées pour prévenir un dommage significatif, au travers dudit aqui-
fère ou système aquifère, aux autres États de l’aquifère ou aux autres 
États sur le territoire desquels une zone de déversement est située.

3. Lorsqu’un dommage significatif est néanmoins causé à un 
autre État de l’aquifère ou à un autre État sur le territoire duquel 
est située une zone de déversement, l’État de l’aquifère dont les 
activités ont causé ce dommage prennent, en consultation avec 
l’État qui le subit, toutes les mesures d’intervention appropriées 
pour l’éliminer ou l’atténuer en tenant dûment compte des disposi-
tions des projets d’articles 4 et 5.

Article 7. Obligation générale de coopérer

1. Les États de l’aquifère coopèrent sur la base de l’égalité 
souveraine, de l’intégrité territoriale, du développement durable, 
de l’avantage mutuel et de la bonne foi en vue de parvenir à une 
utilisation équitable et raisonnable et à une protection appropriée 
de leurs aquifères ou systèmes aquifères transfrontières.

2. Aux fins du paragraphe 1, les États de l’aquifère devraient 
établir des mécanismes conjoints de coopération.

Article 8. Échange continu de données et informations

1. En application du projet d’article 7, les États de l’aquifère 
échangent régulièrement des données et informations facilement 
accessibles sur l’état de leurs aquifères ou systèmes aquifères trans-
frontières, en particulier celles qui sont d’ordre géologique, hydro-
géologique, hydrologique, météorologique et écologique et celles 
qui concernent l’hydrochimie des aquifères ou systèmes aquifères, 
ainsi que les prévisions qui s’y rapportent.

2. Lorsque les connaissances sur la nature et l’étendue d’un 
aquifère ou système aquifère transfrontière sont insuffisantes, les 
États de l’aquifère concernés s’emploient de leur mieux à collecter 
et à produire des données et informations plus complètes au sujet 
de l’aquifère ou du système aquifère en question, compte tenu des 
pratiques et règles existantes. Ces États prennent de telles mesures 
individuellement ou conjointement et, le cas échéant, avec la coopé-
ration d’organisations internationales ou par leur entremise.

3. Si un État de l’aquifère se voit demander, par un autre État 
de l’aquifère, de fournir des données et informations relatives à un 
aquifère ou un système aquifère qui ne sont pas facilement acces-
sibles, il s’emploie de son mieux à satisfaire à cette demande. L’État 
auquel la demande est adressée peut poser comme condition le 
paiement par l’État demandeur des frais raisonnablement exposés 
pour la collecte et, le cas échéant, le traitement de ces données ou 
informations.

4. Les États de l’aquifère s’emploient de leur mieux, le cas 
échéant, à collecter et à traiter les données et informations d’une 
manière propre à en faciliter l’utilisation par les autres États de 
l’aquifère auxquels elles sont communiquées.

Article 9. Accords et arrangements bilatéraux et régionaux

Aux fins de la gestion d’un aquifère ou d’un système aquifère 
transfrontière particulier, les États de l’aquifère sont encouragés 
à conclure entre eux des accords ou arrangements bilatéraux ou 
régionaux. De tels accords ou arrangements peuvent être conclus 
pour tout ou partie d’un aquifère ou d’un système aquifère, ou 
pour un projet ou un programme particulier ou une utilisation par-
ticulière, sauf dans la mesure où ils portent atteinte, de façon signi-
ficative, à l’utilisation de l’eau de l’aquifère ou du système aquifère 
par un ou plusieurs autres États de l’aquifère, sans le consentement 
exprès de ces États.

trOIsIème PartIe

PROTECTION, PRÉSERVATION ET GESTION

Article 10. Protection et préservation des écosystèmes

Les États de l’aquifère prennent toutes les mesures appro-
priées pour protéger et préserver les écosystèmes qui sont situés à 

l’intérieur, ou sont tributaires, de leurs aquifères ou systèmes aqui-
fères transfrontières, notamment des mesures pour veiller à ce que 
la qualité et la quantité de l’eau qui est contenue dans un aquifère 
ou un système aquifère, ainsi que de l’eau qui s’écoule par ses zones 
de déversement, soient suffisantes pour protéger et préserver ces 
écosystèmes.

Article 11. Zones de réalimentation et de déversement

1. Les États de l’aquifère identifient les zones de réalimenta-
tion et de déversement des aquifères ou systèmes aquifères trans-
frontières situés sur leur territoire. Ils prennent des mesures appro-
priées pour prévenir et réduire à un minimum les conséquences 
préjudiciables que peuvent subir les processus de réalimentation 
et de déversement.

2. Tous les États sur le territoire desquels est située tout ou 
partie d’une zone de réalimentation ou de déversement d’un aqui-
fère ou système aquifère, et qui ne sont pas des États de l’aquifère à 
l’égard de cet aquifère ou de ce système aquifère, coopèrent avec les 
États de l’aquifère pour protéger ledit aquifère ou système aquifère 
et les écosystèmes qui en relèvent.

Article 12. Prévention, réduction et maîtrise de la pollution

Les États de l’aquifère, individuellement et, s’il y a lieu, conjoin-
tement, préviennent, réduisent et maîtrisent la pollution de leurs 
aquifères ou systèmes aquifères transfrontières, y compris dans le 
cadre du processus de déversement, lorsqu’une telle pollution est 
susceptible de causer des dommages significatifs à d’autres États de 
l’aquifère. Les États de l’aquifère adoptent une approche de pré-
caution en cas d’incertitude quant à la nature et à l’étendue d’un 
aquifère ou d’un système aquifère transfrontière, et quant à sa vul-
nérabilité à la pollution.

Article 13. Surveillance

1. Les États de l’aquifère assurent la surveillance de leurs 
aquifères ou systèmes aquifères transfrontières. Ils s’acquittent, 
autant que possible, de cette surveillance conjointement avec les 
autres États de l’aquifère concernés et, s’il y a lieu, en collabora-
tion avec les organisations internationales compétentes. Toutefois, 
lorsque les activités de surveillance ne peuvent pas être menées 
conjointement, les États de l’aquifère échangent entre eux les don-
nées recueillies.

2. Les États de l’aquifère utilisent des critères et une méthodo-
logie convenus ou harmonisés pour assurer la surveillance de leurs 
aquifères ou systèmes aquifères transfrontières. Ils devraient déter-
miner les paramètres de base qu’ils surveilleront en se fondant sur 
un modèle conceptuel convenu des aquifères ou systèmes aquifères. 
Ces paramètres devraient comprendre les paramètres relatifs à 
l’état de l’aquifère ou du système aquifère visés au paragraphe 1 
du projet d’article 8 de même que des paramètres relatifs à l’utili-
sation des aquifères ou systèmes aquifères.

Article 14. Gestion

Les États de l’aquifère établissent et mettent en œuvre des plans 
visant à assurer la gestion appropriée de leurs aquifères ou sys-
tèmes aquifères transfrontières. Ils tiennent, à la demande de l’un 
quelconque d’entre eux, des consultations concernant la gestion 
d’un aquifère ou d’un système aquifère transfrontière. S’il y a lieu, 
un mécanisme de gestion mixte est mis en place.

Article 15. Activités projetées

1. Lorsqu’un État est raisonnablement fondé à penser qu’une 
activité particulière projetée sur son territoire risque de porter 
atteinte à un aquifère ou à un système aquifère transfrontière et, 
partant, d’avoir des effets négatifs significatifs sur un autre État, il 
détermine, dans la mesure du possible, les effets éventuels de cette 
activité.

2. Avant que des activités projetées susceptibles de porter 
atteinte à un aquifère ou à un système aquifère transfrontière et, 
partant, d’avoir des effets négatifs significatifs sur un autre État ne 
soient mises à exécution ou autorisées, cet État doit en recevoir noti-
fication en temps utile. Une telle notification doit être accompagnée 
des données techniques et informations disponibles, y compris, le 



24 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixantième session

cas échéant, des résultats de toute étude d’impact sur l’environne-
ment, afin que l’État auquel elle est adressée ait la possibilité d’éva-
luer les effets éventuels des activités projetées.

3. Si l’État auteur de la notification et l’État auquel elle est 
adressée sont en désaccord quant aux effets éventuels des activités 
projetées, ils engagent des consultations et, si nécessaire, des négo-
ciations en vue de parvenir à une solution équitable. Ils peuvent 
faire appel à un organe d’enquête indépendant pour déterminer de 
manière impartiale les effets desdites activités.

quatrIème PartIe

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 16. Coopération technique avec des États en développement

Les États, agissant directement ou par l’intermédiaire des orga-
nisations internationales compétentes, promeuvent la coopération 
dans les domaines de la science, de l’éducation, de la technique, du 
droit et autres avec des États en développement en vue de la pro-
tection et de la gestion des aquifères ou systèmes aquifères trans-
frontières. Cette coopération comprend, entre autres, les éléments 
suivants: 

a) renforcer les capacités des États en développement dans les 
domaines scientifique, technique et juridique;

b) faciliter leur participation aux programmes internationaux 
pertinents;

c) leur fournir le matériel et les installations nécessaires;

d) accroître leur capacité de fabriquer ce matériel;

e) fournir des services consultatifs et mettre en place des ins-
tallations permettant de mener des programmes de recherche, de 
surveillance, d’éducation et autres;

f) fournir des services consultatifs et mettre en place des ins-
tallations pour réduire à un minimum les effets préjudiciables des 
principales activités touchant leur aquifère ou système aquifère 
transfrontière;

g) fournir des services consultatifs pour élaborer des études 
d’impact sur l’environnement;

h) favoriser l’échange de connaissances techniques et pra-
tiques entre États en développement afin de renforcer la coopéra-
tion entre ces États en matière de gestion de l’aquifère ou du sys-
tème aquifère transfrontière.

Article 17. Situations d’urgence

1. Aux fins du présent projet d’article, on entend par «situa-
tion d’urgence» une situation qui est soudainement provoquée par 
des causes naturelles ou par des activités humaines, qui touche un 
aquifère ou un système aquifère transfrontière et qui présente un 
risque imminent de dommage grave aux États de l’aquifère ou à 
d’autres États.

2. L’État sur le territoire duquel survient une situation 
d’urgence:

a) en informe sans retard et par les moyens les plus expéditifs 
disponibles les autres États qui risquent d’être atteints ainsi que les 
organisations internationales compétentes;

b) en coopération avec les États qui risquent d’être atteints 
et, s’il y a lieu, avec les organisations internationales compétentes, 
prend immédiatement toutes les mesures possibles que dictent les 
circonstances pour prévenir, atténuer et éliminer toute conséquence 
dommageable de la situation d’urgence.

3. Lorsqu’une situation d’urgence présente une menace pour 
des besoins humains vitaux, les États de l’aquifère peuvent prendre 
les mesures strictement nécessaires pour répondre à ces besoins, 
même en dérogeant aux dispositions des projets d’articles 4 et 6.

4. Les États fournissent une coopération scientifique, tech-
nique, logistique et autre aux États dans lesquels survient une 

situation d’urgence. Cette coopération peut comprendre la coordi-
nation des opérations et communications internationales d’urgence 
et la mise à disposition de personnel d’urgence, de matériel et de 
fournitures d’urgence, de compétences scientifiques et techniques 
et d’une aide humanitaire.

Article 18. Protection en période de conflit armé

Les aquifères ou systèmes aquifères transfrontières et les 
infrastructures, installations, et autres ouvrages connexes bénéfi-
cient de la protection accordée par les principes et règles du droit 
international applicables aux conflits armés internationaux et non 
internationaux et ne doivent pas être utilisés en violation de ces 
principes et règles.

Article 19. Données et informations vitales 
pour la défense ou la sécurité nationales

Aucune disposition du présent projet d’articles n’oblige un État 
à fournir des données ou informations vitales pour sa défense ou sa 
sécurité nationales. Néanmoins, cet État coopère de bonne foi avec 
les autres États en vue de fournir autant d’informations que les 
circonstances le permettent.

2. texte du PrOjet d’artICles et 
COmmentaIres y relatIfs

54. On trouvera ci-après le texte du projet d’articles sur 
le droit des aquifères transfrontières et les commentaires y 
afférents adoptés par la Commission en deuxième lecture 
à sa soixantième session. 

Commentaire général

1) À sa cinquante-quatrième session, en 2002, la 
Commission du droit international a décidé d’inscrire à 
son programme de travail le sujet intitulé «Ressources 
naturelles partagées». De l’avis général, ce sujet recou-
vrait les eaux souterraines, le pétrole et le gaz naturel, 
mais l’on a fait observer qu’il pouvait également englober 
des ressources telles que les oiseaux migrateurs et certains 
autres animaux. La Commission a décidé d’adopter une 
démarche graduelle et de se concentrer sur l’examen des 
eaux souterraines transfrontières dans le prolongement de 
ses travaux antérieurs sur la codification du droit des eaux 
de surface21, au moins durant la première lecture du projet 
d’articles. Elle a adopté en 2006 en première lecture un 
ensemble de 19 projets d’articles sur le droit des aquifères 
transfrontières et de commentaires y afférents et les a 
transmis aux gouvernements pour qu’ils présentent leurs 
commentaires et observations, notamment sur la forme 
définitive que devrait prendre le projet d’articles, avant 
le 1er janvier 2008. En 2007, dans l’attente des commen-
taires des gouvernements, la Commission s’est penchée 
sur la question de la relation entre ses travaux sur les 
aquifères transfrontières et ceux relatifs au pétrole et au 
gaz naturel. Elle a indiqué qu’elle préférait procéder à la  
deuxième lecture des projets d’articles sur le droit des 
aquifères transfrontières et la mener à terme, indépendam-
ment des travaux qu’elle pourrait effectuer dans l’avenir 
sur le pétrole et le gaz naturel22. 

2) Au cours des débats sur les rapports de la Commission 
tenus par la Sixième Commission de l’Assemblée géné-
rale à ses soixante et unième (2006) et soixante-deuxième 
(2007) sessions, les gouvernements ont fait oralement 

21 Convention de 1997 sur le droit relatif aux utilisations des cours 
d’eau internationaux à des fins autres que la navigation.

22 Voir Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. V, par. 160 à 183.
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des commentaires23. Des commentaires ont également été 
transmis par écrit au Secrétaire général comme suite à la 
demande de la Commission24. Les commentaires faits par 
les gouvernements sur les projets d’articles adoptés en 
première lecture étaient en général favorables et positifs 
et la Commission a été encouragée à procéder à la deu-
xième lecture sur la base du texte des projets d’articles 
adoptés en première lecture, certaines suggestions étant 
faites en vue de l’améliorer. Sur la question de la relation 
entre les travaux sur les aquifères transfrontières et les 
travaux sur le pétrole et le gaz naturel, une majorité écra-
sante s’est déclarée favorable à ce que le droit des aqui-
fères transfrontières soit traité indépendamment de tous 
travaux futurs de la Commission sur les questions rela-
tives au pétrole et au gaz naturel. Quant à la question de 
la forme définitive que devrait prendre le projet d’articles, 
les vues des gouvernements étaient divergentes. Certains 
préconisaient l’adoption d’un instrument juridiquement 
contraignant, tandis que d’autres penchaient pour un ins-
trument non contraignant.

3) À sa soixantième session, en 2008, la Commission 
a examiné divers commentaires de gouvernements et a 
adopté en deuxième lecture des textes révisés contenant 
un ensemble de 19 projets d’articles sur le droit des aqui-
fères transfrontières. Les textes adoptés en deuxième lec-
ture sont présentés sous la forme d’un projet d’articles. 
Conformément à la pratique de la Commission, l’expres-
sion «projet d’articles» a été utilisée sans préjudice de 
la forme définitive que prendrait le fruit de ces travaux. 
Les vues des gouvernements sur la forme définitive que 
devrait revêtir le projet d’articles étant divergentes, la 
Commission a décidé de recommander à l’Assemblée 
générale d’adopter une démarche en deux étapes, consis-
tant pour celle-ci: a) à prendre acte du projet d’articles, 
qui serait annexé à sa résolution, et à recommander que 
les États concernés prennent des dispositions appropriées 
au plan bilatéral ou régional pour assurer convenablement 
la gestion des aquifères transfrontières sur la base des 
principes énoncés dans ces articles; et b) à envisager, à 
une date ultérieure, d’élaborer une convention sur la base 
du projet d’articles. Comme elle prévoyait qu’il faudrait 
un certain temps avant qu’une décision ne soit prise à pro-
pos de la seconde étape, la Commission a décidé de s’abs-
tenir de formuler un projet d’article sur la relation entre 
le projet d’articles et d’autres accords internationaux, de 
même qu’un projet d’article sur le règlement des diffé-
rends, dont l’élaboration ne deviendrait nécessaire que 
lorsque la seconde étape serait engagée.

4) La Commission a examiné soigneusement, pour 
chaque projet d’article, la question de savoir s’il serait 
nécessaire de structurer le projet d’articles de manière à 
distinguer entre les obligations qui s’appliqueront à tous 
les États en général, les obligations des États de l’aqui-
fère vis-à-vis d’autres États de l’aquifère et les obligations 
des États de l’aquifère vis-à-vis des États tiers. Il a été 
décidé que, pour être efficaces, certains projets d’article 
devraient imposer des obligations aux États qui ne par-
tagent pas l’aquifère transfrontière considéré; ils devraient 
dans certains cas leur accorder des droits vis-à-vis des 

23 Résumés thématiques parus sous les cotes A/CN.4/577 et Add. 1 
et 2 (voir la note 16 supra), et A/CN.4/588 (idem).

24 A/CN.4/595 et Add.1.

États de l’aquifère. En outre, dans d’autres cas, les obliga-
tions seraient applicables à tous les États. En parvenant à 
ces conclusions, la Commission a reconnu la nécessité de 
protéger les aquifères transfrontières.

5) Le projet d’articles prend en considération de nom-
breux accords et arrangements bilatéraux, régionaux et 
internationaux existants en matière d’eaux souterraines. 
De nombreux instruments de ce type ont été rassemblés 
dans une publication établie par la FAO en association 
avec l’UNESCO25. Les travaux de la Commission sur les 
aquifères transfrontières ont été facilités par le précieux 
concours de scientifiques spécialistes des eaux souterraines 
(hydrogéologues), d’administrateurs des eaux souterraines 
et d’experts du droit des eaux. Depuis 2003, l’UNESCO, 
qui est l’institution du système des Nations Unies chargée 
de coordonner les recherches mondiales sur les problèmes 
de l’eau, a joué grâce à son Programme hydrologique inter-
national (PHI) un rôle important dans la fourniture d’avis 
scientifiques et techniques au Rapporteur spécial et à la 
Commission. L’UNESCO a engagé une action coordonnée 
avec d’autres institutions, commissions et programmes des 
Nations Unies, tels que la FAO, la CEE-ONU et le Pro-
gramme des Nations Unies pour l’environnement/Fonds 
pour l’environnement mondial (PNUE/FEM), ainsi que 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Elle 
a également coopéré avec l’AIH, l’Organisation des États 
américains (OEA), le Centre international d’évaluation des 
ressources en eaux souterraines (IGRAC), la Commission 
franco-suisse de l’aquifère genevois et le projet du système 
aquifère guarani. Le Rapporteur spécial et la Commission 
expriment leur sincère gratitude à ces organisations. La 
Commission a également tenu en 2004 une séance offi-
cieuse avec le Comité des ressources en eau de l’Asso-
ciation de droit international et tient à prendre acte des 
commentaires de celui-ci sur le projet d’articles adopté en 
première lecture par la Commission, ainsi qu’à faire l’éloge 
des Règles de Berlin sur les ressources en eau, adoptées par 
l’Association de droit international en 200426.

6) Le texte du projet d’articles sur le droit des aquifères 
transfrontières adopté en deuxième lecture par la Commis-
sion en 2008 contient quelques modifications par rapport 
au texte adopté en première lecture, dont la plupart sont 
expliquées dans les commentaires correspondants.

Préambule

…

Conscient de l’importance pour l’humanité des res-
sources en eaux souterraines indispensables à la vie 
dans toutes les régions du monde,

Ayant à l’esprit l’alinéa a du paragraphe 1 de 
l’Article 13 de la Charte des Nations Unies, qui dis-
pose que l’Assemblée générale provoque des études 
et fait des recommandations en vue d’encourager le 
développement progressif du droit international et sa 
codification,

25 S. Burchi et K. Mechlem, Groundwater in international law: 
Compilation of treaties and other legal instruments, Rome, FAO/
UNESCO, 2005.

26 Association de droit international, Report of the Seventy-First 
Conference (Berlin, 2004), Londres, 2004, p. 335 à 412. 
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Rappelant la résolution 1803 (XVII) de l’Assemblée 
générale, du 14 décembre 1962, relative à la souverai-
neté permanente sur les ressources naturelles, 

Rappelant les principes et recommandations adop-
tés par la Conférence des Nations Unies sur l’environ-
nement et le développement, tenue en 1992, dans la 
Déclaration de Rio et Action 21,

Tenant compte de la demande croissante d’eau 
douce et de la nécessité de protéger les ressources en 
eaux souterraines, 

Attentif aux problèmes particuliers posés par la vul-
nérabilité des aquifères, exposés à la pollution,

Convaincu de la nécessité d’assurer la mise en valeur, 
l’utilisation, la conservation, la gestion et la protection 
des ressources en eaux souterraines en favorisant une 
exploitation optimale et durable des ressources en eau 
au bénéfice des générations actuelles et futures,

Affirmant l’importance de la coopération inter-
nationale et du bon voisinage dans ce domaine,

Soulignant la nécessité de prendre en considération 
la situation particulière des pays en développement,

Conscient de la nécessité de promouvoir la coopéra-
tion internationale,

…

Commentaire

1) Le préambule a été ajouté en deuxième lecture de 
sorte à fournir un cadre contextuel au projet d’articles. 
Le projet de préambule suit les précédents élaborés par la 
Commission, en particulier le projet d’articles sur la pré-
vention des dommages transfrontières résultant d’activi-
tés dangereuses27 et le projet de principes sur la répartition 
des pertes en cas de dommages transfrontières découlant 
d’activités dangereuses28.

2) Le premier alinéa du préambule est un considérant 
général où l’on reconnaît l’importance des eaux souter-
raines en tant que ressource indispensable à la vie de l’hu-
manité. L’eau douce est indispensable à la survie du genre 
humain. L’humanité en dépend pour ses besoins en eau 
potable et d’assainissement (lavage et nettoyage), pour la 
production agricole et l’élevage. Il n’existe aucune res-
source naturelle qui puisse s’y substituer. Quatre-vingt-
dix-sept pour cent de l’eau douce aisément accessible est 
souterraine29. En raison de la croissance démographique 
rapide et de l’accélération du développement économique, 
les ressources en eaux souterraines font l’objet d’une 
exploitation et d’une pollution excessives. Il est urgent de 
se mettre à gérer comme il convient les ressources en eaux 
souterraines. 

27 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), chap. V, par. 97.
28 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. V, par. 66.
29 Voir S. Burchi et K. Mechlem, op. cit. (supra note 25), avant- 

propos. Voir également P. H. Gleick, «Water resources», in S. H. Schneider 
(dir. publ.), Encyclopedia of Climate Change and Water, New York, 
Oxford University Press, 1996, vol. 2, p. 817 à 823.

3) Au troisième alinéa du préambule, on rappelle la 
résolution 1803 (XVII) de l’Assemblée générale rela-
tive à la souveraineté permanente sur les ressources 
naturelles. Au quatrième alinéa, on réaffirme la Déclara-
tion de Rio sur l’environnement et le développement de 
199230 et Action 21 de la Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement et le développement, dont le cha-
pitre 18 préconise l’application d’approches intégrées 
du développement, de la gestion et de l’utilisation des 
ressources en eau31.

4) Les cinquième, sixième et septième alinéas du pré-
ambule exposent les principaux buts du présent projet 
d’articles, principalement l’exploitation et la protection 
des ressources en eau, eu égard aux demandes crois-
santes d’eau douce, et donc à la nécessité de protéger les 
ressources en eaux souterraines, aux problèmes particu-
liers que pose la vulnérabilité des aquifères ainsi qu’aux 
besoins des générations actuelles et futures. Les huitième, 
neuvième et dixième alinéas du préambule mettent un 
accent particulier sur la coopération internationale et, 
compte tenu des principes de la responsabilité commune 
mais différenciée, prennent en considération la situation 
particulière des pays en développement.

Première Partie

INTRODUCTION

Article 1. Champ d’application

Le présent projet d’articles s’applique:

a) à l’utilisation des aquifères ou systèmes aqui-
fères transfrontières;

b) aux autres activités qui ont un impact sur ces 
aquifères ou systèmes aquifères ou qui sont suscep-
tibles d’en avoir un;

c) aux mesures de protection, de préservation et 
de gestion de ces aquifères ou systèmes aquifères.

Commentaire

1) Le projet d’article 1 définit le champ d’application du 
présent projet d’articles. S’il est généralement approprié 
de désigner une masse d’eaux souterraines par l’expres-
sion «eaux souterraines», on préfère aux fins du présent 
projet d’articles le terme technique «aquifère» car ce 
terme, défini dans le projet d’article 2, est plus précis sur 
le plan scientifique et ne laisse aucune ambiguïté tant pour 
les juristes que pour les scientifiques et les administra-
teurs. Un aquifère est souvent relié hydrauliquement à un 
ou plusieurs autres aquifères. En pareil cas, ces aquifères 
doivent être traités comme un système unique pour être 
convenablement gérés, puisqu’ils sont homogènes sur le 
plan hydraulique. Cette série de deux aquifères ou plus 

30 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions 
adoptées par la Conférence (publication des Nations Unies, numéro de 
vente: F.93.I.8 et rectificatif), résolution 1, annexe I.

31 Ibid., annexe II, par. 18.1 à 18.90.
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est appelée «système aquifère». Dans le projet d’articles, 
les expressions «aquifères» et «systèmes aquifères» sont 
toujours utilisées conjointement.

2) Le mandat qui a été donné à la Commission est de 
codifier le droit des «ressources naturelles partagées». 
En conséquence, le présent projet d’articles ne s’ap-
plique qu’aux aquifères ou systèmes aquifères «trans-
frontières». Tous les aquifères et systèmes aquifères 
transfrontières seront régis par le présent projet d’ar-
ticles, qu’ils soient ou non hydrauliquement reliés à des 
cours d’eau internationaux. Bien que les eaux souter-
raines couvertes par la Convention de 1997 sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à 
des fins autres que la navigation en application de son 
article 2 a s’apparentent davantage à des eaux de surface 
qu’à des eaux souterraines car cette Convention s’ap-
plique à un système d’eaux de surface et d’eaux souter-
raines constituant «du fait de leur relation physique, un 
ensemble unitaire et aboutissant normalement à un point 
d’arrivée commun», la possibilité que de telles eaux 
souterraines soient également régies par le présent pro-
jet d’articles ne peut être complètement écartée. C’est 
pourquoi, si le présent projet d’articles devait devenir un 
instrument juridiquement contraignant, il faudrait déter-
miner la relation entre le présent projet d’articles et la 
Convention de 1997.

3) Le projet d’article 1 spécifie, aux alinéas a à c, trois 
catégories d’activités différentes couvertes par le projet 
d’articles. L’alinéa a traite de l’utilisation des aquifères 
qui a l’impact le plus direct sur les aquifères. Le terme 
«utilisation» a été préféré à «usages», car il recouvre aussi 
la façon d’utiliser. Le mot «utilisation» est défini au projet 
d’article 2.

4) L’alinéa b traite des activités autres que l’utilisa-
tion qui ont ou sont susceptibles d’avoir un impact sur 
les aquifères. Il peut sembler à première vue que cet ali-
néa soit de portée trop large et qu’il pourrait être interprété 
comme imposant des limites inutiles à de telles activités. 
Cependant, dans le cas des aquifères, il est absolument 
nécessaire de réguler de telles activités pour gérer conve-
nablement un aquifère ou un système aquifère. L’obliga-
tion s’attachant à ces activités est énoncée précisément 
dans les projets d’article qui portent sur le fond. Les 
activités de ce type sont celles qui sont exécutées juste 
au-dessus ou à proximité d’un aquifère ou d’un système 
aquifère et qui ont ou peuvent avoir des effets préjudi-
ciables sur celui-ci. Bien entendu, il doit y avoir un lien de 
causalité entre les activités et leurs effets. Par exemple, un 
engrais ou un pesticide chimique utilisés imprudemment 
dans des activités agricoles effectuées au-dessus d’un 
aquifère ou d’un système aquifère peut polluer les eaux 
de l’aquifère ou du système aquifère. La construction 
d’un métro sans que les études géologiques appropriées 
aient été faites peut avoir pour conséquence de détruire 
une formation géologique d’un aquifère ou d’un système 
aquifère, ou d’en détériorer le processus d’alimentation 
ou de déversement. L’impact sur les aquifères consisterait 
notamment en une détérioration de la qualité de l’eau, une 
réduction de la quantité d’eau et une modification préjudi-
ciable du fonctionnement des aquifères. Le mot «impact» 
n’a par lui-même aucune connotation positive ou néga-
tive. Toutefois, ce mot peut être interprété comme ayant 

une connotation négative si le contexte dans lequel il est 
utilisé est lui-même négatif comme dans le cas de l’ali-
néa b. Le mot «impact» a une signification plus large que 
celle de la notion de «préjudice» ou de «dommage», qui 
est plus précise. Le soin de déterminer le seuil de l’impact 
est laissé aux projets d’article suivants qui portent sur le 
fond.

5) À l’alinéa c, le mot «mesures» englobe non seule-
ment les mesures qu’il faut prendre pour lutter contre la 
dégradation des aquifères mais également celles qu’il faut 
prendre pour améliorer ces aquifères ainsi que les diverses 
formes de coopération, institutionnalisées ou non.

Article 2. Termes employés

Aux fins du présent projet d’articles:

a) on entend par «aquifère» une formation géo-
logique perméable contenant de l’eau superposée à 
une couche moins perméable et l’eau contenue dans la 
zone saturée de cette formation;

b) on entend par «système aquifère» une série de 
deux ou plusieurs aquifères qui sont hydrauliquement 
reliés;

c) on entend par «aquifère transfrontière» ou 
«système aquifère transfrontière», respectivement, un 
aquifère ou un système aquifère situé dans plusieurs 
États;

d) on entend par «État de l’aquifère» un État sur 
le territoire duquel est située toute partie d’un aqui-
fère ou d’un système aquifère transfrontière;

e) l’expression «utilisation d’aquifères et de sys-
tèmes aquifères transfrontières» comprend l’extrac-
tion d’eau, de chaleur et de minerais, et le stockage ou 
le rejet de toute substance; 

f) on entend par «aquifère alimenté» un aqui-
fère qui reçoit une alimentation contemporaine d’un 
volume d’eau non négligeable;

g) on entend par «zone de réalimentation» la zone 
qui contribue à l’alimentation en eau d’un aquifère, 
comprenant l’aire de réception des eaux pluviales et 
l’aire d’écoulement de ces eaux dans un aquifère par 
ruissellement et infiltration dans le sol;

h) on entend par «zone de déversement» la zone 
où l’eau en provenance d’un aquifère s’écoule vers ses 
points de sortie, tels qu’un cours d’eau, un lac, une 
oasis, une zone humide ou un océan.

Commentaire

1) Le projet d’article 2 définit huit termes qui ont été 
employés dans le présent projet d’articles. Les termes 
techniques ont été utilisés de manière à rendre le texte 
facilement accessible aux usagers auxquels il est des-
tiné, à savoir le personnel scientifique et les administra-
teurs chargés de la gestion des eaux. On trouve diverses 
définitions de l’aquifère et des eaux souterraines dans 
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les conventions et autres instruments juridiques inter-
nationaux existants32. Aux fins du présent article, toute-
fois, la définition de l’aquifère donnée à l’alinéa a offre 
la description précise des deux éléments constitutifs d’un 
aquifère et des activités y relatives qui doivent être régle-
mentées. L’un est la formation géologique souterraine, 
qui fonctionne comme réceptacle des eaux, l’autre, l’eau 
qui s’y trouve contenue susceptible d’en être extraite. 
L’expression «contenant de l’eau» a été employée pour 
qu’il n’y ait aucun doute sur le fait que le présent projet 
d’articles ne s’applique pas au pétrole et au gaz naturel. 
La mention «souterraine» figurant dans le texte adopté en 
première lecture a été supprimée car il va de soi que les 
aquifères se trouvent sous la surface dès lors qu’il s’agit 
d’une formation géologique. Une «formation géologique» 
est constituée de matériaux naturels, tels que les roches, 
le gravier et le sable. Tous les aquifères sont superposés à 
des couches moins perméables qui font en quelque sorte 
fonction de fond du contenant. On trouve aussi des aqui-
fères au-dessous de couches moins perméables qui leur 
sont superposées. Les eaux emmagasinées dans ces aqui-
fères sont appelées «captives» du fait qu’elles subissent 
une pression supérieure à la pression atmosphérique.

32 Paragraphe 11 de l’article 2 de la directive 2000/60/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre 
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau:

«“Aquifère”: une ou plusieurs couches souterraines de roche ou 
d’autres couches géologiques d’une porosité et perméabilité suffisantes 
pour permettre soit un courant significatif d’eaux souterraines, soit le 
captage de quantités importantes d’eaux souterraines.» (Journal officiel 
des Communautés européennes, no L 327 du 22 décembre 2000, p. 6.) 

Commission d’indemnisation des Nations Unies, Rapport et recom-
mandations du Comité de commissaires concernant la troisième tranche 
de réclamations de la catégorie «F4»:

«“Aquifère”: formation géologique hydrique naturelle située au-
dessous de la surface du sol.» (S/AC.26/2003/31, Glossaire.)

Paragraphe 1 de l’article premier du projet d’Accord type de Bellagio 
de 1989 concernant l’utilisation des eaux souterraines transfrontières:

«“Aquifère”: désigne une formation géologique souterraine conte-
nant de l’eau d’où l’on peut tirer des volumes d’eau importants.» 
(S. Burchi et K. Mechlem, op. cit. [supra note 25], p. 537.)

Paragraphe 2 de l’article 3 des Règles de Berlin de l’Association de 
droit international relatives aux ressources en eau (2004):

«“Aquifère”: désigne une couche ou plusieurs couches géologiques 
souterraines d’une porosité et perméabilité suffisantes pour permettre 
soit un courant d’eaux souterraines, soit le captage de quantités d’eau 
utiles.» (Report of the Seventy-first Conference [voir supra la note 26], 
p. 9.)

Alinéa a du paragraphe 2 de l’article premier de la directive 80/68/
CEE du Conseil du 17 décembre 1979, concernant la protection des 
eaux souterraines contre la pollution causée par certaines substances 
dangereuses (Journal officiel des Communautés européennes, no L 20 
du 26 janvier 1980, p. 43); alinéa a de l’article 2 de la directive du 
Conseil no 91/676/CEE du 12 décembre 1991 concernant la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agri-
coles (Journal officiel des Communautés européennes, no L 375 du 
31 décembre 1991, p. 2); paragraphe 3 de l’article 2 du Protocole de 
1999 sur l’eau et la santé à la Convention de 1992 sur la protection et 
l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux; 
paragraphe 2 de l’article 2 de la directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil précitée établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau:

«“Eaux souterraines”: toutes les eaux se trouvant sous la surface du 
sol dans la zone de saturation qui sont en contact direct avec le sol ou 
le sous-sol.»

Paragraphe 11 de l’article 3 des Règles de Berlin de l’Association de 
droit international relatives aux ressources en eau:

«“Eaux souterraines” désigne les eaux se trouvant sous la surface 
du sol dans la zone de saturation qui sont en contact direct avec le sol 
ou le sous-sol.» 

2) La définition de l’eau d’un aquifère ne vise que celle 
qui est emmagasinée dans la zone saturée de la formation 
géologique, car seule cette eau peut être extraite facile-
ment. Celle qui se trouve au-dessus de la zone saturée, 
de même que la nappe souterraine qui se trouve à l’exté-
rieur de l’aquifère, reste dans les interstices, se mélange 
à l’air et revêt la forme de vapeur et ne peut être extraite 
facilement. Elle est comme l’huile de schiste. Il est 
certes possible, en théorie, de séparer cette eau de l’air 
et du sol, mais ce n’est ni techniquement ni économique-
ment faisable à l’heure actuelle. On s’est demandé si le 
projet d’articles devrait aussi s’appliquer aux formations 
qui ne contiennent que des quantités d’eau minimes. Il 
est certes évident que les États ne s’intéressent pas à un 
aquifère qui pour eux ne compte pas, mais il ne serait 
pas possible de définir un critère absolu en la matière. 
L’eau dont il est question dans le projet d’articles est 
essentiellement l’eau douce, ressource indispensable à 
la vie de l’humanité. Qu’il s’agisse d’eau douce ressort 
implicitement de la définition et les experts s’appuieront 
sur les directives de l’Organisation mondiale de la santé 
concernant la qualité des eaux de boisson. Les formations 
géologiques contenant une telle eau douce ne peuvent se 
trouver qu’au-dessous de la surface terrestre. Les forma-
tions géologiques sous-marines sous le plateau continen-
tal ne contiennent pas d’eau douce et, par conséquent, de 
telles formations et l’eau qu’elles contiennent sortent du 
champ d’application du présent projet d’articles. Cepen-
dant, certains aquifères contiennent des eaux saumâtres 
et il existe des aquifères côtiers qui déversent dans l’in-
terface marin de l’eau salée. L’eau saumâtre et faible-
ment salée que contiennent de tels aquifères pourrait être 
utilisée aux fins d’irrigation ou pourrait être dessalée. Le 
présent projet d’articles s’applique également à de tels 
aquifères.

3) Un «système aquifère» est constitué de deux aqui-
fères ou plus qui sont hydrauliquement reliés. Parmi 
ces aquifères, outre ceux qui appartiennent à la même 
formation géologique, on peut en trouver qui sont 
associés à des formations géologiques différentes. Les 
aquifères peuvent être hydrauliquement reliés verti-
calement, mais aussi horizontalement. L’expression 
«hydrauliquement reliés» désigne une relation physique 
entre deux aquifères ou plus, qui fait qu’un aquifère est 
capable de transmettre une certaine quantité d’eau aux 
autres aquifères, et inversement. La quantité d’eau qui 
peut être transmise est importante, puisqu’une quantité 
insignifiante ou minime ne peut pas se traduire par une 
véritable communication entre masses d’eau. Le critère 
permettant de déterminer si une quantité est significative 
est directement lié à la capacité de l’aquifère transmet-
tant l’eau d’exercer un effet sur la quantité et la qualité 
de l’eau dans les aquifères récepteurs. Il n’est pas pos-
sible de formuler des critères généraux et absolus d’un 
tel effet. Il faut apprécier dans chaque cas particulier s’il 
convient de traiter ces aquifères comme un système pour 
les gérer correctement.

4) L’alinéa c définit les termes «aquifère transfrontière» 
et «système aquifère transfrontière» qui sont employés 
dans le projet d’article 1 relatif au champ d’application 
comme dans bien d’autres projets d’article. Ici, l’accent 
est mis sur l’adjectif «transfrontière». Cet alinéa pré-
voit que, pour être qualifié de «transfrontière», il faut 
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que l’aquifère ou le système aquifère considéré soit 
situé dans plusieurs États. Qu’un aquifère ou un sys-
tème aquifère soit ou non réparti entre différents États 
dépend de facteurs physiques. Dans le cas des eaux de 
surface, l’existence de ces facteurs est aisée à établir par 
la simple observation. Dans celui des eaux souterraines, 
il faut faire appel à des méthodes plus perfectionnées 
pour déterminer s’il existe des aquifères transfrontières, 
en procédant à des forages et en faisant appel à des tech-
nologies telles que le traçage isotopique pour délimiter 
les aquifères.

5) L’alinéa d définit le terme «État de l’aquifère», qui 
est employé tout au long du projet d’articles. Dès lors 
qu’est établie l’existence d’une partie de l’aquifère ou du 
système aquifère transfrontière sur le territoire d’un État 
déterminé, cet État est un État de l’aquifère aux fins du 
projet d’articles. Le territoire comprend les eaux territo-
riales. Dans certains cas exceptionnels, un État tiers peut 
administrer le territoire d’un autre État où se situe une 
partie de l’aquifère ou du système aquifère transfrontière. 
La question de savoir si un État administrant devrait être 
considéré comme un État de l’aquifère doit être tranchée 
au cas par cas, compte tenu des avantages que tire la 
population de l’utilisation d’un tel aquifère.

6) L’alinéa e a été formulé en seconde lecture. L’extrac-
tion d’eau douce est bien entendu la principale utilisation 
des aquifères. D’autres types d’utilisation, aussi excep-
tionnels et accessoires soient-ils, ne devraient pas être 
négligés. Le terme «utilisation» est défini d’une manière 
non exhaustive, de façon à englober non seulement l’ex-
traction d’eau mais aussi l’extraction de chaleur aux fins 
de production d’énergie thermique, l’extraction de mine-
rais qui peuvent se trouver dans les aquifères, ainsi que 
le stockage ou les rejets de déchets. En matière de rejets, 
une nouvelle technique est expérimentée pour utiliser un 
aquifère aux fins du piégeage du dioxyde de carbone. On 
escompte que les règles régissant les rejets de déchets 
toxiques, radioactifs et autres déchets dangereux seront 
aussi applicables.

7) Un aquifère peut être alimenté ou non alimenté. 
Des règles légèrement différentes s’appliquent à cha-
cun d’eux. L’alinéa f donne une définition de l’aqui-
fère alimenté. Aux fins de la gestion des aquifères, on 
entend par aquifères «non alimentés» ceux dont l’ali-
mentation en eau «contemporaine» est «négligeable». 
Le terme «négligeable» qualifie l’alimentation d’une 
certaine quantité d’eau. Pour savoir si cette quantité est 
«négligeable» ou non, il faut l’apprécier par rapport aux 
caractéristiques spécifiques de l’aquifère qui la reçoit, 
notamment le volume d’eau qui s’y trouve contenu, celui 
qui s’en déverse, celui qui l’alimente, le débit d’alimen-
tation, et ainsi de suite. Le terme «contemporaine» doit 
s’entendre par commodité d’une période d’environ cent 
ans − cinquante dans le passé et cinquante dans l’ave-
nir. Les scientifiques classent généralement les aqui-
fères situés en zone aride, où les précipitations annuelles 
sont inférieures à 200 millimètres, parmi les aquifères 
non alimentés. Il est possible de vérifier si un aquifère 
déterminé a été alimenté durant les quelque cinquante 
dernières années à l’aide de traceurs radioactifs. Ces tra-
ceurs sont le césium et le tritium issus des essais d’armes 
nucléaires, avec des injections atteignant un maximum 

au point 1963/1964, et le krypton provenant des émis-
sions continues de l’industrie nucléaire depuis le milieu 
des années 1950. Ces traceurs flottent dans l’atmos-
phère depuis cinquante ans et peuvent être détectés dans 
l’aquifère alimenté par les précipitations tombées durant 
cette période.

8) Chaque aquifère peut avoir une «zone de réalimenta-
tion», notamment un bassin versant qui est relié hydrau-
liquement à un aquifère et une «zone de déversement», 
par laquelle l’eau d’un aquifère s’écoule vers son point de 
sortie. Les définitions de la «zone de réalimentation» et de 
la «zone de déversement» sont données aux alinéas g et h, 
respectivement. Ces zones se trouvent situées en dehors 
de l’aquifère, bien qu’elles lui soient hydrauliquement 
reliées. La zone de réalimentation apporte de l’eau à un 
aquifère et comprend la zone où les eaux pluviales s’in-
filtrent directement dans le sol, la zone de ruissellement 
superficielle où elles finissent par s’infiltrer dans le sol et 
la zone non saturée souterraine d’infiltration. La zone de 
déversement est celle où l’eau de l’aquifère s’écoule vers 
son point de sortie, lequel peut être un cours d’eau, un lac, 
un océan, une oasis ou une zone humide. Ces points de 
sortie ne font pas partie de la zone de déversement pro-
prement dite. L’aquifère et ses zones de réalimentation et 
de déversement forment un continuum dynamique dans 
le cycle hydrologique. En reconnaissant la nécessité de 
protéger ces zones, on reconnaît l’importance de la pro-
tection de l’ensemble de l’environnement dont dépend la 
vie des aquifères. Ces zones font l’objet de mesures par-
ticulières et d’arrangements de coopération en vertu des 
dispositions du présent projet d’articles.

Deuxième Partie

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 3. Souveraineté des États de l’aquifère

Chacun des États de l’aquifère exerce sa souverai-
neté sur la portion d’aquifère ou de système aquifère 
transfrontière située sur son territoire. Il l’exerce 
conformément au droit international et au présent 
projet d’articles.

Commentaire

1) La nécessité de faire expressément référence sous la 
forme d’un projet d’article à la souveraineté des États sur 
les ressources naturelles situées à l’intérieur de leur terri-
toire a été réaffirmée par un grand nombre d’États, et en 
particulier par les États de l’aquifère, qui estiment que les 
ressources en eau appartiennent aux États sur le territoire 
desquels elles sont situées et qu’elles relèvent de leur sou-
veraineté exclusive. Il a aussi été indiqué que les eaux 
souterraines doivent être considérées comme apparte-
nant aux États sur le territoire desquels elles sont situées, 
comme il en va du pétrole et du gaz naturel. Mention a été 
faite, à cet égard, de la résolution 1803 (XVII) de l’As-
semblée générale en date du 14 décembre 1962, intitulée 
«Souveraineté permanente sur les ressources naturelles». 
Il est fait référence à cette résolution dans le préambule.

2) Un grand nombre de traités et autres instruments 
juridiques évoquent la souveraineté des États sur les 
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ressources naturelles33. Le projet d’article 3 réaffirme le 
principe fondamental selon lequel les États conservent la 
souveraineté sur un aquifère, ou des portions d’un aqui-
fère, situé sur leur territoire. La pratique des États connaît 
en gros deux types de formulation en ce qui concerne 
cette question. Il y a d’un côté la formulation positive, 
parfois assortie de conditions limitant l’exercice de ce 
droit souverain. Pour citer un exemple: «Les États ont, 
conformément à la Charte des Nations Unies et aux prin-
cipes du droit international, le droit souverain d’exploiter 
leurs propres ressources selon leur politique en matière 
d’environnement et de développement, et le devoir de 
faire en sorte que les activités exercées dans les limites 
de leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de 
dommage à l’environnement dans d’autres États ou dans 
des zones ne relevant d’aucune juridiction nationale34.» 
De l’autre côté, on trouve la clause de sauvegarde ou for-
mule de réserve du type «aucune des dispositions de la 
présente Convention ne porte atteinte au droit souverain 

33 a) Traités évoquant le principe dans le préambule: Convention 
de Vienne de 1985 pour la protection de la couche d’ozone; Accord 
entre le Canada et les États-Unis d’Amérique sur la qualité de l’air 
(Ottawa, 13 mars 1991) [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1852, 
nº 31532, p. 79]; Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques (1992); Convention sur la diversité biologique 
(1992); Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertifica-
tion dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la déserti-
fication, en particulier en Afrique (1994); et Convention sur la gestion 
durable du lac Tanganyika (2003).

b) Traités évoquant le principe dans leurs dispositions: Conven-
tion de Vienne sur la succession d’États en matière de traités (1978); 
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (1981); Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer (1982); Convention sur 
la protection des ressources naturelles et de l’environnement dans la 
région du Pacifique Sud (1986); Accord aux fins de l’application des 
dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des 
stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur 
qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et 
des stocks de poissons grands migrateurs (1995); Protocole de 1999 sur 
l’eau et la santé à la Convention de 1992 sur la protection et l’utilisation 
des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux; et Convention 
africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturelles 
(2003).

c) Instruments internationaux sans force obligatoire évoquant 
le principe: Projet d’articles sur la prévention des dommages trans-
frontières résultant d’activités dangereuses, adopté par la Commis-
sion du droit international à sa cinquante-troisième session en 2001 
[Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), chap.V, par. 97); «Action concertée 
en vue du développement économique des pays économiquement peu 
développés», résolution 1515 (XV) de l’Assemblée générale, en date du 
15 décembre1960; «Souveraineté permanente sur les ressources natu-
relles», résolution 1803 (XVII) de l’Assemblée générale (1962); Décla-
ration de de Conférence des Nations Unies sur l’environnement (Décla-
ration de Stockholm) [Rapport de la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement, Stockholm, 5-16 juin 1972, (A/CONF.48/14/Rev.1), 
publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.A.14, pre-
mière partie, chap. I, p. 3]; Charte des droits et devoirs économiques 
des États, résolution 3281 (XXIX) de l’Assemblée générale, en date 
du 12 décembre 1974; Déclaration sur le droit au développement, réso-
lution 41/128 de l’Assemblée générale, en date du 4 décembre 1986, 
annexe; et Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement 
(1992) [voir la note 30, supra].

d) Autres traités connexes: Accord de l’Association des Nations 
de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), relatif à la conservation de la nature et 
des ressources naturelles (1985, non en vigueur);

[Traités mentionnant la notion de droit des peuples sur les res-
sources naturelles:] Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (1966); Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques (1966); et Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples (1981).

34 Convention africaine sur la conservation de la nature et des res-
sources naturelles (2003), préambule.

des États d’exploiter, de mettre en valeur et de gérer leurs 
ressources naturelles35».

3) Le projet d’article 3 retient la formulation positive, 
et c’est un texte bien équilibré. Les deux phrases dont 
il se compose sont nécessaires pour préserver cet équi-
libre. En substance, chaque État de l’aquifère est souve-
rain sur l’aquifère ou le système aquifère transfrontière 
pour autant que celui-ci soit situé sur son territoire. La 
référence au «droit international» a été ajoutée pour indi-
quer que si le présent projet d’articles a été élaboré dans 
le contexte de l’application continue du droit international 
coutumier, il existe d’autres règles du droit international 
général qui demeurent applicables.

4) Le terme «souveraineté» fait ici référence à la souve-
raineté sur un aquifère situé à l’intérieur du territoire d’un 
État de l’aquifère, y compris la mer territoriale, et doit 
être distingué de «l’exercice de droits souverains», tels 
que ceux que l’on peut exercer sur le plateau continental 
ou dans la zone économique exclusive adjacente à la mer 
territoriale. Comme on l’a noté plus haut, au paragraphe 2 
du commentaire sur le projet d’article 2, les aquifères du 
plateau continental sont exclus du champ d’application 
des présents articles.

Article 4. Utilisation équitable et raisonnable

Les États de l’aquifère utilisent les aquifères ou 
systèmes aquifères transfrontières selon le principe 
de l’utilisation équitable et raisonnable, de la manière 
suivante:

a) ils utilisent les aquifères ou les systèmes aqui-
fères transfrontières de façon compatible avec une 
répartition équitable et raisonnable des avantages qui 
en découlent entre les États de l’aquifère concernés;

b) ils poursuivent le but de maximiser les avan-
tages à tirer à long terme de l’utilisation de l’eau qui y 
est contenue;

c) ils établissent individuellement ou conjointe-
ment un plan global d’utilisation, en tenant compte 
des besoins présents et futurs en eau des États de 
l’aquifère et des autres ressources possibles en eau 
pour ces États; 

d) ils s’abstiennent d’utiliser un aquifère ou un 
système aquifère transfrontière alimenté à un degré 
qui empêcherait l’aquifère ou le système aquifère de 
continuer à fonctionner de manière efficace.

Commentaire

1) Les aquifères transfrontières sont des ressources 
naturelles partagées. On peut diviser l’utilisation de 
l’aquifère en deux catégories, puisque l’aquifère com-
prend une formation géologique et l’eau qui s’y trouve 
contenue. L’utilisation de l’eau est très courante, et cette 
eau sert surtout à la satisfaction de besoins vitaux comme 
la boisson, mais aussi à l’assainissement, à l’irrigation et 

35 Convention sur la protection des ressources naturelles et de l’en-
vironnement de la région du Pacifique Sud (1986), art. 4, par. 4.
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à l’activité industrielle. L’utilisation de la formation géo-
logique est assez rare. L’exemple typique est la réalimen-
tation artificielle de l’aquifère franco-suisse du Genevois 
qui fait appel aux eaux de l’Arve. Le traitement de l’eau 
est ainsi moins coûteux que la construction d’installations 
à cet effet et permet de produire une eau de grande qua-
lité. Comme on l’a noté précédemment, un aquifère peut 
aussi être utilisé pour les rejets, en particulier grâce à une 
nouvelle technique expérimentale de piégeage du dioxyde 
de carbone dans les aquifères36. Cette utilisation est acces-
soire au présent projet d’articles. 

2) Les projets d’articles 4 et 5 sont étroitement liés. 
L’un pose le principe général de l’utilisation des aquifères 
et l’autre énonce les facteurs d’application de ce principe. 
Le projet d’article 4 établit dans son chapeau le principe 
fondamental applicable à l’utilisation des ressources natu-
relles partagées de «l’utilisation équitable et raisonnable». 
Ce principe est développé plus avant aux alinéas a à d. 
Si les notions d’utilisation équitable et d’utilisation rai-
sonnable sont différentes, elles n’en sont pas moins inti-
mement liées et souvent combinées dans divers régimes 
juridiques37.

3) L’alinéa a explique que l’utilisation équitable et rai-
sonnable des aquifères devrait aboutir à une répartition 
équitable des avantages à en tirer entre les États qui par-
tagent l’aquifère. Il est entendu que les termes «équitable» 
et «égal» ne coïncident pas. 

4) Les alinéas b à d visent davantage l’utilisation rai-
sonnable. Dans divers régimes juridiques concernant 
les ressources naturelles renouvelables, «l’utilisation 
raisonnable» est souvent définie comme «durable» ou 
«optimale». Cette doctrine repose sur une définition scien-
tifique bien établie selon laquelle il faut s’attacher, en se 
fondant sur les données scientifiques les plus fiables dont 
on dispose, à maintenir ou à rétablir les ressources exploi-
tées à des niveaux qui assurent le rendement constant 
maximal38. Elle exige que des mesures soient prises pour 
préserver les ressources à perpétuité. Dans le cas de la 
Convention de 1997 sur le droit relatif aux utilisations des 
cours d’eau internationaux à des fins autres que la navi-
gation, il s’agissait d’une ressource en eau renouvelable 
réalimentée en quantité substantielle et, dans ce contexte, 
le principe de l’utilisation durable était pleinement appli-
cable. Pour les aquifères, la situation est entièrement diffé-
rente: les eaux des aquifères, alimentés ou non alimentés, 
sont plus ou moins non renouvelables, sauf dans le cas des 
aquifères alimentés artificiellement. C’est pourquoi le but 
est de «maximiser les avantages à tirer à long terme» de 
l’utilisation de telles eaux. Une telle maximisation pour-
rait être réalisée au moyen de l’établissement d’un plan 
global d’utilisation par les États de l’aquifère concernés, 
compte tenu des besoins actuels et futurs, ainsi que des 
autres ressources en eau dont ils disposent. Les alinéas b 
et c tiennent compte de ces prescriptions. Dans le souci 
de reconnaître les préoccupations en matière de durabi-
lité et d’équité entre les générations, le septième alinéa du 

36 Voir supra le paragraphe 6 du commentaire relatif au projet 
d’article 2.

37 Voir, par exemple, le paragraphe 1 de l’article 5 de la Convention 
de 1997 sur les cours d’eau.

38 Voir la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
art. 119.

préambule fait allusion à ces questions. À l’alinéa c, la 
mention «individuellement ou conjointement» a été ajou-
tée pour signifier l’importance d’un plan préalable, mais 
il n’est pas nécessaire qu’un tel plan soit le fruit d’une 
action concertée des États de l’aquifère concernés, du 
moins au stade initial. Un «plan global d’utilisation» n’est 
nécessaire que pour un aquifère transfrontière particu-
lier, et non pas pour l’ensemble des ressources en eau des 
États de l’aquifère concernés. C’est pourquoi les autres 
ressources en eau disponibles devraient être prises en 
considération.

5) Dans le cas d’un aquifère alimenté, il est souhai-
table de prévoir une utilisation s’étendant sur une durée 
beaucoup plus longue que dans le cas d’un aquifère non 
alimenté. Il n’est toutefois pas nécessaire d’en limi-
ter l’exploitation au niveau d’alimentation. L’alinéa d 
s’applique aux aquifères alimentés, y compris ceux qui 
reçoivent une alimentation artificielle. Il est crucial que 
ces aquifères conservent certaines qualités et caractéris-
tiques physiques. En conséquence, cet alinéa prévoit que 
de tels aquifères ne devraient pas être utilisés à un niveau 
susceptible de les empêcher de continuer à fonctionner 
efficacement. 

6) Le paragraphe 2 de l’article 5, comparable, de la 
Convention de 1997 sur les cours d’eau prévoit un autre 
principe de participation équitable et raisonnable39 des 
États du cours d’eau, qui recouvre à la fois le droit d’utili-
ser le cours d’eau et le devoir de coopérer à sa protection 
et à sa mise en valeur. Ce principe n’a pas été retenu ici, 
car c’est sur lui que reposent fondamentalement les dispo-
sitions relatives à la coopération internationale qui seront 
formulées dans les projets d’article suivants40.

Article 5. Facteurs pertinents pour une utilisation 
équitable et raisonnable

1. L’utilisation d’un aquifère ou système aquifère 
transfrontière de manière équitable et raisonnable, au 
sens du projet d’article 4, implique la prise en consi-
dération de tous les facteurs pertinents, notamment:

a) la population tributaire de l’aquifère ou du sys-
tème aquifère dans chaque État de l’aquifère; 

b) les besoins économiques, sociaux et autres, pré-
sents et futurs, des États de l’aquifère concernés;

c) les caractéristiques naturelles de l’aquifère ou 
du système aquifère;

d) la contribution à la formation et à l’alimenta-
tion de l’aquifère ou du système aquifère;

e) l’utilisation actuelle et potentielle de l’aquifère 
ou du système aquifère;

39 Voir les paragraphes 5 et 6 du commentaire sur l’article 5 du pro-
jet d’articles sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation, adopté par la Commission 
à sa quarante-sixième session, Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), 
chap. III, p. 103.

40 Projets d’articles 7 à 16.
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f) les effets réels et potentiels de l’utilisation de 
l’aquifère ou du système aquifère dans un État de 
l’aquifère sur d’autres États de l’aquifère concernés;

g) l’existence d’autres solutions pour remplacer 
une utilisation particulière actuelle ou projetée de 
l’aquifère ou du système aquifère;

h) la mise en valeur, la protection et la conserva-
tion de l’aquifère ou du système aquifère et le coût des 
mesures à prendre à cet effet;

i) le rôle de l’aquifère ou du système aquifère dans 
l’écosystème qui en relève.

2. Le poids à accorder à chaque facteur doit être 
déterminé en fonction de son importance pour l’aqui-
fère ou le système aquifère transfrontière, par rapport 
à celle des autres facteurs pertinents. Pour déterminer 
ce qui est une utilisation équitable et raisonnable, il 
faut que tous les facteurs pertinents soient considérés 
ensemble et qu’une conclusion soit tirée sur la base de 
tous ces facteurs. Toutefois, pour évaluer les différents 
types d’utilisation d’un aquifère ou système aquifère 
transfrontière, il faut particulièrement tenir compte 
des besoins humains vitaux.

Commentaire

1) Le projet d’article 5 énumère les facteurs à prendre 
en considération pour déterminer s’il y a utilisation équi-
table et raisonnable, au sens du projet d’article 4. Il n’est 
pas facile d’organiser les facteurs de façon à distinguer 
ceux qui s’appliquent à une «utilisation équitable» de 
ceux qui s’appliquent à une «utilisation raisonnable». 
Dans certains cas, ces facteurs s’appliquent aux deux 
types d’utilisation. Ces alinéas ont toutefois été disposés 
de façon à parvenir à une cohérence et à une logique 
internes sans établir aucun ordre de priorité, sauf dans 
la mesure prévue au paragraphe 2 du présent projet d’ar-
ticle. Ces «facteurs» comprennent des «circonstances». 
Les règles de l’utilisation équitable et raisonnable sont 
nécessairement générales et souples et exigent, pour 
être correctement appliquées, que les États de l’aquifère 
tiennent compte des circonstances et facteurs concrets 
afférents aux ressources ainsi que des besoins des États 
de l’aquifère concernés. Ce qu’est une utilisation équi-
table et raisonnable dans tel ou tel cas dépendra du poids 
à accorder à tous les facteurs et circonstances perti-
nents. Ce projet d’article reprend à peu de choses près 
l’article 6 de la Convention de 1997 sur le droit relatif 
aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins 
autres que la navigation.

2) L’alinéa c mentionne les «caractéristiques natu-
relles», au lieu d’énumérer les facteurs naturels qui carac-
térisent les aquifères comme dans la Convention de 1997 
sur les cours d’eau. Cela s’explique parce qu’il convient 
de tenir compte des facteurs naturels non pas un par un 
mais en tant que caractéristiques propres aux aquifères. 
Ces caractéristiques naturelles sont les caractéristiques 
physiques qui définissent et distinguent l’aquifère consi-
déré. Si l’on suit une approche systémique, on peut dis-
tinguer trois catégories de caractéristiques naturelles: les 
variables d’entrée, les variables de sortie et les variables 

de système. Les variables d’entrée sont liées à la réali-
mentation des eaux souterraines par les précipitations, les 
eaux fluviales et les lacs. Les variables de sortie sont liées 
au déversement des eaux souterraines dans les sources 
et cours d’eau. Les variables de système ont trait à la 
conductivité (la perméabilité) de l’aquifère et à son apti-
tude au stockage, qui décrivent l’état du système. Ce sont 
des caractéristiques de distribution de niveau des eaux 
souterraines et des caractéristiques de l’eau comme la 
température, la dureté, le pH (acidité et alcalinité), l’élec-
troconductivité et la teneur totale en sels dissous. Prises 
ensemble, les trois catégories de variables décrivent les 
caractéristiques de l’aquifère sur les plans quantitatif, 
qualitatif et dynamique. En fait, ces caractéristiques sont 
identiques à celles qui sont indiquées au paragraphe 1 du 
projet d’article 8, relatif à l’échange régulier de données 
et informations.

3) L’alinéa g porte sur le point de savoir s’il existe 
d’autres solutions pour remplacer une utilisation parti-
culière, projetée ou actuelle, d’un aquifère. En pratique, 
une solution de rechange consisterait en une autre source 
d’approvisionnement en eau, et les facteurs prépondé-
rants seraient une possibilité théorique et pratique et un 
rapport coût-efficacité comparables à ceux de l’utilisa-
tion projetée ou en cours de l’aquifère. Pour chacune des 
solutions de rechange, il faut procéder à une analyse de 
coûts-avantages. Outre la faisabilité et la durabilité, leur 
viabilité jouerait un rôle important dans l’analyse. Une 
solution de rechange durable pourrait, par exemple, être 
considérée comme préférable du point de vue du taux de 
réalimentation de l’aquifère et du taux de déversement, 
mais comme moins viable qu’une formule d’épuisement 
maîtrisé.

4) Aux alinéas d et i figurent des facteurs qui viennent 
s’ajouter à ceux qui sont énumérés dans la Convention 
de 1997 sur les cours d’eau. La contribution à la for-
mation et à l’alimentation de l’aquifère ou du système 
aquifère de l’alinéa d correspond à l’ampleur relative 
de l’aquifère dans chacun des États de l’aquifère et à 
l’importance relative du processus de réalimentation 
dans chacun des États abritant la zone de réalimentation. 
Peut-être l’alinéa i ne semble-t-il pas se couler parfaite-
ment dans la catégorie des facteurs. Par «rôle», il faut 
comprendre les diverses fonctions que l’on fait remplir 
intentionnellement à un aquifère dans un écosystème 
correspondant. Cela pourrait être une considération à 
retenir, surtout dans les régions arides. Le terme «éco-
système» s’emploie dans des sens différents au sein de 
la communauté scientifique. Il faut rapprocher l’expres-
sion «écosystème qui en relève» des «écosystèmes» 
visés au projet d’article 10. Cette disposition renvoie à 
un écosystème tributaire d’aquifères ou des eaux sou-
terraines emmagasinées dans des aquifères. Un tel éco-
système peut exister à l’intérieur d’aquifères tels que les 
aquifères karstiques et être tributaire de leur fonction-
nement pour sa propre survie. Il peut aussi exister en 
dehors d’un aquifère mais en être tributaire pour un cer-
tain volume ou une certaine qualité d’eaux souterraines. 
Dans certains lacs, par exemple, un écosystème est tri-
butaire des aquifères. Il peut y avoir un système d’écou-
lement des eaux souterraines complexe associé à un lac. 
Certains lacs reçoivent des apports d’eaux souterraines 
sur la totalité de leur lit. D’autres subissent des pertes 
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par infiltration dans l’aquifère sur la totalité de leur lit. 
D’autres encore reçoivent des apports d’eaux souter-
raines par une partie de leur lit et subissent des pertes 
d’infiltration au profit des aquifères par d’autres parties. 
L’abaissement du niveau de l’eau des lacs par suite du 
pompage d’eaux souterraines peut porter atteinte aux 
écosystèmes que les lacs entretiennent. La réduction des 
déversements d’eaux souterraines dans le lac a une inci-
dence significative sur l’apport de produits chimiques 
dissous, même dans les cas où ils représentent une faible 
partie du bilan hydrique du lac, et risque d’aboutir à une 
altération d’éléments constitutifs clefs de ce lac, comme 
les nutriments et l’oxygène dissous.

5) Le paragraphe 2 précise que, lorsque l’on détermine 
ce qu’est une utilisation équitable et raisonnable, tous les 
facteurs pertinents doivent être considérés ensemble et 
que la conclusion doit être tirée sur la base de la totalité 
d’entre eux. Il n’en reste pas moins que le poids à accor-
der aux différents facteurs, ainsi que leur pertinence, 
varie nécessairement selon les circonstances. Cepen-
dant, en soupesant les différents types d’utilisation, une 
attention particulière devra être accordée aux besoins 
humains fondamentaux. Il convient de rappeler que, au 
cours de l’élaboration de la Convention de 1997 sur les 
cours d’eau, le Groupe de travail plénier a relevé cette 
déclaration interprétative: «pour déterminer les “besoins 
humains vitaux” il faut accorder une attention spéciale 
à la nécessité de fournir de l’eau en quantité suffisante 
pour la vie humaine, qu’il s’agisse d’eau de boisson ou 
d’eau destinée à la production des aliments voulus pour 
empêcher la famine41».

Article 6. Obligation de ne pas causer de dommage 
significatif

1. Lorsqu’ils utilisent les aquifères ou systèmes 
aquifères situés sur leur territoire, les États de l’aqui-
fère prennent toutes les mesures appropriées pour 
prévenir un dommage significatif aux autres États de 
l’aquifère ou à d’autres États sur le territoire desquels 
est située une zone de déversement.

2. Lorsqu’ils mènent des activités autres que 
l’utilisation d’un aquifère ou d’un système aquifère 
transfrontière qui ont, ou peuvent avoir, un impact sur 
cet aquifère ou ce système aquifère transfrontière, les 
États de l’aquifère prennent toutes les mesures appro-
priées pour prévenir un dommage significatif, au tra-
vers dudit aquifère ou système aquifère, aux autres 
États de l’aquifère ou aux autres États sur le territoire 
desquels une zone de déversement est située.

3. Lorsqu’un dommage significatif est néan-
moins causé à un autre État de l’aquifère ou à un 
autre État sur le territoire duquel est située une zone 
de déversement, l’État de l’aquifère dont les activi-
tés ont causé ce dommage prennent, en consultation 
avec l’État qui le subit, toutes les mesures d’inter-
vention appropriées pour l’éliminer ou l’atténuer en 
tenant dûment compte des dispositions des projets 
d’articles 4 et 5.

41 Rapport de la Sixième Commission réunie en Groupe de travail 
plénier (A/51/869), daté du 11 avril 1997, par. 8.

Commentaire

1) Venant en complément du projet d’article 4, le pro-
jet d’article 6 traite d’un autre principe fondamental pour 
les États de l’aquifère. Il vise les questions que posent le 
dommage significatif causé par l’utilisation et le dommage 
significatif causé par les activités autres que l’utilisation 
envisagés au projet d’article premier, ainsi que les ques-
tions d’élimination et d’atténuation du dommage significa-
tif survenu bien que la diligence voulue ait été exercée pour 
l’empêcher. Ces aspects sont traités aux paragraphes 1, 2 
et 3, respectivement. Hormis les États de l’aquifère, il est 
aussi très vraisemblable que l’État sur le territoire duquel est 
située une zone de déversement de l’aquifère transfrontière 
soit touché par les circonstances envisagées dans ce projet 
d’article. C’est pourquoi la portée de ce projet d’article a 
été étendue aux autres États de ce type. 

2) L’adage latin Sic utere tuo ut alienum non laedas 
(«Use de ton propre bien de manière à ne pas porter atteinte 
au bien d’autrui») est le principe établi de la responsabilité 
internationale. L’obligation que renferme ce projet d’article 
est celle de «prendre toutes les mesures appropriées». Dans 
le cas du paragraphe 1, il est implicite que le dommage 
est causé aux autres États par l’intermédiaire de l’aquifère 
transfrontière. Dans le cas du paragraphe 2, il est expres-
sément marqué que le projet d’article ne s’applique qu’au 
dommage qui serait causé aux autres États «au travers dudit 
aquifère ou système aquifère».

3) Sur la question du seuil du dommage «significatif», 
dans ses travaux antérieurs, la Commission avait inter-
prété cette expression comme signifiant un dommage plus 
que «détectable» mais pas nécessairement «grave» ni 
«considérable42». Le seuil du «dommage significatif» est 
une notion souple et relative. Ce sont des considérations 
factuelles, plutôt qu’une détermination juridique, qui 
doivent être prises en compte dans chaque cas particulier, 
en ayant aussi dans ce cas présente à l’esprit la fragilité 
des aquifères.

4) Le paragraphe 3 a trait à l’éventualité d’un dommage 
significatif qui se produit même si toutes les mesures 
appropriées ont été prises par les États de l’aquifère. La 
mention des «activités», dans ce paragraphe, recouvre à 
la fois «l’utilisation» et les «autres activités» des para-
graphes 1 et 2, visées au projet d’article premier. Cette 
éventualité est possible parce que de telles activités 
risquent de causer un dommage et qu’un tel risque ne peut 
pas être éliminé. Parmi les mesures d’intervention appro-
priées que doivent prendre les États de l’aquifère figurent 
aussi des mesures de remise en état.

5) Le projet d’article 6 est muet sur la question des 
réparations dans des circonstances où un dommage signi-
ficatif s’est produit malgré tous les efforts faits pour 

42 Voir par exemple les commentaires relatifs au projet d’articles sur 
le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins 
autres que la navigation, Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), chap. III, 
par. 222; les commentaires relatifs au projet d’articles sur la préven-
tion des dommages transfrontières résultant d’activités dangereuses, 
Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), chap. V, par. 98, et au projet de 
principes sur la répartition des pertes en cas de dommage transfrontière 
découlant d’activités dangereuses, Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), 
chap. V, par. 67.
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l’empêcher. Il est entendu que la question des réparations 
est un domaine qui sera régi par d’autres règles de droit 
international, par exemple celles relatives à la responsabi-
lité de l’État ou à la responsabilité internationale pour les 
conséquences préjudiciables découlant d’activités qui ne 
sont pas interdites par le droit international et ne néces-
sitent pas un traitement spécialisé dans le présent projet 
d’articles. 

Article 7. Obligation générale de coopérer

1. Les États de l’aquifère coopèrent sur la base 
de l’égalité souveraine, de l’intégrité territoriale, du 
développement durable, de l’avantage mutuel et de la 
bonne foi en vue de parvenir à une utilisation équi-
table et raisonnable et à une protection appropriée de 
leurs aquifères ou systèmes aquifères transfrontières.

2. Aux fins du paragraphe 1, les États de l’aqui-
fère devraient établir des mécanismes conjoints de 
coopération.

Commentaire

1) Le projet d’article 7 pose le principe d’une obligation 
générale des États de l’aquifère de coopérer et envisage 
des procédures aux fins de cette coopération. La coopéra-
tion entre États de l’aquifère est la condition préalable du 
partage des ressources naturelles et ce projet d’article a 
pour fonction de fournir une toile de fond à l’application 
des dispositions relatives à des formes spécifiques de coo-
pération, par exemple l’échange périodique de données 
et d’informations, ainsi que la protection, la préserva-
tion et la gestion. L’importance de l’obligation de coo-
pérer est indiquée dans le principe 24 de la Déclaration 
de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
(Déclaration de Stockholm) [1972]43. Son importance 
dans le cas du présent sujet a été confirmée en 1977 dans 
le Plan d’action de Mar del Plata, issu de la Conférence 
des Nations Unies sur l’eau44, et en 1992, au chapitre 18, 
intitulé «Protection des ressources en eau douce et de leur 
qualité: application d’approches intégrées de la mise en 
valeur, de la gestion et de l’utilisation des ressources en 
eau», du programme Action 21 adopté à la Conférence des 
Nations Unies sur l’environnement et le développement45. 
Divers instruments internationaux relatifs aux eaux de 
surface et aux eaux souterraines exigent une coopération 
entre les parties pour la protection, la préservation et la 
gestion des aquifères transfrontières46.

43 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement, 
Stockholm, 5-16 juin 1972, (A/CONF.48/14/Rev.1), publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.A.14, première partie, chap. I, 
p. 6. 

44 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’eau, Mar 
del Plata, 14-25 mars 1977 (E/CONF.70/29), publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.77.II.A.12, première partie, p. 3 et 
suiv., à la page 49, par. 85. 

45 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992, (voir supra la 
note 31).

46 Accord de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 
(ASEAN) sur la conservation de la nature et des ressources natu-
relles (1985), Convention sur la protection et l’utilisation des cours 
d’eau transfrontières et des lacs internationaux (1992), Protocole sur 
l’eau et la santé à la Convention de 1992 sur la protection et l’utilisa-
tion des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux (1999), 
Convention sur la coopération pour la protection et l’utilisation durable 

2) Le paragraphe 1 définit les bases et les objectifs de 
cette coopération et reprend pour l’essentiel le texte de 
l’article 8 de la Convention sur les cours d’eau de 1997. 
Les principes de l’«égalité souveraine» et de l’«intégrité 
territoriale» sont mis en avant comme étant à la base 
de cette coopération. Le principe du «développement 
durable» a été retenu comme principe général à prendre 
aussi en considération. Ce terme désigne le principe géné-
ral du développement durable, et il convient de le distin-
guer de la notion d’«utilisation durable»47.

3) Le paragraphe 2 envisage l’établissement de «méca-
nismes conjoints de coopération», ce qui renvoie à des 
instruments de décision mutuellement acceptables entre 
États de l’aquifère. Cela n’exclut pas la possibilité d’uti-
liser les mécanismes existants. En pratique, cela signifie 
la création, par les États de l’aquifère concernés, d’une 
commission, autorité ou autre institution pour remplir 
une mission spécifiée. Les différents types de coopéra-
tion peuvent comprendre un échange d’informations et 
de bases de données, le fait d’assurer la compatibilité de 
ces bases de données, une communication coordonnée, 
un système de contrôle, d’alerte précoce et d’alarme, des 
activités de gestion ainsi que de recherche-développe-
ment. Ce serait à ces États de fixer les compétences d’un 
tel organe. Un tel mécanisme serait aussi utile pour éviter 
les différends entre États de l’aquifère. 

4) L’Europe a une longue histoire de commissions 
internationales des cours d’eau telles la Commission 
internationale pour la protection du Rhin, la Commission 
Maas, la Commission du Danube, et bien d’autres. Au 
sein de ces commissions, ou en étroite coopération avec 
elles, fonctionnent des commissions transfrontalières bila-
térales, comme la Commission transfrontalière germano-
néerlandaise permanente sur l’eau. Les commissions 
existantes s’occupent avant tout des eaux superficielles. 
La directive-cadre 2000/60/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de l’eau48 
est mise en œuvre essentiellement par l’intermédiaire de 
commissions de délimitation et de surveillance. Ces com-
missions seront également de plus en plus souvent char-
gées de la gestion des aquifères transfrontières49. Dans 
d’autres régions du monde, on s’attend aussi à voir 
les organisations régionales intervenir en faveur de 

du Danube (1994), Convention pour la protection du Rhin (1999), 
Convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources 
naturelles (2003), Convention-cadre sur la protection et le développe-
ment durable des Carpates (2003), Convention sur la gestion durable du 
lac Tanganyika (2003) et Protocole relatif à la mise en valeur durable du 
bassin du lac Victoria (2003). 

47 Voir supra le paragraphe 4 du commentaire relatif au projet 
d’article 4.

48 Journal officiel des Communautés européennes, no L 327 du 
22 décembre 2000, p. 1.

49 La directive-cadre de l’Union européenne sur l’eau fait obligation 
aux États membres de mettre en place un plan de gestion. Voir égale-
ment les directives 2 et 8 des Guidelines on Monitoring and Assessment 
of Transboundary Groundwaters, de la CEE-ONU (2000) [Institute 
for Inland Water Management, UN/ECE Task Force on Monitoring & 
Assessment under the Convention on the Protection and Use of Trans-
boundary Watercourses and International Lakes (Helsinki, 1992) – 
Working programme 1996/1999]. Voir également la directive 2006/118/
CE du Parlement européen et du Conseil sur la protection des eaux 
souterraines contre la pollution et la détérioration (Journal officiel de 
l’Union européenne, no L 372 du 27 décembre 2006, p. 19). 
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l’établissement de mécanismes semblables à ces commis-
sions mixtes50. On notera d’ailleurs qu’il existe des méca-
nismes établis par les administrations locales le long des 
frontières, par exemple la Commission franco-suisse de 
l’aquifère genevois, créée par le canton de Genève et la 
préfecture de Haute-Savoie (1996). 

Article 8. Échange continu de données et 
informations

1. En application du projet d’article 7, les États 
de l’aquifère échangent régulièrement des données et 
informations facilement accessibles sur l’état de leurs 
aquifères ou systèmes aquifères transfrontières, en 
particulier celles qui sont d’ordre géologique, hydro-
géologique, hydrologique, météorologique et écolo-
gique et celles qui concernent l’hydrochimie des aqui-
fères ou systèmes aquifères, ainsi que les prévisions 
qui s’y rapportent.

2. Lorsque les connaissances sur la nature et 
l’étendue d’un aquifère ou système aquifère trans-
frontière sont insuffisantes, les États de l’aquifère 
concernés s’emploient de leur mieux à collecter et à 
produire des données et informations plus complètes 
au sujet de l’aquifère ou du système aquifère en ques-
tion, compte tenu des pratiques et règles existantes. 
Ces États prennent de telles mesures individuellement 
ou conjointement et, le cas échéant, avec la coopération 
d’organisations internationales ou par leur entremise.

3. Si un État de l’aquifère se voit demander, par 
un autre État de l’aquifère, de fournir des données 
et informations relatives à un aquifère ou un système 
aquifère qui ne sont pas facilement accessibles, il s’em-
ploie de son mieux à satisfaire à cette demande. L’État 
auquel la demande est adressée peut poser comme 
condition le paiement par l’État demandeur des frais 
raisonnablement exposés pour la collecte et, le cas 
échéant, le traitement de ces données ou informations.

4. Les États de l’aquifère s’emploient de leur 
mieux, le cas échéant, à collecter et à traiter les don-
nées et informations d’une manière propre à en facili-
ter l’utilisation par les autres États de l’aquifère aux-
quels elles sont communiquées.

Commentaire

1) L’échange régulier de données et d’informations est 
la première étape de la coopération entre États de l’aqui-
fère. Le texte de l’article 9 de la Convention de 1997 
sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation a été revu 
pour correspondre aux caractéristiques particulières des 
aquifères. Il énonce les conditions générales et minimales 
prescrites pour l’échange entre les États de l’aquifère des 
données et informations nécessaires pour assurer l’utilisa-
tion équitable et raisonnable des aquifères transfrontières. 

50 Union africaine, paragraphe 3 de l’article VII (Eau) de la Conven-
tion africaine pour la conservation de la nature et des ressources natu-
relles et Communauté de développement de l’Afrique australe, article 5 
du Cadre institutionnel pour la mise en œuvre du Protocole révisé sur 
les cours d’eau partagés dans la Communauté de développement de 
l’Afrique australe.

Les États de l’aquifère ont besoin de données et informa-
tions sur l’état de l’aquifère considéré pour appliquer le 
projet d’article 5, qui leur demande de tenir compte de 
«tous les facteurs pertinents» et circonstances pertinentes 
pour s’acquitter de l’obligation d’une utilisation équitable 
et raisonnable posée par le projet d’article 4. Les règles 
que renferme le projet d’article 8 sont supplétives. Elles 
s’appliquent en l’absence de réglementation expressément 
arrêtée de la question et sans préjudice de celle qui serait 
établie par l’arrangement conclu entre les États concernés 
pour l’aquifère transfrontière considéré. De fait, les États 
de l’aquifère ont manifestement besoin de conclure de tels 
accords entre eux en vue de prévoir, entre autres choses, 
la collecte et l’échange de données et d’informations en 
fonction des caractéristiques de cet aquifère. 

2) La prescription du paragraphe 1 exigeant que des 
données et informations soient régulièrement échangées 
est destinée à faire en sorte que les États de l’aquifère 
connaissent les faits requis pour pouvoir s’acquitter des 
obligations que leur imposent les projets d’articles 4, 5 
et 6. Pour cet échange «régulier», le paragraphe 1 prévoit 
un processus permanent et systématique, par opposition à 
la fourniture ponctuelle d’informations comme celles qui 
concernent les activités projetées, envisagée par le projet 
d’article 15. Il veut que les États de l’aquifère échangent 
des données et informations qui sont «facilement acces-
sibles». Cette expression sert ici à indiquer que l’État de 
l’aquifère n’est tenu de fournir, à titre d’obligation géné-
rale, que les données et informations dont il peut aisé-
ment disposer, parce qu’il les a déjà recueillies pour son 
propre usage ou qu’elles sont facilement accessibles, par 
exemple. Que des données et informations soient «faci-
lement» accessibles dans tel ou tel cas d’espèce dépend 
d’une évaluation objective de facteurs tels que les efforts 
et le coût qu’entraînerait leur communication, compte 
tenu des ressources humaines, techniques, financières et 
autres requises de l’État de l’aquifère auquel elles seraient 
demandées. Le terme «facilement», tel qu’il est employé 
aux paragraphes 1 et 3, est donc en quelque sorte un 
terme technique, dont le sens correspond grosso modo à 
l’expression «à la lumière de toutes les circonstances per-
tinentes», ou au mot «faisable», plutôt qu’à «rationnelle-
ment» ou «logiquement», par exemple. L’importance de 
l’échange de données et informations est indiquée dans 
toutes sortes d’accords très divers51.

51 Convention sur la protection et l’utilisation des cours d’eau 
transfrontières et des lacs internationaux (1992), Programme en vue 
de l’élaboration d’une stratégie régionale pour l’utilisation du système 
aquifère gréseux nubien (2000), Convention-cadre sur la protection et 
le développement durable des Carpates (2003), Convention africaine 
sur la conservation de la nature et des ressources naturelles (2003), 
Convention sur la coopération pour la protection et l’utilisation durable 
du Danube (1994), Accord tripartite provisoire entre la République du 
Mozambique, la République d’Afrique du Sud et le Royaume du Swa-
ziland relatif à la coopération pour la protection et l’utilisation durable 
des eaux de l’Incomati et du Maputo (2002), Accord-cadre international 
sur le bassin du fleuve Sava (2002), Convention sur la gestion durable 
du lac Tanganyika, Protocole relatif à la mise en valeur durable du bas-
sin du lac Victoria (2003), Accord supplémentaire modifiant l’Accord 
de 1978 entre le Canada et les États-Unis d’Amérique relatif à la qua-
lité de l’eau dans les Grands Lacs, tel qu’amendé le 16 octobre 1983 
(Toledo, 18 novembre 1987, Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2185, no 18177, p. 504) et Accord de coopération pour la protec-
tion des eaux et l’aménagement hydraulique durable des bassins hydro-
graphiques hispano-portugais (Albufeira, 30 novembre 1998, ibid., 
vol. 2099, no 36496, p. 275). 
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3) Au paragraphe 1, le membre de phrase «en parti-
culier celles qui sont d’ordre géologique, hydrogéolo-
gique, hydrologique, météorologique et écologique et 
celles qui concernent l’hydrochimie de l’aquifère ou du 
système aquifère» se rapporte aux données et informa-
tions qui définissent et distinguent les caractéristiques 
de l’aquifère. La «géologie» décrit l’âge, la composition 
et la structure de la matrice de l’aquifère. «L’hydrogéo-
logie» indique l’aptitude de l’aquifère à emmagasiner, 
transmettre et déverser des eaux souterraines. «L’hydro-
logie» décrit les éléments du cycle de l’eau autres que les 
eaux souterraines, et au premier chef les précipitations et 
les eaux superficielles, qui sont importants pour la réa-
limentation de l’aquifère, son régime, le stockage et le 
déversement. La précipitation efficace est la partie de 
la précipitation qui pénètre dans l’aquifère. En d’autres 
termes, c’est la précipitation totale diminuée de l’éva-
poration, de l’écoulement superficiel et de la végétation. 
La «météorologie» fournit des données sur les précipita-
tions, la température et l’humidité, qui sont nécessaires 
pour calculer l’évaporation, «l’écologie» en donne sur les 
plantes, qui sont nécessaires pour calculer leur transpi-
ration, et «l’hydrochimie», sur la composition chimique 
de l’eau, qui sont nécessaires pour définir la qualité de 
cette eau. Les États de l’aquifère sont tenus en vertu du 
paragraphe 1 d’échanger des données et informations 
non seulement sur l’état actuel de l’aquifère mais encore 
sur les prévisions y afférentes. Les prévisions envisa-
gées auraient trait à des éléments tels que les situations 
météorologiques et leurs effets possibles sur les niveaux 
et l’écoulement de l’eau, le débit d’alimentation et de 
déversement, la formation prévisible de glace, les effets 
possibles à long terme de l’utilisation actuelle et l’état 
ou le déplacement des ressources biologiques. La pres-
cription du paragraphe 1 s’applique même dans les cas 
relativement rares où un État de l’aquifère n’utilise pas, 
ou ne compte pas utiliser, l’aquifère transfrontière. 

4) Le paragraphe 2 a été élaboré en ayant parfaite-
ment conscience que l’on manque d’informations et de 
connaissances quant à la nature et à l’ampleur de certains 
aquifères. Les données et informations dont il est question 
dans ce projet d’article ont trait aux données et aux infor-
mations concernant l’état des aquifères. Ces données et 
informations comprennent non seulement des statistiques 
brutes mais aussi les résultats de recherches et analyses. 
Les données et informations concernant la surveillance, 
l’utilisation des aquifères, d’autres activités touchant les 
aquifères et leur impact sur les aquifères sont traitées dans 
les projets d’articles suivants. Il faut aussi encourager les 
États à faire l’inventaire de leurs aquifères. De nombreux 
États ignorent encore l’étendue, la qualité et le nombre de 
leurs aquifères.

5) Le paragraphe 3 a trait aux demandes de données ou 
d’informations qui ne sont pas aisément disponibles dans 
l’État auquel elles sont demandées. En pareils cas, l’État 
en question doit «s’employer de son mieux» à satisfaire 
cette demande. C’est agir de bonne foi et dans un esprit 
de coopération que de tâcher de communiquer les don-
nées ou informations recherchées par l’État de l’aquifère 
qui les demande. À défaut d’accord contraire, les États 
de l’aquifère ne sont pas tenus de traiter les données et 
les informations qui doivent être échangées. En vertu du 
paragraphe 3, toutefois, ils doivent faire de leur mieux 

pour répondre à la demande qui leur est adressée, mais 
ils peuvent en subordonner l’exécution au paiement par 
l’État demandeur des frais raisonnables de la collecte et, 
s’il y a lieu, du traitement de ces données. L’expression 
«le cas échéant» sert à ménager une certaine souplesse, 
qui est nécessaire pour plusieurs raisons. Dans certains 
cas, il ne sera sans doute pas nécessaire de traiter les don-
nées et informations pour les rendre utilisables par un 
autre État. Dans d’autres, un traitement s’imposera pour 
faire en sorte que ces matériaux puissent être utilisés par 
d’autres États, mais cela risque d’entraîner une charge 
trop lourde pour l’État qui les fournit.

6) Pour que les données et informations soient utiles en 
pratique aux États de l’aquifère, il faut qu’elles se pré-
sentent sous une forme qui les rende aisément utilisables. 
C’est pourquoi le paragraphe 4 exige des États de l’aqui-
fère qu’ils «s’emploient de leur mieux […] à collecter et à 
traiter les données et informations d’une manière propre à 
en faciliter l’utilisation» par les autres États de l’aquifère. 
Un effort collectif devrait être fait pour intégrer et rendre 
compatibles, chaque fois que possible, les bases de don-
nées et informations existantes.

Article 9. Accords et arrangements bilatéraux et 
régionaux

Aux fins de la gestion d’un aquifère ou d’un système 
aquifère transfrontière particulier, les États de l’aqui-
fère sont encouragés à conclure entre eux des accords 
ou arrangements bilatéraux ou régionaux. De tels 
accords ou arrangements peuvent être conclus pour 
tout ou partie d’un aquifère ou d’un système aquifère, 
ou pour un projet ou un programme particulier ou 
une utilisation particulière, sauf dans la mesure où ils 
portent atteinte, de façon significative, à l’utilisation 
de l’eau de l’aquifère ou du système aquifère par un 
ou plusieurs autres États de l’aquifère, sans le consen-
tement exprès de ces États.

Commentaire

1) Il faut souligner l’importance que revêtent les 
accords et arrangements bilatéraux ou régionaux qui 
tiennent dûment compte des caractéristiques historiques, 
politiques, sociales et économiques de la région et de 
l’aquifère transfrontière considéré. C’est pourquoi ce pro-
jet d’article a été placé dans la deuxième partie, traitant 
des principes généraux. La première phrase de ce projet 
d’article appelle les États de l’aquifère à coopérer et les 
encourage à conclure des accords ou arrangements bila-
téraux ou régionaux pour les besoins de la gestion de 
l’aquifère transfrontière considéré. L’idée de réserver 
la question au groupe des États de l’aquifère concernés 
repose sur des principes qui sont énoncés dans la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer52. Elle cor-
respond aussi aux «accords de cours d’eau» prévus à 
l’article 3 de la Convention de 1997 sur le droit relatif 
aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins 
autres que la navigation. Dans le cas des eaux de surface, 
de très nombreux accords bilatéraux et régionaux ont été 

52 Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, articles 118 
(Coopération des États à la conservation et à la gestion des ressources 
biologiques en haute mer) et 197 (Coopération au plan mondial ou 
régional).
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conclus. Dans celui des aquifères, les mesures collectives 
internationales en sont encore au stade embryonnaire, et il 
reste à définir correctement le cadre de cette coopération. 
C’est pourquoi le terme «arrangements» a été utilisé en 
sus du terme «accords».

2) Ce projet d’article prévoit aussi que les États concer-
nés devraient avoir des chances égales de participer à de 
tels accords ou arrangements. De tels accords ou arrange-
ments peuvent être passés pour tout ou partie d’un aqui-
fère ou système aquifère ou pour un projet ou programme 
particulier ou pour une utilisation particulière. Lorsque 
l’accord ou l’arrangement porte sur la totalité de l’aqui-
fère ou du système aquifère, il est probable que tous les 
États de l’aquifère qui partagent le même aquifère ou sys-
tème aquifère y seront parties, sauf dans quelques rares 
cas. En revanche, si l’accord ou l’arrangement vise une 
partie quelconque de l’aquifère ou du système aquifère 
ou un projet particulier, il ne réunira que quelques États 
de l’aquifère partageant le même aquifère. En tout état de 
cause, la seconde phrase oblige les États de l’aquifère à ne 
pas conclure d’accords ou arrangements qui porteraient 
atteinte, de façon significative, à la position des États de 
l’aquifère exclus sans le consentement exprès de ces der-
niers. Elle n’entend pas conférer un pouvoir de veto à ces 
autres États. La détermination des atteintes significatives 
aux États de l’aquifère exclus ne devra être faite qu’au 
cas par cas.

troisième Partie

PROTECTION, PRÉSERVATION ET GESTION

Article 10. Protection et préservation des écosystèmes

Les États de l’aquifère prennent toutes les mesures 
appropriées pour protéger et préserver les écosys-
tèmes qui sont situés à l’intérieur, ou sont tributaires, 
de leurs aquifères ou systèmes aquifères transfron-
tières, notamment des mesures pour veiller à ce que 
la qualité et la quantité de l’eau qui est contenue dans 
un aquifère ou un système aquifère, ainsi que de l’eau 
qui s’écoule par ses zones de déversement, soient suffi-
santes pour protéger et préserver ces écosystèmes.

Commentaire

1) Le projet d’article 10 introduit la troisième partie en 
posant une obligation générale de protéger et de préserver 
les écosystèmes qui se trouvent à l’intérieur d’un aqui-
fère transfrontière, mais aussi les écosystèmes extérieurs 
qui en sont tributaires, en veillant à ce que l’eau déversée 
soit d’une qualité adéquate et présente en quantité suf-
fisante. À l’instar de l’article 192 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer et de l’article 20 de la 
Convention de 1997 sur le droit relatif aux utilisations des 
cours d’eau internationaux à des fins autres que la naviga-
tion, le projet d’article 10 prévoit une double obligation, 
de protection et de préservation, à l’endroit des «écosys-
tèmes» situés à l’intérieur et à l’extérieur des aquifères 
transfrontières. Par «écosystème» on entend en général 
une unité écologique constituée de composantes biolo-
giques et non vivantes qui sont interdépendantes et fonc-
tionnent comme une communauté. Un impact extérieur 
affectant l’une des composantes d’un écosystème peut 

provoquer des réactions parmi les autres composantes et 
risque de détruire l’équilibre de l’écosystème tout entier, 
ce qui aurait pour résultat de brider ou de détruire l’apti-
tude d’un écosystème à fonctionner comme système d’en-
tretien de la vie.

2) Il y a des différences certaines entre les modalités 
de protection et de préservation selon qu’il s’agit d’un 
écosystème situé à l’intérieur de l’aquifère ou d’un éco-
système extérieur qui en est tributaire. La protection et 
la préservation des écosystèmes aquatiques permettent 
d’en assurer en permanence la viabilité comme système 
d’entretien de la vie. La protection et la préservation de 
la qualité et de la quantité des eaux de déversement ont 
une grande influence sur les écosystèmes extérieurs tels 
que les oasis et les lacs. La protection et la préservation 
des écosystèmes dans les zones de réalimentation et de 
déversement par les États qui ne sont pas des États de 
l’aquifère doivent être régies par le paragraphe 2 du pro-
jet d’article 11.

3) L’obligation de «protéger» les écosystèmes consiste 
pour les États de l’aquifère à mettre ceux-ci à l’abri des 
atteintes ou dommages. L’obligation de les «préserver» 
vaut en particulier pour les écosystèmes à l’état naturel 
vierges de toute pollution ou dégradation et commande 
de les traiter de manière à les maintenir, autant que pos-
sible, dans leur état naturel. Prises ensemble, la protection 
et la préservation des écosystèmes aquatiques permettent 
d’en assurer en permanence la viabilité comme système 
d’entretien de la vie.

4) L’obligation des États de prendre «toutes les mesures 
appropriées» est limitée à la protection des écosystèmes 
concernés. Cela leur laisse davantage de souplesse pour 
assumer les responsabilités qui leur incombent en vertu 
de cette disposition. Il a été noté, en particulier, qu’il peut 
y avoir des cas où il est justifié de modifier un écosystème 
de manière appréciable pour d’autres considérations, et 
notamment l’usage projeté de l’aquifère conformément 
au projet d’articles.

5) L’obligation énoncée dans le projet d’article 10 ne 
manque pas de précédents dans la pratique des États et 
les travaux des organisations internationales. L’Accord de 
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) 
sur la conservation de la nature et des ressources naturelles 
(1985) prévoit l’obligation d’assurer la conservation des 
espèces et des écosystèmes et celle des processus écolo-
giques. La Convention sur la protection et l’utilisation 
des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux 
(1992) énonce l’obligation d’«assurer la conservation et, 
si nécessaire, la remise en état des écosystèmes» (art. 2). 
Le Protocole sur l’eau et la santé à la Convention sur la 
protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières 
et des lacs internationaux (1999) prévoit l’obligation de 
prendre «toutes les mesures appropriées pour assurer […] 
une protection efficace des ressources en eau utilisées 
pour l’approvisionnement en eau potable et des écosys-
tèmes aquatiques correspondants contre la pollution due 
à d’autres causes» (art. 4). Aux termes de l’Accord tri-
partite provisoire entre la République du Mozambique, la 
République d’Afrique du Sud et le Royaume du Swazi-
land relatif à la coopération pour la protection et l’utili-
sation durable des ressources en eau de l’Incomati et du 
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Maputo (2002), «les Parties, séparément et, s’il y a lieu, 
conjointement, prennent toutes les mesures nécessaires à 
la protection et à la préservation des écosystèmes de l’In-
comati et du Maputo» (art. 6). Enfin, le Protocole relatif à 
la mise en valeur durable du bassin du lac Victoria (2003) 
pose l’obligation de prendre, séparément ou conjointe-
ment et, s’il y a lieu, avec la participation de toutes les 
parties prenantes, toutes les mesures appropriées pour 
protéger, conserver et, au besoin, restaurer le bassin et ses 
écosystèmes.

Article 11. Zones de réalimentation et de déversement

1. Les États de l’aquifère identifient les zones de 
réalimentation et de déversement des aquifères ou 
systèmes aquifères transfrontières situés sur leur ter-
ritoire. Ils prennent des mesures appropriées pour 
prévenir et réduire à un minimum les conséquences 
préjudiciables que peuvent subir les processus de réa-
limentation et de déversement.

2. Tous les États sur le territoire desquels est 
située tout ou partie d’une zone de réalimentation ou 
de déversement d’un aquifère ou système aquifère, et 
qui ne sont pas des États de l’aquifère à l’égard de cet 
aquifère ou de ce système aquifère, coopèrent avec les 
États de l’aquifère pour protéger ledit aquifère ou sys-
tème aquifère et les écosystèmes qui en relèvent.

Commentaire

1) Les experts des eaux souterraines expliquent que les 
mesures à prendre pour assurer la protection et la préser-
vation des zones de réalimentation et de déversement sont 
importantes si l’on veut garantir le bon fonctionnement 
d’un aquifère. Le maintien d’un processus normal de 
réalimentation ou de déversement est d’une importance 
déterminante pour le fonctionnement approprié des aqui-
fères. Suivant la définition de «l’aquifère» formulée à 
l’alinéa a du projet d’article 2, les zones de réalimentation 
ou de déversement se trouvent en dehors des aquifères, et 
c’est pourquoi il faut un projet d’article distinct pour les 
réglementer. Le paragraphe 1 prévoit les obligations des 
États de l’aquifère en ce qui concerne la protection des 
zones de réalimentation et de déversement de leur aquifère 
transfrontière. Il y a deux étapes pour s’acquitter de ces 
obligations. La première est l’obligation d’identifier les 
zones de réalimentation ou de déversement et la seconde 
est de prendre des mesures appropriées pour empêcher 
et/ou réduire au minimum les effets préjudiciables sur 
le processus de réalimentation et de déversement. Une 
fois les zones de réalimentation et de déversement iden-
tifiées, et pour autant qu’elles se trouvent situées sur leur 
territoire, les États de l’aquifère concernés sont tenus de 
prendre des mesures appropriées pour réduire le plus pos-
sible les conséquences préjudiciables dont les processus 
de réalimentation et de déversement peuvent pâtir. Ces 
mesures jouent un rôle décisif aux fins de la protection 
et de la préservation de l’aquifère. Il est à noter qu’il est 
d’une importance capitale de prendre toutes les mesures 
dans les zones de réalimentation pour empêcher les pol-
luants de pénétrer dans l’aquifère. Toutefois, l’obligation 
de protéger la zone de réalimentation pour empêcher la 
pollution des aquifères est examinée dans le contexte du 
projet d’article 12, précisément consacré à la pollution.

2) Le paragraphe 2 vise le cas où la zone de réalimenta-
tion ou de déversement de tel ou tel aquifère transfrontière 
est située dans un État autre que les États de l’aquifère qui 
partagent l’aquifère transfrontière en question. Vu l’im-
portance du mécanisme de réalimentation et de déverse-
ment, les États autres que les États de l’aquifère sur le 
territoire desquels est située une zone de réalimentation 
ou de déversement sont tenus de coopérer avec les États 
de l’aquifère pour protéger l’aquifère et l’écosystème qui 
en relève. Il convient de rappeler à cet égard que les États 
de l’aquifère sont eux-mêmes tenus de l’obligation géné-
rale de coopérer en vertu du projet d’article 7.

Article 12. Prévention, réduction et maîtrise de la 
pollution

Les États de l’aquifère, individuellement et, s’il y 
a lieu, conjointement, préviennent, réduisent et maî-
trisent la pollution de leurs aquifères ou systèmes 
aquifères transfrontières, y compris dans le cadre du 
processus de déversement, lorsqu’une telle pollution 
est susceptible de causer des dommages significatifs 
à d’autres États de l’aquifère. Les États de l’aquifère 
adoptent une approche de précaution en cas d’incer-
titude quant à la nature et à l’étendue d’un aquifère 
ou d’un système aquifère transfrontière, et quant à sa 
vulnérabilité à la pollution.

Commentaire

1) Le projet d’article 12 énonce l’obligation générale, 
pour les États de l’aquifère, de prévenir, réduire et maî-
triser la pollution de leurs aquifères transfrontières qui 
risque de causer des dommages significatifs à d’autres 
États de l’aquifère par l’intermédiaire de l’aquifère trans-
frontière et du milieu qui l’entoure. Le problème traité ici 
est en substance celui de la qualité de l’eau contenue dans 
l’aquifère. Cette disposition est un cas d’application par-
ticulière du principe général qui figure dans les projets 
d’articles 4 et 6.

2) Certains aquifères transfrontières sont déjà pol-
lués à des degrés divers, d’autres ne le sont pas. Vu cet 
état de choses, le projet d’article 12 emploie la formule 
«préviennent, réduisent et maîtrisent» au sujet de la pol-
lution. C’est l’expression employée dans la Convention 
des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer à pro-
pos de la pollution du milieu marin et dans la Conven-
tion de 1997 sur le droit relatif aux utilisations des cours 
d’eau internationaux à des fins autres que la navigation53. 
La situation est la même dans le cas du milieu marin et 
dans celui des cours d’eau internationaux. L’obligation 
de «prévenir» s’attache à une pollution nouvelle, les obli-
gations de «réduire» et de «maîtriser» ayant trait à une 
pollution existante. Comme celle de «protéger» les éco-
systèmes prévue par le projet d’article 10, l’obligation 
de «prévenir […] la pollution […] susceptible de causer 
des dommages significatifs» recouvre le devoir de faire 
preuve de la diligence voulue pour prévenir le danger de 

53 Voir, par exemple, l’article 195 (Obligation de ne pas déplacer 
le préjudice ou les risques et de ne pas remplacer un type de pollution 
par un autre) et l’article 196 (Utilisation de techniques ou introduction 
d’espèces étrangères ou nouvelles) de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer, et l’article 21 (Prévention, réduction et maîtrise 
de la pollution) de la Convention de 1997 sur les cours d’eau.
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tels dommages. Cette obligation est signifiée par les mots 
«susceptible de causer». La prescription faite aux États de 
l’aquifère de «réduire et maîtriser» la pollution existante 
correspond à la pratique des États. Exiger que la pollution 
existante qui cause un tel dommage soit immédiatement 
supprimée pourrait bien, dans certains cas, imposer une 
épreuve trop rude à l’État de l’aquifère à l’origine de la 
pollution, surtout lorsque cela représenterait pour lui un 
sacrifice parfaitement disproportionné à l’avantage qu’en 
tirerait l’État de l’aquifère victime du dommage. D’un 
autre côté, si l’État d’origine de la pollution ne faisait 
pas preuve de la diligence voulue pour la ramener à des 
niveaux acceptables, l’État touché serait en droit de faire 
valoir que l’État d’origine a manqué à son obligation de 
le faire.

3) Ce projet d’article exige que les mesures en question 
soient prises «individuellement et, s’il y a lieu, conjoin-
tement». L’obligation de prendre des mesures concertées 
découle de certaines obligations générales figurant dans le 
projet d’article 7, en particulier son paragraphe 2.

4) Les obligations de prévention, réduction et maî-
trise s’appliquent toutes à la pollution «susceptible de 
causer des dommages significatifs à d’autres États de 
l’aquifère». En deçà de ce seuil, la pollution ne tombe-
rait pas sous le coup des dispositions du présent article, 
mais, le cas échéant, pourrait être couverte par le projet 
d’article 10.

5) La seconde phrase du présent article oblige les États 
de l’aquifère à adopter une «approche de précaution». 
Compte tenu de la fragilité des aquifères et de l’incerti-
tude scientifique qui les entoure, une approche de pré-
caution est nécessaire. La Commission sait bien que les 
avis divergent sur l’opposition entre «approche de précau-
tion» et «principe de précaution». Elle a décidé de retenir 
l’expression «approche de précaution» car c’est la moins 
contestée, étant entendu que les deux notions aboutissent 
à des résultats similaires dans la pratique lorsqu’elles sont 
appliquées de bonne foi. Il est vrai qu’il existe plusieurs 
conventions ou traités régionaux dans lesquels le «prin-
cipe de précaution» se trouve expressément mentionné54. 
Quant aux traités ou conventions universels, ils emploient 
différentes expressions, comme «approche de précaution» 
ou «mesures de précaution55».

54 Convention pour la protection du milieu marin dans l’Atlantique 
Nord-Est (Convention OSPAR de 1992), Convention sur la protection 
de l’environnement marin dans la région de la mer Baltique (1992), 
Convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la Médi-
terranée (1995), Convention sur la protection et l’utilisation des cours 
d’eau transfrontières et des lacs internationaux (1992), Traité instituant 
la Communauté européenne (1957) et Convention de Bamako sur 
l’interdiction d’importer en Afrique des déchets dangereux et sur le 
contrôle des mouvements transfrontières et la gestion des déchets dan-
gereux produits en Afrique (1991), Protocole sur l’eau et la santé à la 
Convention sur la protection et l’utilisation des cours d’eau transfron-
tières et des lacs internationaux (1999), Convention-cadre sur la pro-
tection et le développement durable des Carpates (2003), Convention 
sur la coopération pour la protection et l’utilisation durable du Danube 
(1994), Convention pour la protection du Rhin (1999), Convention sur 
la gestion durable du lac Tanganyika (2003) et Protocole relatif à la 
mise en valeur durable du bassin du lac Victoria (2003).

55 À titre d’exemple, on trouve l’expression «approche de précau-
tion» dans le Protocole de 1996 à la Convention sur la prévention de 
la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets et autres 
matières (1996), ainsi que dans l’Accord aux fins de l’application des 
dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

Article 13. Surveillance

1. Les États de l’aquifère assurent la surveil-
lance de leurs aquifères ou systèmes aquifères trans-
frontières. Ils s’acquittent, autant que possible, de 
cette surveillance conjointement avec les autres 
États de l’aquifère concernés et, s’il y a lieu, en colla-
boration avec les organisations internationales com-
pétentes. Toutefois, lorsque les activités de surveil-
lance ne peuvent pas être menées conjointement, les 
États de l’aquifère échangent entre eux les données 
recueillies.

2. Les États de l’aquifère utilisent des critères 
et une méthodologie convenus ou harmonisés pour 
assurer la surveillance de leurs aquifères ou systèmes 
aquifères transfrontières. Ils devraient déterminer 
les paramètres de base qu’ils surveilleront en se fon-
dant sur un modèle conceptuel convenu des aquifères 
ou systèmes aquifères. Ces paramètres devraient 
comprendre les paramètres relatifs à l’état de l’aqui-
fère ou du système aquifère visés au paragraphe 1 du 
projet d’article 8 de même que des paramètres relatifs 
à l’utilisation des aquifères ou systèmes aquifères.

Commentaire

1) Le projet d’article 13 s’applique aux États de l’aqui-
fère et sert de précurseur au projet d’article 14 sur la 
gestion. La plupart des experts des eaux souterraines 
(scientifiques et administrateurs) insistent sur la sur-
veillance, qu’ils jugent indispensable à la bonne gestion 
d’un aquifère transfrontière. En pratique, la surveillance 
est habituellement engagée individuellement par l’État 
concerné et dans bien des cas aussi par l’administration 
locale, avant de se transformer en action concertée avec 
les États voisins concernés. En tout état de cause, les 
experts s’accordent à reconnaître qu’en dernière analyse 
l’idéal est la surveillance conjointe reposant sur le modèle 
conceptuel de l’aquifère arrêté d’un commun accord. 
Lorsque les États de l’aquifère ne peuvent mener une 
action concertée, il importe qu’ils échangent les données 
produites par leurs activités de surveillance.

2) Le paragraphe 1 énonce l’obligation générale de sur-
veiller et la séquence de telles activités de surveillance, 
conjointes ou individuelles. Les objectifs de la surveil-
lance sont les suivants: a) clarifier l’état et l’utilisation 
d’un aquifère transfrontière déterminé en vue de prendre 
des mesures efficaces pour en assurer la protection, la pré-
servation et la gestion; et b) le maintenir sous surveillance 
régulière en vue de se renseigner dès le début sur tout 
changement ou dommages qui se produiraient. La sur-
veillance doit porter non seulement sur l’état de l’aquifère 
mais aussi sur l’utilisation de l’aquifère, par exemple sur le 
prélèvement et la réalimentation artificielle de l’eau. Une 
surveillance efficace grâce à la coopération internationale 
contribuera aussi à faire avancer les connaissances scien-
tifiques sur les aquifères transfrontières. L’importance de 

du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des 
stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur 
qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et 
des stocks de poissons grands migrateurs (1995). La Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques (1992) prévoit pour 
sa part l’obligation de prendre des «mesures de précaution».
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la surveillance est très largement reconnue dans un grand 
nombre d’instruments internationaux, parmi lesquels la 
Charte pour la gestion des eaux souterraines (1989)56 et 
les Principes directeurs applicables à la surveillance et 
à l’évaluation des eaux souterraines (2000)57, tous deux 
établis par la CEE-ONU, la Convention sur la protection 
et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs 
internationaux (1992), ou encore la Convention africaine 
sur la conservation de la nature et des ressources natu-
relles (2003).

3) Divers instruments internationaux prévoient la sur-
veillance conjointe d’un aquifère transfrontière particu-
lier. C’est le cas, par exemple, du Programme de mise 
en place d’une stratégie régionale pour l’utilisation du 
système aquifère gréseux nubien, qui date de 2000. L’un 
des accords passés pour l’exécution de ce programme 
s’intitule «Mandat concernant la surveillance et le partage 
des données58». La Convention-cadre sur la protection et 
le développement durable des Carpates (2003) prévoit 
aussi l’obligation de poursuivre des politiques visant à 
la conduite de programmes de surveillance conjoints ou 
complémentaires, y compris la surveillance systématique 
de l’état de l’environnement. La Convention de 1994 sur 
la coopération pour la protection et l’utilisation durable 
du Danube prévoit non seulement l’obligation d’harmo-
niser les activités de surveillance des différents États, 
mais encore celle d’élaborer et de mettre en œuvre des 
programmes conjoints de surveillance de l’état des eaux 
fluviales dans le bassin hydrographique du Danube en ce 
qui concerne la qualité de l’eau et son volume, les sédi-
ments et l’écosystème fluviatile. Aux termes de la direc-
tive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, 
«[l]es États membres veillent à ce que soient établis des 
programmes de surveillance de l’état des eaux afin de 
dresser un tableau cohérent et complet de l’état des eaux 
au sein de chaque district hydrographique» (art. 8)59. 

4) Dans la mesure où les États de l’aquifère peuvent 
s’entendre pour établir un tel mécanisme conjoint, c’est 
la démarche la plus efficace. Cela dit, il y a bien des cas 
où les États de l’aquifère concernés n’ont pas encore 
engagé la moindre consultation ou ne sont pas encore par-
venus au moindre accord en vue de l’établissement d’un 
tel mécanisme. Même en pareils cas, les États de l’aqui-
fère sont à tout le moins obligés de mener individuelle-
ment des activités de surveillance et d’en communiquer 
les résultats aux autres États de l’aquifère concernés. La 
Convention africaine sur la conservation de la nature et 
des ressources naturelles (2003) pose l’obligation pour 
chaque partie de surveiller l’état de ses ressources natu-
relles ainsi que l’impact sur ces ressources des activités et 
projets de développement. La Convention sur la gestion 
durable du lac Tanganyika (2003) insère l’obligation de 

56 Adoptée par la CEE-ONU en 1989. Voir Charter on groundwater 
management (publication des Nations Unies, numéro de vente: E.89.
II.E.21), document E/ECE/1197, ECE/ENVWA/12.

57 Ces principes ont été rédigés par l’Équipe spéciale de la CEE-
ONU sur la surveillance et l’évaluation dans le cadre de la Convention 
sur la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des 
lacs internationaux, et ils ont été approuvés par les Parties à la Conven-
tion en mars 2000 (voir supra la note 49).

58 Ces accords ont été établis dans le cadre du Programme, mais ils 
ne sont pas encore en vigueur.

59 Voir supra la note 48. 

surveillance dans la disposition visant à la prévention et 
à la maîtrise de la pollution. Le Protocole relatif à la mise 
en valeur durable du bassin du lac Victoria (2003) prévoit 
que chaque État s’acquitte de son obligation de surveil-
lance d’une manière normalisée et harmonisée.

5) Le projet d’article 13 est également lié au projet d’ar-
ticle 8 sur l’échange régulier de données et informations. 
Pour remplir l’obligation d’un échange régulier de données 
et informations, une surveillance effective est nécessaire. 
Cependant, les données et informations demandées par le 
projet d’article 8 se limitent à celles qui concernent l’état 
de l’aquifère. Le paragraphe 2 traite plus directement des 
modalités et paramètres de la surveillance. Il prévoit les 
éléments essentiels de l’obligation qui incombe aux États 
de l’aquifère d’en assurer effectivement la surveillance, 
c’est-à-dire de s’entendre sur les normes et les méthodes 
de surveillance ou de les harmoniser. Il importe que les 
États de l’aquifère conviennent des normes et méthodes à 
appliquer aux fins de la surveillance ou des moyens d’har-
moniser leurs différentes normes et méthodes pour en 
faire un indicateur commun de surveillance. À défaut de 
cet accord ou de cette harmonisation, les données recueil-
lies n’auraient aucune utilité. Avant qu’un État puisse uti-
liser les données recueillies par d’autres États, il lui faut 
d’abord savoir quand, où, pourquoi et comment ces don-
nées ont été recueillies. À l’aide de ces «métadonnées» 
(données sur des données), l’État peut apprécier en toute 
indépendance la qualité de ces ensembles de données et, 
si elles répondent à ses normes minimales en la matière, 
passer à l’harmonisation des données disponibles et à l’in-
terprétation de la base de données globale. Dans le cas de 
la Commission franco-suisse de l’aquifère genevois, les 
deux parties ont au départ utilisé chacune leurs propres 
normes et, avec le temps et la pratique, sont parvenues à 
des données harmonisées. Les États de l’aquifère devraient 
aussi s’entendre sur le modèle conceptuel de l’aquifère 
considéré pour pouvoir sélectionner les paramètres clefs 
qu’ils vont surveiller. Il existe deux modèles conceptuels, 
la matrice physique et le modèle hydrodynamique. Les 
États de l’aquifère peuvent s’entendre sur un modèle au 
départ, puis le modifier à mesure qu’ils progressent dans 
la connaissance de cet aquifère en le surveillant. Les para-
mètres clefs à surveiller sont l’état de l’aquifère et son 
utilisation. Les données relatives à l’état de l’aquifère 
concernent l’étendue, la configuration, la trajectoire, la 
distribution de la pression hydrostatique, le débit, l’hy-
drochimie, etc., et elles sont équivalentes à celles qui sont 
énumérées au paragraphe 1 du projet d’article 8.

6) L’Accord tripartite provisoire entre la République 
du Mozambique, la République d’Afrique du Sud et le 
Royaume du Swaziland relatif à la coopération pour la 
protection et l’utilisation durable des eaux de l’Incomati 
et du Maputo (2002) oblige toutes les parties à mettre sur 
pied des systèmes, méthodes et procédures de surveil-
lance comparables et à mettre en œuvre un programme 
de surveillance régulière de l’Incomati et du Maputo, 
notamment sur les plans biologique et chimique, ainsi que 
d’établir, aux intervalles fixés par le Comité technique 
permanent tripartite, des rapports sur l’état et les ten-
dances d’évolution des écosystèmes aquatiques, marins et 
fluviatiles associés en ce qui concerne la qualité de l’eau 
de ces cours d’eau. L’Accord-cadre relatif au bassin du 
fleuve Sava (2002) prévoit l’obligation pour les parties 



 Ressources naturelles partagées 41

de s’entendre pour instituer une méthode de surveillance 
permanente de la mise en œuvre de l’Accord et mener des 
activités en application de ses dispositions.

7) À la différence des obligations générales, qui sont for-
mulées dans un style impératif, les modalités applicables 
pour s’acquitter des principales obligations demeurent de 
simples recommandations, en vue d’en faciliter le res-
pect aux États. La surveillance devrait généralement être 
moins importante lorsque l’aquifère ou le système aqui-
fère n’est pas utilisé.

Article 14. Gestion

Les États de l’aquifère établissent et mettent en 
œuvre des plans visant à assurer la gestion appropriée 
de leurs aquifères ou systèmes aquifères transfron-
tières. Ils tiennent, à la demande de l’un quelconque 
d’entre eux, des consultations concernant la gestion 
d’un aquifère ou d’un système aquifère transfrontière. 
S’il y a lieu, un mécanisme de gestion mixte est mis en 
place.

Commentaire

1) Le projet d’article 14 énonce l’obligation des États de 
l’aquifère d’établir et de mettre en œuvre des plans pour 
assurer la bonne gestion de leurs aquifères transfrontières. 
Compte tenu de la souveraineté sur l’aquifère situé sur 
le territoire de l’État et de la nécessité d’une coopération 
entre États de l’aquifère, deux sortes d’obligations sont 
instituées par ce projet d’article: tout d’abord, l’obligation 
de chaque État de l’aquifère d’établir son propre plan en 
ce qui concerne son aquifère et de le mettre en œuvre et, 
deuxièmement, l’obligation d’engager des consultations 
avec les autres États de l’aquifère concernés à la demande 
de n’importe lequel d’entre eux.

2) Aux termes du paragraphe 2 de l’article 24 de la 
Convention de 1997 sur le droit relatif aux utilisations des 
cours d’eau internationaux à des fins autres que la navi-
gation, on entend par «gestion», en particulier: «a) le fait 
de planifier la mise en valeur durable d’un cours d’eau 
international et d’assurer l’exécution des plans qui auront 
pu être adoptés; et b) le fait de promouvoir de toute autre 
manière l’utilisation, la protection et le contrôle du cours 
d’eau dans des conditions rationnelles et optimales». 
C’est exactement la définition admise dans le Protocole 
révisé sur les cours d’eau partagés dans la Communauté 
de développement de l’Afrique australe (2000), qui est 
entré en vigueur en 2003. Cette définition peut être rete-
nue mutatis mutandis dans le cas des eaux souterraines, en 
ayant présent à l’esprit le projet d’article 4.

3) Les règles applicables à la gestion des aquifères 
transfrontières sont définies dans la deuxième partie. Les 
obligations d’utiliser ces aquifères de manière équitable 
et raisonnable, de ne pas causer de dommages aux autres 
États et de coopérer avec les autres États de l’aquifère sont 
les piliers d’une bonne gestion des aquifères transfron-
tières. Le terme «gestion» englobe les mesures à prendre 
pour maximiser les avantages à tirer sur le long terme de 
l’utilisation des aquifères. Il recouvre aussi la protection 
et la préservation des aquifères transfrontières.

4) Il est entendu que les principes énoncés dans le pré-
sent projet d’articles sont censés fournir un cadre pour 
aider les États à élaborer des plans de gestion des aqui-
fères. Les consultations entre États de l’aquifère sont un 
élément essentiel du processus de gestion. La cogestion 
des aquifères revêt une grande utilité et il devrait y être 
recouru chaque fois que cela est approprié et possible. 
Cependant, il est aussi admis qu’en pratique, il ne sera 
sans doute pas toujours possible de créer un tel méca-
nisme. C’est pourquoi l’établissement et la mise en œuvre 
de tels plans pourront être effectués individuellement ou 
conjointement.

5) La Convention sur la protection et l’utilisation des 
cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux 
(1992) impose l’obligation de gérer les ressources en 
eau «de manière à répondre aux besoins de la génération 
actuelle sans compromettre la capacité des générations 
futures de satisfaire leurs propres besoins» (art. 2). Le 
Protocole sur l’eau et la santé à cette convention (1999) 
précise plus avant les éléments à prendre en considération 
aux fins de la gestion de l’eau. La Convention sur la pro-
tection et le développement durable des Carpates (2003) 
érige «la gestion du bassin hydrographique» en obligation 
(art. 4). La Convention africaine sur la conservation de la 
nature et des ressources naturelles (2003) exige des par-
ties qu’elles «gèrent leurs ressources en eau de manière 
à maintenir la quantité et la qualité de ces ressources aux 
plus hauts niveaux possibles» (art. VII).

6) Il arrive qu’une institution ou un mécanisme régional 
soit créé aux fins de la gestion d’un aquifère transfrontière 
déterminé. Le Protocole révisé sur les cours d’eau parta-
gés dans la Communauté de développement de l’Afrique 
australe (2000) «vise à promouvoir et à faciliter l’établis-
sement d’accords sur les réseaux hydrographiques par-
tagés et la création d’institutions chargées de la gestion 
des cours d’eau partagés» (art. 2). L’Accord-cadre relatif 
au bassin du fleuve Sava (2002) prévoit l’obligation de 
«coopérer pour parvenir à mettre en place une gestion 
durable des ressources en eau» (art. 2), ainsi que l’obli-
gation de mettre en place un plan conjoint et/ou intégré 
sur la gestion des ressources en eau du bassin de la Save. 
La Convention sur la gestion durable du lac Tanganyika 
(2003) énonce l’obligation d’assurer la gestion des res-
sources naturelles de ce lac et crée l’Autorité du lac Tan-
ganyika, qui a pour fonction, entre autres, de défendre et 
de représenter l’intérêt commun des États contractants 
pour tout ce qui concerne la gestion du lac Tanganyika et 
de son bassin. De son côté, le Protocole relatif à la mise 
en valeur durable du bassin du lac Victoria (2003) définit 
les obligations des parties et de la Commission créée en 
vertu de ce protocole en ce qui concerne les plans de ges-
tion destinés à assurer la conservation et une utilisation 
durable des ressources du bassin.

Article 15. Activités projetées

1. Lorsqu’un État est raisonnablement fondé à 
penser qu’une activité particulière projetée sur son 
territoire risque de porter atteinte à un aquifère ou à 
un système aquifère transfrontière et, partant, d’avoir 
des effets négatifs significatifs sur un autre État, il 
détermine, dans la mesure du possible, les effets éven-
tuels de cette activité.
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2. Avant que des activités projetées susceptibles de 
porter atteinte à un aquifère ou à un système aquifère 
transfrontière et, partant, d’avoir des effets négatifs 
significatifs sur un autre État ne soient mises à exécu-
tion ou autorisées, cet État doit en recevoir notification 
en temps utile. Une telle notification doit être accom-
pagnée des données techniques et informations dispo-
nibles, y compris, le cas échéant, des résultats de toute 
étude d’impact sur l’environnement, afin que l’État 
auquel elle est adressée ait la possibilité d’évaluer les 
effets éventuels des activités projetées.

3. Si l’État auteur de la notification et l’État 
auquel elle est adressée sont en désaccord quant aux 
effets éventuels des activités projetées, ils engagent 
des consultations et, si nécessaire, des négociations en 
vue de parvenir à une solution équitable. Ils peuvent 
faire appel à un organe d’enquête indépendant pour 
déterminer de manière impartiale les effets desdites 
activités.

Commentaire

1) On rappellera que la Convention de 1997 sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à 
des fins autres que la navigation consacre aux activités 
projetées neuf articles contenant des dispositions détail-
lées fondées sur la pratique des États. Par contraste, on 
adopte dans ce projet d’article une approche minima-
liste en raison de la pratique limitée des États en ce qui 
concerne les aquifères. Ce projet d’article s’applique à 
tout État qui est fondé à penser qu’une activité projetée 
sur son territoire risque de porter atteinte à un aquifère 
transfrontière et, partant, d’avoir des effets négatifs signi-
ficatifs sur un autre État. Cette disposition ne s’applique 
donc pas seulement aux États de l’aquifère.

2) Les activités à réglementer dans ce projet d’article 
pourraient être menées par des organes d’État ou par 
des entreprises privées. Ce projet d’article énonce une 
séquence de mesures ou de procédures qui peuvent être 
envisagées. Le paragraphe 1 édicte l’obligation minimale 
d’un État, qui est de procéder à une évaluation préalable 
des effets potentiels de l’activité projetée. Un État n’est 
tenu d’évaluer les effets potentiels de l’activité projetée 
que lorsqu’il a des motifs raisonnables de prévoir qu’elle 
aura probablement des effets négatifs. Mais il n’est pas 
soumis à cette obligation si l’évaluation n’est pas faisable. 
L’expression «activités projetées» recouvre non seule-
ment l’utilisation d’aquifères transfrontières, mais encore 
d’autres activités qui ont un impact sur ces aquifères ou 
qui sont susceptibles d’en avoir un.

3) L’obligation pour l’État qui projette une activité par-
ticulière de procéder à une évaluation est prévue dans 
toutes sortes de traités et conventions. Dans l’Accord de 
l’ASEAN sur la conservation de la nature et des ressources 
naturelles (1985), par exemple, il s’agit de «tâcher de pro-
céder à une évaluation d’impact sur l’environnement avant 
d’engager toute activité comportant le risque de porter une 
atteinte significative à l’environnement ou aux ressources 
naturelles d’une autre Partie contractante ou à l’environ-
nement ou aux ressources naturelles ne relevant pas d’une 
juridiction nationale» (art. 20). La Convention africaine 
sur la conservation de la nature et des ressources naturelles 

(2003) prévoit l’obligation de «[faire] en sorte que les 
politiques, plans, programmes, stratégies, projets et acti-
vités susceptibles d’affecter les ressources naturelles, les 
écosystèmes et l’environnement en général fassent l’objet 
d’études d’impact adéquates à un stade aussi précoce que 
possible» (art. XIV). L’Accord de coopération pour la pro-
tection des eaux et l’aménagement hydraulique durable des 
bassins hydrographiques hispano-portugais (1998) dit que 
«les Parties adoptent les dispositions nécessaires pour que 
les projets et activités qui font l’objet du présent accord et 
qui, en raison de leur nature, de leur dimension et de leur 
localisation, doivent faire l’objet d’une évaluation d’im-
pact transfrontière, soient évalués avant leur approbation» 
(art. 9)60. En outre, le Protocole au Traité sur l’Antarctique 
relatif à la protection de l’environnement dispose, en son 
article 8, que toutes les activités dans la zone du Traité sur 
l’Antarctique sont soumises aux procédures d’évaluation 
de l’impact sur l’environnement.

4) L’importance de l’évaluation d’impact sur l’environ-
nement est aussi indiquée dans les instruments élaborés 
dans le cadre des Nations Unies. Aux termes de la Charte 
pour la gestion des eaux souterraines (1989) élaborée par 
la CEE-ONU, par exemple, «tous les projets envisagés 
dans un secteur économique quelconque qui risquent 
d’avoir un effet préjudiciable sur les aquifères devraient 
faire l’objet d’une procédure d’évaluation visant à déter-
miner leurs répercussions éventuelles sur le régime des 
cours d’eau et/ou la qualité des ressources en eaux sou-
terraines, une attention particulière étant accordée au rôle 
important que jouent les eaux souterraines dans le sys-
tème écologique» (art. XIV)61. Au chapitre 18 d’Action 
21 (1992), intitulé «Protection des ressources en eau 
douce et de leur qualité: application d’approches intégrées 
de la mise en valeur, de la gestion et de l’utilisation des 
ressources en eau», il est dit que tous les États pourraient 
faire des «bilans obligatoires d’impact sur l’environne-
ment de tous les grands projets de mise en valeur des res-
sources hydriques susceptibles d’avoir un effet négatif sur 
la qualité de l’eau et les écosystèmes aquatiques62».

5) Les résultats d’une telle évaluation contribuent à une 
planification rationnelle de l’activité. Ils servent aussi de 
point de départ aux autres procédures définies aux para-
graphes 2 et 3. Ces deux paragraphes établissent un cadre 
procédural destiné à éviter les différends à propos des 
activités projetées. Lorsque l’évaluation des effets poten-
tiels d’une activité projetée qui a été menée conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 1 indique que cette 
activité aurait un effet négatif sur les aquifères transfron-
tières et qu’elle risque d’avoir un effet négatif significatif 
sur d’autres États, l’État qui en est l’auteur est obligé, en 
vertu du paragraphe 2, de notifier sa constatation aux États 
concernés. Cette notification en temps voulu doit être 
accompagnée des données techniques et informations dis-
ponibles, y compris l’évaluation d’impact sur l’environ-
nement, afin de fournir aux États qui seraient atteints les 
renseignements nécessaires pour procéder à leur propre 
évaluation des effets possibles de l’activité projetée.

60 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2099, no 36496, p. 275. 
61 Voir supra la note 56. 
62 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 

et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992, (voir supra la 
note 31), par. 18.40. 
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6) Si les États auxquels a été adressée la notification sont 
satisfaits de l’information et de l’évaluation communiquées 
par l’État qui en est l’auteur, il s’établit un consensus pour 
faire face à l’activité projetée. Si, en revanche, ils ne sont 
pas d’accord sur l’évaluation des effets de cette activité, ils 
ont l’obligation de tâcher de parvenir à un règlement équi-
table de la situation suivant les dispositions du paragraphe 3. 
La condition préalable de cette solution serait pour les États 
concernés d’avoir une perception commune des effets éven-
tuels de l’activité. À cette fin, des consultations et, si néces-
saire, des négociations ou une enquête indépendante sont 
envisagées dans ce projet d’article pour parvenir à une solu-
tion équitable d’une situation particulière. L’article 33 de la 
Convention de 1997 sur les cours d’eau prévoit le recours 
obligatoire à une telle enquête. Il semble qu’il n’existe pas 
encore d’exemple de cette obligation dans le cas des eaux 
souterraines. Aussi est-ce la mention de la faculté de recourir 
à un tel mécanisme d’enquête qui est retenue ici. L’absence 
de procédure expressément détaillée ne devrait pas être 
interprétée comme autorisant toutes mesures qui auraient 
pour effet de rendre sans objet ce projet d’article. Ainsi, par 
exemple, les États concernés s’abstiendraient en principe, si 
on en fait la demande, de mettre à exécution ou d’autoriser 
l’activité projetée au cours de la consultation ou de la négo-
ciation, qui doit s’achever à l’amiable dans un délai raison-
nable. Les États concernés devraient agir de bonne foi.

7) La procédure prévue dans ce projet d’article est 
fondée sur le critère du risque de voir l’activité proje-
tée avoir «des effets négatifs significatifs» sur d’autres 
États. Ce seuil des «effets négatifs significatifs» revêt un 
caractère éventuel et anticipatif, et est inférieur à celui du 
«dommage significatif» du projet d’article 6.

Quatrième Partie

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 16. Coopération technique avec des États  
en développement

Les États, agissant directement ou par l’intermé-
diaire des organisations internationales compétentes, 
promeuvent la coopération dans les domaines de la 
science, de l’éducation, de la technique, du droit et 
autres avec des États en développement en vue de la 
protection et de la gestion des aquifères ou systèmes 
aquifères transfrontières. Cette coopération com-
prend, entre autres, les éléments suivants: 

a) renforcer les capacités des États en dévelop-
pement dans les domaines scientifique, technique et 
juridique;

b) faciliter leur participation aux programmes 
internationaux pertinents;

c) leur fournir le matériel et les installations 
nécessaires;

d) accroître leur capacité de fabriquer ce matériel;

e) fournir des services consultatifs et mettre en 
place des installations permettant de mener des pro-
grammes de recherche, de surveillance, d’éducation et 
autres;

f) fournir des services consultatifs et mettre en 
place des installations pour réduire à un minimum les 
effets préjudiciables des principales activités touchant 
leur aquifère ou système aquifère transfrontière;

g) fournir des services consultatifs pour élaborer 
des études d’impact sur l’environnement;

h) favoriser l’échange de connaissances tech-
niques et pratiques entre États en développement 
afin de renforcer la coopération entre ces États en 
matière de gestion de l’aquifère ou du système aqui-
fère transfrontière.

Commentaire

1) Le projet d’article 16 traite de la coopération tech-
nique avec les États en développement. Il convient de 
souligner que le terme «coopération» a été préféré à 
«assistance» dans ce projet d’article; il représente 
mieux le double processus nécessaire pour entretenir 
une croissance durable dans les pays en développement 
grâce à la protection et la gestion des aquifères ou sys-
tèmes aquifères. Aux termes du chapeau de ce projet 
d’article, les États sont tenus de promouvoir la coopé-
ration dans les domaines de la science, de l’éducation, 
de la technique et du droit, entre autres, en vue de la 
protection et de la gestion des aquifères transfrontières, 
ce qu’ils peuvent faire directement ou par l’intermé-
diaire d’organisations internationales compétentes. La 
coopération dans le domaine du droit a été introduite 
en deuxième lecture. Il est entendu que la liste des 
activités énumérées dans les alinéas n’est ni cumula-
tive ni exhaustive. Les types de coopération énumérés 
représentent quelques-unes des diverses options dont 
les États disposent pour s’acquitter de l’obligation 
d’encourager la coopération dans les domaines envi-
sagés dans le projet d’article. Ils ne seront pas tenus 
de mener chacun des types de coopération énumérés et 
auront la faculté de choisir leurs modes de coopération, 
y compris ceux qui ne sont pas énumérés, comme par 
exemple l’assistance financière.

2) L’hydrogéologie, science des eaux souterraines, est 
en plein essor. Cette branche nouvelle de la connais-
sance scientifique, qui progresse à un rythme rapide, 
est pour l’essentiel l’apanage des États développés, et 
beaucoup d’États en développement n’y ont pas encore 
pleinement part. C’est par l’entremise des organisations 
internationales compétentes que ceux-ci ont bénéficié 
d’une coopération scientifique et technique. Le PHI de 
l’UNESCO joue un rôle central dans ce domaine, et c’est 
le programme scientifique intergouvernemental mondial 
du système des Nations Unies qui peut répondre aux 
besoins et demandes spécifiques des différents pays et 
régions. Les arrangements régionaux évoluent eux aussi 
dans le bon sens, du fait des activités d’assistance extrê-
mement variées menées par les organisations internatio-
nales compétentes. À l’alinéa a, on recourt à la notion 
élargie de renforcement des capacités pour souligner la 
nécessité d’une formation et, à l’alinéa h, c’est la néces-
sité de soutenir l’échange de connaissances techniques 
et de données d’expérience entre États en développe-
ment qui est mise en avant.
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3) L’obligation inscrite dans ce projet d’article concerne 
l’une des modalités de la coopération entre États, et elle 
trouve sa source à l’article 202 (Assistance aux États en 
développement dans les domaines de la science et de la 
technique) de la Convention des Nations Unies de 1982 
sur le droit de la mer. La Déclaration de Stockholm63 
indique l’importance de l’assistance technique pour com-
pléter l’effort national de développement et compte tenu 
de la situation particulière des États en développement 
pour assurer leur développement et la protection de l’en-
vironnement (principes 9 et 12). La Déclaration de Rio64 
évoque en son principe 7 les responsabilités communes 
mais différenciées des États. Selon le principe 9 de cette 
déclaration, «les États devraient coopérer ou intensifier 
le renforcement des capacités endogènes en matière de 
développement durable en améliorant la compréhension 
scientifique par des échanges de connaissances scien-
tifiques et techniques et en facilitant la mise au point, 
l’adaptation, la diffusion et le transfert de techniques, y 
compris de techniques nouvelles et novatrices».

4) Les éléments de la coopération qui sont prévus dans ce 
projet d’article figurent aussi dans plusieurs conventions 
et traités. La Convention sur la protection et l’utilisation 
des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux 
(1992) retient l’obligation d’assistance mutuelle. Le 
Protocole sur l’eau et la santé à cette même convention 
(1999) souligne l’importance de «la formation théorique 
et pratique des cadres et du personnel technique néces-
saires pour assurer la gestion des ressources en eau et 
l’exploitation des systèmes d’approvisionnement en eau 
et d’assainissement» ainsi que de «l’actualisation de leurs 
connaissances et compétences et leur perfectionnement» 
(art. 9). À l’article 14, ce protocole énumère les éléments 
pour lesquels un appui international à l’action menée au 
niveau national s’impose, comme suit: a) l’élaboration de 
plans de gestion dans un contexte transfrontière, dans un 
contexte national et/ou dans un contexte local, et de pro-
grammes visant à améliorer l’approvisionnement en eau 
et l’assainissement; b) une meilleure formulation des pro-
jets, notamment des projets d’infrastructure, conformé-
ment à ces plans et programmes, afin de faciliter l’accès 
aux sources de financement; c) l’exécution efficace de ces 
projets; d) la mise en place de systèmes de surveillance et 
d’alerte rapide, de plans d’urgence et de moyens d’inter-
vention concernant les maladies liées à l’eau; e) l’élabora-
tion de la législation nécessaire pour appuyer l’application 
du Protocole; f) la formation théorique et pratique des 
cadres et du personnel technique indispensables; g) la 
recherche et la mise au point de moyens et de techniques 
d’un bon rapport coût-efficacité pour prévenir, combattre 
et faire reculer les maladies liées à l’eau; h) l’exploitation 
de réseaux efficaces pour surveiller et évaluer la presta-
tion de services relatifs à l’eau et leur qualité, et la mise 
en place de systèmes d’information intégrés et de bases de 
données; i) l’instauration d’une assurance qualité pour les 
activités de surveillance, y compris en matière de compa-
rabilité interlaboratoires. On notera aussi que la Conven-
tion des Nations Unies sur la lutte contre la désertification 
dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la 
désertification, en particulier en Afrique (1994), réserve 
un article particulier, l’article 6, aux obligations des pays 

63 Voir supra la note 43. 
64 Voir supra la note 30. 

développés parties; parmi les obligations énumérées 
figure celle de «favoriser et […] faciliter l’accès des pays 
touchés parties, en particulier des pays en développement 
parties, à la technologie, aux connaissances et aux savoir-
faire appropriés».

5) L’obligation de coopération mutuelle est également 
prévue dans les conventions régionales. L’un des exemples 
est celui de la Convention africaine sur la conservation de 
la nature et des ressources naturelles (2003), qui énonce 
l’obligation de «favoriser et renforcer la coopération en 
matière de développement et d’utilisation de techno-
logies respectueuses de l’environnement, ainsi qu’en 
matière d’accès à ces technologies et à leur transfert, dans 
des conditions mutuellement convenues» et, à cet effet, 
d’«adopter des mesures législatives et réglementaires qui 
mettent en place des incitations pour le développement, 
l’importation, le transfert et l’utilisation de technologies 
respectueuses de l’environnement, dans les secteurs privé 
et public» (art. XIX).

6) L’importance de l’assistance scientifique et technique 
est également mentionnée dans d’autres déclarations qui 
n’ont pas force obligatoire. Le Plan d’action de Mar del 
Plata, adopté en 1977 à la Conférence des Nations Unies 
sur l’eau, signale l’insuffisance des connaissances scienti-
fiques sur les ressources en eau. En ce qui concerne les eaux 
souterraines, il recommande aux pays de: «i) fournir une 
assistance pour la création ou le renforcement de réseaux 
d’observation visant à enregistrer les caractéristiques des 
ressources en eaux souterraines sur le plan quantitatif et 
qualitatif; ii) fournir une assistance pour créer des banques 
de données concernant les eaux souterraines et pour réexa-
miner les études, déterminer les lacunes et élaborer des 
programmes de recherche et de prospection pour l’avenir; 
iii) fournir une aide, y compris du personnel et du matériel, 
afin de pouvoir utiliser des techniques perfectionnées telles 
que les méthodes géophysiques, les techniques nucléaires, 
les modèles mathématiques, etc.65».

7) Au chapitre 18 d’Action 21, la Conférence des 
Nations Unies sur l’environnement et le développement 
(1992) indique que l’un des quatre grands objectifs à pour-
suivre est de «définir et renforcer ou créer, selon [le cas], 
et notamment dans les pays en développement, les méca-
nismes institutionnels, juridiques et financiers appropriés, 
pour veiller à ce que la politique de l’eau et son appli-
cation jouent le rôle d’un catalyseur du progrès social et 
d’une croissance économique durables66». Et elle ajoute 
que «tous les États pourraient, suivant leur capacité et 
leurs moyens, et par le biais de la coopération bilatérale et 
multilatérale, notamment par l’intermédiaire de l’ONU et 
d’autres organisations compétentes, selon qu’il convien-
dra, agir dans les domaines suivants afin d’améliorer la 
gestion intégrée des ressources en eau: […] o) développe-
ment et renforcement, le cas échéant, de la coopération, y 
compris si nécessaire des mécanismes à tous les niveaux 
ci-après: […] iv) au niveau mondial, clarification des res-
ponsabilités et amélioration de la division du travail et de 
la coordination entre les organisations et les programmes 

65 Voir supra la note 44.
66 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environne-

ment et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (voir supra la 
note 31), par. 18.9 d.
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internationaux, y compris susciter des discussions et 
procéder à l’échange de données d’expérience dans les 
domaines touchant la gestion des ressources en eau67». 
La Conférence indique aussi que l’un des trois objectifs à 
poursuivre parallèlement de manière à intégrer les consi-
dérations relatives à la qualité de l’eau dans la gestion des 
ressources en eau est la «mise en valeur des ressources 
humaines: un élément essentiel pour renforcer les capaci-
tés et une condition indispensable pour mettre en œuvre la 
gestion de la qualité de l’eau68». Le plan de mise en œuvre 
du Sommet mondial pour le développement durable 
(2002) mentionne lui aussi l’assistance technique69.

Article 17. Situations d’urgence

1. Aux fins du présent projet d’article, on entend 
par «situation d’urgence» une situation qui est soudai-
nement provoquée par des causes naturelles ou par des 
activités humaines, qui touche un aquifère ou un sys-
tème aquifère transfrontière et qui présente un risque 
imminent de dommage grave aux États de l’aquifère 
ou à d’autres États.

2. L’État sur le territoire duquel survient une 
situation d’urgence:

a) en informe sans retard et par les moyens les 
plus expéditifs disponibles les autres États qui risquent 
d’être atteints ainsi que les organisations internatio-
nales compétentes;

b) en coopération avec les États qui risquent d’être 
atteints et, s’il y a lieu, avec les organisations inter- 
nationales compétentes, prend immédiatement toutes 
les mesures possibles que dictent les circonstances 
pour prévenir, atténuer et éliminer toute conséquence 
dommageable de la situation d’urgence.

3. Lorsqu’une situation d’urgence présente une 
menace pour des besoins humains vitaux, les États de 
l’aquifère peuvent prendre les mesures strictement 
nécessaires pour répondre à ces besoins, même en 
dérogeant aux dispositions des projets d’articles 4 et 6.

4. Les États fournissent une coopération scienti-
fique, technique, logistique et autre aux États dans les-
quels survient une situation d’urgence. Cette coopéra-
tion peut comprendre la coordination des opérations et 
communications internationales d’urgence et la mise à 
disposition de personnel d’urgence, de matériel et de 
fournitures d’urgence, de compétences scientifiques et 
techniques et d’une aide humanitaire.

Commentaire

1) Le projet d’article 17 vise les obligations dont 
les États doivent s’acquitter pour faire face aux situa-
tions d’urgence effectives qui ont trait aux aquifères 

67 Ibid., par. 18.12.
68 Ibid., par. 18.38 c.
69 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 

Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (A/
CONF.199/20, publication des Nations Unies, numéro de vente: F.03.
II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe, chap. IV, par. 25.

transfrontières. On trouve une disposition semblable à 
l’article 28 de la Convention de 1997 sur le droit relatif 
aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins 
autres que la navigation. Dans le cas des aquifères, les 
urgences ne seraient peut-être pas aussi nombreuses ni 
aussi destructrices que dans celui des cours d’eau. Il est 
toutefois nécessaire de consacrer un article à cette ques-
tion, vu, par exemple, les ravages causés le long des côtes 
de l’océan Indien par la catastrophe du tsunami provo-
qué par le grand tremblement de terre survenu au large de 
Banda Aceh (Indonésie) en décembre 2004. Il est possible 
qu’un tsunami ou un cyclone inonde un aquifère d’eau de 
mer ou qu’un tremblement de terre détruise un aquifère. 

2) Le paragraphe 1 donne la définition de la «situation 
d’urgence» aux fins du projet d’article. Le commentaire du 
paragraphe 1 de l’article 28 de la Convention de 1997 sur 
les cours d’eau explique que la définition de l’«urgence» 
renferme un certain nombre d’éléments importants et 
donne plusieurs exemples pour illustrer le propos. Suivant 
cette définition, une «urgence» doit causer, ou menacer de 
causer d’une manière imminente, un «dommage grave» 
à d’autres États. La gravité du dommage en jeu ainsi que 
la soudaineté de la survenance de l’urgence justifient les 
mesures prescrites par le projet d’article. L’élément de 
«soudaineté» est d’une importance déterminante pour 
l’application de ce projet d’article. Mais il couvre aussi 
les cas que les prévisions météorologiques permettent de 
prévoir. En outre, il peut englober les situations larvées, 
notamment celles qui se produisent brusquement mais sont 
la conséquence de facteurs qui se sont accumulés sur une 
certaine période. Les mots «présente un risque imminent» 
ont un sens factuel qui ne devrait pas faire l’objet d’un 
amalgame avec des notions associées aux menaces contre 
la paix et la sécurité internationales et à tout corollaire 
qui pourrait en découler conformément à la Charte des 
Nations Unies. L’expression «dommage grave» désigne 
un dommage plus important qu’un «dommage significa-
tif». Enfin, la situation peut être provoquée soit «par des 
causes naturelles, [soit] par des activités humaines». 

3) L’État sur le territoire duquel survient la situation 
d’urgence est obligé, en vertu du paragraphe 2, ali-
néa a, d’en notifier «sans retard et par les moyens les 
plus expéditifs disponibles, les autres États qui risquent 
d’être atteints, ainsi que les organisations internationales 
compétentes». On trouve une obligation analogue, par 
exemple, dans la Convention de 1986 sur la notification 
rapide d’un accident nucléaire70, dans la Convention des 
Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer71 et dans 
un certain nombre d’accords concernant des aquifères 
transfrontières. L’expression «sans retard» signifie immé-
diatement à la nouvelle de l’urgence, et le membre de 
phrase «par les moyens les plus expéditifs disponibles», 
le recours aux moyens de communication les plus rapides 
qui soient accessibles. Les États auxquels cette notifica-
tion doit être adressée ne sont pas les seuls États de l’aqui-
fère, puisque d’autres États peuvent aussi être touchés par 
une urgence. Cet alinéa prévoit aussi que la notification 
soit adressée aux «organisations internationales compé-
tentes». Une telle organisation devrait avoir compétence, 

70 Article 2 (Notification et information). 
71 Article 198 (Notification d’un risque imminent de dommage ou 

d’un dommage effectif).
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en vertu de son acte constitutif, pour répondre à la situa-
tion d’urgence. Le plus souvent, il s’agirait d’une orga-
nisation créée par les États de l’aquifère pour s’occuper, 
entre autres choses, des cas d’urgence. La question de 
l’indemnisation n’est pas traitée ni même implicite dans 
le présent projet d’articles. Si l’État sur le territoire duquel 
survient une urgence due entièrement à des causes natu-
relles peut ne pas être responsable des effets domma-
geables subis par un autre État, les obligations prévues 
aux alinéas a et b du paragraphe 2 ne s’en appliqueraient 
pas moins à cette situation d’urgence. 

4) L’alinéa b du paragraphe 2 exige que l’État sur le ter-
ritoire duquel survient une situation d’urgence «pren[ne] 
immédiatement toutes les mesures possibles […] pour 
prévenir, atténuer et éliminer toute conséquence domma-
geable de la situation d’urgence». L’intervention efficace 
pour parer à la plupart des situations d’urgence causées 
par des activités humaines est celle qui doit être menée là 
où survient l’accident industriel, l’échouage du navire ou 
autre incident. Mais ce paragraphe exige seulement que 
soient prises toutes les mesures «possibles», c’est-à-dire 
celles qui sont «faisables, praticables et raisonnables». De 
plus, seules doivent être prises les mesures «que dictent 
les circonstances», c’est-à-dire celles que justifient les 
données de la situation d’urgence et ses effets possibles 
sur d’autres États. L’obligation des États concernés est 
une obligation de moyens et non une obligation de résul-
tat. À l’instar de l’alinéa a du paragraphe 2, cet alinéa b 
du paragraphe 2 envisage l’existence d’une organisation 
internationale compétente, telle une commission mixte, 
avec laquelle les États pourront coopérer pour prendre les 
mesures requises. La coopération avec les États qui pour-
raient être touchés (y compris les États autres que ceux de 
l’aquifère) est également prévue. Cette coopération sera 
sans doute indiquée dans le cas d’aquifères ou systèmes 
aquifères contigus, ou lorsqu’un État qui risque d’être 
touché est en mesure de prêter son concours sur le ter-
ritoire de l’État de l’aquifère où est survenue la situation 
d’urgence.

5) Dans le cadre du Programme hydrologique inter-
national (PHI) de l’UNESCO, le projet «Les eaux souter-
raines dans les situations d’urgence» a pour but d’étudier 
les événements catastrophiques, tant naturels que pro-
voqués par l’activité humaine, qui pourraient avoir une 
influence négative sur la santé et la vie humaines et de 
déceler par avance les ressources en eaux souterraines 
salubres et peu vulnérables qui pourraient remplacer tem-
porairement les systèmes d’approvisionnement endom-
magés. Fournir en eau potable la population en danger est 
l’une des toutes premières priorités durant et immédiate-
ment après une catastrophe.

6) L’obligation d’informer immédiatement les autres 
États de toute catastrophe naturelle ou autre situation d’ur-
gence qui risque de causer brusquement des effets dom-
mageables sur l’environnement de ces États est suggérée 
dans le principe 18 de la Déclaration de Rio72. Plusieurs 
conventions régionales prévoient l’obligation d’adres-
ser sans retard une notification aux États qui risquent 

72 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environne-
ment et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (voir supra 
la note 30).

d’être touchés, à la commission ou à l’institution régio-
nale et aux autres organisations compétentes. Ce sont, par 
exemple, le Protocole révisé sur les cours d’eau partagés 
dans la Communauté de développement de l’Afrique aus-
trale (SADC) (2000), l’Accord provisoire tripartite entre 
la République du Mozambique, la République d’Afrique 
du Sud et le Royaume du Swaziland relatif à la coopé-
ration pour la protection et l’utilisation durable des eaux 
de l’Incomati et du Maputo (2002), la Convention sur la 
gestion durable du lac Tanganyika (2003) et le Protocole 
relatif à la mise en valeur durable du bassin du lac Victo-
ria (2003). La Convention africaine sur la conservation 
de la nature et des ressources naturelles (2003) énonce 
le droit de l’État partie de se voir communiquer toutes 
les données pertinentes disponibles par l’autre partie sur 
le territoire de laquelle survient une situation d’urgence 
environnementale ou catastrophe naturelle qui risque de 
porter atteinte aux ressources naturelles du premier État.

7) Certaines conventions ont institué des mécanismes 
ou systèmes de notification rapide des situations d’ur-
gence. La Convention sur la protection et l’utilisation 
des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux 
(1992) prévoit que «les Parties riveraines s’informent 
mutuellement sans délai de toute situation critique sus-
ceptible d’avoir un impact transfrontière» (art. 14) et 
pose l’obligation de mettre en place, lorsqu’il y a lieu, 
et d’exploiter des systèmes coordonnés ou communs de 
communication, d’alerte et d’alarme. La Convention 
de 1994 sur la coopération pour la protection et l’uti-
lisation durable du Danube prévoit la mise en place de 
«systèmes coordonnés ou communs de communication, 
d’alerte et d’alarme» (art. 16), de même que l’obligation 
pour les parties de se consulter sur les moyens d’harmo-
niser les systèmes nationaux de communication, d’alerte 
et d’alarme ainsi que les plans d’urgence. L’Accord de 
coopération pour la protection des eaux et l’aménage-
ment hydraulique durable des bassins hydrographiques 
hispano-portugais73 (1998) fait obligation aux Parties de 
mettre en place des systèmes communs ou coordonnés 
de communication ou d’améliorer ceux qui existent pour 
transmettre des alertes précoces ou des renseignements 
d’urgence.

8) Le paragraphe 3 prévoit les dérogations possibles, 
en cas d’urgence, aux obligations prévues par les projets 
d’articles 4 et 6. Les États de l’aquifère peuvent tempo-
rairement déroger aux obligations que leur imposent ces 
projets d’articles lorsqu’il est crucial d’approvisionner la 
population en eau pour atténuer une situation d’urgence. 
Bien que la Convention de 1997 sur les cours d’eau ne 
contienne pas de clause de ce genre, il convient, dans le 
cas des aquifères, de tenir tout particulièrement compte 
des besoins humains vitaux dans les situations d’urgence. 
Lorsque survient une catastrophe naturelle telle qu’un 
tremblement de terre ou une inondation, par exemple, 
un État de l’aquifère doit satisfaire immédiatement les 
besoins de sa population en eau de boisson. Dans le cas 
des cours d’eau, les États pourraient y répondre sans déro-
ger à leurs obligations, du fait que la réalimentation du 
cours d’eau serait probablement suffisante. S’agissant des 
aquifères, en revanche, les États ne seraient pas en mesure 
de le faire, car il n’y aurait pas ou guère de réalimentation. 

73 Voir supra la note 60. 
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En conséquence, il faut que les États aient la faculté d’ex-
ploiter temporairement l’aquifère sans remplir les obli-
gations prévues aux projets d’articles 4 et 6. Cela dit, le 
présent projet d’article ne vise que la dérogation tempo-
raire. Il pourrait se trouver des cas où les États ne seraient 
pas en mesure non plus de s’acquitter des obligations 
prévues par d’autres projets d’articles dans une situation 
d’urgence. En pareil cas, ils pourraient invoquer des cir-
constances qui, en droit international général, excluent 
l’illicéité, telles que la force majeure, la détresse ou l’état 
de nécessité.

9) Le paragraphe 4 énonce une obligation connexe 
d’assistance incombant à tous les États, qu’ils soient ou 
non touchés d’une manière quelconque par le dommage 
grave résultant d’une situation d’urgence. Les experts 
scientifiques et les administrateurs des eaux souterraines 
sont unanimes à constater la nécessité d’actions concer-
tées de la part de tous les États pour faire réellement face 
à une situation d’urgence. L’assistance requise concer-
nerait la coordination des opérations et des communica-
tions d’urgence, l’envoi de personnel d’urgence entrainé 
et de matériel et fournitures d’urgence ainsi que les ser-
vices d’experts scientifiques et techniques et une aide 
humanitaire.

Article 18. Protection en période de conflit armé

Les aquifères ou systèmes aquifères transfrontières 
et les infrastructures, installations, et autres ouvrages 
connexes bénéficient de la protection accordée par les 
principes et règles du droit international applicables 
aux conflits armés internationaux et non internatio-
naux et ne doivent pas être utilisés en violation de ces 
principes et règles.

Commentaire

1) Le projet d’article 18 concerne la protection à accor-
der aux aquifères transfrontières et aux installations 
connexes en période de conflit armé. La Convention de 
1997 sur le droit relatif à l’utilisation des cours d’eau à 
des fins autres que la navigation comprend un article sur le 
même sujet, et l’idée fondamentale qui inspire le présent 
article est la même. Ce projet d’article, qui est sans pré-
judice du droit existant, ne pose aucune règle nouvelle, et 
il sert simplement à rappeler à tous les États que les prin-
cipes et les règles du droit international applicables aux 
conflits armés internationaux et internes contiennent des 
dispositions importantes au sujet des ressources en eau 
et des ouvrages y afférents. Ces dispositions se rangent 
généralement dans deux catégories: celles qui concernent 
la protection des ressources en eau et ouvrages y afférents 
et celles qui traitent de l’utilisation de ces ressources en 
eau et ouvrages. Comme une réglementation détaillée de 
ce sujet sortirait du champ d’un instrument-cadre, le pro-
jet d’article 18 se borne à mentionner chacune des deux 
catégories de principes et règles.

2) Le projet d’article 18 ne s’adresse pas seulement aux 
États de l’aquifère, vu que les aquifères transfrontières et 
les ouvrages y afférents peuvent être utilisés ou attaqués 
en période de conflit armé également par des États autres 
que ceux de l’aquifère.

3) L’obligation des États de l’aquifère de protéger et 
d’utiliser les aquifères transfrontières et les ouvrages y 
afférents conformément au présent projet d’articles devrait 
demeurer effective même en période de conflit armé. La 
conduite de la guerre peut cependant porter atteinte aux 
aquifères transfrontières de même qu’à leur protection 
et à leur utilisation par les États de l’aquifère. En pareils 
cas, le projet d’article 18 précise que les règles et prin-
cipes régissant les conflits armés sont d’application, y 
compris diverses dispositions de conventions sur le droit 
international humanitaire pour autant que les États soient 
liés par elles. L’empoisonnement des approvisionnements 
en eau, par exemple, est prohibé par la Convention de 
La Haye de 1907 concernant les lois et coutumes de la 
guerre sur terre et par l’article 54 du Protocole I de 1977 
additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949, 
relatif à la protection des victimes des conflits armés 
internationaux, l’article 56 de ce même protocole proté-
geant pour sa part les barrages, digues et autres ouvrages 
contre les attaques qui peuvent «provoquer la libération 
de forces [dangereuses] et, en conséquence, causer des 
pertes sévères dans la population civile». Des mesures de 
protection semblables s’appliquent dans les conflits armés 
non internationaux en vertu des articles 14 et 15 du Proto-
cole II additionnel aux Conventions de Genève de 1949, 
relatif à la protection des victimes des conflits armés non 
internationaux. Pour la protection des ressources en eau en 
période de conflit armé, le Protocole I prévoit encore que 
«la guerre sera conduite en veillant à protéger l’environ-
nement naturel contre des dommages étendus, durables 
et graves». Dans les cas qui ne sont pas couverts par une 
règle particulière, certaines protections fondamentales 
sont assurées par la «clause de Martens». Cette clause, 
insérée à l’origine dans le préambule des Conventions de 
La Haye de 1899 et 1907 concernant les lois et coutumes 
de la guerre sur terre et reprise dans un certain nombre de 
conventions et protocoles ultérieurs, fait désormais partie 
du droit international général. En substance, elle dispose 
que, même dans les cas qui ne sont pas prévus par des 
accords internationaux particuliers, civils et combattants 
demeurent sous la sauvegarde et sous l’empire des prin-
cipes du droit des gens tels qu’ils résultent des usages éta-
blis, des principes de l’humanité et des exigences de la 
conscience publique. C’est le même principe général qui 
se trouve exprimé au paragraphe 2 du projet d’article 5 
du présent projet d’articles selon lequel, pour trancher 
entre les utilisations des aquifères transfrontières, il faut 
prêter une attention particulière à l’exigence des besoins 
humains vitaux.

Article 19. Données et informations vitales pour la 
défense ou la sécurité nationales

Aucune disposition du présent projet d’articles 
n’oblige un État à fournir des données ou informa-
tions vitales pour sa défense ou sa sécurité nationales. 
Néanmoins, cet État coopère de bonne foi avec les 
autres États en vue de fournir autant d’informations 
que les circonstances le permettent.

Commentaire

1) Le projet d’article 19 crée une dérogation très res-
treinte aux projets d’articles exigeant la communication 
d’informations. La même règle figure dans la Convention 
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de 1997 sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau 
à des fins autres que la navigation. Au cours de la pre-
mière lecture, l’accent a été mis sur les aspects relatifs à la 
confidentialité en utilisant le mot «essentielle» pour qua-
lifier la confidentialité de telles données et informations 
plutôt que sur la question de savoir si de telles données et 
informations étaient vitales pour la défense ou la sécurité 
nationales, sans vouloir modifier le fond du texte. Après 
un examen approfondi en deuxième lecture, la Commis-
sion a décidé qu’il n’y avait pas de raison impérative de 
s’écarter du libellé de la Convention de 1997 sur les cours 
d’eau.

2) Il n’est pas réaliste de s’attendre que les États 
acceptent de diffuser des informations qui sont d’une 
importance vitale pour leur défense ou leur sécurité natio-
nales. En même temps, pourtant, un État de l’aquifère qui 

risque de subir les effets préjudiciables de mesures pro-
jetées ne devrait pas être laissé entièrement dans l’igno-
rance de ces effets possibles. C’est pourquoi le projet 
d’article 19 exige de l’État qui retient des informations 
qu’il «coopère de bonne foi avec les autres États en vue 
de fournir autant d’informations que les circonstances le 
permettent». La dérogation créée par le projet d’article 19 
n’affecte pas les obligations qui ne sont pas liées à la 
transmission de données et informations.

3) La question de la protection des secrets industriels 
et commerciaux, des droits de propriété intellectuelle, 
du droit à l’intimité de la vie privée, des importants tré-
sors culturels ou naturels a été examinée. Il a été entendu 
que l’échange de données et d’informations exigé par le 
présent projet d’articles pouvait bien être effectué sans 
enfreindre ces droits.
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Chapitre V

EFFETS DES CONFLITS ARMÉS SUR LES TRAITÉS

A. Introduction

55. À sa cinquante-sixième session (2004), la Commis-
sion a décidé74 d’inscrire le sujet «Effets des conflits armés 
sur les traités» à son programme de travail en cours et de 
nommer M. Ian Brownlie Rapporteur spécial pour le sujet.

56. À ses cinquante-septième (2005) à cinquante-neu-
vième (2007) sessions, la Commission était saisie des pre-
mier75, deuxième76 et troisième77 rapports du Rapporteur 
spécial, ainsi que d’une étude établie par le Secrétariat78, 
intitulée «Les effets des conflits armés sur les traités: exa-
men de la doctrine et de la pratique». 

57. À la 2928e séance, le 31 mai 2007, la Commission a 
décidé de constituer un groupe de travail sur le sujet sous 
la présidence de M. Lucius Caflisch, chargé de donner des 
indications supplémentaires sur plusieurs questions que la 
Commission avait mises en évidence lors de l’examen du 
troisième rapport du Rapporteur spécial. À sa 2946e séance, 
le 2 août 2007, la Commission a adopté le rapport du Groupe 
de travail79. Également à sa 2946e séance, la Commission a 
décidé de renvoyer au Comité de rédaction les projets d’ar-
ticles 1er à 3, 5, 5 bis, 7, 10 et 11, tels qu’ils avaient été pro-
posés par le Rapporteur spécial dans son troisième rapport, 
ainsi que le projet d’article 4, tel qu’il avait été proposé par 
le Groupe de travail, accompagné des recommandations du 
Groupe de travail80.

74 À sa 2830e séance, le 6 août 2004, Annuaire… 2004, vol. II 
(2e partie), chap. XI, par. 364. Au paragraphe 5 de sa résolution 59/41 
du 2 décembre 2004, l’Assemblée générale a approuvé la décision de 
la Commission d’inscrire ce sujet à son ordre du jour. À sa cinquante-
deuxième session (2000), la Commission avait inscrit à son programme 
de travail à long terme le sujet «Effets des conflits armés sur les trai-
tés», Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), chap. IX, par. 729. Un bref 
plan d’étude décrivant quelles pourraient être la structure générale et 
l’approche du sujet était annexé au rapport de la Commission de 2000, 
ibid., annexe. L’Assemblée générale a pris note de cette inscription au 
paragraphe 8 de sa résolution 55/152 du 12 décembre 2000.

75 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552. 
76 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/570. 
77 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/578. 
78 Document A/CN.4/550 et Corr. 1 et 2, document reprographié, 

disponible sur le site de la Commission, documents de la cinquante-
septième session. À sa 2866e séance, le 5 août 2005, la Commission a 
fait sienne la proposition du Rapporteur spécial tendant à demander au 
Secrétariat d’adresser aux gouvernements une note les priant de fournir 
des renseignements concernant leur pratique dans le domaine en ques-
tion, en particulier la plus récente, ainsi que toute autre information 
pertinente. Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), chap. V, par. 112. 

79 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. VI, sect. C, par. 323 
et 324.

80 La Commission a par ailleurs approuvé la recommandation du 
Groupe de travail tendant à inviter le Secrétariat à adresser aux organi-
sations internationales une note pour leur demander de fournir des ren-
seignements sur leur pratique en ce qui concerne les effets des conflits 
armés sur les traités auxquels elles sont parties, ibid., par. 272. 

B. Examen du sujet à la présente session

58. À la présente session, la Commission a décidé, à sa 
2964e séance, le 16 mai 2008, de reconstituer le Groupe de 
travail sur les effets des conflits armés sur les traités, sous 
la présidence de M. Lucius Caflisch, pour qu’il achève 
l’examen de plusieurs questions qui avaient été retenues 
lors de l’examen par la Commission du troisième rapport 
du Rapporteur spécial au cours de la cinquante-neuvième 
session, en 2007.

59. Le Groupe de travail était saisi du quatrième rap-
port du Rapporteur spécial (A/CN.4/589), qui lui avait 
été renvoyé par la plénière, traitant de la question de la 
procédure concernant le mode de suspension de l’appli-
cation ou d’extinction d’un traité, d’une note établie par 
le Président du Groupe de travail (A/CN.4/L.721) sur 
la question de l’applicabilité des articles 42 à 45 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités (ci-après 
«Convention de Vienne de 1969»), ainsi que d’une com-
pilation des commentaires et observations reçus d’organi-
sations internationales (A/CN.4/592 et Add.1). 

60. Le Groupe de travail a examiné les quatre ques-
tions ci-après: a) la question de l’applicabilité, en ce qui 
concerne le projet d’article 8, de la procédure établie à 
l’article 65 de la Convention de Vienne de 1969 concer-
nant l’extinction d’un traité ou la suspension de son 
application; b) la question de l’applicabilité, également 
en ce qui concerne le projet d’article 8, des articles 42 à 
45 de la Convention de Vienne de 1969, et, en particu-
lier, de l’article 44 relatif à la divisibilité des dispositions 
d’un traité; c) le projet d’article 9, consacré à la reprise 
de l’application des traités dont l’application a été sus-
pendue, tel que proposé par le Rapporteur spécial dans 
son troisième rapport; et d) les projets d’articles 12, 13 
et 14, tels que proposés par le Rapporteur spécial dans 
son troisième rapport, concernant le statut des États tiers 
en tant que neutres, l’extinction des traités ou la suspen-
sion de leur application résultant de la mise en œuvre 
de la Convention de Vienne et la compétence des par-
ties pour négocier un accord spécifique réglementant la 
question du maintien ou de la remise en vigueur des trai-
tés, respectivement. À sa 2968e séance, le 29 mai 2008, 
la Commission a adopté le rapport du Groupe de travail 
(A/CN.4/L.726). 

61. À la même séance, la Commission a décidé de ren-
voyer au Comité de rédaction les projets d’articles 8, 8 bis, 
8 ter, 8 quater, 9 et 14, tels qu’ils avaient été proposés par 
le Groupe de travail, ainsi que les projets d’articles 12 et 
13, tels qu’ils avaient été proposés par le Rapporteur spé-
cial, accompagnés des recommandations du Groupe de 
travail figurant dans son rapport.
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62. À ses 2973e et 2980e séances, les 6 juin et 17 juil-
let 2008, la Commission a examiné les rapports du 
Comité de rédaction et a adopté en première lecture, à 
la 2980e séance, un ensemble de 18 projets d’articles 
sur les effets des conflits armés sur les traités, ainsi 
qu’une annexe (voir sect. C ci-dessous). Aux 2993e et 
2994e séances, le 6 août 2008, la Commission a adopté 
un ensemble de commentaires relatifs aux projets d’ar-
ticles sur les effets des conflits sur les traités, tels qu’ils 
avaient été adoptés en première lecture (voir sect. D 
ci-après).

63. À la 2993e séance, le 6 août 2008, la Commission a 
décidé, conformément aux articles 16 à 21 de son statut, 
de transmettre les projets d’articles (voir sect. C ci-des-
sous), par l’entremise du Secrétaire général, aux gouver-
nements pour commentaires et observations, en les priant 
de faire parvenir ces commentaires et observations au 
Secrétaire général d’ici au 1er janvier 2010.

64. À sa 2994e séance, le 6 août 2008, la Commission 
a exprimé sa profonde gratitude au Rapporteur spécial, 
M. Ian Brownlie, pour l’excellente contribution qu’il 
avait apportée au traitement du sujet grâce à ses tra-
vaux de recherche et sa vaste expérience, permettant 
ainsi à la Commission de mener à bien sa première 
lecture des projets d’article sur les effets des conflits 
armés sur les traités. Elle a également salué les efforts 
inlassables et la contribution du Groupe de travail sur 
les effets des conflits armés sur les traités, présidé par 
M. Lucius Caflisch.

C. Texte du projet d’articles sur les effets des conflits 
armés sur les traités adopté par la Commission en 
première lecture

1. texte du PrOjet d’artICles

65. Le texte du projet d’articles adopté en première lec-
ture à la soixantième session de la Commission est repro-
duit ci-dessous.

EFFETS DES CONFLITS ARMÉS SUR LES TRAITÉS

Article 1. Champ d’application

Le présent projet d’articles s’applique aux effets des conflits 
armés sur les traités entre États, lorsqu’au moins un État est partie 
au conflit armé.

Article 2. Expressions employées

Aux fins du présent projet d’articles:

a) l’expression «traité» s’entend d’un accord international 
conclu par écrit entre États et régi par le droit international, qu’il 
soit consigné dans un instrument unique ou dans deux ou plu-
sieurs instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination 
particulière;

b) l’expression «conflit armé» s’entend d’un état de guerre 
ou d’un conflit qui implique des opérations armées susceptibles, 
de par leur nature ou leur ampleur, d’avoir une incidence sur 
l’application des traités entre les États parties au conflit armé 
ou entre un de ces États et un État tiers, indépendamment de 
toute déclaration de guerre formelle ou de toute autre déclara-
tion faite par l’une quelconque des parties au conflit armé ou par 
l’ensemble de celles-ci.

Article 3. Caractère contingent de l’extinction 
ou de la suspension de l’application

Le déclenchement d’un conflit armé n’entraîne pas nécessaire-
ment l’extinction des traités ni la suspension de leur application:

a) entre les États parties au conflit armé;

b) entre un État partie au conflit armé et un État tiers.

Article 4. Indices permettant de conclure à la possibilité de 
l’extinction, du retrait ou de la suspension de l’application

Pour déterminer si un traité est susceptible d’extinction ou de 
suspension de son application en cas de conflit armé, ou s’il peut 
faire l’objet d’un retrait en tel cas, il faut se référer:

a) aux articles 31 et 32 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités; et

b) à la nature et à l’ampleur du conflit armé, à l’effet du conflit 
armé sur le traité, au contenu du traité et au nombre de parties au 
traité.

Article 5. Traités dont le contenu implique qu’ils sont applicables

Dans le cas des traités dont le contenu implique qu’ils conti-
nuent de s’appliquer, dans leur intégralité ou en partie, durant un 
conflit armé, la survenance d’un conflit armé n’empêche pas en 
elle-même leur application.

Article 6. Conclusion de traités pendant un conflit armé

1. La survenance d’un conflit armé n’a pas d’incidence sur la 
capacité qu’a un État partie au conflit armé de conclure des traités 
conformément à la Convention de Vienne sur le droit des traités.

2. Les États peuvent conclure des accords licites prévoyant 
l’extinction ou la suspension d’un traité qui serait applicable entre 
eux dans des situations de conflit armé.

Article 7. Dispositions expresses sur l’application des traités

Les traités continuent de s’appliquer dans des situations de 
conflit armé s’ils le prévoient expressément.

Article 8. Notification de l’extinction,  
du retrait ou de la suspension

1. L’État engagé dans un conflit armé qui a l’intention de 
mettre fin à un traité auquel il est partie, de s’en retirer, ou d’en 
suspendre l’application notifie cette intention soit à l’autre État 
partie ou aux autres États parties au traité, soit au dépositaire du 
traité.

2. La notification prend effet à sa réception par l’autre État 
partie ou par les autres États parties.

3. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte 
au droit d’une partie de faire objection, conformément au traité 
ou aux règles applicables du droit international, à l’extinction, au 
retrait ou à la suspension de l’application.

Article 9. Obligations imposées par le droit 
international indépendamment d’un traité

L’extinction, le retrait, ou la suspension de l’application, 
lorsqu’ils résultent d’un conflit armé, ne dégagent en aucune 
manière un État de son devoir de s’acquitter de toute obligation 
énoncée dans le traité à laquelle il serait soumis en vertu du droit 
international indépendamment dudit traité.

Article 10. Divisibilité des dispositions d’un traité

L’extinction, le retrait ou la suspension de l’application du fait 
d’un conflit armé vise l’ensemble du traité, à moins que celui-ci 
n’en dispose ou que les parties n’en conviennent autrement, et hor-
mis dans les cas suivants:

a) le traité contient des clauses séparables du reste du traité en 
ce qui concerne leur exécution;
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b) il ressort du traité, ou il est par ailleurs établi, que l’accep-
tation des clauses en question n’a pas constitué pour l’autre par-
tie ou pour les autres parties au traité une base essentielle de leur 
consentement à être liées par le traité dans son ensemble; et

c) il n’est pas injuste de continuer à exécuter ce qui subsiste 
du traité.

Article 11. Perte du droit de mettre fin au traité,  
de s’en retirer ou d’en suspendre l’application

Un État ne peut plus mettre fin à un traité, s’en retirer ou en 
suspendre l’application du fait d’un conflit armé si cet État:

a) a explicitement accepté de considérer que le traité reste en 
vigueur ou continue d’être applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant 
acquiescé au maintien en vigueur du traité ou à son maintien en 
application.

Article 12. Remise en application des traités

La remise en application d’un traité qui a été suspendu du fait 
d’un conflit armé est déterminée conformément aux critères visés 
au projet d’article 4.

Article 13. Effet de l’exercice du droit de légitime 
défense à titre individuel ou collectif sur un traité 

Un État qui exerce son droit de légitime défense à titre indivi-
duel ou collectif en conformité avec la Charte des Nations Unies 
peut suspendre, en tout ou en partie, l’application d’un traité 
incompatible avec l’exercice de ce droit.

Article 14. Décisions du Conseil de sécurité

Le présent projet d’articles est sans préjudice des effets juri-
diques des décisions prises par le Conseil de sécurité conformément 
aux dispositions du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

Article 15. Interdiction pour un État  
de tirer avantage de l’agression

Un État qui commet une agression au sens de la Charte des 
Nations Unies et de la résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies n’est pas en droit de mettre fin à un traité, 
de s’en retirer ou d’en suspendre l’application du fait d’un conflit 
armé, si une telle mesure devait avoir pour conséquence de lui pro-
curer un avantage.

Article 16. Droits et obligations découlant du droit de la neutralité

Le présent projet d’articles est sans préjudice des droits et obli-
gations des États découlant du droit de la neutralité.

Article 17. Autres cas d’extinction, de retrait ou de suspension

Le présent projet d’articles est sans préjudice de l’extinction, du 
retrait ou de la suspension de l’application résultant notamment:

a) de l’accord des parties; ou

b) d’une violation substantielle; ou

c) de la survenance d’une situation rendant l’exécution impos-
sible; ou

d) d’un changement fondamental de circonstances.

Article 18. Remise en vigueur des relations 
conventionnelles après un conflit armé

Le présent projet d’articles est sans préjudice du droit des États 
parties à un conflit armé de réglementer, après le conflit, sur la base 
d’un accord, la remise en vigueur des traités auxquels il a été mis 
fin ou dont l’application a été suspendue en raison du conflit armé.

Annexe

LISTE INDICATIVE DES CATÉGORIES DE TRAITÉS  
VISÉS DANS LE PROJET D’ARTICLE 5

a) Les traités portant sur le droit des conflits armés, y compris 
les traités relatifs au droit international humanitaire;

b) les traités déclarant, créant ou réglementant un régime ou 
un statut permanent ou des droits permanents connexes, y com-
pris les traités établissant ou modifiant des frontières terrestres ou 
maritimes;

c) les traités d’amitié, de commerce et de navigation et les 
accords analogues concernant des droits privés;

d) les traités pour la protection des droits de l’homme;

e) les traités relatifs à la protection de l’environnement;

f) les traités relatifs aux cours d’eau internationaux et installa-
tions et ouvrages connexes;

g) les traités relatifs aux aquifères et installations et ouvrages 
connexes;

h) les traités multilatéraux normatifs;

i) les traités relatifs au règlement des différends entre États 
par des moyens pacifiques, notamment la conciliation, la média-
tion, l’arbitrage ou la saisine de la Cour internationale de Justice;

j) les traités relatifs à l’arbitrage commercial;

k) les traités relatifs aux relations diplomatiques;

l) les traités relatifs aux relations consulaires.

2. texte du PrOjet d’artICles et 
COmmentaIres y relatIfs

66. Le texte du projet d’articles et les commentaires y 
relatifs adoptés par la Commission en première lecture à 
sa soixantième session sont reproduits ci-après.

EFFETS DES CONFLITS ARMÉS 
SUR LES TRAITÉS

Article 1. Champ d’application

Le présent projet d’articles s’applique aux effets 
des conflits armés sur les traités entre États, lorsqu’au 
moins un État est partie au conflit armé.

Commentaire

1) Le projet d’article premier pose, comme point de 
départ de l’élaboration du projet d’articles, la Convention 
de Vienne de 1969, dont l’article 73 dispose notamment 
que les dispositions de la Convention ne préjugent aucune 
question qui pourrait se poser à propos d’un traité du fait 
de l’ouverture d’hostilités entre États81. Ainsi, le présent 
projet d’articles s’applique aux effets des conflits armés 
sur les traités entre États.

81 À sa quinzième session (1963), la Commission a conclu que le 
projet d’articles sur le droit des traités ne devait pas contenir de disposi-
tions relatives aux effets de l’ouverture d’hostilités sur les traités, bien 
que cette question puisse soulever à la fois le problème de l’extinction 
des traités et celui de la suspension de leur application. Elle a estimé 
que l’étude de cette question comporterait inévitablement l’examen de 
l’effet des dispositions de la Charte relatives à la menace ou à l’emploi 
de la force sur la légitimité du recours auxdites hostilités; elle n’a pas 
pensé qu’il fallait traiter cette question dans le contexte de ses travaux 
en cours sur le droit des traités. Annuaire… 1963, vol. II, document 
A/5509, chap. II, sect. A, p. 197, par. 14. L’article 73, réservant expres-
sément le problème, a été ajouté à la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités.
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2) Le libellé du projet d’article premier s’inspire de 
l’article premier de la Convention de Vienne de 1969. 
La proposition «lorsque l’un des États au moins est par-
tie au conflit armé», qui figure à la fin de la phrase, vise 
à indiquer que les projets d’article doivent aussi envisa-
ger la situation d’États tiers parties à un traité avec un 
État impliqué dans un conflit armé. Les projets d’article 
envisagent donc trois situations: a) les relations conven-
tionnelles entre deux États engagés dans un conflit armé; 
b) les relations conventionnelles entre un État engagé dans 
un conflit armé avec un autre État et un État tiers qui n’est 
pas partie au conflit; et c) l’effet d’un conflit armé interne 
sur les relations conventionnelles de l’État concerné avec 
les États tiers.

3) À la Sixième Commission de l’Assemblée générale, 
plusieurs délégations ont déclaré que le projet d’articles 
devrait aussi s’appliquer aux traités qui sont appliqués, 
dans leur intégralité ou en partie, à titre provisoire82. Pour 
la Commission, la question peut être réglée par un ren-
voi aux dispositions de l’article 25 de la Convention de 
Vienne de 1969 elle-même83. 

4) La question de l’effet sur les traités auxquels des 
organisations internationales sont parties n’a pas été envi-
sagée dans le projet d’articles à ce stade. C’est pourquoi 
il ne traite pas de l’effet des conflits armés sur les traités 
auxquels des organisations internationales sont parties. 

5) Du point de vue de sa structure, le présent projet 
d’articles est divisé en groupes: premièrement, les projets 
d’articles 1 et 2, relatifs au champ d’application et aux 
définitions, constituent une introduction. Deuxièmement,  
les projets d’articles 3, 4 et 5 contiennent les dispositions 
essentielles, en ce qu’ils exposent les fondements sur 
lesquels reposent le projet d’articles, qui visent à favo-
riser la stabilité et la continuité juridiques. Ils reflètent 
une présomption de continuité des relations conven-
tionnelles. Troisièmement, les projets d’articles 6 et 7 
déduisent des principes de base énoncés aux projet d’ar-
ticles 3 à 5 un certain nombre de propositions juridiques 
fondamentales. Ces projets d’articles ont un caractère 
d’exposé. Quatrièmement, les projets d’articles 8 à 12 
portent sur divers aspects accessoires de l’extinction, du 
retrait et de la suspension, en s’inspirant des dispositions 
correspondantes de la Convention de Vienne de 1969. 
Enfin, les conflits armés ont une influence non seule-
ment sur le droit des traités, mais aussi dans d’autres 
domaines du droit international, y compris les obliga-
tions que la Charte des Nations Unies met à la charge 

82 Voir observations des Pays-Bas (2005), Documents officiels 
de l’Assemblée générale, Sixième Commission, soixantième session, 
18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 40, et de la Malaisie (2006), ibid., 
soixante et unième session, 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 48.

83 «Article 25. Application à titre provisoire
«1. Un traité ou une partie d’un traité s’applique à titre provisoire 

en attendant son entrée en vigueur:
«a) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou 
«b) si les États ayant participé à la négociation en étaient ainsi 

convenus d’une autre manière.
«2. À moins que le traité n’en dispose autrement ou que les 

États ayant participé à la négociation n’en soient convenus autrement, 
l’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité 
à l’égard d’un État prend fin si cet État notifie aux autres États entre 
lesquels le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas 
devenir partie au traité.»

des États. C’est pourquoi les projets d’articles 13 à 18 
traitent de questions diverses relatives à ces relations au 
moyen, notamment, de clauses «sans préjudice» ou de 
sauvegarde.

Article 2. Expressions employées

Aux fins du présent projet d’articles:

a) l’expression «traité» s’entend d’un accord 
international conclu par écrit entre États et régi par 
le droit international, qu’il soit consigné dans un ins-
trument unique ou dans deux ou plusieurs instru-
ments connexes, et quelle que soit sa dénomination 
particulière;

b) l’expression «conflit armé» s’entend d’un état 
de guerre ou d’un conflit qui implique des opéra-
tions armées susceptibles, de par leur nature ou leur 
ampleur, d’avoir une incidence sur l’application des 
traités entre les États parties au conflit armé ou entre 
un de ces États et un État tiers, indépendamment de 
toute déclaration de guerre formelle ou de toute autre 
déclaration faite par l’une quelconque des parties au 
conflit armé ou par l’ensemble de celles-ci.

Commentaire

1) Le projet d’article 2 définit deux expressions clefs 
utilisées dans le projet d’articles.

2) L’alinéa a définit le terme «traité» en reproduisant 
mot pour mot le texte de l’alinéa a du paragraphe 1 de 
l’article 2 de la Convention de Vienne de 1969. Aucune 
distinction n’est faite entre traités bilatéraux et traités 
multilatéraux.

3) L’alinéa b définit le terme «conflit armé»; il s’agit 
d’une définition ad hoc aux fins du présent projet d’ar-
ticles uniquement. Il ne s’agit pas de définir l’expression 
«conflit armé» aux fins du droit international en général, 
ce qui serait complexe et ne relève pas du sujet84.

84 Voir la résolution de l’Institut de droit international intitulée «Les 
effets des conflits armés sur les traités», adoptée le 28 août 1985 à la 
session d’Helsinki:

«Article premier
«Aux fins de la présente Résolution, on entend par “conflit armé” 

un état de guerre ou un conflit international qui impliquent des opéra-
tions armées susceptibles, de par leur nature ou leur ampleur, d’affecter 
l’application de traités entre les États parties au conflit armé ou entre 
les États parties au conflit armé ou des États tiers, indépendamment 
de toute déclaration formelle de guerre ou de toute autre déclaration 
faite par l’une quelconque ou l’ensemble des parties au conflit armé.» 
[Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 61, t. II (session 
d’Helsinki, 1985), p. 278, également disponible sur le site de l’Institut 
(www.idi-iil.org) sous l’onglet «résolutions».] 

Il convient de noter que l’article 73 de la Convention de Vienne 
de 1969 vise «l’ouverture d’hostilités entre États» et que dans l’arrêt 
Tadić, le Tribunal indique qu’« […] un conflit armé existe chaque fois 
qu’il y a recours à la force armée entre États ou un conflit armé prolongé 
entre les autorités gouvernementales et des groupes armés organisés 
ou entre de tels groupes au sein d’un État» [Le Procureur c. Duško 
Tadić alias Dule, Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, 
affaire nº IT-94-1-AR72, arrêt du 2 octobre 1995, Recueils judiciaires 
1994-1995, vol. 1, p. 428, par. 70. Voir aussi International Law Reports, 
vol. 105 (1995), p. 420, ou Nations Unies, Annuaire juridique 1995, 
IIIe partie, p. 501].
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4) Cette définition s’applique aux relations convention-
nelles entre États parties à un conflit armé, ainsi qu’entre 
un État partie à un conflit armé et un État tiers. Le libellé de 
la disposition, en particulier les mots «entre un de ces États 
et un État tiers», vise à couvrir les effets d’un conflit armé 
qui peuvent varier selon les circonstances. C’est pourquoi 
cette définition englobe aussi le cas où le conflit armé n’af-
fecte l’application du traité qu’à l’égard d’une des parties à 
celui-ci, et elle tient compte du fait qu’un conflit armé peut 
affecter les obligations de parties à un traité de différentes 
manières. Ces mots servent aussi à inclure dans le champ 
d’application du projet d’articles les effets éventuels d’un 
conflit armé interne sur les relations conventionnelles de 
l’État concerné par un tel conflit avec un autre État. L’ac-
cent est mis sur les effets sur l’application ou le fonctionne-
ment du traité, non sur le traité lui-même.

5) Pour ce qui est de la condition d’intensité qu’im-
pliquent les mots «susceptibles, de par leur nature ou leur 
ampleur, d’avoir une incidence sur», on a préservé une 
certaine souplesse pour tenir compte de la grande diver-
sité des situations historiques. Ainsi, dans certains cas, on 
peut dire que le degré d’intensité est moins pertinent, dans 
le cas par exemple d’un conflit larvé dans une région fron-
talière qui, malgré sa faible intensité, affecte radicalement 
l’application des traités bilatéraux régissant le contrôle 
du trafic frontalier. D’autre part, il est aussi reconnu qu’il 
existe des situations historiques dans lesquelles un conflit 
armé, de par son ampleur et sa nature, a effectivement une 
incidence sur l’application des traités. 

6) Il a aussi été jugé souhaitable d’inclure les situa-
tions impliquant un état de guerre en l’absence d’actions 
armées entre les parties85. Ainsi, la définition englobe 
l’occupation de territoire qui ne rencontre aucune résis-
tance armée. Dans ce contexte, les dispositions de la 
Convention de La Haye de 1954 pour la protection des 
biens culturels en cas de conflit armé présentent un intérêt 
considérable. C’est ainsi que l’article 18 de ce texte dis-
pose notamment:

Article 18. Application de la Convention

1. En dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur dès le 
temps de paix, la présente Convention s’appliquera en temps de guerre 
déclarée ou de tout autre conflit armé surgissant entre deux ou plusieurs 
des Hautes Parties contractantes, même si l’état de guerre n’est pas 
reconnu par une ou plusieurs d’entre elles.

2. La Convention s’appliquera également dans tous les cas d’oc-
cupation de tout ou partie du territoire d’une Haute Partie contractante, 
même si cette occupation ne rencontre aucune résistance militaire.

7) Pour des raisons similaires, le projet d’articles s’ap-
plique aussi aux blocus, même en l’absence d’actions 
armées entre les parties86.

8) Les conflits armés contemporains ont brouillé la dis-
tinction entre conflits armés internationaux et internes. 
Le nombre des guerres civiles a augmenté et ces guerres 
sont statistiquement plus fréquentes que les conflits armés 
internationaux. De plus, nombre de ces «guerres civiles» 
comprennent des «éléments extérieurs», par exemple 
l’appui et la participation à divers degrés d’autres États, 

85 Voir A. McNair et A. D. Watts, The Legal Effects of War, 4e éd., 
Cambridge, Cambridge University Press, 1966, p. 2 et 3.

86 Ibid., p. 20 et 21.

la fourniture d’armes, la mise à disposition d’installa-
tions d’entraînement et de fonds, etc. Les conflits armés 
internes peuvent affecter l’application des traités autant, 
sinon plus, que les conflits armés internationaux. Le projet 
d’articles porte donc également sur les effets des conflits 
armés internes sur les traités.

9) La définition du terme «conflit armé» ne distingue 
pas entre «conflit armé international» et «conflit armé 
interne» pour ne pas refléter des considérations factuelles 
ou juridiques dans le projet d’article et ce faisant courir le 
risque d’interprétations a contrario.

Article 3. Caractère contingent de l’extinction ou  
de la suspension de l’application

Le déclenchement d’un conflit armé n’entraîne pas 
nécessairement l’extinction des traités ni la suspension 
de leur application: 

a) entre les États parties au conflit armé;

b) entre un État partie au conflit armé et un État 
tiers.

Commentaire

1) Le projet d’article 3 est d’une importance primor-
diale. Il pose le principe fondamental de la stabilité et la 
continuité juridiques. À cette fin, il reprend les disposi-
tions clefs de la résolution de 1985 de l’Institut de droit 
international, en modifiant la situation juridique en faveur 
d’un régime établissant une présomption, à savoir que le 
déclenchement d’un conflit armé n’entraîne pas en lui-
même l’extinction du traité ou la suspension de son appli-
cation. Dans le même temps, la Commission reconnaît 
qu’il n’est pas facile de concilier le principe de stabilité 
consacré à l’article 3 avec le fait que l’éclatement d’un 
conflit armé peut mettre fin à des obligations convention-
nelles ou en suspendre l’application. 

2) Ce libellé reprend l’article 2 de la résolution adoptée 
par l’Institut de droit international en 198587. Un certain 
nombre d’ouvrages de doctrine ont défendu ce principe. 
On peut lire dans Oppenheim’s International Law qu’«on 
estime assez généralement qu’en aucun cas la guerre 
n’annule tous les traités88». Lord McNair, exprimant une 
opinion essentiellement britannique, déclare: «Il est ainsi 
clair que la guerre ne met pas fin par elle-même aux obli-
gations conventionnelles qui existaient entre les belligé-
rants avant qu’elle n’éclate89.» Lors des travaux menés à 
l’Institut de droit international en 1983, Briggs a déclaré: 

87 L’article 2 de la résolution de l’Institut de droit international se 
lit comme suit: 

«Le déclenchement d’un conflit armé n’entraîne pas ipso facto 
l’extinction des traités en vigueur entre les parties au conflit armé, 
ni la suspension de leur application.» [Annuaire de l’Institut de droit 
international, vol. 61, t. II (session d’Helsinki, 1985), p. 280, égale-
ment disponible sur le site de l’Institut (www.idi-iil.org) sous l’onglet 
«résolutions».] 

88 L. Oppenheim, International Law: A Treatise, 7e édition dirigée 
par H. Lauterpacht, vol. II, Disputes, War and Neutrality, Longmans, 
Green & Co., 1948, p. 302.

89 A. McNair, The Law of Treaties, Oxford, Clarendon Press, 1961, 
p. 697.
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Notre première règle − et la plus importante − est que le seul déclen-
chement d’un conflit armé (qu’il s’agisse d’une guerre déclarée ou non) 
n’annule pas ipso facto les traités en vigueur entre les parties au conflit 
ni n’en suspend l’application. Ceci est établi en droit international90.

3) La Commission s’est demandé s’il convenait de rem-
placer «nécessairement» par «automatiquement» pour 
rester plus près du titre de l’article en anglais, mais elle 
a décidé de ne pas le faire car «nécessairement» est plus 
proche de ipso facto, expression fréquemment employée 
dans ce contexte, comme dans les articles 2 et 591 de la 
résolution adoptée par l’Institut de droit international. 

4) Pour être plus en accord avec le projet d’article 2, 
relatif aux définitions, l’alinéa a vise les «États parties» 
au conflit armé et l’alinéa b l’application des traités entre 
«un État partie» au conflit armé et un État tiers. 

5) La possibilité de faire figurer le retrait d’une partie 
parmi les conséquences du déclenchement d’un conflit 
armé, avec la suspension de l’application et l’extinction, 
dans le projet d’article 3 a été envisagée mais rejetée, car 
le retrait implique une décision consciente de l’État, alors 
que le projet d’article 3 traite de l’application automatique 
du droit. 

Article 4. Indices permettant de conclure à la possibi-
lité de l’extinction, du retrait ou de la suspension de 
l’application

Pour déterminer si un traité est susceptible d’ex-
tinction ou de suspension de son application en cas de 
conflit armé, ou s’il peut faire l’objet d’un retrait en tel 
cas, il faut se référer:

a) aux articles 31 et 32 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités; et

b) à la nature et à l’ampleur du conflit armé, 
à l’effet du conflit armé sur le traité, au contenu du 
traité et au nombre de parties au traité.

Commentaire

1) Le projet d’article 4 découle de la teneur du projet d’ar-
ticle 3. L’éclatement d’un conflit armé ne met pas nécessai-
rement fin à l’application d’un traité ni ne la suspend. Il 
s’agit d’une autre disposition clef du projet d’articles.

2) À la différence du projet d’article 3, le projet d’ar-
ticle 4 prévoit le retrait d’une partie parmi les possibilités 
ouvertes aux États parties à un conflit armé. L’évocation 
du retrait à l’article 4 crée un contexte approprié pour son 
inclusion dans des articles connexes postérieurs. 

90 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 61, t. I (session 
d’Helsinki 1985), p. 8 et 9; et voir également H. Briggs, The Law of 
Nations, Londres, Stevens & Sons, 1953, 2e éd., p. 938.

91 L’article 5 de la résolution de l’Institut de droit international est 
ainsi libellé: 

«Le déclenchement d’un conflit armé n’entraîne pas ipso facto 
l’extinction ni la suspension de l’application des traités bilatéraux en 
vigueur entre une partie à ce conflit et des États tiers. 

«Le déclenchement d’un conflit armé entre des parties à un traité 
multilatéral n’entraîne pas ipso facto l’extinction de ce traité ni la sus-
pension de son application entre les autres parties contractantes ou entre 
celles-ci et les États parties au conflit armé.» (Voir supra la note 84.) 

3) En ce qui concerne les indices énumérés aux alinéas 
a et b, il a été proposé de remplacer le mot «indices» 
par, entre autres termes, «facteurs» et «critères», mais la 
Commission a décidé de conserver «indices» pour ne pas 
donner à penser qu’il s’agit de conditions établies: il s’agit 
de simples indications de prédisposition qui seront perti-
nentes dans tel ou tel cas en fonction des circonstances. 

4) Il est également entendu que les indices énumérés à 
l’alinéa b ne doivent pas être considérés comme exhaus-
tifs. De fait, on se souviendra que les articles 31 et 32 de 
la Convention de Vienne de 1969, visés à l’alinéa a, pré-
voient eux-mêmes un certain nombre d’indices à prendre 
en considération.

5) On s’est demandé si la question de la licéité de l’em-
ploi de la force devait également être considérée comme 
un des facteurs à prendre en considération dans le cas de 
l’article 4, mais il a été décidé que la question serait réglée 
dans le contexte de l’application des projets d’articles 13 
à 15.

6) On ne peut supposer que l’effet d’un conflit armé 
entre des parties au même traité sera le même que l’effet 
sur les traités entre une partie à un conflit armé et un État 
tiers.

Article 5. Traités dont le contenu implique qu’ils sont 
applicables

Dans le cas des traités dont le contenu implique 
qu’ils continuent de s’appliquer, dans leur intégralité 
ou en partie, durant un conflit armé, la survenance 
d’un conflit armé n’empêche pas en elle-même leur 
application.

Commentaire

1) Le projet d’article 5 est déclaratoire et concerne les 
cas où, en raison de la matière objet du traité, l’application 
de celui-ci ou de certaines de ses dispositions n’est pas 
affectée par le déclenchement d’un conflit armé92. 

2) Le mot «nécessairement» qui qualifiait le verbe 
«impliquer» dans le texte original a été supprimé pour 
éviter toute contradiction avec le projet d’article 4. De 
plus, l’expression «l’objet et le but» initialement utilisée 
a été remplacée par «le contenu». Le texte anglais a été 
affiné, le mot inhibit ayant été remplacé par affect, qui 
correspond mieux à la terminologie utilisée dans les pro-
jets d’articles.

3) Le texte proposé par le Rapporteur spécial pour le 
projet d’article 7 comprenait une liste des catégories de 

92 Ce projet d’article trouve son origine dans le projet d’article 7 
proposé par le Rapporteur spécial dans son premier rapport (voir supra 
la note 75), qui était ainsi libellé:

«Application des traités dont l’objet et le but impliquent nécessaire-
ment qu’ils sont applicables

«1. Dans le cas des traités dont l’objet et le but impliquent néces-
sairement qu’ils continuent de s’appliquer durant un conflit armé, 
la survenance d’un conflit armé n’empêche pas en elle-même leur 
application.

«2. Les traités de cette nature comprennent:
[…].»
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traités dont le contenu impliquait nécessairement qu’ils 
restaient applicables durant un conflit armé. L’établisse-
ment d’une telle liste a suscité des divergences d’opinions 
aussi bien au sein de la Commission qu’à la Sixième 
Commission.

4) Lors du débat que la Commission a eu à sa session de 
2005, le Rapporteur spécial a expliqué comme suit l’es-
prit général des dispositions du projet d’article 7:

[…] Le projet d’article 7 portait sur les catégories de traités dont 
l’objet et le but impliquaient nécessairement qu’ils resteraient appli-
cables pendant un conflit armé. Le paragraphe 1 énonçait le principe 
fondamental selon lequel la survenance d’un conflit armé n’empêche 
pas en elle-même l’application de ces traités. Le paragraphe 2 conte-
nait une liste indicative de certaines catégories de traités concernés. 
On a fait observer que cette catégorisation avait pour effet de créer un 
ensemble de présomptions faibles et réfutables quant à l’objet et au but 
des traités de ce type, c’est-à-dire comme preuve de l’objet et du but 
du traité à l’effet qu’il survit à une guerre. Le Rapporteur spécial a pré-
cisé que s’il ne souscrivait pas à toutes les catégories énumérées dans 
la liste, il les avait toutes reprises pour que la Commission puisse les 
examiner. La liste tenait compte de la position de plusieurs générations 
d’auteurs et correspondait à des situations que l’on retrouvait dans la 
pratique des États, en particulier celle des États-Unis à partir de 1940. 
Quoique étroitement lié aux articles 3 et 4, le projet d’article était essen-
tiellement déclaratif et pouvait dès lors être supprimé93.

5) À la Sixième Commission, lors de la soixantième ses-
sion de l’Assemblée générale, en 2005, la catégorisation 
a, par exemple, fait l’objet d’un commentaire soigneuse-
ment formulé du représentant des États-Unis:

L’article 7 traite de l’application des traités du point de vue des 
implications − de leur objet et de leur but. De tous les projets d’articles, 
il est le plus complet. Il mentionne 12 catégories de traités dont l’objet 
et le but impliquent nécessairement qu’ils continuent d’être applicables 
lors des conflits armés. Cette catégorisation des traités est probléma-
tique car les traités ne rentrent pas automatiquement dans une des caté-
gories citées. Il n’est également pas facile de classer des dispositions 
particulières car les termes utilisés pour des dispositions similaires 
et l’intention des parties peuvent varier d’un traité à l’autre. Il serait 
plus utile que la Commission énumère les facteurs qui permettraient de 
conclure qu’un traité − ou certaines de ses dispositions − demeure en 
vigueur, doit être suspendu ou doit s’éteindre en cas de conflit armé. La 
détermination de tels facteurs fournirait, dans bien des cas, une infor-
mation et des orientations utiles aux États sur la manière de procéder94.

6) La Commission a ainsi décidé de faire figurer une 
telle liste dans une annexe au projet d’articles. Une 
annexe contenant une liste des catégories de traités dont le 
contenu implique qu’ils continuent de s’appliquer en tout 
ou en partie pendant un conflit armé est jointe au présent 
projet d’articles. Bien que l’accent soit mis sur les caté-
gories de traités, il se peut très bien que seul le contenu 
de dispositions particulières du traité implique néces-
sairement le maintien en vigueur de ces dispositions. Il 
a de plus été décidé que le contenu du paragraphe 1 de 
l’ancien projet d’article 7, moyennant un remaniement, 
serait placé après l’article 4, en tant qu’article 5. Une pro-
position visant à en faire un paragraphe supplémentaire 
de l’article 4 a été rejetée au motif qu’une telle solution 
aurait affecté l’équilibre de l’article. 

7) La liste est uniquement indicative et l’ordre dans lequel 
les catégories de traités y figurent n’implique aucune sorte 

93 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), chap. V, par. 167.
94 Disponible sur www.state.gov/s/l/2005/87206.htm (consulté le 

2 décembre 2013). Déclaration du 29 novembre 2005, résumée dans 
Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commission, 
soixantième session, 20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 34.

de priorité. De plus, la Commission reconnaît que, dans 
certains cas, les catégories se recoupent et qu’il y aura des 
chevauchements. La Commission a décidé de ne pas faire 
figurer dans la liste de catégorie renvoyant au jus cogens. 
Cette catégorie n’est pas qualitativement comparable aux 
autres. Celles-ci se distinguent selon la matière, alors que 
le jus cogens traite de plusieurs matières. Il est entendu que 
les dispositions de l’article 5 sont sans préjudice de l’effet 
des principes ou règles relevant du jus cogens. Certains 
membres étaient néanmoins d’avis que les traités consa-
crant des normes du jus cogens constituaient une catégorie 
qui méritait de figurer dans la liste. 

8) Le choix des catégories de traités repose en grande 
partie sur la doctrine, ainsi que sur la pratique des États. 
La Commission reconnaît qu’on ne doit pas s’attendre à 
un flux substantiel d’informations en provenance des États 
attestant leur pratique. De plus, il est extrêmement difficile 
de cerner la pratique pertinente des États dans ce domaine. 
Souvent, en effet, des exemples qui semblent à première 
vue pertinents concernent en fait des principes juridiques 
qui n’ont aucun rapport avec les effets des conflits armés 
sur les traités en tant que questions juridiques spécifiques. 
Ainsi, certains des exemples de pratique récente des États 
qui ont été cités se rapportent, pour l’essentiel, aux effets 
d’un changement fondamental de circonstances ou à la sur-
venance d’une situation rendant l’exécution impossible et 
ne sont, par conséquent, pas pertinents. Dans certains cas, 
comme celui des traités créant des régimes permanents, la 
pratique des États est fermement établie. D’autres catégo-
ries sont solidement étayées par la jurisprudence des tri-
bunaux internes et par certains avis adressés à ceux-ci par 
l’exécutif, mais les catégories ne sont pas nécessairement 
étayées par la pratique au sens classique. 

a) Traités relatifs au droit des conflits armés, y compris 
les traités relatifs au droit international humanitaire

9) Les sources reconnaissent inévitablement que les 
traités expressément applicables à la conduite d’hostilités 
ne sont pas affectés en cas de conflit armé. La pratique 
britannique est décrite comme suit par Lord McNair:

Il est abondamment établi que les traités qui visent expressément 
à réglementer les relations entre les parties contractantes durant une 
guerre, y compris la conduite effective de la guerre, demeurent en 
vigueur en temps de guerre et n’ont pas besoin d’être remis en vigueur 
une fois la guerre terminée95.

95 A. McNair, op. cit. (supra note 66), p. 704. 
«Il existait lorsque la Première Guerre mondiale a éclaté un cer-

tain nombre de traités (auxquels un ou plusieurs États neutres étaient 
parties) dont l’objet était de réglementer la conduite des hostilités, 
par exemple la Déclaration de Paris [Déclaration réglant divers points 
de droit maritime] de 1856, et certaines des Conventions de La Haye 
de 1899 et 1907. On considérait que ces traités n’étaient pas affectés 
par la guerre et demeuraient en vigueur, et de nombreuses décisions 
de tribunaux britanniques des prises les invoquent. De plus, ils n’ont 
pas été spécifiquement remis en vigueur par les traités de paix ou en 
application de ceux-ci. Il est difficile de dire si ce résultat juridique 
est attribuable au fait que les parties contractantes comprenaient cer-
tains États neutres ou à la nature de ces traités, considérés comme 
source de règles générales de droit censées s’appliquer en temps 
de guerre, mais on estime que c’est cette dernière opinion qui était 
considérée comme la bonne. Si l’on veut des preuves attestant que les 
Conventions de La Haye étaient considérées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni comme en vigueur après que la paix eut été conclue, on 
les trouve dans les nombreux renvois à ces conventions dans les listes 

(Suite de la note page suivante.)
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10) Ce principe est généralement admis tant par la doc-
trine que dans la pratique des États. En 1963, le Conseiller 
juridique du Département de la défense des États-Unis, se 
référant à l’application en temps de guerre du Traité inter-
disant les essais d’armes nucléaires dans l’atmosphère, 
dans l’espace extra-atmosphérique et sous l’eau, a déclaré 
ce qui suit96:

J’estime, et le Conseiller juridique du Département d’État partage 
cette opinion, que ce traité ne peut légitimement être interprété ainsi.

Il poursuivait:
[…] Il convient de noter qu’il est de pratique courante dans les trai-

tés interdisant l’emploi de certaines armes ou certains actes en temps de 
guerre d’indiquer expressément qu’ils s’appliquent en temps de guerre, 
afin d’empêcher l’application de la règle selon laquelle la guerre peut 
suspendre l’application des traités ou les annuler entre les parties bel-
ligérantes (voir Karnuth v. United States, 279 U.S. 231, 236 à 239; 
Oppenheim’s International Law, vol. II, 7e éd., p. 302 à 306)97. 

En l’espèce, il n’y a pas de disposition interdisant expressément 
l’emploi d’armes nucléaires en temps de guerre; on doit donc supposer 
qu’une telle interdiction n’existe pas98.

11) Certains membres de la Commission se sont 
demandé si cette catégorie était nécessaire puisque le pro-
jet d’article 7 disposait que les traités qui le prévoyaient 
continuaient de s’appliquer dans les situations de conflit 
armé. Comme on l’a déjà dit, la liste n’est qu’indicative. De 
plus, la présente rubrique est plus large que la catégorie des 
traités expressément applicables durant les conflits armés. 
Elle englobe d’une manière générale les traités relatifs au

britanniques annuelles d’“adhésions, retraits, etc.” publiées ces der-
nières années dans le Recueil des traités britannique [British Treaty 
Series], et dans la dénonciation en 1925 par le Royaume-Uni de la 
Convention VI de La Haye de 1907. De même, en 1923, le Gouverne-
ment du Royaume-Uni a répondu à un gouvernement étranger qui lui 
demandait s’il considérait la Convention de Genève du 6 juillet 1906 
[Convention pour l’amélioration du sort des blessés et malades dans 
les armées en campagne] relative à la Croix-Rouge comme en vigueur 
entre les ex-puissances alliées et les ex-puissances ennemies, que: 
“pour le Gouvernement de Sa Majesté, cette convention, faisant partie 
d’une catégorie de traités dont l’objet était de réglementer la conduite 
des belligérants en temps de guerre, n’était pas affectée par le déclen-
chement de la guerre.”»

96 M. M. Whiteman, Digest of International Law, vol. 14 (1970), 
p. 510 («Hearings before the Senate Committee on Foreign Relations 
on the Treaty Banning Nuclear Weapon Tests in the Atmosphere, in 
Outer Space and Under Water [...], 88th Cong., 1st sess.»).

97 Ibid. Elle ajoute: 
«Voir par exemple: 
«Déclaration concernant l’usage de certains projectiles en temps de 

guerre (Saint-Pétersbourg, 29 novembre-11 décembre 1868) [British 
and Foreign State Papers, 1867-1868, vol. LVIII, Londres, H. M. Sta-
tionery Office, 1876, p. 16]; 

«Déclaration concernant l’interdiction de l’emploi de projectiles 
répandant des gaz asphyxiants ou délétères, La Haye, 29 juillet 1899 
[J. B. Scott (dir. publ.), Les Conventions et Déclarations de La Haye 
de 1899 et 1907, 3e éd., New York, Oxford University Press, 1918, 
p. 225]; 

«Déclaration concernant l’interdiction de l’emploi de balles qui 
s’épanouissent ou s’aplatissent facilement dans le corps humain (balles 
dum-dum), La Haye, 29 juillet 1899 [ibid., p. 227]; 

«Convention internationale concernant les lois et coutumes de la 
guerre sur terre, La Haye, 18 octobre 1899; 

«Protocole concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, 
Genève, 17 juin 1925; 

«Conventions de Genève de 1949: relatives aux blessés ou malades 
(art. 2) [Convention I], aux prisonniers de guerre (art. 2) [Conven-
tion III] et aux civils (art. 2) [Convention IV]». (Ibid.)

98 Ibid.

droit des conflits armés, notamment les traités de droit 
international humanitaire. En 1785 déjà, l’article 24 du 
Traité d’amitié et de commerce entre la Prusse et les États-
Unis d’Amérique disposait expressément que la guerre 
n’avait aucun effet sur ses dispositions de droit humani-
taire99. De plus, le Third Restatement of the Law, tout en 
rappelant qu’en droit international classique le déclenche-
ment d’une guerre entre des États mettait fin aux accords 
les liant ou en suspendait l’application, reconnaît que «les 
accords régissant la conduite des hostilités subsistaient, 
puisqu’ils étaient conçus pour être appliqués en temps de 
guerre […]100». Dans son avis consultatif sur la Licéité 
de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, la Cour 
internationale de Justice a jugé que «comme dans le cas 
des principes du droit humanitaire applicables dans les 
conflits armés, le droit international ne laisse aucun doute 
quant au fait que le principe de neutralité, quel qu’en soit 
le contenu et parce qu’il présente un caractère fondamen-
talement semblable à celui des principes et règles humani-
taires, s’applique (sous réserve des dispositions pertinentes 
de la Charte des Nations Unies) à tous les conflits armés 
internationaux, quel que soit le type d’arme utilisé101».

12) Quoi qu’il en soit, l’implication de continuité n’af-
fecte pas l’application du droit des conflits armés en tant 
que lex specialis applicable aux conflits armés. L’identi-
fication de cette rubrique n’envisage pas les nombreuses 
questions qui peuvent se poser en relation avec l’applica-
tion de ce droit. Elle n’est pas non plus déterminante quant 
aux conclusions à tirer sur l’applicabilité des principes et 
règles du droit humanitaire dans certains contextes.

b) Traités déclarant, créant ou réglementant un régime 
ou statut permanent ou des droits permanents 
connexes, y compris les traités établissant ou 
modifiant des frontières terrestres ou maritimes

13) Plusieurs générations d’auteurs reconnaissent qu’un 
conflit armé n’abroge pas les traités déclarant, créant ou 
réglementant un régime ou statut permanent ou des droits 
permanents connexes, ni n’en suspend l’application. Les 
accords en cause sont notamment des accords portant ces-
sion de territoires, les traités d’union, les traités neutra-
lisant une partie du territoire d’un État, les traités créant 
ou modifiant des frontières, et les traités créant des droits 
exceptionnels d’utilisation ou d’accès en ce qui concerne 
le territoire d’un État.

14) Il existe une pratique des États confirmant que de 
tels accords ne sont pas affectés par le déclenchement 
d’un conflit armé. McNair décrit la pratique britannique 

99 Traité d’amitié et de commerce conclu par la Prusse et les États-
Unis d’Amérique à La Haye (10 septembre 1785) [G.Fr. Martens, 
Recueil de Traités d’alliance, de paix, de trêve, de neutralité, de com-
merce, de limites, d’échanges, etc., et de plusieurs autres actes servant 
à la connaissance des relations étrangères des Puissances et États de 
l’Europe tant dans leur rapport mutuel que dans celui envers les Puis-
sances et États d’autres parties du globe, 2e éd., t. IV (1785 à 1790 
inclus), Gottingue, 1818, p. 37 et suiv., à la page 49], art. 24, cité en 
anglais dans H. W. Verzijl (dir. publ.), International Law in Historical 
Perspective, Leyde, Sijthoff, 1973, p. 371.

100 Restatement of the Law, Third, Foreign Relations Law of the 
United States, vol. 1, Saint Paul (Minnesota), American Law Institute 
Publishers, 1987, p. 219, par. 336 e. 

101 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis 
consultatif du 8 juillet 1996, C.I.J. Recueil 1996, p. 226 et suiv., à la 
page 261, par. 89. 

(Suite de la note 95.)
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en la matière102 et Tobin affirme que d’une manière géné-
rale la pratique correspond à la doctrine103. Lors de l’arbi-
trage dans l’affaire des Pêcheries côtières de l’Atlantique 
Nord, le Gouvernement britannique affirmait que les 
droits que les États-Unis tiraient du Traité de 1783104 en 
matière de pêcheries avaient été abrogés par la guerre de 
1812. Le Tribunal ne l’a pas suivi et a déclaré: «Le droit 
international moderne considère qu’un grand nombre 
d’obligations conventionnelles ne sont pas annulées par 
la guerre mais tout au plus suspendues105.»

15) De même, dans l’affaire Meyer’s Estate, une cour 
d’appel des États-Unis s’est prononcée sur le caractère 
permanent des dispositions des traités se rapportant à des 
territoires − à savoir les traités «transitoires» ou dits de 
disposition − déclarant que «la jurisprudence semblerait 
unanime à dire que l’application des traités dits de dispo-
sition, en tout ou en partie, n’est en rien incompatible avec 
la politique du gouvernement, la sûreté de la nation, ou 
le recours à la guerre. Ces dispositions sont compatibles 
avec l’état de guerre, qui ne les abroge pas106».

16) Les auteurs souscrivant à cette proposition sont 
notamment Hall107, Hurst108, Oppenheim109, Fitzmau-
rice110, McNair111, Rousseau112, Guggenheim113, Daillier et 
Pellet114, Aust115, Tobin116, Delbrück117, Stone118, et Curti 
Gialdino119.

102 McNair, op. cit. (supra note 66), p. 704 à 715.
103 H. J. Tobin, The Termination of Multipartite Treaties, New York, 

Columbia University Press, 1933, p. 137 et suiv.
104 Traité définitif de Paix, signé à Paris le 3 septembre 1783, entre 

la Grande-Bretagne et les États-Unis, Treaties and Other International 
Acts of the United States of America, H. Miller (dir. publ.), vol. 2, docu-
ments 1 à 40 (1776-1818), Washington, United States Government 
Printing Office, 1931, p. 151.

105 Pêcheries côtières de l’Atlantique Nord (Grande-Bretagne/États-
Unis), sentence datée du 7 septembre 1910, p. 181, Nations Unies, 
Recueil des sentences arbitrales, vol. XI (numéro de vente: 61.V.4), 
p. 167 et suiv., à la page 181. Voir également A British Digest of Inter-
national Law, vol. 2b, Part. III, C. Parry (dir. publ.), Londres, Stevens 
& Sons, 1967, p. 585 à 605.

106 107 Cal. App. 2d 799, 805 (1951).
107 W. E. Hall, A Treatise on International Law, 8e éd., A. Pearce 

Higgins (dir. publ.), Clarendon, Oxford University Press, 1924, p. 456 
et 457.

108 C. J. B. Hurst, «The effect of war on treaties», The British Year-
book of International Law 1921-22, vol. 2, p. 37 à 47.

109 Oppenheim, op. cit. (supra note 88), p. 304.
110 G. G. Fitzmaurice, «The juridical clauses of the peace treaties», 

Recueil des cours de l’Académie de droit international de La Haye, 
1948-II, t. 73, p. 312 et 313.

111 McNair, op. cit. (supra note 89), p. 704 à 710 et 720.
112 C. Rousseau, Droit international public, t. I, (Paris, Sirey, 1970), 

p. 223 et 224.
113 P. Guggenheim, Traité de droit international public, 2e éd. revue 

et augmentée, t. I, Genève, Librairie de l’Université, 1967, p. 241 et 242.
114 P. Daillier et A. Pellet, Droit international public (Nguyen Quoc 

Dinh), 7e éd., Paris, LGDJ, 2002, p. 309.
115 A. Aust, Modern Treaty Law and Practice, Cambridge University 

Press, 2000, p. 244.
116 Tobin, op. cit. (supra note 103), p. 50 à 69.
117 J. Delbrück, «War effect on treaties», dans R. Bernhardt (dir. 

publ.), Encyclopedia of Public International Law, vol. 4, Amsterdam, 
Elsevier, 2000, p. 1370.

118 J. Stone, Legal Controls of International Conflict: A Treatise on 
the Dynamics of Dispute and War-Law, 2e éd. rev., London, Stevens & 
Sons, 1959, p. 448.

119 A. Curti Gialdino, Gli Effetti della Guerra sui Trattati, Milan, 
Dott. A. Giuffrè, 1959, p. 240 et 245.

17) Le recours à cette catégorie crée toutefois certains 
problèmes. En particulier, les traités de cession et autres 
traités affectant un territoire de manière permanente créent 
des droits permanents. Comme l’a fait observer Hurst: «Ce 
sont les droits acquis découlant des traités qui sont perma-
nents, non les traités eux-mêmes120.» En conséquence, si de 
tels traités sont exécutés, ils ne peuvent être affectés par un 
conflit armé opposant ultérieurement les parties.

18) Une autre source de difficultés tient au fait que 
les limites de la catégorie sont dans une certaine mesure 
incertaines. Trois domaines d’activité posent problème. 
Le premier est l’utilisation de traités comme garantie. 
Il s’agit d’un vaste sujet121 et il est clair que l’effet d’un 
conflit armé dépendra de l’objet et du but précis du traité 
de garantie. Les traités visant à garantir un état de choses 
permanent, comme la neutralité permanente d’un terri-
toire, ne seront pas abrogés par un conflit armé. Ainsi, 
comme le fait observer McNair, «les traités créant et 
garantissant la neutralité permanente de la Suisse, de la 
Belgique ou du Luxembourg sont assurément politiques 
mais ils n’ont pas été abrogés par le déclenchement de la 
guerre parce qu’il est clair que leur objet était de créer un 
régime ou statut permanent122».

19) Un certain nombre d’auteurs rangent dans la catégo-
rie des traités créant des droits ou un statut permanents les 
accords relatifs à l’octroi de droits réciproques aux natio-
naux et à l’acquisition de la nationalité. Il faut toutefois, 
dans une certaine mesure, distinguer ces traités de ceux 
portant cession de territoire ou relatifs à des frontières 
s’agissant des raisons pour lesquelles on considère qu’ils 
ne sont pas susceptibles d’abrogation. Ils sont donc plus à 
leur place dans la catégorie plus large des traités d’amitié, 
de commerce et de navigation et autres accords régissant 
des droits privés. Cette catégorie est examinée ci-après.

20) Lorsqu’ils ont réglementé le droit des traités, la 
Commission et les États ont dans une certaine mesure 
reconnu un statut particulier aux traités établissant une 
frontière. Le paragraphe 2 a de l’article 62 de la Conven-
tion de Vienne de 1969 dispose qu’un changement fonda-
mental de circonstances ne peut pas être invoqué comme 
motif pour mettre fin à un traité ou pour s’en retirer s’il 
s’agit d’un traité établissant une frontière. On a considéré 
que ces traités constituaient une exception à la règle, sans 
quoi, au lieu d’être un instrument d’évolution pacifique, 
la règle pourrait devenir la cause de dangereux froisse-
ments123. La Convention de Vienne de 1978 sur la succes-

120 Hurst, loc. cit. (supra note 108), p. 46. Voir également Fitzmau-
rice, loc. cit. (supra note 110), p. 313 et 314, et p. 317.

121 Voir Verzijl (dir. publ.), op. cit. (supra note 99), p. 457 à 459; 
Tobin, op. cit. (supra note 103), p. 55 à 69; G. Ress, «Guarantee trea-
ties», dans R. Bernhardt (dir. publ.), Encyclopedia of Public Inter-
national Law, vol. 2, Amsterdam, Elsevier, p. 934 à 937; McNair, 
op. cit. (supra note 89), p. 239 à 254.

122 McNair, op. cit. (supra note 89), p. 703.
123 Voir le paragraphe 11 du commentaire relatif à l’article 59 du projet 

d’articles de la Commission sur le droit des traités [art. 62 de la Conven-
tion de Vienne], Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 283, 
ou Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit 
des traités, première et deuxième sessions, Vienne, 26 mars-24 mai 1968 
et 9 avril-22 mai 1969, Documents de la Conférence (A/CONF.39/11/
Add.2) [publication des Nations Unies, numéro de vente: F.70.V.5], p. 86. 
L’exception à la règle du changement fondamental de circonstances en 
faveur des traités établissant une frontière, bien qu’ayant rencontré l’oppo-
sition de plusieurs États, a été approuvée par une très grande majorité des 
États à la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités.
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sion d’États en matière de traités retient la même solution 
s’agissant de la permanence des traités frontaliers, en 
ce qu’elle dispose, en son article 11, qu’«[u]ne succes-
sion d’États ne porte pas atteinte en tant que telle à une 
frontière établie par un traité, ni aux obligations et droits 
établis par un traité et se rapportant au régime d’une fron-
tière». Bien que ces exemples ne relèvent pas directement 
de la question des effets des conflits armés sur les traités, 
ils n’en montrent pas moins que ces types d’arrangements 
ont un statut spécial.

c) Traités d’amitié, de commerce et de navigation et 
accords analogues concernant des droits privés

21) Ces traités constituent une catégorie très importante 
de conventions internationales et annoncent les traités 
bilatéraux plus récents concernant les investissements. 
La nomenclature est diverse et ces traités sont souvent 
appelés traités d’établissement ou traités d’amitié. Ils ne 
doivent pas être confondus avec les traités commerciaux 
ordinaires. Un nombre respectable d’auteurs considèrent 
que les traités d’amitié, de commerce et de navigation (ou 
d’établissement) ne sont pas abrogés par un conflit armé, 
et notamment Hurst124, Tobin125, McNair126, Fitzmaurice127 
et Verzijl128.

22) Cette catégorie de traités comprend d’autres traités 
relatifs à l’octroi de droits réciproques aux nationaux rési-
dant sur le territoire des parties contractantes concernées, 
notamment les droits d’acquérir des biens immobiliers, de 
céder de tels biens et d’en hériter129. Sont associés à cette 
catégorie les accords concernant l’acquisition et la perte 
de la nationalité et d’autres questions d’État, y compris le 
mariage et la tutelle130.

23) La raison de principe pour laquelle un statut par-
ticulier est accordé à cette catégorie de traités est essen-
tiellement le souci de la sécurité juridique des nationaux 
et des autres intérêts privés en jeu, associé à la condition 
de réciprocité. Il n’est donc pas surprenant que la pratique 
des États confirmant que ces traités ne sont pas abrogés en 
cas de conflit armé soit abondante.

124 Hurst, loc. cit. (supra note 108), p. 43 et 44.
125 Tobin, op. cit. (supra note 103), p. 82 à 87.
126 McNair, op. cit. (supra note 89), p. 713 à 715 et 718 et 719.
127 Fitzmaurice, loc. cit. (supra note 110), p. 314 et 315.
128 Verzijl (dir. publ.), op. cit. (supra note 99), p. 382 à 385. Voir 

également «Les effets des conflits armés sur les traités: Examen de la 
doctrine et de la pratique», étude du Secrétariat (A/CN.4/550 et Corr. 1 
et 2) [supra note 78], par. 37 à 46. On peut lire au paragraphe 46 de 
cette étude qu’il existe de nombreux précédents aux États-Unis d’Amé-
rique, appuyés par la jurisprudence en Grande-Bretagne, qui établissent 
que les conventions de réciprocité en matière de successions demeurent 
en vigueur en temps de conflit armé. Cette position est conforme à la 
thèse largement défendue par de nombreux tribunaux et auteurs, selon 
laquelle les traités compatibles avec la politique nationale en période 
de conflit armé doivent être maintenus en vigueur dans la mesure où ils 
portent exclusivement sur des droits subjectifs. Or, la Cour de cassation 
française est arrivée à la conclusion inverse, et la question n’est donc 
pas réglée en droit international.

129 Voir McNair, op. cit. (supra note 89), p. 711; Fitzmaurice, 
loc. cit. (supra note 110), p. 315; Verzijl (dir. publ.), op. cit. (supra 
note 99), p. 382 à 385; A/CN.4/550 et Corr. 1 et 2, par. 37 à 46 et 67 et 
76; Oppenheim, op. cit. (supra note 88), p. 304.

130 Voir McNair, op. cit. (supra note 89), p. 714; et Verzijl (dir. 
publ.), op. cit. (supra note 99), p. 385.

24) En 1931, le Département fédéral suisse de la justice 
et de la police n’a pas admis que des traités d’établisse-
ment et de commerce puissent être abrogés ou leur appli-
cation suspendue dans les relations entre un belligérant 
et un État neutre131. Lors des négociations pertinentes, la 
position du Gouvernement britannique était à l’opposé 
de celle de la Suisse. La pratique des États-Unis, quant 
à elle, a été influencée par certaines décisions judiciaires, 
et son évolution − au sens où un traité reste en vigueur 
bien qu’une guerre ait éclaté − est illustrée dans une lettre 
adressée à l’Attorney général par le Secrétaire d’État par 
intérim, M. Grew132.

131 Répertoire suisse de droit international public. Documentation 
concernant la pratique de la Confédération en matière de droit inter-
national public 1914-1939, P. Guggenheim (dir. publ.), Bâle, Helbing 
& Lichtenhahn, 1975, vol. I, p. 188 à 191.

132 Whiteman, op. cit. (supra note 96), p. 495 à 497.
«En 1945, l’Attorney général Biddle a demandé au sujet des pro-

cès concernant les successions dans lesquelles le Gardien des biens des 
étrangers (Alien Property Custodian) avait regroupé les intérêts des 
nationaux allemands, si le Département d’État considérait comme le 
Département de la justice que les dispositions des articles I et IV du 
Traité d’amitié, de commerce et consulaire du 8 décembre 1923 qui 
liait les États-Unis à l’Allemagne [United States Treaty Series 725; 44 
United States Statutes at Large 2132; Société des Nations, Recueil des 
Traités, vol. 52, p. 133] n’avaient pas été abrogées par la guerre mais 
étaient toujours en vigueur. Dans sa réponse datée du 21 mai 1945 à 
l’Attorney général, le Secrétaire d’État par intérim, M. Grew, déclarait 
ce qui suit:

«“L’article premier du Traité a un large champ d’application, et 
confère aux ressortissants de chacune des Hautes Parties contrac-
tantes le droit de pénétrer et de résider dans les territoires de l’autre 
partie, le droit d’y exercer diverses activités professionnelles, d’y pos-
séder ou d’y louer des immeubles et des terrains, et de ne faire l’objet 
d’aucune discrimination, qu’il s’agisse de la fiscalité, de l’accès aux 
tribunaux ou de la protection de leur personne et de leurs biens. L’ar-
ticle IV concerne la disposition des biens immobiliers et mobiliers et 
les successions”.

«“Il semble que le droit relatif aux effets de la guerre sur les traités 
n’est pas bien clair ni bien établi… [Suivent des mentions et des cita-
tions des affaires Karnuth c. United States, 279 U.S. 231, 236 (1929), 
Techt c. Hughes, 229 N.Y., 222, 240 (1920), 128 N.E., 185, 191 (1920), 
saisine refusée 254 U.S. 643 (1920), et Sophie Rickmers, 45 Fed. 2d 
413 (S.D.N.Y. 1930).]

«“Si on applique les principes énoncés dans ces décisions à l’article 
premier du Traité de 1923 avec l’Allemagne, on peut douter sérieuse-
ment que certaines des dispositions de cet article soient actuellement en 
vigueur, par exemple celles qui concernent l’entrée aux États-Unis ou 
le droit d’y exercer certains métiers, etc. Par contre, il ne semble pas y 
avoir de raison de considérer que l’article IV ne s’applique plus parce 
que la guerre a éclaté. 

«“Une disposition figurant dans un traité conclu avec l’Empire aus-
tro-hongrois et comparable à l’article IV a été jugée applicable en temps 
de guerre dans l’affaire Techt c. Hughes (supra).

«“Cette jurisprudence a été suivie dans l’affaire State ex rel. Miner 
c. Reardon [120 Kans. 614, 245, Pac. 158 (1926)] […] La Cour 
suprême du Nebraska a abouti à la même conclusion dans l’affaire 
Goos c. Brocks [117 Neb. 750 (1929), 223 N.W. 13 (1929)].

«“Si en l’espèce la disposition conventionnelle est quelque peu dif-
férente de celle examinée dans l’affaire Karnuth, il convient de noter 
que, dans cette dernière, la Cour suprême a déclaré qu’«[i]l semble 
assez généralement admis qu’au moins les dispositions convention-
nelles ci-après demeurent en vigueur: […] dispositions donnant aux 
nationaux ou sujets de l’une des Hautes Parties contractantes le droit 
de continuer à posséder et à transmettre des biens fonciers sur le ter-
ritoire de l’autre.»

«“Bien que le Secrétaire d’État Lansing ait écrit le 10 sep-
tembre 1918 que le Département d’État ne considérait pas que les sti-
pulations conventionnelles relatives aux droits de disposer et de léguer 
des biens immobiliers eussent été en vigueur durant la guerre entre 
l’Allemagne et l’Empire austro-hongrois […] cette déclaration a été 
faite avant que les décisions judiciaires susvisées ne soient rendues 
et que l’approche que traduit cette jurisprudence ait été si clairement 
adoptée par les tribunaux. Une tendance à considérer plus souvent 
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25) En 1948, la position ainsi adoptée a été confirmée 
par le Conseiller juridique par intérim, Jack B. Tate, dans 
les termes suivants133:

Dans une lettre datée du 21 mai 1945 et adressée par le Secrétaire 
d’État par intérim à l’Attorney général, le Département d’État expose 
son opinion en ce qui concerne le maintien en vigueur malgré la guerre 
de l’article IV du traité susmentionné. Dans l’affaire Clark c. Allen 
(1947), 91 L. Ed., 1633 et 1641-1643, la Cour suprême a décidé que 
les dispositions de l’article IV du traité de 1923 avec l’Allemagne 
concernant l’acquisition, la disposition et l’imposition de biens immo-
biliers demeuraient en vigueur pendant la guerre. Le Département 
relève qu’habituellement, comme l’indique la décision Clark c. Allen 
et d’autres décisions de la Cour suprême des États-Unis, on s’attache 
à déterminer s’il existe ou non entre la disposition conventionnelle en 
cause et le maintien de l’état de guerre, une incompatibilité telle qu’il 
est clair que cette disposition ne doit pas être appliquée.

En ce qui concerne les biens acquis en 1941 à San Francisco par le 
Gouvernement allemand à des fins consulaires, les dispositions appli-
cables du traité de 1923 avec l’Allemagne sont celles du deuxième para-
graphe de l’article XIX… Le Département d’État considère que l’effet 
juridique de ces dispositions n’a pas été modifié par le déclenchement de 
la guerre entre les États-Unis et l’Allemagne. Cette opinion est totalement 
conforme à la politique suivie depuis longtemps par le Gouvernement des 
États-Unis, aussi bien en temps de paix qu’en temps de guerre, en ce qui 
concerne les biens appartenant au gouvernement d’un pays et situés sur le 
territoire d’un autre pays. Le Gouvernement des États-Unis s’est toujours 
efforcé d’accorder aux biens des gouvernements étrangers situés sur un 
territoire relevant de la juridiction des États-Unis d’Amérique la recon-
naissance normalement accordée à de tels biens en droit international et 
de respecter scrupuleusement les droits pouvant être garantis à de tels 
biens par un traité. De la même manière, le Gouvernement des États-Unis 
a été tout aussi diligent s’agissant d’exiger que les gouvernements étran-
gers accordent cette reconnaissance et ces droits aux biens des États-Unis 
sis sur leurs territoires.

L’histoire du traitement accordé par le Gouvernement des États-
Unis aux biens diplomatiques et consulaires allemands aux États-Unis 
après le déclenchement de la guerre entre les États-Unis et l’Allemagne 
peut être pertinente à cet égard.

[…]

qu’auparavant que les dispositions conventionnelles demeurent en 
vigueur en temps de guerre semble se faire jour. Nous estimons que la 
déclaration du Secrétaire d’État Lansing n’exprime pas l’opinion qui 
serait aujourd’hui celle du Département.

«“On notera que les tribunaux de ce pays semblent avoir adopté une 
position quelque peu plus favorable au maintien en vigueur des disposi-
tions conventionnelles en temps de guerre que de nombreux publicistes. 
Il semble exister parmi les auteurs modernes une préférence pour l’opi-
nion selon laquelle ‘l’élément qui détermine la réponse à la question de 
savoir si tel ou tel traité est oui ou non abrogé par l’éclatement d’une 
guerre entre les Parties doit être recherché dans l’intention des parties 
au moment où elles ont conclu le traité plutôt que dans la nature de la 
disposition conventionnelle elle-même’. (Sir Cecil Hurst, «The effect 
of war on treaties», 1921-1922, British Yearbook of International Law, 
37, 47). Voir également C. C. Hyde, International Law (2e éd., 1945), 
vol. II, p. 1546 et suiv.; Harvard Research in International Law, Law 
of Treaties, 29 American Journal of International Law, Supp. (1935), 
p. 1183 et suiv. Rien ne semble indiquer quelle était réellement l’in-
tention à cet égard lorsque le traité a été conclu avec l’Allemagne en 
1923. Toutefois, compte tenu de la décision rendue récemment dans 
l’affaire Techt c. Hughes (supra), il n’est pas déraisonnable de supposer 
qu’une disposition comme l’article IV du traité de 1923 devrait rester 
en vigueur en temps de guerre.

«“Compte tenu de ce qui précède, le Département ne voit aucune 
objection à la position que vous défendez, à savoir que l’article IV du 
traité conclu le 8 décembre 1923 avec l’Allemagne demeure en vigueur 
bien que la guerre ait éclaté.”»

Lettre adressée par le Secrétaire d’État par intérim (Grew) à l’At-
torney général (Biddle) le 21 mai 1945, Département d’État, dossier 
740.00113 EW/4-1245.

133 Whiteman, op. cit. (supra note 96), p. 502 et 503; lettre adressée 
par le Secrétaire d’État par intérim (Tate) à l’Attorney général (Clark), 
le 10 novembre 1948, Département d’État, dossier 711.622/9-1648.

À la lumière de ce qui précède, le Département d’État ne voit 
aucune objection à la position qui est celle du Bureau des biens étran-
gers, à savoir que les dispositions du deuxième paragraphe de l’article 
XIX du traité signé le 8 décembre 1923 avec l’Allemagne demeurent en 
vigueur malgré la guerre entre les États-Unis et l’Allemagne.

26) Cette position est reflétée dans les décisions des tri-
bunaux internes de plusieurs États, mais la jurisprudence 
n’est en aucune manière constante134.

27) La jurisprudence de la Cour internationale de Jus-
tice en la matière n’est pas hostile aux positions juridiques 
exposées ci-dessus. Toutefois, la Cour n’a pas examiné la 
question des effets des conflits armés sur la validité ou la 
suspension dans l’affaire des Activités militaires et para-
militaires au Nicaragua et contre celui-ci135. De plus, la 
Cour n’a rien conclu quant à l’existence ou l’inexistence 
d’un «conflit armé» entre les parties136. On se souvien-
dra que les États-Unis entretenaient toujours des relations 
diplomatiques avec le Nicaragua et qu’il n’y avait pas eu 
de déclaration de guerre ou conflit armé.

28) La décision de la Cour dans l’affaire des Plates-
formes pétrolières137 reposait également sur l’hypothèse 
que le traité d’amitié, de commerce et de droits consulaires 
signé en 1955 entre les États-Unis et l’Iran138 demeurait en 
vigueur. La pertinence de ces décisions est affectée par 
le fait que ce traité d’amitié était demeuré en vigueur139. 
Cela n’avait pas été contesté par les parties.

29) De plus, on peut dire sans crainte de se tromper 
que la catégorie de traités à l’examen comprend les trai-
tés bilatéraux relatifs aux investissements. Comme le fait 
observer Aust, l’objet de tels accords est la protection 
mutuelle des nationaux des parties140.

d) Traités pour la protection des droits de l’homme

30) La doctrine s’intéresse très peu aux effets des 
conflits armés sur les traités pour la protection des droits 
de l’homme. Cela s’explique assez facilement. Une 
grande partie de la doctrine pertinente est antérieure à 
l’apparition des normes relatives aux droits de l’homme 
à l’ère de la Charte des Nations Unies. De plus, les spé-
cialistes des droits de l’homme ont tendance à négliger 
les problèmes techniques. La résolution adoptée en 1985 
par l’Institut de droit international contenait la disposition 
suivante (art. 4):

134 R. Rank, «Modern war and the validity of treaties: Judicial deci-
sions», Cornell Law Quarterly, vol. 38, no 4 (Summer 1953), p. 511 
à 533; Whiteman, op. cit. (supra note 96), p. 497 à 505; Verzijl (dir. 
publ.), op. cit. (supra note 99), p. 377 à 385.

135 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre 
celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), compétence et receva-
bilité, arrêt, C.I.J. Recueil 1984, p. 392 et suiv., notamment p. 426 à 
429.

136 A/CN.4/550 et Corr. 1 et 2 [voir supra la note 78], par. 69 à 74.
137 Arrêt du 6 novembre 2003, Plates-formes pétrolières (République 

islamique d’Iran c. États-Unis d’Amérique), arrêt, C.I.J. Recueil 2003, 
p. 161. Voir également, dans la même affaire, l’exception préliminaire, 
arrêt, C.I.J. Recueil 1996, p. 803 et suiv., en particulier p. 809, par. 15.

138 Signé à Téhéran, le 15 août 1955, Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 284, no 4132, p. 93.

139 Voir Plates-formes pétrolières, exception préliminaire (supra 
note 137), p. 809, par. 15.

140 Voir Aust, op. cit. (supra note 115), p. 244.
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L’existence d’un conflit armé n’autorise pas une partie à mettre fin 
unilatéralement aux dispositions d’un traité relatives à la protection de 
la personne humaine, ni à en suspendre l’application, à moins que le 
traité n’en dispose autrement141.

L’article 4 a été adopté par 36 voix, avec 2 abstentions142.

31) L’utilisation de la catégorie des traités visant 
à protéger les droits de l’homme peut être considérée 
comme une extension naturelle du statut accordé aux 
traités d’amitié, de commerce et de navigation et aux 
accords analogues concernant des droits privés, notam-
ment les traités bilatéraux relatifs aux investissements. 
Il existe également une relation étroite entre les traités 
visant à protéger les droits de l’homme et les traités 
créant un régime territorial et, ce faisant, énonçant des 
normes protégeant les droits de l’homme de l’ensemble 
de la population, ou instituant un régime applicable aux 
minorités, ou d’autonomie locale.

32) L’application des traités relatifs aux droits de 
l’homme en période de conflit armé est décrite comme 
suit dans l’étude du Secrétariat:

Même si la question de savoir si les traités relatifs aux droits de 
l’homme s’appliquent aux conflits armés demeure controversée, il est 
acquis que les dispositions non susceptibles de dérogation des trai-
tés relatifs aux droits de l’homme s’appliquent pendant les conflits 
armés. Premièrement, la Cour internationale de Justice a estimé, dans 
son avis consultatif sur les armes nucléaires [Licéité de la menace ou 
de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1996, 
p. 226], que «la protection offerte par le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques ne cesse pas en temps de guerre si ce n’est 
par l’effet de l’article 4 du Pacte, qui prévoit qu’il peut être dérogé, 
en cas de danger public, à certaines des obligations qu’impose cet ins-
trument» [p. 240, par. 25]. C’est à l’occasion de cet avis que la Cour 
a effleuré la question des effets des conflits armés sur les traités, en 
s’arrêtant notamment sur leurs effets sur les traités relatifs aux droits 
de l’homme et les traités relatifs à l’environnement. Deuxièmement, 
la Commission du droit international a déclaré dans son commentaire 
sur les articles relatifs à la responsabilité de l’État pour faits inter-
nationalement illicites que, même si le droit naturel de la légitime 
défense peut justifier la non-applicabilité de certains traités, «[s’]agis-
sant des obligations résultant du droit international humanitaire et des 
dispositions relatives aux droits de l’homme non susceptibles de déro-
gation, l’illicéité d’un comportement n’est pas exclue par la légitime 
défense» [Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 79]. 
Enfin, les auteurs s’accordent également à dire que les dispositions 
impératives concernant les droits de l’homme trouvent application en 
période de conflit armé. Ces dispositions ayant valeur de normes de 
jus cogens, on pourrait voir dans leur application en période de conflit 
armé le corollaire de la règle évoquée […], à savoir que les disposi-
tions conventionnelles ayant valeur de normes de jus cogens doivent 
être respectées même en cas de déclenchement d’un conflit armé143.

33) Cette description illustre les problèmes que soulève 
l’applicabilité des normes en matière de droits de l’homme 
en cas de conflit armé144. La tâche de la Commission n’est 
pas d’examiner de telles questions de fond mais d’étu-
dier les effets des conflits armés sur l’application ou la 
validité de traités particuliers. À cet égard, le critère de la 
dérogabilité ne peut être retenu, parce que la dérogabilité 
concerne l’application des dispositions et non la question 
de la validité ou de l’extinction. Toutefois, le pouvoir 

141 Annuaire de l’Institut de droit international (voir supra la 
note 87).

142 Ibid., p. 219 à 221.
143 A/CN.4/550 et Corr. 1 et 2 (voir supra la note 78), par. 32 (les 

notes de bas de page ont été omises).
144 Voir également R. Provost, International Human Rights and 

Humanitarian Law, Cambridge University Press, 2002.

de déroger à certaines dispositions «en temps de guerre 
ou autre urgence publique menaçant la vie de la nation» 
atteste assurément qu’en lui-même un conflit armé ne 
provoque pas la suspension ni l’extinction. En dernière 
analyse, les critères adéquats sont ceux énoncés au projet 
d’article 4. L’exercice ou le non-exercice d’un pouvoir de 
dérogation ne saurait empêcher une autre partie au traité 
d’affirmer que la suspension ou l’extinction était justifiée 
ab extra.

e) Traités relatifs à la protection de l’environnement

34) La plupart des traités relatifs à l’environnement ne 
contiennent pas de dispositions expresses sur leur appli-
cabilité lors d’un conflit armé. Ces traités sont extrême-
ment variés du point de vue de leur matière et de leurs 
modalités145. 

35) Les exposés écrits déposés à l’occasion de l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice sur la 
Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires 
indiquent de manière parfaitement claire qu’il n’y a pas 
unanimité sur la proposition selon laquelle tous les trai-
tés relatifs à l’environnement s’appliquent aussi bien en 
temps de paix qu’en temps de conflit armé, sous réserve 
de dispositions expresses d’effet contraire146.

36) Dans son avis consultatif sur la Licéité de la menace 
ou de l’emploi d’armes nucléaires, la Cour internationale 
de Justice a exposé en ces termes la situation juridique 
générale:

La Cour est consciente de ce que l’environnement est menacé jour 
après jour et de ce que l’emploi d’armes nucléaires pourrait constituer 
une catastrophe pour le milieu naturel. Elle a également conscience que 
l’environnement n’est pas une abstraction, mais bien l’espace où vivent 
les êtres humains et dont dépendent la qualité de leur vie et leur santé, 
y compris pour les générations à venir. L’obligation générale qu’ont 
les États de veiller à ce que les activités exercées dans les limites de 
leur juridiction ou sous leur contrôle respectent l’environnement dans 
d’autres États ou dans des zones ne relevant d’aucune juridiction natio-
nale fait maintenant partie du corps de règles du droit international de 
l’environnement.

La Cour est toutefois d’avis que la question n’est pas de savoir si 
les traités relatifs à la protection de l’environnement sont ou non appli-
cables en période de conflit armé, mais bien de savoir si les obligations 
nées de ces traités ont été conçues comme imposant une abstention 
totale pendant un conflit armé. 

La Cour n’estime pas que les traités en question aient entendu pri-
ver un État de l’exercice de son droit de légitime défense en vertu du 
droit international, au nom des obligations qui sont les siennes de pro-
téger l’environnement. Néanmoins, les États doivent aujourd’hui tenir 
compte des considérations écologiques lorsqu’ils décident de ce qui 
est nécessaire et proportionné dans la poursuite d’objectifs militaires 
légitimes. Le respect de l’environnement est l’un des éléments qui per-
mettent de juger si une action est conforme aux principes de nécessité 
et de proportionnalité.

Ce point de vue trouve d’ailleurs un appui dans le principe 24 de la 
Déclaration de Rio, qui dispose: 

145 Voir Ph. Sands, Principles of International Environmental Law, 
2e éd., Cambridge University Press, 2003, p. 307 à 316; P. Birnie et 
A. Boyle, International Law and the Environment, 2e éd., Oxford Uni-
versity Press, 2002, p. 148 à 151; K. Mollard-Bannelier, La protection 
de l’environnement en temps de conflit armé, Paris, Pedone, 2001.

146 Voir A/CN.4/550 et Corr. 1 et 2 (voir supra la note 78), par. 58 
à 63.
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«La guerre exerce une action intrinsèquement destructrice sur le 
développement durable. Les États doivent donc respecter le droit inter-
national relatif à la protection de l’environnement en temps de conflit 
armé et participer à son développement, selon que de besoin.»

La Cour observera par ailleurs que l’article 35, paragraphe 3, et 
l’article 55 du Protocole additionnel I [aux Conventions de Genève 
de 1949] offrent à l’environnement une protection supplémentaire. 
Considérées ensemble, ces dispositions consacrent une obligation 
générale de protéger l’environnement naturel contre des dommages 
étendus, durables et graves; une interdiction d’utiliser des méthodes et 
moyens de guerre conçus pour causer, ou dont on peut attendre qu’ils 
causeront de tels dommages; et une interdiction de mener des attaques 
contre l’environnement naturel à titre de représailles.

Ce sont là de puissantes contraintes pour tous les États qui ont sous-
crit à ces dispositions147.

37) Ces prescriptions sont bien entendu importantes et 
elles militent généralement et indirectement en faveur 
d’une présomption d’applicabilité des traités relatifs à 
l’environnement en cas de conflit armé. Toutefois, comme 
l’indiquent les exposés écrits déposés dans l’affaire ayant 
donné lieu à l’avis consultatif, il n’y a pas de consensus 
sur cette question juridique précise148.

f) Traités relatifs aux cours d’eau internationaux et 
installations et ouvrages connexes

38) Les traités relatifs aux cours d’eau ou aux droits 
de navigation constituent en fait une sous-catégorie de 
la catégorie des traités créant ou réglementant des droits 
permanents ou un régime ou un statut permanent. Il 
est néanmoins commode de les examiner séparément. 
Pour certains auteurs, ce type d’instrument ne peut être 
abrogé en temps de conflit armé. Il s’agit notamment de 
Tobin149, McNair150, Fitzmaurice151, Rank152, Chinkin153 et 
Delbrück154.

39) La réalité est toutefois loin d’être simple. Fitzmau-
rice a décrit comme suit la pratique des États:

Lorsque toutes les parties à une convention, quelle que soit sa 
nature, sont des belligérants, la question doit être tranchée comme si la 
convention était un traité bilatéral. Par exemple, la catégorie des traités 
normatifs, ou des conventions visant à créer des règlements permanents, 
comme les conventions garantissant la liberté de navigation sur certains 
canaux ou voies d’eau ou la liberté et l’égalité du commerce dans les 
zones coloniales, ne seront pas affectés par le fait qu’une guerre a éclaté 
dans laquelle toutes les parties sont impliquées. L’application de ces 
traités peut être partiellement suspendue mais ils subsistent et sont auto-
matiquement remis en vigueur une fois la paix rétablie155.

40) L’application des traités concernant le statut de cer-
tains cours d’eau peut être assujettie à l’exercice du droit 

147 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis 
consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 226, p. 241 et 242, par. 29 à 31.

148 Voir D. Akande, «Nuclear weapons, unclear law? Deciphering 
the Nuclear Weapons advisory opinion of the International Court», The 
British YearBook of International Law 1997, vol. 68, p. 183 et 184.

149 Tobin, op. cit. (supra note 103), p. 89 à 95.
150 McNair, op. cit. (supra note 89), p. 720.
151 Fitzmaurice, loc. cit. (supra note 110), p. 316 et 317.
152 Rank, loc. cit. (supra note 134), p. 526 et 527.
153 M. Chinkin, «Crisis and the performance of international agree-

ments: The outbreak of war in perspective», The Yale Journal of Public 
World Order, vol. 7 (1980-1981), p. 202 à 205.

154 Delbrück, loc. cit. (supra note 117), p. 1370.
155 Fitzmaurice, loc. cit. (supra note 110), p. 316.

naturel de légitime défense reconnu à l’Article 51 de la 
Charte des Nations Unies156.

41) De toute façon, le régime des divers détroits et 
canaux fait généralement l’objet de dispositions spéci-
fiques. On peut citer comme exemple de tels traités l’Acte 
de navigation de l’Elbe (1922), les dispositions du Traité 
de Versailles (1919) relatives au canal de Kiel, la Conven-
tion concernant le régime des détroits (1936), le Traité 
du canal de Panama (1977)157 et le Traité concernant la 
neutralité permanente et le fonctionnement du canal de 
Panama (1997)158.

42) Certains accords multilatéraux prévoient expressé-
ment un droit de suspension en temps de guerre. Ainsi, 
l’article 15 du Statut relatif au régime des voies navi-
gables d’intérêt international (1921) dispose:

Le présent Statut ne fixe pas les droits et les devoirs des belligérants 
et des autres en temps de guerre; néanmoins, il subsistera en temps de 
guerre dans la mesure compatible avec ces droits et ces devoirs.

43) La Convention sur le droit relatif à l’utilisation des 
cours d’eau internationaux à des fins autres que la naviga-
tion (1997) dispose, dans son article 29:

Cours d’eau internationaux et installations en période de conflit 
armé

Les cours d’eau internationaux et les installations, aménagements et 
autres ouvrages connexes bénéficient de la protection accordée par les 
principes et règles du droit international applicables aux conflits armés 
internationaux et non internationaux et ne sont pas utilisés en violation 
de ces principes et règles.

44) Des arguments militent donc en faveur de l’inclu-
sion de la présente catégorie dans le projet d’article 7. 

g) Traités relatifs à des aquifères et installations et 
ouvrages connexes

45) Des considérations similaires sembleraient s’impo-
ser en ce qui concerne les traités relatifs à des aquifères et 
installations et ouvrages connexes. Les eaux souterraines 
constituent environ 97 % des ressources en eau douce 
de la planète, à l’exclusion de l’eau prise dans les glaces 
polaires159. Si, en ce qui concerne les ressources en eaux 
de surface, la pratique des États est considérable, on ne 
peut dire de même des ressources en eaux souterraines. 
Dans ses travaux sur le droit des aquifères transfrontières, 
la Commission a montré ce qu’on pouvait faire dans ce 
domaine160. Le nombre d’accords et d’arrangements inter-
nationaux, régionaux et bilatéraux relatifs aux eaux sou-
terraines commence à devenir appréciable161.

156 Voir R. R. Baxter, The Law of International Waterways, with 
Particular Regard to Interoceanic Canals, Cambridge (Massachusetts), 
Harvard Univesity Press, 1964, p. 205.

157 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1280, no 21086, p. 3, et 
International Legal Materials, vol. 16 (1977), no 5, p. 1022 (anglais 
seulement).

158 International Legal Materials, vol. 16 (1977), no 5, p. 1040. 
159 Voir S. Burchi et K. Mechlem, Groundwater in International 

Law: Compilation of Treaties and Other Legal Instruments, Rome, 
FAO/UNESCO, 2005, préface. 

160 Voir supra le chapitre IV du présent rapport.
161 Voir, d’une manière générale, Burchi et Mechlem, op. cit. (supra 

note 159).
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46) Sur la base des protections qu’offre le droit des 
conflits armés, on se fonde sur l’hypothèse que les 
aquifères ou systèmes d’aquifères transfrontières et les 
installations, ouvrages et aménagements connexes béné-
ficieront de la protection qu’offrent les principes et règles 
du droit international applicable dans les conflits armés 
internationaux et non internationaux et ne seront pas utili-
sés en violation de ces principes et règles162.

47) Bien que le droit des conflits armés lui-même four-
nisse une protection, il n’est pas certain que l’on puisse 
déduire nécessairement de la matière des traités relatifs 
aux aquifères et installations et ouvrages connexes qu’un 
conflit armé ne produit aucun effet. La vulnérabilité 
des aquifères et la nécessité de protéger les eaux qu’ils 
recèlent militent en faveur du maintien en vigueur de cette 
catégorie de traités.

h) Traités multilatéraux normatifs

48) McNair définit comme suit la catégorie des traités 
normatifs:

Traités normatifs multipartites. Il s’agit des traités qui créent des 
règles de droit international destinées à régir le comportement futur des 
parties sans créer un régime, statut ou système international. On estime 
que ces traités survivent à une guerre, que toutes les parties contrac-
tantes ou certaines d’entre elles seulement soient des belligérants. 
L’intention des parties de créer des normes juridiques permanentes 
peut généralement se déduire de l’instrument. Les exemples ne sont pas 
nombreux. La Déclaration de Paris [Déclaration réglant divers points 
de droit maritime] de 1856 en est un; il ressort clairement de sa teneur 
que les parties entendaient réglementer leur conduite durant une guerre, 
mais l’on peut dire que c’est parce que les parties entendaient par cette 
déclaration créer des règles de droit permanentes qu’elle est demeurée 
en vigueur après une guerre. La Convention II de La Haye de 1907 
concernant la limitation de l’emploi de la force pour le recouvrement 
des dettes contractuelles et le Traité général de renonciation à la guerre 
comme instrument de politique internationale (Pacte Briand-Kellogg) 
de 1928 sont aussi des exemples de ce type de traités. Il est probable 
que les conventions créant des règles en matière de nationalité, de 
mariage, de divorce, d’exécution réciproque des jugements, etc., entre-
raient dans la même catégorie163.

49) Plusieurs auteurs, notamment Rousseau164, Fitz-
maurice165, Starke166, Delbrück167 et Curti Gialdino168, 
soulignent l’importance de cette catégorie.

50) Le terme «normatif» est quelque peu probléma-
tique169 et n’est peut-être pas susceptible d’une définition 
précise. Les arrangements conclus après la Deuxième 
Guerre mondiale ont néanmoins donné naissance à une 
certaine pratique des États en matière de traités multi-
latéraux de caractère technique. Starke déclare: «Les 
conventions multilatérales de type “normatif” relatives 
à la santé, aux drogues, à la protection de la propriété 
industrielle, etc. ne sont pas annulées lorsqu’une guerre 

162 Voir supra l’article 18 du projet d’articles sur le droit des aqui-
fères transfrontières, adopté par la Commission à sa session en cours 
(chap. IV, sect. E).

163 McNair, op. cit. (supra note 89), p. 723.
164 Rousseau, op. cit. (supra note 112), p. 223 et 224.
165 Fitzmaurice, loc. cit. (supra note 110), p. 308 et 309 et 313.
166  Starke’s International Law, 11e éd., I. A. Shearer (dir. publ.), 

Londres, Butterworths, 1994, p. 493.
167 Delbrück, loc. cit. (supra note 117), p. 1370.
168 Curti Gialdino, op. cit. (supra note 119), p. 225 à 239.
169 A/CN.4/550 et Corr. 1 et 2 (voir supra la note 78), par. 49 et 50.

éclate, mais soit leur application est suspendue, et elles 
sont remises en vigueur une fois que les hostilités ont 
pris fin, soit elles reçoivent même en temps de guerre 
une application partielle170.»

51) La position des États-Unis est décrite dans une 
lettre datée du 29 janvier 1948 du Conseiller juridique du 
Département d’État, Ernest A. Gross:

Toutefois, s’agissant des traités multilatéraux du type visé dans 
votre lettre, le Gouvernement des États-Unis considère d’une manière 
générale que les traités multilatéraux non politiques auxquels les États-
Unis étaient partie lorsqu’ils sont entrés en guerre comme belligérants 
et que le Gouvernement des États-Unis n’a pas depuis dénoncés confor-
mément à leurs dispositions sont toujours en vigueur pour ce qui est 
des États-Unis, et que l’existence d’un état de guerre entre certaines 
des parties à ces traités ne les a pas abrogés ipso facto, même si, d’un 
point de vue pratique, certaines de leurs dispositions ont pu ne pas être 
appliquées. Pour le Gouvernement des États-Unis, la guerre a eu pour 
seul effet sur ces traités d’y mettre fin ou de suspendre leur applica-
tion entre belligérants opposés, et que, en l’absence de raisons parti-
culières d’adopter une position contraire, ils sont demeurés en vigueur 
entre cobelligérants, entre belligérants et parties neutres et entre parties 
neutres. 

Le Gouvernement des États-Unis considère qu’avec l’entrée en 
vigueur le 15 septembre 1947 du Traité de paix avec l’Italie, les traités 
multilatéraux non politiques qui étaient en vigueur entre les États-Unis 
et l’Italie lorsque l’état de guerre a commencé entre les deux pays et 
qu’aucun des deux gouvernements n’a depuis dénoncés conformément 
à leurs dispositions sont maintenant en vigueur et de nouveau appli-
cables entre les États-Unis et l’Italie. Le Gouvernement des États-Unis 
a adopté une position comparable en ce qui concerne la Bulgarie, la 
Hongrie et la Roumanie […]171.

52) La position britannique a été exposée dans une lettre 
du Foreign Office datée du 7 janvier 1948:

Je réponds… à la lettre… dans laquelle vous vous informiez du 
statut juridique des traités multilatéraux de caractère technique ou non 
politique et demandiez si le Gouvernement du Royaume-Uni considère 
que la guerre les a abrogés ou en a seulement suspendu l’application.

Vous remarquerez que dans les traités de paix avec l’Italie, la 
Finlande, la Roumanie, la Bulgarie et la Hongrie, ces traités ne sont 
nullement mentionnés, la Conférence de paix ayant estimé qu’aucune 
disposition les concernant n’était nécessaire dans la mesure où, en droit 
international, l’application de tels traités est en principe seulement sus-
pendue entre les belligérants pendant la durée de la guerre et reprend 
automatiquement une fois la paix rétablie. Le Gouvernement de Sa 
Majesté n’estime pas que les conventions multilatérales s’éteignent 
ipso facto lorsqu’éclate une guerre, et ceci est particulièrement vrai 
dans le cas des conventions auxquelles des puissances neutres sont par-
ties. Les exemples évidents de telles conventions sont la Convention 
internationale de 1919 portant réglementation de la navigation aérienne 
et diverses conventions postales et télégraphiques. De fait, en bonne 
doctrine juridique, il semblerait que c’est seulement la suspension des 
relations pacifiques normales entre les belligérants qui rend l’applica-
tion des conventions multilatérales impossible en ce qui concerne ces 
belligérants, et qui opère une suspension temporaire de l’application 
de ces conventions entre ces belligérants. Dans certains cas toutefois, 
comme celui de la Convention relative à la Croix-Rouge, la convention 
multilatérale vise expressément à régir les relations entre États en temps 
de guerre, et à l’évidence elle demeurera en vigueur et son application 
ne sera pas suspendue.

En ce qui concerne les conventions multilatérales auxquelles seuls 
des belligérants sont parties, si elles ont un caractère non politique et 
technique, le Gouvernement de Sa Majesté considérerait probablement 
que leur application serait suspendue pendant la durée de la guerre 
mais qu’elle reprendrait ensuite automatiquement s’il n’y avait pas été 

170 Shearer, op. cit. (supra note 166), p. 409. 
171 Voir R. Rank, «Modern war and the validity of treaties: A com-

parative study», Cornell Law Quarterly, vol. 38, no 3 (Spring 1953), 
p. 321 à 355, à la page 343.
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expressément mis fin. Mais une telle situation ne s’est encore jamais 
présentée en pratique172.

53) La position des Gouvernements allemand173, ita-
lien174 et suisse175 semble essentiellement similaire. 
Toutefois, la pratique des États n’est pas totalement 
cohérente et davantage de preuves de cette pratique, 
et en particulier de la pratique la plus récente, sont 
nécessaires.

54) Dans ce contexte particulier, les décisions des tri-
bunaux internes constituent une source problématique. 
Premièrement, il est courant que ces tribunaux dépendent 
de directives expresses de l’exécutif. Deuxièmement, les 
tribunaux internes peuvent invoquer des motifs d’ordre 
public qui ne sont pas directement liés aux principes du 
droit international. On peut dire toutefois que la juris-
prudence interne n’est pas hostile au principe de la sur-
vie176. Le principe général a été consacré dans la décision 
rendue par la juridiction civile supérieure écossaise dans 
l’affaire Masinimport c. Scottish Mechanical Light Indus-
tries Ltd (1976)177.

172 Ibid., p. 346. Voir aussi Oppenheim, op. cit. (supra note 88), 
p. 304 à 306. Fitzmaurice examine comment les traités bilatéraux 
étaient ou n’étaient pas remis en vigueur, moyennant une notification, 
et poursuit:

«Le mérite d’une disposition comme celle-ci est qu’elle règle 
sans aucun doute possible la situation en ce qui concerne chaque 
traité bilatéral qui était en vigueur lorsque la guerre a éclaté entre 
les anciens États ennemis et l’une quelconque des puissances 
alliées ou associées, ce qui ne serait certainement pas le cas en 
son absence, étant donné les difficultés et la confusion considé-
rables qui existent au sujet des effets de la guerre sur les traités, 
en particulier les traités bilatéraux.

«La même difficulté existe en ce qui concerne les conventions 
et les traités multilatéraux, mais elle est beaucoup moins grave, car 
l’effet qu’une guerre a sur une convention ou un traité multilatéral 
est généralement assez évident à la lecture de l’instrument. En consé-
quence, étant donné le grand nombre de conventions multilatérales 
auxquelles les anciens ennemis et les puissances alliées et associées 
étaient parties (avec un certain nombre d’autres États dont certains 
étaient neutres ou n’ont pas pour une autre raison participé au règle-
ment de paix) et la difficulté qu’il y aurait eu à élaborer des disposi-
tions détaillées au sujet de toutes ces conventions, il a été décidé de 
n’en rien dire dans les traités de paix et de laisser s’appliquer les règles 
de base de droit international régissant la matière. Il est toutefois inté-
ressant de noter que lors de l’examen du sujet à la Commission juri-
dique de la Conférence de paix, la Commission a tenu à consigner 
officiellement sa position dans les procès-verbaux, à savoir qu’en 
général les conventions multilatérales entre belligérants, en particu-
lier celles qui ont un caractère technique, ne sont pas affectées dans 
leur existence et leur maintien en vigueur par le déclenchement d’une 
guerre, bien qu’il puisse être impossible, tant que dure la guerre, de 
les appliquer entre les belligérants ou même, dans certains cas, entre 
des belligérants et des neutres qui peuvent être séparés par la guerre; 
mais ces conventions voient tout au plus leur application suspendue et 
sont automatiquement remises en vigueur lorsque la paix est rétablie 
sans qu’aucune disposition particulière soit nécessaire à cette fin. La 
question n’est en fait pas aussi simple que cela, même pour ce qui est 
des conventions multilatérales, mais quoi qu’il en soit, c’est en gros la 
raison pour laquelle il a été décidé de ne pas faire figurer de disposi-
tions expresses sur la question dans les traités de paix.» [Fitzmaurice, 
loc. cit. (supra note 110), p. 308 et 309.]

173 Rank, loc. cit. (supra note 171), p. 349 à 354.
174 Ibid, p. 347 et 348.
175 Répertoire suisse de droit international public (voir supra la 

note 131), p. 186 à 191.
176 Rank, loc. cit. (supra note 134), p. 511 à 533, Verzijl, op. cit. 

(supra note 99), p. 387 à 391.
177 International Law Reports, vol. 74 (1987), p. 559 et suiv., à la 

page 564.

55) Bien que les sources n’aillent pas toutes dans ce 
sens, les traités normatifs peuvent être considérés comme 
constituant une catégorie de traités survivant à un conflit 
armé. Ils doivent être reconnus par principe, et la pratique 
des États favorables au principe de la survie n’est pas 
mince.

i) Traités relatifs au règlement des différends entre 
États par des moyens pacifiques, notamment la 
conciliation, la médiation, l’arbitrage et la saisine de 
la Cour internationale de Justice

56) Cette catégorie n’a guère retenu la doctrine et l’on 
considère probablement que la catégorie des traités mul-
tilatéraux établissant un régime international l’englobe 
dans une certaine mesure. Certains auteurs ont toutefois 
expressément déclaré que les traités créant des méca-
nismes de règlement pacifique des différends internatio-
naux continuaient de s’appliquer178. Conformément à ce 
principe, des compromis d’arbitrage signés avant la Pre-
mière Guerre mondiale ont reçu effet pour que les arbi-
trages qu’ils prévoyaient aient lieu après la guerre.

j) Traités relatifs à l’arbitrage commercial

57) Par principe et pour des raisons d’ordre public, 
le principe de la survie doit s’appliquer aux obligations 
découlant de conventions multilatérales relatives à l’ar-
bitrage et à l’exécution des sentences arbitrales. Dans 
l’affaire Masinimport c. Scottish Mechanical Light Indus-
tries Ltd, la Court of Session écossaise a jugé que de tels 
traités avaient survécu à la Deuxième Guerre mondiale et 
n’entraient pas dans le champ d’application du Traité de 
paix avec la Roumanie de 1947179. Les accords concer-
nés étaient le Protocole sur les clauses d’arbitrage signé 
le 24 septembre 1923 et le Protocole pour l’exécution des 
sentences arbitrales étrangères du 26 septembre 1927. La 
Cour a rangé ces instruments dans la catégorie des «traités 
multipartites normatifs». En 1971, la Cour de cassation 
italienne (chambres réunies) a jugé que le Protocole de 
1923 sur les clauses d’arbitrage commercial demeurait en 
vigueur bien que l’Italie eût déclaré la guerre à la France, 
son application ayant seulement été suspendue en atten-
dant que l’état de guerre prenne fin180.

58) La reconnaissance de cette famille de traités sem-
blerait justifiée et ils ont en outre des liens avec d’autres 
catégories de traités, notamment les traités normatifs 
multilatéraux.

59) Une analogie s’impose avec la question de l’effet 
de l’ouverture d’hostilités sur une clause compromissoire 
relevant du règlement d’arbitrage de la Chambre de com-
merce internationale. Dans l’affaire Dalmia Cement Ltd 

178 Voir S. H. McIntyre, Legal Effect of World War II on Treaties 
of the United States, La Haye, Martinus Nijhoff, 1958, p 74 à 87; et 
McNair, op. cit. (supra note 89), p. 720. Voir également M. O. Hudson, 
The Permanent Court of International Justice, 1920-1942, New York, 
The Macmillan Company, 1943.

179 Masinimport… (voir supra la note 177), p. 564.
180 Lanificio Branditex c. Società Azais e Vidal, International Law 

reports, vol. 71 (1986), p. 595. Voir également la décision suisse 
concernant le Protocole sur les clauses compromissoires: Telefunken c. 
N. V. Philips, ibid., vol. 19 (1952), p. 557, ou Arrêts du Tribunal fédéral 
suisse rendus en 1952, Recueil officiel, vol. 78, 1re partie (droit public et 
droit administratif), Lausanne, Imprimeries réunies, 1952, p. 352.
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c. National Bank of Pakistan, l’arbitre unique, le profes-
seur Pierre Lalive, évoquant les hostilités entre l’Inde et le 
Pakistan en septembre 1965, a déclaré ce qui suit:

En conclusion, il n’y a aucun doute dans mon esprit que, lorsque 
le demandeur a saisi la Cour internationale d’arbitrage de la Chambre 
de commerce internationale, il existait entre les parties un accord 
valide et contraignant de se soumettre à un arbitrage conformément au 
Règlement d’arbitrage de la CCI, même en supposant qu’il y ait eu un 
état de guerre entre l’Inde et le Pakistan181.

k) Traités relatifs aux relations diplomatiques

60) Il y a de bonnes raisons pour ranger les traités relatifs 
aux relations diplomatiques dans la catégorie des accords 
qui ne sont pas nécessairement abrogés ou dont l’applica-
tion n’est pas nécessairement suspendue en cas de conflit 
armé. Si l’expérience n’est pas bien documentée, il n’est 
pas inhabituel pour les ambassades de rester ouvertes en 
temps de conflit armé. Quoi qu’il en soit, les dispositions 
expresses de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques prévoient que cet instrument s’applique 
en temps de conflit armé. Ainsi, son article 24 dispose 
que les archives et documents de la mission sont invio-
lables «à tout moment», et ces mots ont été ajoutés à la 
Conférence de Vienne sur les relations diplomatiques afin 
qu’il soit bien clair que l’inviolabilité subsiste en cas de 
conflit armé182. D’autres dispositions contiennent les mots 
«même en cas de conflit armé», par exemple l’article 44 
sur les facilités à accorder pour le départ. L’article 45 est 
d’un intérêt particulier et est ainsi libellé:

En cas de rupture des relations diplomatiques entre deux États, ou si 
une mission est rappelée définitivement ou temporairement:

a) L’État accréditaire est tenu, même en cas de conflit armé, de 
respecter et de protéger les locaux de la mission, ainsi que ses biens et 
ses archives;

b) L’État accréditant peut confier la garde des locaux de la mis-
sion, avec les biens qui s’y trouvent, ainsi que les archives, à un État 
tiers acceptable pour l’État accréditaire;

c) L’État accréditant peut confier la protection de ses intérêts 
et de ceux de ses ressortissants à un État tiers acceptable pour l’État 
accréditaire.

61) Le principe de survie est reconnu par certains com-
mentateurs183. La spécificité du régime institué par la 

181 Sentence du 18 décembre 1967, International Law Reports, 
vol. 67 (1984), p. 629. Il a aussi déclaré: 

«Il est donc inutile d’examiner si le fait de se soumettre à l’arbi-
trage implique un “rapport” avec un “ennemi” ou si les auteurs cités à 
l’appui de cet argument sont pertinents seulement pour ce qui est des 
arbitrages anglais ou locaux mais aussi pour ce qui est des arbitrages 
internationaux en application du Règlement de la CCI. Il serait égale-
ment superflu de se demander si les parties, lorsqu’elles ont accepté la 
clause compromissoire, ont envisagé ou ont pu envisager la possibilité 
qu’un “état de guerre” ou un conflit armé n’équivalant pas à une guerre 
puisse naître ou naisse entre le Pakistan et l’Inde.

«Par ces motifs,
«L’arbitre soussigné
«Juge que la procédure d’arbitrage instituée par le demandeur 

relève de la compétence de la Cour d’arbitrage de la Chambre de com-
merce internationale et que l’arbitre est compétent pour juger le diffé-
rend conformément au paragraphe 3 de l’article 13 du Règlement de 
conciliation et d’arbitrage de la CCI.» (Ibid.)

182 Voir E. Denza, Diplomatic Law, A Commentary on the Vienna 
Convention on Diplomatic Relations, 2e éd., Oxford, Clarendon Press, 
1998, p. 160.

183 Voir par exemple Chinkin, loc. cit. (supra note 153), p. 194 et 195. 
Voir aussi A/CN.4/550 et Corr. 1 et 2 (voir supra la note 78), par. 36.

Convention de Vienne sur les relations diplomatiques a 
été soulignée par la Cour internationale de Justice dans 
l’affaire du Personnel diplomatique et consulaire des 
États-Unis à Téhéran. Elle a ainsi déclaré:

Bref, les règles du droit diplomatique constituent un régime se suffi-
sant à lui-même qui, d’une part, énonce les obligations de l’État accré-
ditaire en matière de facilités, de privilèges et d’immunités à accor-
der aux missions diplomatiques et, d’autre part, envisage le mauvais 
usage que pourraient en faire des membres de la mission et précise les 
moyens dont dispose l’État accréditaire pour parer à de tels abus. Ces 
moyens sont par nature d’une efficacité totale car, si l’État accréditant 
ne rappelle pas sur-le-champ le membre de la mission visé, la perspec-
tive de la perte presque immédiate de ses privilèges et immunités, du 
fait que l’État accréditaire ne le reconnaîtra plus comme membre de 
la mission, aura en pratique pour résultat de l’obliger, dans son propre 
intérêt, à partir sans tarder. Le principe de l’inviolabilité des personnes 
des agents diplomatiques et des locaux des missions diplomatiques est 
l’un des fondements mêmes de ce régime établi de longue date et à 
l’évolution duquel les traditions de l’Islam ont apporté une contribution 
substantielle. Le caractère fondamental du principe d’inviolabilité est 
en outre souligné avec force par les dispositions des articles 44 et 45 de 
la Convention de 1961 (voir aussi les articles 26 et 27 de la Convention 
de 1963). Même en cas de conflit armé ou de rupture des relations 
diplomatiques, ces dispositions obligent l’État accréditaire à respecter 
l’inviolabilité des membres d’une mission diplomatique aussi bien que 
celle de ses locaux, de ses biens et de ses archives184.

62) La Convention de Vienne de 1961 sur les relations 
diplomatiques était en vigueur aussi bien pour l’Iran que 
pour les États-Unis. Quoi qu’il en soit, la Cour a clai-
rement indiqué que le droit applicable comprenait «les 
règles applicables du droit international général» et que la 
Convention constituait une codification du droit185.

l) Traités relatifs aux relations consulaires

63) Il y a de bonnes raisons de ranger les traités rela-
tifs aux relations consulaires, à l’instar des traités rela-
tifs aux relations diplomatiques, dans la catégorie des 
traités qui ne sont pas nécessairement abrogés ou sus-
pendus en cas de conflit armé. Il est bien établi que les 
relations consulaires peuvent se poursuivre même en cas 
de guerre ou de rupture des relations diplomatiques186. 
Les dispositions expresses de la Convention de Vienne 
de 1963 sur les relations consulaires indiquent qu’elles 
s’appliquent en temps de conflit armé. Ainsi, l’article 26 
dispose que l’État de résidence accorde aux membres 
du corps consulaire et à d’autres personnes les facili-
tés nécessaires pour préparer leur départ «même en cas 
de conflit armé». Et l’article 27 dispose que l’État de 
résidence est tenu de respecter et de protéger les locaux 
consulaires, «même en cas de conflit armé». Le principe 
de la survie est reconnu par Chinkin187.

64) Dans l’arrêt qu’elle a rendu dans l’affaire du Per-
sonnel diplomatique et consulaire des États-Unis à 
Téhéran, la Cour internationale de Justice souligne le 
caractère particulier des deux Conventions de Vienne de 
1961 et 1963.

184 Personnel diplomatique et consulaire des États-Unis à Téhéran, 
arrêt, C.I.J. Recueil 1980, p. 3 et suiv., à la page 40, par. 86.

185 Ibid., p. 24, par. 45; p. 41, par. 90, et (dans le dispositif) p. 44, 
par. 95.

186 L. T. Lee, Consular Law and Practice, 2e éd., Oxford, Clarendon 
Press, 1991, p. 111.

187 Chinkin, loc. cit. (supra note 153), p. 194 et 195. Voir aussi A/
CN.4/550 et Corr. 1 et 2 (voir supra la note 78), par. 36.
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65) La Convention de Vienne sur les relations consu-
laires était en vigueur aussi bien pour l’Iran que pour les 
États-Unis. De plus, la Cour a reconnu que la Convention 
codifiait le droit et a indiqué assez clairement que le droit 
applicable comprenait les «règles du droit international 
général en la matière188».

66) La pratique des États pour ce qui est des disposi-
tions consulaires figurant dans des traités bilatéraux n’est 
pas très cohérente189. Il faut disposer de davantage d’in-
formations, en particulier sur la pratique récente.

Article 6. Conclusion de traités pendant  
un conflit armé

1. La survenance d’un conflit armé n’a pas d’in-
cidence sur la capacité qu’a un État partie au conflit 
armé de conclure des traités conformément à la 
Convention de Vienne sur le droit des traités.

2. Les États peuvent conclure des accords licites 
prévoyant l’extinction ou la suspension d’un traité 
qui serait applicable entre eux dans des situations de 
conflit armé.

Commentaire

1) Les projets d’articles 6 et 7 devraient être lus succes-
sivement. Ils figurent dans les projets afin de préserver 
le principe pacta sunt servanda; et ils sont conformes à 
l’objectif fondamental du projet d’articles, à savoir garan-
tir la sécurité juridique et la continuité des traités. Ces 
deux projets d’articles indiquent que les États peuvent, en 
période de conflit armé, continuer d’avoir des relations.

2) Le paragraphe 1 du projet d’article 6 énonce une 
proposition fondamentale, à savoir qu’un conflit armé 
n’affecte pas la capacité des États parties à ce conflit de 
conclure des traités.

3) Si, techniquement, cette disposition concerne l’effet 
d’un conflit armé sur la capacité des États de conclure des 
traités, par opposition à l’effet du conflit armé sur le traité 
lui-même, on n’en a pas moins jugé utile de conserver ce 
paragraphe dans le projet d’articles. La disposition a en 
outre été affinée pour indiquer la capacité «d’un État partie 
au conflit», parce qu’il peut n’y avoir qu’un État partie au 
conflit armé, par exemple s’il s’agit d’un conflit interne.

4) Le paragraphe 2 concerne la pratique consistant pour 
des États parties à un conflit armé à convenir expressé-
ment durant ce conflit soit de suspendre l’application 
d’un traité applicable entre eux à ce moment, soit d’y 
mettre fin. Comme l’a fait observer McNair: «Il n’y a pas 
d’impossibilité juridique intrinsèque […] à la formation 
d’obligations conventionnelles entre deux belligérants 
opposés lors d’une guerre190.» De tels accords ont été 
conclus dans la pratique et un certain nombre d’auteurs 

188 Personnel diplomatique et consulaire des États-Unis – Téhéran, 
arrêt, C.I.J. Recueil 1980, p. 24, par. 45; p. 41, par. 90; et dans le dispo-
sitif, p. 44, par. 95.

189 Voir Rank, loc. cit. (supra note 171), p. 341 à 355; McIntyre, 
op. cit. (note 178 supra), p. 191 à 199.

190 McNair, op. cit. (supra note 89), p. 696.

les ont évoqués. Faisant dans une certaine mesure écho 
à McNair, Sir Gerald Fitzmaurice a fait observer dans le 
cadre de ses conférences à La Haye:

Là encore, il n’y a pas d’impossibilité intrinsèque à ce que des trai-
tés soient effectivement conclus entre deux belligérants au cours d’une 
guerre. De fait, c’est ce qui se passe lorsque, par exemple, un accord 
d’armistice est conclu entre belligérants. C’est aussi ce qui se passe 
lorsque des belligérants concluent des accords spéciaux pour l’échange 
de personnel, ou pour permettre à du personnel ennemi de traverser leur 
territoire en sécurité, etc. Ces accords peuvent devoir être conclus par le 
truchement d’un État tiers neutre ou d’une puissance protectrice, mais, 
une fois conclus, ils constituent des accords internationaux valides et 
contraignants191.

Article 7. Dispositions expresses sur l’application  
des traités 

Les traités continuent de s’appliquer dans des situa-
tions de conflit armé s’ils le prévoient expressément.

Commentaire

1) Pour compléter le projet d’article 6, le projet d’ar-
ticle 7 envisage la possibilité qu’un traité prévoie expres-
sément qu’il continuera de s’appliquer dans les situations 
de conflit armé. Il énonce la règle générale selon laquelle 
lorsqu’un traité en dispose ainsi, il demeure applicable 
dans les situations de conflit armé. 

2) La formulation du projet d’article 7 est axée sur le 
fait que «l’applicabilité» des types de traités à l’examen 
n’est pas affectée par un conflit. Initialement, la disposi-
tion prévoyait que le traité continuait d’être «en vigueur» 
(in force). Certaines propositions ont été faites visant à 
remplacer ce terme par apply ou operate dans le texte 
anglais. Il a été décidé de retenir ce dernier terme afin 
que l’accent soit mis non sur le point de savoir si le traité 
demeurait ou non en vigueur ou s’il était potentiellement 
applicable, mais s’il était effectivement appliqué en situa-
tion de conflit armé.

3) On a débattu du point de savoir s’il fallait conser-
ver l’adverbe «expressément». Selon une opinion, cet 
adverbe était inutilement limitatif, puisqu’il y avait des 
traités qui, bien que ne le prévoyant pas expressément, 
continuaient de s’appliquer par implication. Toutefois, 
après réflexion, il a été décidé de conserver une formu-
lation plus stricte, qui ne vise que les traités contenant 
de telles dispositions expresses, les traités continuant de 
s’appliquer par implication nécessaire étant couverts par 
les articles 4 et 5.

4) À strictement parler, le projet d’article 7 peut sem-
bler redondant, mais on a généralement reconnu qu’une 
telle disposition était justifiée par le souci de la clarté de 
l’exposé. 

Article 8. Notification de l’extinction, du retrait  
ou de la suspension

1. L’État engagé dans un conflit armé qui a l’in-
tention de mettre fin à un traité auquel il est partie, 
de s’en retirer, ou d’en suspendre l’application notifie 
cette intention soit à l’autre État partie ou aux autres 
États parties au traité, soit au dépositaire du traité.

191 Fitzmaurice, loc. cit. (supra note 110), p. 309.
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2. La notification prend effet à sa réception par 
l’autre État partie ou par les autres États parties.

3. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne 
porte atteinte au droit d’une partie de faire objection, 
conformément au traité ou aux règles applicables du 
droit international, à l’extinction, au retrait ou à la 
suspension de l’application.

Commentaire

1) Le projet d’article 8 établit une obligation fondamen-
tale de notifier l’extinction du traité, le retrait d’une partie 
ou la suspension de l’application du traité. Le texte repose 
sur l’article 65 de la Convention de Vienne de 1969, mais 
il a été affiné et adapté au contexte d’un conflit armé. 
L’intention est d’établir une obligation fondamentale de 
notification, tout en reconnaissant le droit d’un autre État 
partie au traité de formuler une objection, et non d’aller 
plus loin. En d’autres termes, dans de telles situations il 
y aurait un différend qui demeurerait sans règlement, au 
moins pendant le reste de la durée du conflit. On a reconnu 
qu’il n’était pas possible de conserver un équivalent plus 
complet de l’article 65, car il n’était pas réaliste de cher-
cher à imposer un régime de règlement pacifique des dif-
férends s’agissant de l’extinction d’un traité, du retrait 
d’une partie ou de la suspension de l’application du traité 
dans le contexte d’un conflit armé.

2) Au paragraphe 1, le texte a été aligné sur celui de la 
Convention de Vienne, le mot «souhaitant» ayant été rem-
placé par «qui a l’intention de», et les mots «cette inten-
tion» ajoutés pour préciser l’objet de la notification. La 
possibilité a été envisagée de parler de notifier «sa préten-
tion», terme utilisé dans la Convention de Vienne, mais 
il a été décidé de ne pas le faire afin de distinguer plus 
clairement la procédure prévue dans le projet d’article de 
celle prévue à l’article 65 de la Convention de Vienne. 

3) S’agissant des mots «soit au dépositaire», on a pro-
posé de les remplacer par «et au dépositaire», et de sup-
primer la référence aux «autres États». On a toutefois 
conservé le texte initialement proposé parce que c’est la 
fonction du dépositaire d’adresser des notifications aux 
parties. De plus, certains traités n’ont pas de dépositaire. 
C’est pourquoi il fallait au paragraphe 1 prévoir la pos-
sibilité d’adresser une notification soit aux États parties 
soit au dépositaire. Toutefois, s’agissant du moment où 
la notification prend effet, le moment qui importe est 
celui où l’autre État partie ou les autres États parties 
la reçoivent, et non le moment auquel le dépositaire la 
reçoit. C’est pourquoi le dépositaire n’est pas mentionné 
au paragraphe 2.

4) S’agissant de ce paragraphe 2, on a examiné une 
proposition tendant à préciser que c’est «l’extinction, la 
suspension de l’application ou le retrait d’une partie» qui 
prend effet dès réception de la notification. On a toutefois 
décidé de conserver la seule mention de la «notification», 
car adopter l’amendement proposé aurait eu pour effet 
d’indiquer que l’extinction, la suspension de l’application 
ou le retrait d’une partie prendrait effet immédiatement 
dès la réception alors qu’il est prévu au paragraphe 3 
qu’une partie au traité conserve le droit de faire objection 
à l’extinction.

5) Au paragraphe 3, l’intention est de préserver le 
droit pouvant exister en vertu d’un traité ou du droit 
international général de faire objection à l’extinction, 
la suspension de l’application ou le retrait d’une partie. 
L’objection est donc faite à l’intention de mettre fin au 
traité, d’en suspendre l’application ou de s’en retirer, 
qui est communiquée par la notification envisagée au 
paragraphe 1.

Article 9. Obligations imposées par le droit 
international indépendamment d’un traité

L’extinction, le retrait, ou la suspension de l’ap-
plication, lorsqu’ils résultent d’un conflit armé, ne 
dégagent en aucune manière un État de son devoir 
de remplir toute obligation énoncée dans le traité à 
laquelle il serait soumis en vertu du droit international 
indépendamment dudit traité.

Commentaire

1) Les projets d’articles 9 à 11 visent à établir un régime 
modifié calqué sur les articles 43 à 45 de la Convention de 
Vienne de 1969. Le projet d’article 9 a son origine dans 
l’article 43 de la Convention de Vienne. Son objet est de 
préserver l’obligation d’exécuter une obligation en vertu 
du droit international général, quand la même obligation 
figure dans un traité auquel il a été mis fin ou dont l’appli-
cation a été suspendue, ou duquel l’État partie s’est retiré, 
en raison d’un conflit armé. Ce dernier point, à savoir le 
lien avec le conflit armé, a été ajouté pour placer la dispo-
sition dans le contexte qui est le sien aux fins du présent 
projet d’articles.

2) Le principe énoncé dans cet article semble banal car 
le droit international coutumier continue de s’appliquer 
«en dehors» des obligations conventionnelles. Dans son 
fameux dictum dans l’affaire des Activités militaires et 
paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, la Cour 
internationale de Justice a déclaré: 

Le fait que les principes susmentionnés [du droit international géné-
ral et coutumier], et reconnus comme tels, sont codifiés ou incorpo-
rés dans des conventions multilatérales ne veut pas dire qu’ils cessent 
d’exister et de s’appliquer en tant que principes de droit coutumier, 
même à l’égard de pays qui sont parties auxdites conventions192.

Article 10. Divisibilité des dispositions d’un traité

L’extinction, le retrait ou la suspension de l’appli-
cation du fait d’un conflit armé visent l’ensemble du 
traité, à moins que celui-ci n’en dispose ou que les par-
ties n’en conviennent autrement, et hormis dans les 
cas suivants:

a) le traité contient des clauses séparables du reste 
du traité en ce qui concerne leur exécution;

b) il ressort du traité, ou il est par ailleurs éta-
bli, que l’acceptation des clauses en question n’a pas 
constitué pour l’autre partie ou pour les autres parties 

192 Arrêt du 26 novembre 1984, compétence et recevabilité, C.I.J. 
Recueil 1984, par. 73. Voir également l’opinion dissidente du juge 
Morelli dans les affaires du Plateau continental de la mer du Nord, 
C.I.J. Recueil 1969, p. 31 et suiv., en particulier p. 198. 
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au traité une base essentielle de leur consentement à 
être liées par le traité dans son ensemble; et

c) il n’est pas injuste de continuer à exécuter ce 
qui subsiste du traité.

Commentaire

1) Le projet d’article 10 traite de la possibilité de sépa-
rer les dispositions des traités qui sont affectés par un 
conflit armé.

2) Pour certains, on pouvait craindre que, dans sa 
version initiale, le chapeau, calqué sur les dispositions 
correspondantes de l’article 44 de la Convention de 
Vienne de 1969, donne l’impression que la règle par 
défaut était qu’il était mis fin à l’ensemble du traité ou 
que son application était suspendue à moins qu’il n’y 
ait des motifs de séparer des dispositions. On a noté que 
la question de l’effet d’un conflit armé était différente 
de celle envisagée dans la Convention de Vienne, au 
sens qu’il existe une pratique selon laquelle l’effet d’un 
conflit armé sur certains traités est seulement partiel. 
Procéder autrement donnerait à penser que c’est toujours 
l’ensemble du traité qui est affecté. Le projet d’article 5 
reconnaît donc que le contenu d’un traité peut impliquer 
qu’il continue de s’appliquer durant un conflit armé. Il a 
toutefois été décidé de conserver le projet d’article 10, 
et de régler le problème en remaniant le chapeau afin 
de ne plus souligner la préexistence dans le traité d’un 
droit d’y mettre fin, de s’en retirer ou d’en suspendre 
l’application.

3) Les alinéas a à c reproduisent mot pour mot le texte 
des dispositions correspondantes de l’article 44 de la 
Convention de Vienne. 

Article 11. Perte du droit de mettre fin au traité, de 
s’en retirer ou d’en suspendre l’application

Un État ne peut plus mettre fin à un traité, s’en reti-
rer ou en suspendre l’application du fait d’un conflit 
armé si cet État:

a) a explicitement accepté que le traité reste en 
vigueur ou continue d’être applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considéré 
comme ayant acquiescé au maintien en vigueur du 
traité ou à son maintien en application.

Commentaire

Le projet d’article 11 est fondé sur la disposition équi-
valente de la Convention de Vienne de 1969, à savoir 
l’article 45. Cette disposition traite de la perte du droit 
de mettre fin à un traité, de s’en retirer ou d’en suspendre 
l’application. Une référence à l’existence d’un conflit 
armé a été ajoutée dans le chapeau.

Article 12. Remise en application des traités

La remise en application d’un traité qui a été sus-
pendu du fait d’un conflit armé est déterminée confor-
mément aux critères visés au projet d’article 4.

Commentaire

1) Ce projet d’article constitue un développement du 
projet d’article 4, et traite de la reprise de l’application des 
traités dont l’application a été suspendue en raison d’un 
conflit armé. Les critères visés dans le projet d’article 4 
sont aussi pertinents pour l’application du présent pro-
jet d’article. Ainsi, les articles 31 et 32 de la Convention 
de Vienne de 1969, ainsi que la nature et l’ampleur du 
conflit armé, l’effet du conflit armé sur le traité, la teneur 
du traité et le nombre des parties à celui-ci peuvent être 
pris en considération.

2) La question de savoir quand l’application d’un traité 
reprend doit être réglée au cas par cas.

Article 13. Effet sur un traité de l’exercice du droit de 
légitime défense à titre individuel ou collectif 

Un État qui exerce son droit de légitime défense 
à titre individuel ou collectif en conformité avec la 
Charte des Nations Unies peut suspendre, en tout ou 
en partie, l’application d’un traité incompatible avec 
l’exercice de ce droit.

Commentaire

1) Le projet d’article 13 est le premier de trois articles 
fondés sur la résolution pertinente de l’Institut de droit 
international adoptée à la session d’Helsinki en 1985193. 
Le projet d’article 13 exprime la nécessité de reconnaître 
clairement que le projet d’articles ne crée pas d’avantages 
en faveur d’un État agresseur. Le même impératif de prin-
cipe est également exprimé dans les projets d’articles 14 
et 15. 

2) Ce projet d’article envisage la situation d’un État 
exerçant son droit de légitime défense individuelle ou 
collective conformément à la Charte des Nations Unies. 
Un tel État est habilité à suspendre en tout ou en partie 
l’application d’un traité incompatible avec l’exercice 
de ce droit. Ce projet d’article doit être compris dans le 
contexte de l’application du régime prévu par la Charte 
des Nations Unies, comme l’envisagent les projets d’ar-
ticles 14 et 15.

Article 14. Décisions du Conseil de sécurité

Le présent projet d’articles est sans préjudice des 
effets juridiques des décisions prises par le Conseil de 
sécurité conformément aux dispositions du Chapitre 
VII de la Charte des Nations Unies.

Commentaire

1) Le projet d’article 14 vise à préserver les effets 
juridiques des décisions prises par le Conseil de sécu-
rité en application du Chapitre VII de la Charte des 

193 En particulier, l’article 7 de la résolution de l’Institut de droit 
international se lit comme suit:

«Un État qui exerce son droit de légitime défense à titre individuel 
ou collectif en conformité avec la Charte des Nations Unies peut sus-
pendre, en tout ou en partie, l’application d’un traité incompatible avec 
l’exercice de ce droit, sous réserve des conséquences pouvant résulter 
du fait que cet État serait ultérieurement désigné comme agresseur par 
le Conseil de sécurité.» [Annuaire de l’Institut de droit international 
(voir supra la note 87), p. 280 et 282.]
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Nations Unies. Il a la même fonction que l’article 8 de la 
résolution de 1985 de l’Institut de droit international194. 
La Commission a préféré présenter la disposition sous la 
forme d’une clause «sans préjudice» plutôt que dans la 
formulation plus affirmative adoptée par l’Institut.

2) Certains membres étaient favorables à la suppression 
de la mention des «dispositions du Chapitre VII», au motif 
qu’il était possible que le Conseil prenne des décisions 
en vertu d’autres chapitres de la Charte. Cette référence 
au Chapitre VII a néanmoins été conservée parce que le 
contexte du projet d’articles est celui des conflits armés.

3) En vertu de l’Article 103 de la Charte des 
Nations Unies, en cas de conflit entre les obligations des 
États Membres des Nations Unies découlant de la Charte 
et leurs obligations découlant de tout autre accord inter-
national, les premières priment. Outre les droits et obliga-
tions prévus dans la Charte elle-même, l’Article 103 vise 
les devoirs découlant des décisions exécutoires des organes 
des Nations Unies. En particulier, la primauté des décisions 
du Conseil de sécurité selon l’Article 103 a été largement 
acceptée dans la pratique comme dans la doctrine195.

4) Le projet d’article 14 ne dit rien des diverses 
questions susceptibles de se poser en conséquence de 
l’Article 103.

Article 15. Interdiction pour un État de tirer avantage 
de l’agression

Un État qui commet une agression au sens de la 
Charte des Nations Unies et de la résolution 3314 
(XXIX) de l’Assemblée générale des Nations Unies 
n’est pas en droit de mettre fin à un traité, de s’en reti-
rer ou d’en suspendre l’application du fait d’un conflit 
armé, si une telle mesure devait avoir pour consé-
quence de lui procurer un avantage.

Commentaire

1) Le projet d’article 15 interdit à un État agresseur de 
bénéficier de la possibilité de mettre fin à un traité, de 
s’en retirer ou d’en suspendre l’application du fait d’un 
conflit armé qu’il a provoqué. Le libellé de cette dispo-
sition s’inspire du texte de l’article 9 de la résolution de 
1985 de l’Institut de droit international196, moyennant 

194 L’article 8 de la résolution de l’Institut de droit international se 
lit comme suit:

«Un État qui se conforme à une résolution du Conseil de sécurité 
des Nations Unies concernant une action en cas de menace contre la 
paix, de rupture de la paix ou d’acte d’agression mettra fin à tout traité 
qui serait incompatible avec une telle résolution, ou en suspendra l’ap-
plication.» (Ibid., p. 282.)

195 Voir en particulier l’étude analytique du Groupe d’étude de la 
Commission sur la fragmentation du droit international (A/CN.4/L.682 
et Corr.1 et Add.1), par. 328 à 340, document reprographié disponible 
sur le site de la Commission). Le texte définitif sera publié comme addi-
tif à l’Annuaire… 2006, vol. II (2e partie).

196 L’article 9 de la résolution de l’Institut de droit international se 
lit comme suit:

«Un État qui commet une agression au sens de la Charte des 
Nations Unies et de la résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies n’est pas en droit de mettre fin à un traité, ni d’en 
suspendre l’application, si une telle mesure devait avoir pour effet de 
lui procurer un avantage.» [Annuaire de l’Institut de droit international 
(voir supra la note 87), p. 282.]

certains ajustements, consistant en particulier à prévoir la 
possibilité de retrait d’un traité et à préciser que les traités 
concernés sont ceux auxquels il est mis fin, dont on se 
retire ou dont l’application est suspendue du fait du conflit 
armé en question.

2) Le titre du projet d’article souligne que la disposition 
traite moins de la question de la commission d’une agres-
sion que de l’avantage qu’un État agresseur pourrait tirer 
du conflit armé en question s’agissant de mettre fin à un 
traité, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application.

Article 16. Droits et obligations découlant du droit  
de la neutralité

Le présent projet d’articles est sans préjudice des 
droits et obligations des États découlant du droit de la 
neutralité.

Commentaire

Le projet d’article 16 est également une clause «sans 
préjudice», qui vise à préserver les droits et obligations 
découlant pour les États du droit de la neutralité. On a 
préféré ce libellé à une version antérieure qui visait plus 
précisément le «statut des États tiers en tant que neutres». 
On a estimé que ce mot «neutre» était imprécis, parce 
qu’il pouvait viser aussi bien la neutralité formelle que la 
simple non-belligérance. Le remaniement effectué fait de 
la disposition une clause de sauvegarde.

Article 17. Autres cas d’extinction, de retrait  
ou de suspension

Le présent projet d’articles est sans préjudice de 
l’extinction, du retrait ou de la suspension de l’appli-
cation résultant notamment:

a) de l’accord des parties; ou

b) d’une violation substantielle; ou

c) de la survenance d’une situation rendant l’exé-
cution impossible; ou

d) d’un changement fondamental de circonstances.

Commentaire

1) Le projet d’article 17 préserve la possibilité de l’ex-
tinction des traités, du retrait d’une partie ou de la sus-
pension de leur application par l’effet d’autres règles du 
droit international − dans le cas des quatre exemples don-
nés aux alinéas a à d, par l’application de la Convention 
de Vienne de 1969, en particulier de ses articles 54 à 62. 
Le mot «autres» dans le titre vise à indiquer que ces cas 
s’ajoutent à ceux prévus dans le présent projet d’articles, 
et le mot «notamment» à la fin du chapeau que les alinéas 
a à d constituent une liste indicative.

2) On pourrait dire que cette réserve formule une évi-
dence, mais on a jugé que cette clarification était utile. Elle 
vise à éviter de donner à penser que la survenance d’un 
conflit armé donne naissance à une lex specialis excluant 
les autres motifs d’extinction, de retrait ou de suspension.
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Article 18. Remise en vigueur des relations 
conventionnelles après un conflit armé

Le présent projet d’articles est sans préjudice du 
droit des États parties à un conflit armé de réglemen-
ter, après le conflit, sur la base d’un accord, la remise 
en vigueur des traités auxquels il a été mis fin ou dont 
l’application a été suspendue en raison du conflit armé.

Commentaire

1) Ce projet d’article vise la situation spécifique dans 
laquelle le statut des accords d’«avant-guerre» est ambigu 
et il est nécessaire de faire une évaluation d’ensemble de 
la situation conventionnelle. Une telle évaluation peut en 
pratique impliquer la remise en vigueur de traités dont le 
statut était ambigu ou qui avaient été considérés comme 
abrogés ou suspendus du fait d’un conflit armé. Les pro-
jets d’articles ne préjugent pas les accords spécifiques 
réglementant la remise en vigueur de tels traités.

2) Le projet d’article indique clairement que le droit en 
question est le droit des «États» parties au conflit.

Annexe

LISTE INDICATIVE DES CATÉGORIES DE 
TRAITÉS VISÉS DANS LE PROJET D’ARTICLE 5

a) Les traités portant sur le droit des conflits 
armés, y compris les traités relatifs au droit inter-
national humanitaire;

b) les traités déclarant, créant ou réglementant 
un régime ou un statut permanent ou des droits per-
manents connexes, y compris les traités établissant ou 
modifiant des frontières terrestres ou maritimes;

c) les traités d’amitié, de commerce et de navi-
gation et les accords analogues concernant des droits 
privés;

d) les traités pour la protection des droits de 
l’homme;

e) les traités relatifs à la protection de 
l’environnement;

f) les traités relatifs aux cours d’eau internatio-
naux et installations et ouvrages connexes;

g) les traités relatifs aux aquifères et installations 
et ouvrages connexes;

h) les traités multilatéraux normatifs;

i) les traités relatifs au règlement des différends 
entre États par des moyens pacifiques, notamment la 
conciliation, la médiation, l’arbitrage ou la saisine de 
la Cour internationale de Justice;

j) les traités relatifs à l’arbitrage commercial;

k) les traités relatifs aux relations diplomatiques;

l) les traités relatifs aux relations consulaires.
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Chapitre VI

LES RÉSERVES AUX TRAITÉS

A. Introduction

67. À sa quarante-cinquième session (1993), la 
Commission du droit international a décidé d’inscrire à 
son programme de travail le sujet intitulé «Le droit et la 
pratique concernant les réserves aux traités»197 et, à sa 
quarante-sixième session (1994), elle a nommé M. Alain 
Pellet Rapporteur spécial pour le sujet198.

68. À la quarante-septième session (1995), à l’issue 
de l’examen de son premier rapport199 par la Commis-
sion, le Rapporteur spécial a résumé les conclusions 
qu’il tirait des débats de la Commission sur le sujet: 
celles-ci avaient trait au titre du sujet, qui devrait se 
lire dorénavant «Les réserves aux traités», à la forme 
du résultat de l’étude, qui devrait se présenter comme 
un guide de la pratique en matière de réserves, à la 
souplesse avec laquelle les travaux devraient être 
conduits et au consensus qui s’était dégagé au sein de 
la Commission pour considérer qu’il n’y avait pas lieu 
de modifier les dispositions pertinentes de la Conven-
tion de Vienne de 1969, la Convention de 1978 et la 
Convention de 1986 sur le droit des traités entre États 
et organisations internationales ou entre organisations 
internationales200. De l’avis de la Commission, ces 
conclusions constituaient le résultat de l’étude préli-
minaire demandée par l’Assemblée générale dans ses 
résolutions 48/31 du 9 décembre 1993 et 49/51 du 
9 décembre 1994. Quant au Guide de la pratique, il se 
présenterait sous la forme de directives accompagnées 
de commentaires, qui seraient utiles pour la pratique des 
États et des organisations internationales; ces directives 
seraient, au besoin, accompagnées de clauses types. À 
la même session (1995), conformément à sa pratique 
antérieure201, la Commission a autorisé le Rappor-
teur spécial à établir un questionnaire détaillé sur les 
réserves aux traités pour s’enquérir de la pratique suivie 
et des problèmes rencontrés par les États et les organisa-
tions internationales, particulièrement celles qui étaient 
dépositaires de conventions multilatérales202. Ce ques-
tionnaire a été adressé à ses destinataires par le Secré-
tariat. Dans sa résolution 50/45 du 11 décembre 1995, 
l’Assemblée générale a pris note des conclusions de la 
Commission, qu’elle a invitée à poursuivre ses travaux 

197 Par sa résolution 48/31 du 9 décembre 1993, l’Assemblée géné-
rale a approuvé la décision de la Commission.

198  Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), chap. VI, par. 381.
199 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), document A/CN.4/470.
200 Ibid., vol. II (2e partie), chap. VII, par. 491.
201 Voir Annuaire… 1983, vol. II (2e partie), chap. VIII, par. 286.
202 Voir Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 489. Les question-

naires adressés aux États Membres et aux organisations internationales 
sont reproduits dans Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/477 et Add.1, annexes I et II. 

selon les modalités indiquées dans son rapport, et elle 
a aussi invité les États à répondre au questionnaire203.

69. À ses quarante-huitième (1996) et quarante-neuvième  
(1997) sessions, la Commission était saisie du deuxième 
rapport204 du Rapporteur spécial sur le sujet, auquel était 
annexé un projet de résolution sur les réserves aux trai-
tés multilatéraux normatifs, y compris les traités relatifs 
aux droits de l’homme, établi à l’intention de l’Assem-
blée générale en vue d’appeler l’attention sur les données 
juridiques du problème et de les clarifier205. À sa qua-
rante-neuvième session (1997), la Commission a adopté 
des conclusions préliminaires concernant les réserves aux 
traités multilatéraux normatifs, y compris les traités rela-
tifs aux droits de l’homme206. Dans sa résolution 52/156 
du 15 décembre 1997, l’Assemblée générale a pris note 
des conclusions préliminaires de la Commission ainsi que 
du fait que celle-ci avait invité tous les organes créés par 
des traités multilatéraux normatifs qui le souhaitaient à 
formuler par écrit leurs commentaires et observations sur 
ces conclusions, et elle a appelé l’attention des gouverne-
ments sur le fait qu’il importait qu’ils communiquent à la 
Commission leurs vues sur les conclusions préliminaires.

70. De sa cinquantième session (1998) à sa cinquante-
neuvième session (2007), la Commission a examiné 
10 autres rapports207 du Rapporteur spécial et adopté à 
titre provisoire 85 projets de directive et les commentaires 
y relatifs.

B. Examen du sujet à la présente session 

71. À la présente session, la Commission était saisie du 
treizième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/600) 
consacré aux réactions aux déclarations interprétatives. 

203 Au 31 juillet 2008, 33 États et 26 organisations internationales 
avaient répondu au questionnaire.

204 Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), documents A/CN.4/477 et 
Add.1 et A/CN.4/478.

205 Ibid. (2e partie), chap. VI, par. 136 et note 238.
206 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), chap. V, par. 157.
207 Troisième rapport, Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), document 

A/CN.4/491 et Add. 1 à 6; quatrième rapport, Annuaire… 1999, vol. II 
(1re partie), documents A/CN.4/499 et A/CN.4/478/Rev.1; cinquième 
rapport, Annuaire… 2000, vol. II (1re partie), document A/CN.4/508 et 
Add. 1 à 4; sixième rapport, Annuaire… 2001, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/518 et Add. 1 à 3; septième rapport, Annuaire… 2002, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/526 et Add. 1 à 3; huitième rapport, 
Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), document A/CN.4/535 et Add.1; 
neuvième rapport, Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/544; dixième rapport, Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/558 et Add. 1 et 2; onzième rapport, Annuaire… 2006, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/574 et douzième rapport, 
Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/584. Pour une 
présentation historique détaillée, voir Annuaire… 2004, vol. II (2e par-
tie), chap. IX, par. 257 à 269. 
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La Commission était aussi saisie d’une note du Rappor-
teur spécial sur un projet de directive 2.1.9 concernant la 
motivation des réserves208 qui avait été soumise à la fin de 
la cinquante-neuvième session.

72. La Commission a examiné d’abord la note du Rap-
porteur spécial à sa 2967e séance le 27 mai 2008. À la 
même séance, elle a décidé de renvoyer le nouveau projet 
de directive 2.1.9 au Comité de rédaction.

73. La Commission a examiné le treizième rapport du 
Rapporteur spécial de sa 2974e à sa 2978e séance, du 7 au 
15 juillet 2008.

74. À sa 2978e séance, le 15 juillet 2008, la Commission 
a décidé de renvoyer les projets de directives 2.9.1 (y com-
pris le deuxième paragraphe du projet de directive 2.9.3) 
à 2.9.10 au Comité de rédaction, tout en soulignant que le 
projet de directive 2.9.10 était sans préjudice du maintien 
à un stade ultérieur ou non des projets de directive sur les 
déclarations interprétatives conditionnelles. De plus, la 
Commission espérait que le Rapporteur spécial prépare-
rait des projets de directive sur la forme, la motivation et la 
communication des déclarations interprétatives. 

75. À sa 2970e séance, le 3 juin 2008, la Commission a 
examiné et adopté à titre provisoire les projets de directives 
2.1.6 (Procédure de communication des réserves) (tel que 
révisé209), 2.1.9 (Motivation [des réserves]), 2.6.6 (Formu-
lation conjointe [des objections aux réserves]), 2.6.7 (Forme 
écrite), 2.6.8 (Expression de l’intention d’empêcher l’entrée 
en vigueur du traité), 2.6.9 (Procédure de formulation des 
objections), 2.6.10 (Motivation), 2.6.13 (Délai de formula-
tion d’une objection), 2.6.14 (Objections conditionnelles), 
2.6.15 (Objections tardives), 2.7.1 (Retrait des objections 
aux réserves), 2.7.2 (Forme du retrait des objections aux 
réserves), 2.7.3 (Formulation et communication du retrait 
des objections aux réserves), 2.7.4 (Effet du retrait d’une 
objection sur la réserve), 2.7.5 (Date d’effet du retrait d’une 
objection), 2.7.6 (Cas dans lesquels l’État ou l’organisation 
internationale auteur de l’objection peut fixer unilatérale-
ment la date d’effet du retrait de l’objection à la réserve), 
2.7.7 (Retrait partiel d’une objection), 2.7.8 (Effet du retrait 
partiel d’une objection) et 2.7.9 (Aggravation d’une objec-
tion à une réserve).

76. À sa 2974e séance, le 7 juillet 2008 la Commission 
a examiné et adopté à titre provisoire les projets de direc-
tives 2.6.5 (Auteur [d’une objection]), 2.6.11 (Non-exi-
gence de la confirmation d’une objection faite avant la 
confirmation formelle de la réserve), 2.6.12 (Exigence de 
la confirmation d’une objection formulée avant l’expres-
sion du consentement à être lié par le traité) et 2.8 (Formes 
d’acceptation des réserves).

77. À sa 2988e séance, le 31 juillet 2008, la Commission 
a pris note des projets de directives 2.8.1 à 2.8.12 adoptés 
à titre provisoire par le Comité de rédaction.

78. À ses 2991e, 2992e et 2993e séances, les 5 et 
6 août 2008, la Commission a adopté les commentaires 
relatifs aux projets de directives précités. 

208 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/586. 
209 Ibid. (2e partie), chap. IV, par. 45.

79. Le texte de ces projets de directives et les commen-
taires y relatifs sont reproduits à la section C.2 ci-après.

1. PrésentatIOn du treIzIème raPPOrt 
Par le raPPOrteur sPéCIal

80. En présentant son treizième rapport, qui traite des 
réactions aux déclarations interprétatives ainsi qu’aux 
déclarations interprétatives conditionnelles, le Rapporteur 
spécial a précisé l’état d’avancement du projet relatif aux 
réserves aux traités. La lenteur qui lui était parfois repro-
chée à cet égard relevait en réalité à la fois de la nature 
même de l’instrument qu’élabore la Commission (un guide 
de la pratique et non un projet d’articles) et d’un choix déli-
béré, consistant à privilégier une réflexion approfondie et 
un large débat sur le sujet. Bien que la Commission elle-
même ait encore à examiner et adopter un nombre impor-
tant de directives, il était raisonnable d’envisager que la 
deuxième partie du Guide de la pratique pourrait être ache-
vée lors de la soixante et unième session de la Commission.

81. Le treizième rapport, qui constituait en réalité la suite 
du douzième rapport210, vise à compléter l’examen des 
questions de formulation et de procédure. Le Rapporteur 
spécial a souligné que l’analyse des réactions aux déclara-
tions interprétatives devait procéder de deux constatations. 
La première a trait au silence complet que les Conventions 
de Vienne de 1969 et de 1986 observent au sujet des décla-
rations interprétatives, lesquelles n’ont été que très rarement 
évoquées lors des travaux préparatoires. La seconde réside 
dans les fonctions distinctes que remplissent les réserves, 
d’une part, et les déclarations interprétatives et déclarations 
interprétatives conditionnelles, de l’autre, telles qu’elles 
sont définies dans les directives 1.2 et 1.2.1. Dès lors, il 
n’est pas possible de transposer au cas de ces déclarations 
les règles applicables aux réserves, même si le silence des 
textes et la rareté de la pratique relative aux premières 
invitent à s’inspirer du régime juridique des secondes.

82. Le Rapporteur spécial a distingué quatre sortes de 
réactions possibles à la formulation d’une déclaration 
interprétative: l’approbation, l’opposition, le silence et la 
requalification, par laquelle l’État intéressé indique que, 
selon lui, la déclaration interprétative constitue en réalité 
une réserve.

83. L’approbation expresse d’une déclaration interpréta-
tive ne soulève pas de difficulté particulière, une analogie 
pouvant ici être faite avec l’«accord ultérieur intervenu 
entre les parties au sujet de l’interprétation du traité», 
dont l’article 31, paragraphe 3, alinéa a, des Conventions 
de Vienne de 1969 et 1986 invite à tenir compte. Il n’est 
cependant pas possible d’assimiler l’approbation d’une 
déclaration interprétative à l’acceptation d’une réserve, 
dès lors que celle-ci peut nouer la relation conventionnelle 
ou modifier l’effet du traité entre l’auteur de la réserve et 
l’auteur de l’acceptation. Par les termes qu’il emploie, le 
projet de directive 2.9.1211 vise à préserver cette distinction.

210 Voir supra la note 207. 
211 Le projet de directive 2.9.1 se lit comme suit:
«2.9.1 Approbation d’une déclaration interprétative
«On entend par “approbation” d’une déclaration interpréta-

tive une déclaration unilatérale faite par un État ou une organisation 
internationale en réaction à une déclaration interprétative d’un traité 
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84. Le Rapporteur spécial a également relevé qu’à l’ins-
tar des objections aux réserves, plus répandues que les 
acceptations expresses de celles-ci, les réactions négatives 
aux déclarations interprétatives étaient plus fréquentes 
que les approbations de ces dernières. Aux réactions qui 
visent simplement à signifier le rejet de l’interprétation 
avancée, il convient d’ajouter les cas dans lesquels un État 
ou une organisation internationale marque ce refus par une 
interprétation alternative. Le projet de directive 2.9.2212 
reflète ces deux éventualités.

85. Dans tous les cas, les réactions aux déclarations 
interprétatives ont des effets différents de ceux que 
produisent les réactions aux réserves, ne serait-ce que 
dans la mesure où les premières sont dépourvues de 
conséquences sur l’entrée en vigueur du traité ou l’éta-
blissement des relations conventionnelles. C’est pour-
quoi le Rapporteur spécial préférait employer, pour 
désigner les réactions aux déclarations interprétatives, 
les termes «approbation» et «opposition», distincts des 
vocables «acceptation» et «objection» utilisés pour 
décrire les réactions aux réserves. La question des effets 
des déclarations interprétatives et des réactions qu’elles 
entraînent serait traitée dans la troisième partie du Guide 
de la pratique.

86. À ces diverses réactions, il convient d’ajouter l’hy-
pothèse de la «requalification» définie dans le projet de 
directive 2.9.3213, par laquelle l’État ou l’organisation 
internationale signifie que la déclaration présentée comme 
interprétative par son auteur constitue en réalité une 
réserve. Cette pratique relativement fréquente se fonde 
sur les critères habituels de distinction entre réserves et 
déclarations interprétatives. Dès lors, le Rapporteur spé-
cial estimait que le projet de directive pourrait utilement 
renvoyer aux projets de directives 1.3 à 1.3.3, en laissant 
aux membres de la Commission le soin d’apprécier le 
degré d’intensité qui devait être conféré à ce renvoi.

87. Le projet de directive 2.9.4214 traite à la fois du délai 
dans lequel il est possible de réagir à une déclaration 

formulée par un autre État ou une autre organisation internationale, par 
laquelle son auteur exprime son accord avec l’interprétation proposée 
dans cette déclaration.»

212 Le projet de directive 2.9.2 se lit comme suit:
«2.9.2 Opposition à une déclaration interprétative
«On entend par “opposition” à une déclaration interprétative, une 

déclaration unilatérale, faite par un État ou une organisation inter-
nationale en réaction à une déclaration interprétative à un traité for-
mulée par un autre État ou une autre organisation internationale, par 
laquelle son auteur rejette l’interprétation proposée dans la déclaration 
interprétative ou propose une autre interprétation que celle retenue dans 
celle-ci afin d’en exclure ou limiter les effets.»

213 Le projet de directive 2.9.3 se lit comme suit:
«2.9.3 Requalification d’une déclaration interprétative
«On entend par “requalification” une déclaration unilatérale faite 

par un État ou une organisation internationale en réaction à une décla-
ration relative à un traité formulée par un autre État ou une autre organi-
sation internationale en tant que déclaration interprétative, par laquelle 
son auteur vise à considérer cette dernière déclaration comme étant une 
réserve et à la traiter en conséquence.

«[Lorsqu’ils procèdent à une requalification, les États et les organi-
sations internationales [prennent en compte][appliquent] les projets de 
directives 1.3 à 1.3.3.]»

214 Le projet de directive 2.9.4 se lit comme suit:
«2.9.4 Faculté de formuler une approbation, une protestation ou 

une requalification

interprétative et de l’auteur de la réaction. En ce qui 
concerne la question du délai, le Rapporteur spécial a jus-
tifié le fait que la réaction puisse intervenir à tout moment 
non seulement par un souci de symétrie avec ce que 
prévoit le projet de directive 2.4.3 pour les déclarations 
interprétatives elles-mêmes, mais aussi par l’absence de 
formalisme régissant ces déclarations, qui sont parfois 
connues des États et organisations concernés bien après 
qu’elles ont été énoncées. Pour ce qui est de l’auteur de 
la réaction, cette faculté devrait être ouverte à tous les 
États et organisations contractants ou ayant qualité pour 
devenir parties. De l’avis du Rapporteur spécial en effet, 
il n’est pas nécessaire d’appliquer aux réactions aux 
déclarations interprétatives la restriction que le projet de 
directive 2.6.5 pose quant à l’auteur d’une objection à une 
réserve. À la différence d’une objection, qui produit des 
effets sur la relation conventionnelle, la réaction qu’en-
traîne une déclaration interprétative a une simple valeur 
indicative; rien ne justifie par conséquent que cette réac-
tion ne puisse être prise en considération qu’une fois que 
son auteur est devenu partie au traité.

88. Rappelant les termes employés par la Cour inter-
nationale de Justice dans son avis consultatif sur le Statut 
international du Sud-Ouest africain215, le Rapporteur spé-
cial a souligné que les réactions aux déclarations interpré-
tatives visent à produire des effets juridiques. Il est donc 
important qu’elles soient motivées et formulées par écrit, 
de façon que les autres États et organisations internatio-
nales parties au traité ou ayant qualité pour le devenir en 
soient avertis. Toutefois, il n’y a pas là une obligation 
juridique; celle-ci serait d’ailleurs d’autant plus difficile 
à justifier qu’elle conduirait à soumettre les réactions aux 
déclarations interprétatives à des conditions de forme 
et de procédure plus strictes que celles qui régissent les 
déclarations interprétatives elles-mêmes.

89. Les projets de directives que la Commission déci-
derait de consacrer à la forme et à la procédure des réac-
tions aux déclarations interprétatives devraient donc être 
rédigés comme des recommandations, ce que permet 
d’ailleurs l’élaboration d’un Guide de la pratique. C’est 
dans cette perspective qu’étaient présentés, dans le trei-
zième rapport, les projets de directives 2.9.5216, 2.9.6217 et 

«L’approbation, l’opposition et la requalification d’une déclara-
tion interprétative peuvent être formulées à tout moment par tout État 
contractant et par toute organisation internationale contractante, ainsi 
que par tout État et toute organisation internationale ayant qualité pour 
devenir partie au traité.»

215 «L’interprétation d’instruments juridiques donnée par les parties 
elles-mêmes, si elle n’est pas concluante pour en déterminer le sens, 
jouit néanmoins d’une grande valeur probante quand cette interpréta-
tion contient la reconnaissance par l’une des parties de ses obligations 
en vertu d’un instrument.» (Statut international du Sud-Ouest africain, 
avis consultatif du 11 juillet 1950, C.I.J. Recueil 1950, p. 128 et suiv., 
aux pages 135 et 136).

216 Le projet de directive 2.9.5 se lit comme suit:
«2.9.5 Forme écrite de l’approbation, de l’opposition et de la 

requalification
«L’approbation, l’opposition et la requalification d’une déclaration 

interprétative devraient être formulées par écrit.»
217 Le projet de directive 2.9.6 se lit comme suit:
«2.9.6 Motivation de l’approbation, de l’opposition et de la 

requalification
«L’approbation, l’opposition et la requalification d’une déclaration 

interprétative devraient être, dans la mesure du possible, motivées.»
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2.9.7218. De l’avis du Rapporteur spécial, la formulation 
de tels projets de directives devrait conduire la Commis-
sion à s’interroger sur la nécessité de combler l’absence 
de dispositions équivalentes s’agissant des déclarations 
interprétatives elles-mêmes. Au nombre des solutions 
envisageables à cet égard, le Rapporteur spécial a suggéré 
que la question soit traitée dans le commentaire, qu’elle 
soit réservée pour la seconde lecture ou qu’il soumette des 
projets de directives correspondants.

90. Du point de vue du Rapporteur spécial, une autre 
différence d’importance méritait d’être faite entre les 
réactions aux réserves et celles qu’entraînent les déclara-
tions interprétatives. Dans le cas des réserves, le régime 
de Vienne prévoit qu’une présomption d’acceptation 
découle du silence des États intéressés. Rien de tel ne 
peut être inféré du silence conservé face à une déclara-
tion interprétative, sauf à admettre l’existence d’une obli-
gation, qui n’existe pas dans la pratique, selon laquelle 
l’État devrait répondre à la formulation d’une telle décla-
ration. C’est cette absence de présomption que le projet de 
directive 2.9.8219 reflète.

91. Il est toutefois possible que l’approbation d’une 
déclaration interprétative résulte du silence conservé par 
les États ou les organisations internationales intéressés, 
dans le cas où il peut être légitimement attendu que ces 
derniers fassent expressément connaître leur opposition 
éventuelle à l’interprétation avancée. Les termes géné-
raux employés dans le projet de directive 2.9.9220 visent 
à signaler cette hypothèse, sans entreprendre la tâche 
déraisonnable qui consisterait à détailler dans le Guide de 
la pratique un ensemble de règles relatives à l’acquiesce-
ment en droit international.

92. Le projet de directive 2.9.10221, enfin, est consacré 
aux réactions aux déclarations interprétatives condition-
nelles. Celles-ci, bien qu’elles aient pour objet l’interpréta-
tion du traité, entendent produire des effets sur les relations 
conventionnelles. Dès lors, les réactions qu’appellent les 

218 Le projet de directive 2.9.7 se lit comme suit:
«2.9.7 Formulation et communication de l’approbation, de l’op-

position et de la requalification
«La formulation et la communication de l’approbation, de l’oppo-

sition et de la requalification d’une déclaration interprétative devraient, 
mutatis mutandis, être effectuées conformément aux projets de direc-
tives 2.1.3, 2.1.4, 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7.»

219 Le projet de directive 2.9.8 se lit comme suit:
«2.9.8 Absence de présomption d’approbation ou d’opposition
«L’approbation ou l’opposition à une déclaration interprétative ne 

se présume pas.»
220 Le projet de directive 2.9.9 se lit comme suit:
«2.9.9 Le silence face à une déclaration interprétative
«Le consentement à une déclaration interprétative ne résulte pas du 

seul silence d’un État ou d’une organisation internationale à une décla-
ration interprétative à un traité formulée par un autre État ou une autre 
organisation internationale.

«Dans certaines circonstances particulières, un État ou une orga-
nisation internationale peut cependant être considéré comme ayant 
acquiescé à une déclaration interprétative en raison, selon le cas, de son 
silence ou de son comportement.»

221 Le projet de directive 2.9.10 se lit comme suit:
«2.9.10 Réactions aux déclarations interprétatives conditionnelles
«Les directives 2.6 à 2.8.12 sont applicables, mutatis mutandis, aux 

réactions des États et des organisations internationales aux déclarations 
interprétatives conditionnelles.»

déclarations interprétatives conditionnelles s’apparentent 
davantage à l’acceptation d’une réserve ou à l’objection 
faite à celle-ci qu’aux réactions que peuvent entraîner les 
déclarations interprétatives simples. C’est pourquoi le 
projet de directive 2.9.10 renvoie aux sections 2.6, 2.7 et 
2.8 du Guide de la pratique, sans qualifier les réactions 
considérées. Le Rapporteur spécial a rappelé que ce projet 
était présenté à titre conservatoire, à l’instar des directives 
consacrées aux déclarations interprétatives condition-
nelles, au sujet desquelles la Commission se prononcerait 
définitivement après avoir vérifié que leur effet pouvait 
être assimilé à celui des réserves.

2. résumé du débat

a) Observations générales

93. Plusieurs membres se sont déclarés favorables à 
l’examen des déclarations interprétatives et des réactions 
qu’elles entraînent, dès lors, notamment, qu’il n’était pas 
possible de procéder à une simple transposition du régime 
applicable aux réserves, comme la Commission en avait 
convenu en adoptant les projets de directives 1.2 et 1.2.1. 
De surcroît, les déclarations interprétatives avaient une 
importance particulière dans la pratique, notamment dans 
le cas des traités qui interdisent les réserves. Selon un autre 
point de vue, si les remarques et les propositions contenues 
dans le treizième rapport étaient, dans l’ensemble, convain-
cantes, la nécessité même d’aborder la question des réac-
tions aux déclarations interprétatives dans un Guide de la 
pratique consacré aux réserves n’était pas évidente. 

94. Plusieurs membres ont approuvé la distinction des 
réactions possibles aux déclarations interprétatives en 
diverses catégories ainsi que la terminologie employée 
pour les distinguer des réactions aux réserves. Selon un 
point de vue, les exemples contenus dans le treizième rap-
port témoignent toutefois qu’il n’est pas toujours facile 
de comprendre les déclarations interprétatives ou de les 
rattacher à telle ou telle catégorie.

b) Commentaires spécifiques sur les projets de 
directive

95. Plusieurs membres ont appuyé le projet de direc-
tive 2.9.1 et le choix du terme «approbation». Il a cepen-
dant été regretté que l’effet de celle-ci ne soit pas précisé. 
Le souhait qu’une référence soit faite à l’article 31, para-
graphe 3, alinéa a, des Conventions de Vienne de 1969 et 
de 1986 a également été exprimé.

96. Le projet de directive 2.9.2 a reçu le soutien de plu-
sieurs membres, même si des doutes ont été exprimés 
sur la référence finale aux «effets» de l’interprétation 
contestée, qui atténue la distinction entre l’opposition à 
une déclaration interprétative et l’objection à une réserve. 
Selon certains membres, plutôt que d’être prévues dans 
le projet de directive, les formes de l’explicitation des 
motifs de l’opposition devaient être laissées à l’État ou 
l’organisation concernés. Selon un autre point de vue, le 
projet de directive 2.9.2 devrait également viser les cas 
dans lesquels les autres parties considèrent que la décla-
ration interprétative crée des obligations supplémentaires 
ou élargit la portée des obligations existantes, ce qu’elles 
ne seraient pas disposées à accepter. 
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97. S’agissant du projet de directive 2.9.3, plusieurs 
membres ont relevé la réalité et la spécificité du phéno-
mène de la requalification d’une déclaration interprétative, 
notamment dans le cadre des traités relatifs à la protec-
tion de la personne humaine. Bien que, dans la pratique, 
la requalification fût souvent associée à une objection, il 
convenait de consacrer à la première des règles procédu-
rales spécifiques. Pour autant, il a été indiqué qu’il fallait 
éviter de donner l’impression selon laquelle il appartien-
drait à un État autre que l’État auteur de la déclaration de 
déterminer la nature de celle-ci. Assurément, l’État procé-
dant à la requalification devait appliquer à la déclaration 
requalifiée le régime des réserves; toutefois, cette inter-
prétation unilatérale ne saurait prévaloir sur la position 
de l’État auteur de la déclaration. Il a également été sou-
ligné que les praticiens et les dépositaires avaient besoin 
d’indications quant à la forme, au délai et aux effets juri-
diques des réactions à ce qu’il était possible d’appeler des 
«réserves déguisées».

98. Selon un autre point de vue, la requalification était 
une forme particulière d’opposition et devait d’autant 
moins faire l’objet d’une catégorie spécifique que ses 
conséquences ne différaient pas de celles des autres types 
d’oppositions; il suffisait d’inclure le cas de la requalifica-
tion dans le cadre du projet de directive 2.9.2. 

99. Le maintien du second paragraphe du projet de direc-
tive 2.9.3 a été largement souhaité, plusieurs membres 
exprimant de surcroît leur préférence pour l’emploi du 
verbe «appliquent» plutôt que «prennent en compte». 
Toutefois, selon un autre point de vue, ce paragraphe était 
inutile et devait conserver, s’il était maintenu, les termes 
«prennent en compte».

100. Plusieurs membres ont estimé que le projet de 
directive 2.9.4 incluait à juste titre la faculté de réagir des 
États et organisations internationales ayant qualité pour 
devenir parties au traité, dès lors que les déclarations 
visées étaient dépourvues d’effet sur l’entrée en vigueur 
du traité. 

101. L’avis a été exprimé que les projets de directives 
2.9.5, 2.9.6 et 2.9.7 n’étaient pas nécessaires. Selon un 
autre point de vue, ces projets de directives apportaient, 
nonobstant quelques précisions rédactionnelles, des cla-
rifications utiles. Plusieurs membres ont souhaité que des 
dispositions équivalentes soient préparées pour les décla-
rations interprétatives elles-mêmes. On a aussi fait obser-
ver que la référence, dans le projet de directive 2.9.7, à la 
directive 2.1.6, n’avait pas lieu d’être puisqu’elle concer-
nait un délai qui n’existe pas en ce qui concerne les décla-
rations interprétatives. 

102. L’absence de présomption qu’énonce le projet de 
directive 2.9.8 a reçu le soutien de plusieurs membres. 
Selon un autre point de vue, ce projet n’était pas néces-
saire, dans la mesure où il n’ajoutait rien aux dispositions 
du projet de directive 2.9.9.

103. Le projet de directive 2.9.9 a suscité un débat 
approfondi. Pour certains membres, il importait de sou-
ligner que, dans le cas d’une déclaration interprétative, 
le silence ne valait pas consentement dès lors qu’il n’y 
avait pas d’obligation de réagir expressément à une telle 

déclaration. Il a également été relevé que la notion d’ac-
quiescement était pertinente en droit des traités, même s’il 
était impossible de déterminer à l’avance les circonstances 
dans lesquelles la «conduite» évoquée dans l’article 45 
des Conventions de Vienne valait consentement. Selon 
plusieurs membres, le projet de directive 2.9.9 proposait 
une solution nuancée et devait être conservé, en ce qu’il 
donnait des indications utiles sur la manière d’interpréter 
le silence.

104. Pour d’autres membres en revanche, le projet 
devait être supprimé, dès lors qu’il restait très général et 
semblait contredire l’absence de présomption d’appro-
bation ou d’opposition exposée dans le projet de direc-
tive 2.9.8, dont le texte et le commentaire pouvaient 
fournir les précisions adéquates. À tout le moins, si le 
second paragraphe du projet de directive 2.9.9 devait être 
conservé, il conviendrait de mentionner certaines cir-
constances particulières permettant de considérer qu’un 
État ou une organisation internationale a acquiescé à une 
déclaration interprétative. 

105. Pour certains membres, en l’absence d’indications 
concernant les «circonstances particulières» dans les-
quelles le silence de l’État valait acquiescement, il pou-
vait y avoir une contradiction entre les deux paragraphes 
du projet d’article. À cet égard, il convenait de préciser les 
rapports entre le silence et le comportement. Le Rappor-
teur spécial avait raison de marquer le rôle que peut tenir 
le silence pour déterminer l’existence d’un comportement 
d’acquiescement; en revanche, le silence ne pouvait pas, 
à lui seul, emporter acquiescement. Celui-ci dépendait 
surtout des attentes légitimes des États et organisations 
concernés et du contexte dans lequel s’inscrivait le silence.

106. Selon un autre point de vue, le projet de directive 
devait préciser que le consentement ne peut être inféré du 
comportement de l’État considéré que lorsque celui-ci est 
resté sans réaction alors qu’il avait pleine connaissance 
des implications de la déclaration interprétative, notam-
ment dans les cas où le sens de la déclaration interpréta-
tive ne fait pas de doute.

107. Il a, enfin, été suggéré que le second paragraphe du 
projet de directive 2.9.9 soit rédigé sous la forme d’une 
clause sans préjudice. Une telle solution permettrait de 
mentionner les conséquences possibles du silence en tant 
qu’élément de l’acquiescement, sans mettre exagérément 
l’accent sur ce dernier.

108. La distinction faite par le Rapporteur spécial entre 
déclarations interprétatives conditionnelles et déclara-
tions interprétatives simples a été appuyée. Plusieurs 
membres ont toutefois exprimé des doutes quant à la per-
tinence de la catégorie des déclarations interprétatives 
conditionnelles, qui visent à modifier l’effet juridique des 
dispositions conventionnelles et doivent donc être assi-
milées à des réserves. Selon ce point de vue, il n’existait 
que deux catégories, celle des déclarations interprétatives 
et celle des réserves, dont les déclarations interprétatives 
conditionnelles constituaient une forme particulière. Il a 
également été souligné que la qualification d’un acte était 
déterminée par ses effets juridiques et non par sa déno-
mination. À cet égard, il a été noté que les déclarations 
interprétatives conditionnelles visant à étendre le champ 
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d’application d’un traité devaient être aussi considérées 
comme des réserves ayant pour particularité de devoir 
être acceptées pour produire leurs effets.

109. Pour d’autres membres, il n’était pas prudent à ce 
stade de dresser une analogie entre le régime des décla-
rations interprétatives conditionnelles et celui qui s’ap-
plique aux réserves; alors que celles-ci visent à modifier 
les effets juridiques du traité, celles-là subordonnent à une 
interprétation donnée la participation au traité. En tout état 
de cause, dans l’attente de la décision que la Commission 
prendrait sur l’opportunité de traiter spécifiquement le cas 
des déclarations interprétatives conditionnelles, les pré-
cautions terminologiques prises par le Rapporteur spécial 
dans le projet de directive 2.9.10 étaient bienvenues.

3. COnClusIOns du raPPOrteur sPéCIal

110. Le Rapporteur spécial a constaté que son rapport 
n’avait pas suscité d’opposition considérable. La plupart 
des commentaires concernaient le deuxième paragraphe 
du projet de directive 2.2.9. Cependant, il souhaitait 
d’abord réagir aux observations faites par rapport au projet 
de directive 2.9.10. Il continuait de penser que les décla-
rations définies dans le projet de directive 1.2.1 visant à 
imposer une interprétation spécifique du traité n’étaient 
pas des réserves, car elles ne visaient pas à exclure ou 
à modifier l’effet juridique de certaines dispositions du 
traité. Il a rappelé qu’en 2001 la Commission avait décidé 
de ne pas réviser le projet de directive 1.2.1 portant sur la 
définition des déclarations interprétatives conditionnelles 
qui constituaient une catégorie «hybride» ressemblant à 
la fois aux réserves et aux déclarations interprétatives. Par 
la suite, la Commission et le Rapporteur spécial s’étaient 
aperçus que le régime des déclarations interprétatives 
conditionnelles était très similaire, sinon identique, à 
celui de réserves. Toutefois, la Commission n’était pas 
encore prête à revenir sur sa décision de 2001 et à sup-
primer les directives sur les déclarations interprétatives 
conditionnelles en les remplaçant par une directive unique 
les assimilant aux réserves. Il était encore prématuré de 
se prononcer sans aucun doute sur l’identité absolue de 
deux régimes: entre-temps, la Commission avait décidé 
d’adopter, fût-ce à titre provisoire, des directives sur les 
déclarations interprétatives conditionnelles.

111. C’est dans cet esprit qu’il avait proposé le renvoi 
au Comité de rédaction du projet de directive 2.9.10 qui 
pourrait, de même que dans le passé, pour des cas simi-
laires, être adopté à titre provisoire, confirmant ainsi 
l’attitude prudente de la Commission à cet égard. Il avait 
cependant pris note de l’observation lui reprochant de ne 
pas avoir fait clairement la distinction, dans le rapport, 
entre les déclarations interprétatives conditionnelles et les 
déclarations interprétatives «simples» et il essaierait d’y 
remédier dans les commentaires pertinents.

112. Se tournant vers les divers points de vue expri-
més au cours du débat, il était d’avis que la requalifica-
tion constituait une catégorie séparée, constituant une 
opération différente de l’opposition: la requalification 
constituait un premier pas vers l’opposition mais ne 
s’identifiait pas avec elle. Il était aussi favorable à l’ex-
pression «approbation conditionnelle» pour qualifier cer-
tains types d’approbation.

113. Il a relevé que plusieurs membres avaient exprimé 
leur préoccupation pour les effets possibles de l’appro-
bation telle que définie dans le projet de directive 2.9.1. 
Il tenait à réitérer que la question des effets des réserves 
elles-mêmes et de toutes les déclarations relatives aux 
réserves serait examinée globalement dans la partie IV du 
Guide de la pratique.

114. En ce qui concerne le projet de directive 2.9.3, il a 
noté que la majorité des membres qui s’y sont référés ont 
été en faveur du maintien du deuxième paragraphe; il était 
dès lors entendu que l’ensemble du texte serait renvoyé au 
Comité de rédaction.

115. La majorité des membres étaient aussi favorables 
au renvoi au Comité de rédaction des projets de directives 
2.9.4 à 2.9.7.

116. Le Rapporteur spécial était aussi satisfait d’obser-
ver que la référence, dans la directive 2.9.4, à «tout État et 
toute organisation internationale ayant qualité pour deve-
nir partie au traité» n’avait pas suscité les réactions que 
la phrase correspondante de la directive 2.6.5 avait appe-
lées, étant entendu que les deux cas étaient complètement 
différents.

117. Comme tous les membres qui sont intervenus sur 
cette question ont demandé au Rapporteur spécial de pré-
parer des projets de directives portant sur la forme, la 
motivation et la communication des déclarations interpré-
tatives elles-mêmes, il était prêt à le faire soit au cours 
de cette session ou pendant la prochaine session, si la 
Commission souscrivait à cette idée.

118. Le Rapporteur spécial a fait observer que le pro-
blème le plus épineux était celui du silence; il avait l’im-
pression que la relation entre les directives 2.9.8 et 2.9.9 
n’était pas toujours très bien comprise; de plus des cri-
tiques avaient été adressées au deuxième paragraphe du 
projet de directive 2.9.9.

119. Dans son esprit, les deux dispositions, 2.9.8 et 
2.9.9, étaient également nécessaires. La première établis-
sait le principe que, contrairement à ce qui s’appliquait 
dans le cas des réserves, l’acceptation d’une déclaration 
interprétative ne pouvait pas être présumée, tandis que la 
deuxième le nuançait en disant que le silence en soi ne 
signifiait pas nécessairement l’acquiescement. Le silence 
pouvait, sous certaines circonstances, être considéré 
comme un acquiescement. Par conséquent, le principe 
n’était pas rigide et admettait des exceptions.

120. La plupart des critiques adressées au deuxième 
paragraphe du projet de directive 2.9.9 lui reprochaient 
de ne pas préciser quelles étaient les «circonstances parti-
culières» y mentionnées. Il serait toutefois difficile d’être 
plus explicite dans un projet de directive sans insérer un 
long texte sur l’acquiescement. À cet égard, il a appelé 
l’attention sur une étude que le Secrétariat avait préparée 
sur ce sujet en 2006222.

222 «L’acquiescement et ses effets sur les droits et les obligations 
juridiques des États», 20 juin 2006, soumis au Groupe de travail sur 
le programme de travail à long terme de la Commission [ILC/(LVIII) 
WG/LT/INFORMAL/4, distribué uniquement aux membres de la 
Commission].
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121. On pourrait essayer de définir ces «circonstances 
particulières», mais on ne pourrait pas exposer toute la 
théorie de l’acquiescement dans un projet de directive sur 
les réserves. Il était en revanche prêt à enrichir le commen-
taire en y donnant des exemples concrets, bien qu’il ne 
fût pas assuré de pouvoir en trouver de réels. Faute de 
quoi, il recourrait à des exemples hypothétiques. Il était 
d’avis toutefois que la jurisprudence internationale offrait 
quelques cas où l’interprétation ou la modification d’un 
traité était survenue au travers d’un acquiescement par le 
silence (Commission pour le tracé de la frontière entre 
l’Érythrée et l’Éthiopie223, l’arrêt de la Cour internationale 
de Justice dans l’Affaire du Temple de Préah Vihéar224, 
Décision arbitrale de Taba225, sentence arbitrale relative 
au Filetage à l’intérieur du golfe du Saint-Laurent226).

122. Par conséquent, il était d’accord avec l’idée que le 
silence était l’un parmi d’autres éléments du comporte-
ment constituant la base d’un consentement. Le deuxième 
paragraphe de la directive 2.9.9 pourrait être remanié au 
sein du Comité de rédaction afin de refléter plus fidèle-
ment cette idée. On pourrait aussi réfléchir à une clause 
de sauvegarde. Le Rapporteur spécial a finalement sou-
haité que tous les projets de directive soient renvoyés au 
Comité de rédaction en tenant compte de ses conclusions 
finales.

C. Texte des projets de directive concernant les 
réserves aux traités adoptés provisoirement à ce 
jour par la Commission

1. texte des PrOjets de dIreCtIve

123. Le texte des projets de directive227 provisoire-
ment adoptés à ce jour par la Commission est reproduit 
ci-après228:

223 Décision concernant la délimitation de la frontière entre l’Éry-
thrée et l’Éthiopie, décision du 13 avril 2002, Cour permanente d’arbi-
trage, décision du 13 avril 2002, Nations Unies, Recueil des sentences 
arbitrales, vol. XXV (numéro de vente: E/F.05.V.5), p. 83 et suiv., à la 
page 111.

224 Affaire du Temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande), fond, 
arrêt du 15 juin 1962, C.I.J. Recueil 1962, p. 6 et suiv., à la page 40.

225 Affaire concernant l’emplacement des balises frontalières 
à Taba entre l’Égypte et Israël, sentence du 29 septembre 1988, 
Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XX (numéro de 
vente: E/F.93.V.3), p. 1.

226 Affaire concernant le filetage à l’intérieur du golfe du Saint-Lau-
rent entre le Canada et la France, sentence du 17 juillet 1986, ibid., 
vol. XIX (numéro de vente: E/F.90.V.7), p. 225.

227 À sa 2991e séance, le 5 août 2008, la Commission a décidé de 
continuer à employer les termes «projets de directive» dans le titre et 
de renvoyer simplement aux «directives» dans le texte du rapport. Cette 
décision est d’ordre purement rédactionnel et ne préjuge en rien du sta-
tut juridique des projets de directive adoptés par la Commission.

228 Voir les commentaires relatifs aux directives 1.1, 1.1.2, 1.1.3 
[1.1.8], 1.1.4 [1.1.3] et 1.1.7 [1.1.1], dans Annuaire... 1998, vol. II 
(2e partie), p. 103 à 110; les commentaires relatifs aux directives 1.1.1 
[1.1.4], 1.1.5 [1.1.6], 1.1.6, 1.2, 1.2.1 [1.2.4], 1.2.2 [1.2.1], 1.3, 1.3.1, 
1.3.2 [1.2.2], 1.3.3 [1.2.3], 1.4, 1.4.1 [1.1.5], 1.4.2 [1.1.6], 1.4.3 [1.1.7], 
1.4.4 [1.2.5], 1.4.5 [1.2.6], 1.5, 1.5.1 [1.1.9], 1.5.2 [1.2.7], 1.5.3 [1.2.8] 
et 1.6 dans Annuaire... 1999, vol. II (2e partie), p. 98 à 133; les commen-
taires relatifs aux directives 1.1.8, 1.4.6 [1.4.6, 1.4.7], 1.4.7 [1.4.8], 1.7, 
1.7.1 [1.7.1, 1.7.2, 1.7.3, 1.7.4] et 1.7.2 [1.7.5] dans Annuaire... 2000, 
vol. II (2e partie), p. 113 à 129; les commentaires relatifs aux direc-
tives 2.2.1, 2.2.2 [2.2.3], 2.2.3 [2.2.4], 2.3.1, 2.3.2, 2.3.3, 2.3.4, 2.4.3, 
2.4.4 [2.4.5], 2.4.5 [2.4.4], 2.4.6 [2.4.7] et 2.4.7 [2.4.8] dans Annuaire... 
2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 193 à 209; les commentaires 
relatifs aux directives 2.1.1, 2.1.2, 2.1.3, 2.1.4 [2.1.3 bis, 2.1.4], 2.1.5, 

LES RÉSERVES AUX TRAITÉS

GuiDe De la PratiQue

Note explicative

Certaines directives du Guide de la pratique sont assorties de 
clauses types. L’adoption de ces clauses types peut présenter des 
avantages dans certaines circonstances. Afin d’apprécier les cir-
constances dans lesquelles il serait approprié de recourir à ces 
clauses particulières, il convient de se reporter aux commentaires.

1. Définitions

1.1 Définition des réserves

L’expression «réserve» s’entend d’une déclaration unilatérale, 
quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État ou par 
une organisation internationale à la signature, à la ratification, à 
l’acte de confirmation formelle, à l’acceptation ou à l’approbation 
d’un traité ou à l’adhésion à celui-ci ou quand un État fait une 
notification de succession à un traité, par laquelle cet État ou cette 
organisation vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de cer-
taines dispositions du traité dans leur application à cet État ou à 
cette organisation.

1.1.1 [1.1.4]229 Objet des réserves

Une réserve vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de 
certaines dispositions d’un traité, ou du traité dans son ensemble 
sous certains aspects particuliers, dans leur application à l’État ou 
à l’organisation internationale qui la formule.

1.1.2 Cas dans lesquels une réserve peut être formulée

Les cas dans lesquels une réserve peut être formulée en vertu 
de la directive 1.1 incluent l’ensemble des modes d’expression du 
consentement à être lié par un traité mentionnés à l’article 11 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités et de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités entre États et organisations interna-
tionales ou entre organisations internationales.

1.1.3 [1.1.8] Réserves à portée territoriale

Une déclaration unilatérale par laquelle un État vise à exclure 
l’application d’un traité ou de certaines de ses dispositions à un 
territoire auquel ce traité serait appliqué en l’absence d’une telle 
déclaration constitue une réserve.

1.1.4 [1.1.3] Réserves formulées à l’occasion d’une notification 
d’application territoriale

Une déclaration unilatérale par laquelle un État vise à exclure 
ou à modifier l’effet juridique de certaines dispositions d’un traité à 
l’égard d’un territoire au sujet duquel il fait une notification d’ap-
plication territoriale du traité constitue une réserve.

2.1.6 [2.1.6, 2.1.8], 2.1.7, 2.1.8 [2.1.7 bis], 2.4, 2.4.1, 2.4.2 [2.4.1 bis] 
et 2.4.7 [2.4.2, 2.4.9] dans Annuaire... 2002, vol. II (2e partie), p. 28 
à 49; les commentaires relatifs à la note explicative et aux directives 
2.5, 2.5.1, 2.5.2, 2.5.3, 2.5.4 [2.5.5], 2.5.5 [2.5.5 bis, 2.5.5 ter], 2.5.6, 
2.5.7 [2.5.7, 2.5.8] et 2.5.8 [2.5.9], aux clauses types A, B et C, et 
aux directives 2.5.9 [2.5.10], 2.5.10 [2.5.11] et 2.5.11 [2.5.12] dans 
Annuaire... 2003, vol. II (2e partie), p. 72 à 93; les commentaires aux 
directives 2.3.5, 2.4.9, 2.4.10, 2.5.12 et 2.5.13 dans Annuaire... 2004, 
vol. II (2e partie), p. 113 à 177; les commentaires relatifs aux direc-
tives 2.6, 2.6.1 et 2.6.2 dans Annuaire... 2005, vol. II (2e partie); les 
commentaires relatifs aux directives 3, 3.1, 3.1.1, 3.1.2, 3.1.3 et 3.1.4, 
et le nouveau texte des commentaires relatifs aux directives 1.6 y 2.1.8 
[2.1.7 bis], dans Annuaire... 2006, vol. II (2e partie), p. 150 à 166; et 
les commentaires des directives 3.1.5, 3.1.6, 3.1.7, 3.1.8, 3.1.9, 3.1.10, 
3.1.11, 3.1.12 et 3.1.13 dans Annuaire... 2007, vol. II (2e partie), p. 33 
à 56. Les commentaires des directives 2.1.6 [2.1.6, 2.1.8], 2.1.9, 2.6.5, 
2.6.6, 2.6.7, 2.6.8, 2.6.9, 2.6.10, 2.6.11, 2.6.12, 2.6.13, 2.6.14, 2.6.15, 
2.7, 2.7.1, 2.7.2, 2.7.3, 2.7.4, 2.7.5, 2.7.6, 2.7.7, 2.7.8, 2.7.9 et 2.8 
figurent à la section C.2 infra.

229 Le numéro entre crochets indique le numéro de cette directive 
dans le rapport du Rapporteur spécial ou, le cas échéant, le numéro 
original d’une directive figurant dans le rapport du Rapporteur spécial 
qui a été incorporée à une directive finale.
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1.1.5 [1.1.6] Déclarations visant à limiter les obligations de leur 
auteur

Une déclaration unilatérale formulée par un État ou par une 
organisation internationale, au moment où cet État ou cette orga-
nisation exprime son consentement à être lié par un traité, par 
laquelle son auteur vise à limiter les obligations que lui impose le 
traité, constitue une réserve.

1.1.6 Déclarations visant à s’acquitter d’une obligation par 
équivalence

Une déclaration unilatérale formulée par un État ou par une 
organisation internationale, au moment où cet État ou cette orga-
nisation exprime son consentement à être lié par un traité, par 
laquelle cet État ou cette organisation vise à s’acquitter d’une obli-
gation en vertu du traité d’une manière différente de celle imposée 
par le traité mais équivalente, constitue une réserve.

1.1.7 [1.1.1] Réserves formulées conjointement

La formulation conjointe d’une réserve par plusieurs États ou 
organisations internationales n’affecte pas le caractère unilatéral 
de cette réserve.

1.1.8 Réserves faites en vertu de clauses d’exclusion

Une déclaration unilatérale faite par un État ou une organisa-
tion internationale, au moment où cet État ou cette organisation 
exprime son consentement à être lié par un traité, en conformité 
avec une clause autorisant expressément les parties ou certaines 
d’entre elles à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines 
dispositions du traité dans leur application à ces parties, constitue 
une réserve.

1.2 Définition des déclarations interprétatives

L’expression «déclaration interprétative» s’entend d’une décla-
ration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite 
par un État ou par une organisation internationale, par laquelle 
cet État ou cette organisation vise à préciser ou à clarifier le sens 
ou la portée que le déclarant attribue à un traité ou à certaines de 
ses dispositions.

1.2.1 [1.2.4] Déclarations interprétatives conditionnelles

Une déclaration unilatérale formulée par un État ou par une 
organisation internationale à la signature, à la ratification, à l’acte 
de confirmation formelle, à l’acceptation ou à l’approbation d’un 
traité ou à l’adhésion à celui-ci ou quand un État fait une noti-
fication de succession à un traité, par laquelle cet État ou cette 
organisation internationale subordonne son consentement à être 
lié par ce traité à une interprétation spécifiée du traité ou de cer-
taines de ses dispositions, constitue une déclaration interprétative 
conditionnelle.

1.2.2 [1.2.1] Déclarations interprétatives formulées conjointement

La formulation conjointe d’une déclaration interprétative par 
plusieurs États ou organisations internationales n’affecte pas le 
caractère unilatéral de cette déclaration interprétative.

1.3 Distinction entre réserves et déclarations interprétatives

La qualification d’une déclaration unilatérale comme réserve 
ou déclaration interprétative est déterminée par l’effet juridique 
qu’elle vise à produire.

1.3.1 Méthode de mise en œuvre de la distinction entre réserves et 
déclarations interprétatives

Pour déterminer si une déclaration unilatérale formulée par 
un État ou une organisation internationale au sujet d’un traité est 
une réserve ou une déclaration interprétative, il convient d’inter-
préter cette déclaration de bonne foi suivant le sens ordinaire à 
attribuer à ses termes, à la lumière du traité sur lequel elle porte. 
Il sera dûment tenu compte de l’intention de l’État ou de l’orga-
nisation internationale concerné à l’époque où la déclaration a 
été formulée.

1.3.2 [1.2.2] Libellé et désignation

Le libellé ou la désignation donné à une déclaration unilatérale 
constitue un indice de l’effet juridique visé. Il en va ainsi en par-
ticulier lorsqu’un État ou une organisation internationale formule 
plusieurs déclarations unilatérales au sujet d’un même traité et 
en désigne certaines comme étant des réserves et d’autres comme 
étant des déclarations interprétatives.

1.3.3 [1.2.3] Formulation d’une déclaration unilatérale lorsqu’une 
réserve est interdite

Lorsqu’un traité interdit les réserves à l’ensemble de ses dispo-
sitions ou à certaines d’entre elles, une déclaration unilatérale for-
mulée à leur sujet par un État ou une organisation internationale 
est réputée ne pas constituer une réserve, sauf si elle vise à exclure 
ou à modifier l’effet juridique de certaines dispositions du traité ou 
du traité dans son ensemble sous certains aspects particuliers dans 
leur application à son auteur.

1.4 Déclarations unilatérales autres que les réserves et les déclara-
tions interprétatives

Les déclarations unilatérales formulées en relation avec un 
traité qui ne sont ni des réserves ni des déclarations interprétatives 
n’entrent pas dans le champ d’application du présent Guide de la 
pratique.

1.4.1 [1.1.5] Déclarations visant à assumer des engagements 
unilatéraux

Une déclaration unilatérale formulée par un État ou une orga-
nisation internationale en relation avec un traité par laquelle son 
auteur vise à assumer des obligations allant au-delà de celles que 
lui impose le traité constitue un engagement unilatéral qui n’entre 
pas dans le champ d’application du présent Guide de la pratique.

1.4.2 [1.1.6] Déclarations unilatérales visant à ajouter des éléments 
supplémentaires à un traité

Une déclaration unilatérale par laquelle un État ou une organi-
sation internationale vise à ajouter des éléments supplémentaires 
à un traité constitue une proposition de modification du contenu 
de celui-ci qui n’entre pas dans le champ d’application du présent 
Guide de la pratique.

1.4.3 [1.1.7] Déclarations de non-reconnaissance

Une déclaration unilatérale par laquelle un État indique que sa 
participation à un traité n’implique pas la reconnaissance d’une 
entité non reconnue par lui constitue une déclaration de non-
reconnaissance qui n’entre pas dans le champ d’application du 
présent Guide de la pratique, même lorsqu’elle vise à exclure l’ap-
plication du traité entre l’État déclarant et l’entité non reconnue.

1.4.4 [1.2.5] Déclarations de politique générale

Une déclaration unilatérale formulée par un État ou une orga-
nisation internationale par laquelle cet État ou cette organisation 
exprime ses vues au sujet d’un traité ou du domaine couvert par 
celui-ci sans viser à avoir un effet juridique sur le traité, constitue 
une déclaration de politique générale qui n’entre pas dans le champ 
d’application du présent Guide de la pratique.

1.4.5 [1.2.6] Déclarations relatives à la mise en œuvre d’un traité 
au plan interne

Une déclaration unilatérale formulée par un État ou une orga-
nisation internationale par laquelle cet État ou cette organisation 
indique la manière dont il ou elle mettra en œuvre un traité au plan 
interne, mais qui ne vise pas à avoir d’incidence en tant que telle 
sur ses droits et obligations vis-à-vis des autres Parties contrac-
tantes, constitue une déclaration informative qui n’entre pas dans 
le champ d’application du présent Guide de la pratique.

1.4.6 [1.4.6, 1.4.7] Déclarations unilatérales faites en vertu d’une 
clause facultative

1. Une déclaration unilatérale faite par un État ou une organi-
sation internationale en conformité avec une clause figurant dans un 
traité autorisant expressément les parties à accepter une obligation 
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qui n’est pas imposée par d’autres dispositions du traité, n’entre pas 
dans le champ d’application du présent Guide de la pratique.

2. Une restriction ou condition figurant dans une telle décla-
ration ne constitue pas une réserve au sens du présent Guide de la 
pratique.

1.4.7 [1.4.8] Déclarations unilatérales opérant un choix entre les 
dispositions d’un traité

Une déclaration unilatérale faite par un État ou une organisa-
tion internationale en conformité avec une clause figurant dans un 
traité obligeant expressément les parties à choisir entre deux ou 
plusieurs dispositions du traité, n’entre pas dans le champ d’appli-
cation du présent Guide de la pratique.

1.5 Déclarations unilatérales relatives aux traités bilatéraux

1.5.1 [1.1.9] «Réserves» aux traités bilatéraux

Une déclaration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa dési-
gnation, formulée par un État ou une organisation internationale 
après le paraphe ou la signature mais avant l’entrée en vigueur 
d’un traité bilatéral, par laquelle cet État ou cette organisation 
vise à obtenir de l’autre partie une modification des dispositions 
du traité à laquelle il subordonne l’expression de son consentement 
définitif à être lié par le traité ne constitue pas une réserve au sens 
du présent Guide de la pratique.

1.5.2 [1.2.7] Déclarations interprétatives de traités bilatéraux

Les directives 1.2 et 1.2.1 sont applicables aux déclarations 
interprétatives relatives aussi bien aux traités multilatéraux qu’aux 
traités bilatéraux.

1.5.3 [1.2.8] Effet juridique de l’acceptation de la déclaration inter-
prétative d’un traité bilatéral par l’autre partie

L’interprétation résultant d’une déclaration interprétative d’un 
traité bilatéral faite par un État ou une organisation internationale 
partie à ce traité et acceptée par l’autre partie constitue l’interpré-
tation authentique de ce traité.

1.6 Portée des définitions230

Les définitions de déclarations unilatérales figurant dans le pré-
sent chapitre du Guide de la pratique sont sans préjudice de la vali-
dité et des effets de ces déclarations au regard des règles qui leur 
sont applicables.

1.7 Alternatives aux réserves et déclarations interprétatives

1.7.1 [1.7.1, 1.7.2, 1.7.3, 1.7.4] Alternatives aux réserves

Afin d’atteindre des résultats comparables à ceux qui sont pro-
duits par des réserves, les États ou les organisations internationales 
peuvent également recourir à des procédés alternatifs, tels que:

a) l’insertion dans le traité de clauses restrictives, visant à 
limiter sa portée ou son application;

b) la conclusion d’un accord par lequel deux ou plusieurs 
États ou organisations internationales visent, en vertu d’une dispo-
sition expresse d’un traité, à exclure ou à modifier l’effet juridique 
de certaines dispositions du traité dans leurs relations mutuelles.

1.7.2 [1.7.5] Alternatives aux déclarations interprétatives

Afin de préciser ou de clarifier le sens ou la portée d’un traité 
ou de certaines de ses dispositions, les États ou les organisations 
internationales peuvent également recourir à des procédés autres 
que les déclarations interprétatives, tels que:

a) l’insertion dans le traité de dispositions expresses visant à 
l’interpréter;

b) la conclusion d’un accord complémentaire à cette fin.

230 Cette directive a été réexaminée et modifiée au cours de la cin-
quante-huitième session de la Commission (2006). Pour le nouveau 
commentaire, voir Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. VIII, 
p. 164 et 165.

2. Procédure

2.1 Forme et notification des réserves

2.1.1 Forme écrite

Une réserve doit être formulée par écrit.

2.1.2 Forme de la confirmation formelle

La confirmation formelle d’une réserve doit être faite par écrit.

2.1.3 Formulation d’une réserve au plan international

1. Sous réserve des pratiques habituellement suivies au sein 
des organisations internationales dépositaires de traités, une per-
sonne est considérée comme représentant un État ou une organisa-
tion internationale pour formuler une réserve:

a) si cette personne produit des pleins pouvoirs appropriés 
aux fins de l’adoption ou de l’authentification du texte du traité à 
l’égard duquel la réserve est formulée ou de l’expression du consen-
tement de l’État ou de l’organisation à être lié par ce traité; ou

b) s’il ressort de la pratique ou d’autres circonstances qu’il 
était de l’intention des États et des organisations internationales 
concernés de considérer cette personne comme ayant compétence à 
cette fin sans présentation de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de 
pleins pouvoirs, sont considérés comme représentant un État pour 
formuler une réserve au plan international:

a) les chefs d’État, les chefs de gouvernement et les ministres 
des affaires étrangères;

b) les représentants accrédités par les États à une conférence 
internationale, pour la formulation d’une réserve à un traité adopté 
au sein de cette conférence;

c) les représentants accrédités par les États auprès d’une 
organisation internationale ou de l’un de ses organes, pour la for-
mulation d’une réserve à un traité adopté au sein de cette organi-
sation ou de cet organe;

d) les chefs de missions permanentes auprès d’une organisa-
tion internationale, pour la formulation d’une réserve à un traité 
conclu entre les États accréditants et cette organisation.

2.1.4 [2.1.3 bis, 2.1.4] Absence de conséquence au plan inter-
national de la violation des règles internes relatives à la formu-
lation des réserves

1. La détermination de l’instance compétente et de la procé-
dure à suivre au plan interne pour formuler une réserve relève du 
droit interne de chaque État ou des règles pertinentes de chaque 
organisation internationale.

2. Le fait qu’une réserve ait été formulée en violation d’une 
disposition du droit interne d’un État ou des règles d’une organi-
sation internationale concernant la compétence et la procédure de 
formulation des réserves ne peut être invoqué par cet État ou cette 
organisation comme viciant cette réserve.

2.1.5 Communication des réserves

1. Une réserve doit être communiquée par écrit aux États 
contractants et aux organisations contractantes et aux autres États 
et autres organisations internationales ayant qualité pour devenir 
parties au traité.

2. Une réserve à un traité en vigueur qui est l’acte constitutif 
d’une organisation internationale ou à un traité qui crée un organe 
ayant qualité pour accepter une réserve doit en outre être commu-
niquée à cette organisation ou à cet organe.

2.1.6 [2.1.6, 2.1.8] Procédure de communication des réserves

1. À moins que le traité n’en dispose ou que les États 
contractants et organisations internationales contractantes n’en 
conviennent autrement, une communication relative à une réserve 
à un traité est transmise:
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a) s’il n’y a pas de dépositaire, directement par l’auteur de la 
réserve aux États contractants et aux organisations internationales 
contractantes et aux autres États et autres organisations internatio-
nales ayant qualité pour devenir parties; ou

b) s’il y a un dépositaire, à ce dernier, qui en informe dans les 
meilleurs délais les États et organisations internationales auxquels 
elle est destinée.

2. Une communication relative à une réserve n’est considérée 
comme ayant été faite à l’égard d’un État ou d’une organisation 
qu’à partir de sa réception par cet État ou cette organisation.

3. Lorsqu’une communication relative à une réserve à un 
traité est effectuée par courrier électronique, ou par télécopie, elle 
doit être confirmée par note diplomatique ou notification déposi-
taire. Dans ce cas, la communication est considérée comme ayant 
été faite à la date du courrier électronique ou de la télécopie.

2.1.7 Fonctions du dépositaire

1. Le dépositaire examine si une réserve à un traité formulée 
par un État ou une organisation internationale est en bonne et due 
forme et, le cas échéant, porte la question à l’attention de l’État ou 
de l’organisation internationale en cause.

2. Lorsqu’une divergence apparaît entre un État ou une orga-
nisation internationale et le dépositaire au sujet de l’accomplis-
sement de cette fonction, le dépositaire doit porter la question à 
l’attention:

a) des États et organisations signataires ainsi que des États 
contractants et des organisations contractantes;

b) le cas échéant, de l’organe compétent de l’organisation 
internationale en cause.

2.1.8 [2.1.7 bis] Procédure en cas de réserves manifestement non 
valides231

1. Lorsqu’une réserve est manifestement non valide de l’avis 
du dépositaire, celui-ci attire l’attention de l’auteur de la réserve 
sur ce qui constitue, à son avis, cette non-validité.

2. Si l’auteur de la réserve maintient celle-ci, le dépositaire 
en communique le texte aux États et organisations internationales 
signataires ainsi qu’aux États contractants et organisations inter-
nationales contractantes et, le cas échéant, à l’organe compétent de 
l’organisation internationale en cause, en indiquant la nature des 
problèmes juridiques posés par la réserve.

2.1.9 Motivation

Une réserve devrait autant que possible indiquer les motifs pour 
lesquels elle est faite.

2.2 Confirmation des réserves

2.2.1 Confirmation formelle des réserves formulées lors de la 
signature du traité

Lorsqu’elle est formulée lors de la signature d’un traité sous 
réserve de ratification, d’un acte de confirmation formelle, d’accep-
tation ou d’approbation, une réserve doit être confirmée formelle-
ment par l’État ou l’organisation internationale qui en est l’auteur 
au moment où il exprime son consentement à être lié par le traité. 
En pareil cas, la réserve sera réputée avoir été faite à la date à 
laquelle elle a été confirmée.

2.2.2 [2.2.3] Cas de non-exigence de confirmation des réserves 
formulées lors de la signature du traité

Une réserve formulée lors de la signature d’un traité ne néces-
site pas de confirmation ultérieure lorsqu’un État ou une organisa-
tion internationale exprime par cette signature son consentement à 
être lié par le traité.

231 Idem.

2.2.3 [2.2.4] Réserves à la signature expressément prévues par le 
traité

Une réserve formulée lors de la signature d’un traité, lorsque le 
traité prévoit expressément qu’un État ou une organisation inter-
nationale peut faire une telle réserve à ce stade, ne nécessite pas 
de confirmation formelle au moment où l’État ou l’organisation 
internationale qui en est l’auteur exprime son consentement à être 
lié par le traité.

2.3 Réserves tardives

2.3.1 Formulation tardive d’une réserve

À moins que le traité n’en dispose autrement, un État ou une 
organisation internationale ne peut pas formuler une réserve à 
un traité après l’expression de son consentement à être lié par 
ce traité, sauf si aucune des autres Parties contractantes n’y fait 
objection.

2.3.2 Acceptation de la formulation tardive d’une réserve

À moins que le traité n’en dispose autrement ou que la pratique 
bien établie suivie par le dépositaire soit différente, la formulation 
tardive d’une réserve est réputée avoir été acceptée par une Partie 
contractante si celle-ci n’a pas fait objection à cette formulation à 
l’expiration des douze mois qui suivent la date à laquelle elle en a 
reçu notification.

2.3.3 Objection à la formulation tardive d’une réserve

Si une partie contractante à un traité fait objection à la formu-
lation tardive d’une réserve, le traité entre ou demeure en vigueur 
à l’égard de l’État ou de l’organisation internationale qui l’a for-
mulée sans que la réserve soit établie.

2.3.4 Exclusion ou modification ultérieure des effets juridiques 
d’un traité par des procédés autres que les réserves

Une partie contractante à un traité ne peut exclure ou modifier 
l’effet juridique de dispositions du traité par le biais:

a) de l’interprétation d’une réserve faite antérieurement; ou

b) d’une déclaration unilatérale ultérieure faite en vertu d’une 
clause facultative.

2.3.5 Aggravation de la portée d’une réserve

La modification d’une réserve existante qui vise à aggraver la 
portée de celle-ci suit les règles applicables à la formulation tardive 
d’une réserve. Toutefois, en cas d’objection à une telle modification, 
la réserve initiale reste inchangée.

2.4 Procédure relative aux déclarations interprétatives

2.4.1 Formulation des déclarations interprétatives

Une déclaration interprétative doit être formulée par une per-
sonne qui est considérée comme représentant un État ou une orga-
nisation internationale pour l’adoption ou l’authentification du 
texte d’un traité ou pour exprimer le consentement d’un État ou 
d’une organisation internationale à être lié par un traité.

2.4.2 [2.4.1 bis] Formulation d’une déclaration interprétative au 
plan interne

1. La détermination de l’instance compétente et de la procé-
dure à suivre au plan interne pour formuler une déclaration inter-
prétative relève du droit interne de chaque État ou des règles perti-
nentes de chaque organisation internationale.

2. Le fait qu’une déclaration interprétative ait été formulée en 
violation d’une disposition du droit interne d’un État ou des règles 
d’une organisation internationale concernant la compétence et la 
procédure de formulation des déclarations interprétatives ne peut 
être invoqué par cet État ou cette organisation comme viciant cette 
déclaration.]
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2.4.3 Moment auquel une déclaration interprétative peut être 
formulée

Sous réserve des dispositions des directives 1.2.1, 2.4.6 [2.4.7] 
et 2.4.7 [2.4.8], une déclaration interprétative peut être formulée à 
tout moment.

2.4.4 [2.4.5] Non-exigence de confirmation des déclarations 
interprétatives formulées lors de la signature du traité

Une déclaration interprétative faite lors de la signature d’un 
traité ne nécessite pas de confirmation ultérieure lorsqu’un État ou 
une organisation internationale exprime son consentement à être 
lié par le traité.

2.4.5 [2.4.4] Confirmation formelle des déclarations interprétatives 
conditionnelles formulées lors de la signature d’un traité

Lorsqu’une déclaration interprétative conditionnelle est formu-
lée lors de la signature d’un traité sous réserve de ratification, d’un 
acte de confirmation formelle, d’acceptation ou d’approbation, elle 
doit être confirmée formellement par l’État ou par l’organisation 
internationale qui en est l’auteur au moment où il exprime son 
consentement à être lié par le traité. En pareil cas, la déclaration 
interprétative sera réputée avoir été faite à la date à laquelle elle a 
été confirmée.

2.4.6 [2.4.7] Formulation tardive d’une déclaration interprétative

Lorsqu’un traité dispose qu’une déclaration interprétative ne 
peut être faite qu’à des moments spécifiés, un État ou une organi-
sation internationale ne peut pas formuler une déclaration inter-
prétative relative à ce traité à un autre moment sauf si aucune des 
autres Parties contractantes n’y fait objection.

2.4.7 [2.4.2, 2.4.9] Formulation et communication des déclarations 
interprétatives conditionnelles

1. Une déclaration interprétative conditionnelle doit être for-
mulée par écrit.

2. La confirmation formelle d’une déclaration interprétative 
conditionnelle doit aussi être faite par écrit.

3. Une déclaration interprétative conditionnelle doit être com-
muniquée par écrit aux États contractants et aux organisations 
contractantes et aux autres États et autres organisations interna-
tionales ayant qualité pour devenir parties au traité.

4. Une déclaration interprétative conditionnelle portant sur 
un traité en vigueur qui est l’acte constitutif d’une organisation 
internationale ou sur un traité qui crée un organe ayant qualité 
pour accepter une réserve doit en outre être communiquée à cette 
organisation ou à cet organe.]

2.4.8 Formulation tardive d’une déclaration interprétative 
conditionnelle232

Un État ou une organisation internationale ne peut pas formu-
ler une déclaration interprétative conditionnelle relative à un traité 
après l’expression de son consentement à être lié par le traité, sauf 
si aucune des autres Parties contractantes n’y fait objection.

2.4.9 Modification d’une déclaration interprétative

À moins que le traité ne dispose qu’une déclaration interpréta-
tive ne peut être faite ou modifiée qu’à des moments spécifiés, une 
déclaration interprétative peut être modifiée à tout moment.

2.4.10 Atténuation et aggravation de la portée d’une déclaration 
interprétative conditionnelle

L’atténuation et l’aggravation de la portée d’une déclaration 
interprétative conditionnelle suivent les règles applicables respec-
tivement au retrait partiel ou à l’aggravation de la portée d’une 
réserve.

232 Cette directive (anciennement 2.4.7 [2.4.8]) a été renumérotée à 
la suite de l’adoption de nouvelles directives à la cinquante-quatrième 
session de la Commission en 2002.

2.5 Retrait et modification des réserves et des déclarations 
interprétatives

2.5.1 Retrait des réserves

À moins que le traité n’en dispose autrement, une réserve peut 
à tout moment être retirée sans que le consentement de l’État ou de 
l’organisation internationale qui a accepté la réserve soit nécessaire 
pour son retrait.

2.5.2 Forme du retrait

Le retrait d’une réserve doit être formulé par écrit.

2.5.3 Réexamen périodique de l’utilité des réserves

1. Les États ou les organisations internationales qui ont for-
mulé une ou plusieurs réserves à un traité devraient procéder à un 
réexamen périodique de celles-ci et envisager le retrait des réserves 
qui ne répondent plus à leur objectif.

2. Dans cet examen, les États et les organisations internatio-
nales devraient accorder une attention particulière à l’objectif de 
l’intégrité des traités multilatéraux et s’interroger, le cas échéant, 
sur l’utilité du maintien des réserves, notamment au regard de leur 
droit interne et des évolutions qu’il a subies depuis la formulation 
de ces réserves.

2.5.4 [2.5.5] Formulation du retrait d’une réserve au plan 
international

1. Sous réserve des pratiques habituellement suivies au sein 
des organisations internationales dépositaires de traités, une per-
sonne a compétence pour retirer une réserve formulée au nom d’un 
État ou d’une organisation internationale:

a) si cette personne produit des pleins pouvoirs appropriés 
aux fins de ce retrait; ou

b) s’il ressort de la pratique ou d’autres circonstances qu’il 
était de l’intention des États et des organisations internationales 
concernés de considérer cette personne comme ayant compétence à 
cette fin sans présentation de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de 
pleins pouvoirs, ont compétence pour retirer une réserve au plan 
international au nom d’un État:

a) les chefs d’État, les chefs de gouvernement et les ministres 
des affaires étrangères;

b) les représentants accrédités par les États auprès d’une 
organisation internationale ou de l’un de ses organes, pour le 
retrait d’une réserve à un traité adopté au sein de cette organisa-
tion ou de cet organe;

c) les chefs de missions permanentes auprès d’une organisa-
tion internationale, pour le retrait d’une réserve à un traité conclu 
entre les États accréditants et cette organisation.

2.5.5 [2.5.5 bis, 2.5.5 ter] Absence de conséquence au plan inter-
national de la violation des règles internes relatives au retrait des 
réserves

1. La détermination de l’instance compétente et de la procé-
dure à suivre pour retirer une réserve au plan interne relève du 
droit interne de chaque État ou des règles pertinentes de chaque 
organisation internationale.

2. Le fait qu’une réserve ait été retirée en violation d’une dis-
position du droit interne d’un État ou des règles d’une organisation 
internationale concernant la compétence et la procédure de retrait 
des réserves ne peut être invoqué par cet État ou cette organisation 
comme viciant ce retrait.

2.5.6 Communication du retrait d’une réserve

La procédure de communication du retrait d’une réserve suit 
les règles applicables en matière de communication des réserves 
énoncées dans les directives 2.1.5, 2.1.6 [2.1.6, 2.1.8] et 2.1.7.
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2.5.7 [2.5.7, 2.5.8] Effet du retrait d’une réserve

1. Le retrait d’une réserve entraîne l’application dans leur 
intégralité des dispositions sur lesquelles portait la réserve dans les 
relations entre l’État ou l’organisation internationale qui retire la 
réserve et l’ensemble des autres parties, que celles-ci aient accepté 
la réserve ou y aient objecté.

2. Le retrait d’une réserve entraîne l’entrée en vigueur du 
traité dans les relations entre l’État ou l’organisation internationale 
qui retire la réserve et un État ou une organisation internationale 
qui avait fait objection à la réserve et s’était opposé à l’entrée en 
vigueur du traité entre lui-même et l’auteur de la réserve en raison 
de la réserve en question.

2.5.8 [2.5.9] Date d’effet du retrait d’une réserve

À moins que le traité n’en dispose autrement ou qu’il n’en 
soit convenu autrement, le retrait d’une réserve ne prend effet à 
l’égard d’un État contractant ou d’une organisation contractante 
que lorsque cet État ou cette organisation en a reçu notification.

Clauses types

A. Report de la date d’effet du retrait d’une réserve

Une partie contractante qui a formulé une réserve au présent 
traité peut la retirer en adressant une notification [au dépositaire]. 
Le retrait prendra effet à l’expiration d’un délai de X [mois] [jours] 
après la date de réception de la notification par [le dépositaire].

B. Raccourcissement du délai d’effet du retrait d’une réserve

Une partie contractante qui a formulé une réserve au présent 
traité peut la retirer en adressant une notification [au dépositaire]. 
Le retrait prendra effet à la date de réception de la notification par 
[le dépositaire].

C. Liberté de fixer la date d’effet du retrait d’une réserve

Une partie contractante qui a formulé une réserve au présent 
traité peut la retirer en adressant une notification [au dépositaire]. 
Le retrait prendra effet à la date fixée par cet État dans la notifica-
tion adressée [au dépositaire].

2.5.9 [2.5.10] Cas dans lesquels l’État ou l’organisation inter-
nationale réservataire peut fixer unilatéralement la date d’effet du 
retrait d’une réserve

Le retrait d’une réserve prend effet à la date fixée par son 
auteur lorsque:

a) cette date est postérieure à la date à laquelle les autres États 
ou organisations internationales contractants en ont reçu notifica-
tion; ou

b) le retrait n’accroît pas les droits de son auteur vis-à-vis des 
autres États ou organisations internationales contractants.

2.5.10 [2.5.11] Retrait partiel d’une réserve

1. Le retrait partiel d’une réserve atténue l’effet juridique de 
la réserve et assure plus complètement l’application des disposi-
tions du traité ou du traité dans son ensemble, par l’État ou l’orga-
nisation internationale qui en est l’auteur.

2. Le retrait partiel d’une réserve est soumis aux mêmes règles 
de forme et de procédure qu’un retrait total et prend effet dans les 
mêmes conditions.

2.5.11 [2.5.12] Effet du retrait partiel d’une réserve

1. Le retrait partiel d’une réserve modifie l’effet juridique de 
la réserve dans la mesure prévue par la nouvelle formulation de la 
réserve. Une objection faite à cette réserve continue de produire 
ses effets aussi longtemps que son auteur ne l’a pas retirée, dans la 
mesure où l’objection ne porte pas exclusivement sur la partie de la 
réserve qui a été retirée.

2. Aucune objection ne peut être faite à la réserve telle qu’elle 
résulte d’un retrait partiel à moins que ce retrait partiel n’ait un 
effet discriminatoire.

2.5.12 Retrait d’une déclaration interprétative

Une déclaration interprétative peut être retirée à tout moment 
suivant la même procédure que celle applicable à sa formulation et 
par les autorités qui ont compétence à cette fin.

2.5.13 Retrait d’une déclaration interprétative conditionnelle

Le retrait d’une déclaration interprétative conditionnelle suit 
les règles applicables au retrait d’une réserve.

2.6 Formulation des objections 

2.6.1 Définition des objections aux réserves

L’expression «objection» s’entend d’une déclaration unilaté-
rale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État 
ou par une organisation internationale, en réaction à une réserve 
à un traité formulée par un autre État ou une autre organisation 
internationale, par laquelle l’État ou l’organisation vise à exclure 
ou à modifier les effets juridiques de la réserve ou à exclure l’appli-
cation du traité dans son ensemble, dans ses relations avec l’auteur 
de la réserve.

2.6.2 Définition des objections à la formulation ou à l’aggravation 
tardives d’une réserve

L’expression «objection» peut également s’entendre de la décla-
ration unilatérale par laquelle un État ou une organisation inter-
nationale s’oppose à la formulation tardive d’une réserve ou à son 
aggravation.

2.6.3, 2.6.4233

2.6.5 Auteur

Une objection à une réserve peut être formulée par:

a) tout État contractant ou toute organisation internationale 
contractante; et

b) tout État ou toute organisation internationale ayant qualité 
pour devenir partie au traité, auquel cas cette déclaration ne pro-
duit aucun effet juridique jusqu’à ce que l’État ou l’organisation 
internationale ait exprimé son consentement à être lié par le traité.

2.6.6 Formulation conjointe

La formulation conjointe d’une objection par plusieurs États ou 
organisations internationales n’affecte pas le caractère unilatéral 
de cette objection.

2.6.7 Forme écrite

Une objection doit être formulée par écrit.

2.6.8  Expression de l’intention d’empêcher l’entrée en vigueur du 
traité

Lorsqu’un État ou une organisation internationale qui fait 
objection à une réserve entend empêcher le traité d’entrer en 
vigueur entre lui-même et l’État ou l’organisation internationale 
auteur de la réserve, il doit en avoir exprimé nettement l’intention 
avant que le traité entre autrement en vigueur entre eux.

2.6.9  Procédure de formulation des objections

Les directives 2.1.3, 2.1.4, 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7 s’appliquent muta-
tis mutandis aux objections.

2.6.10 Motivation

Une objection devrait autant que possible indiquer les motifs 
pour lesquels elle est faite.

2.6.11 Non-exigence de la confirmation d’une objection faite avant 
la confirmation formelle de la réserve

233 Le Comité de rédaction a décidé de reporter l’examen de ces 
deux directives à une date ultérieure.
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Une objection faite à une réserve par un État ou une organisa-
tion internationale avant la confirmation de celle-ci conformément 
à la directive 2.2.1 n’a pas besoin d’être elle-même confirmée.

2.6.12 Exigence de la confirmation d’une objection formulée avant 
l’expression du consentement à être lié par le traité

Une objection formulée avant l’expression du consentement à 
être lié par le traité n’a pas besoin d’être confirmée formellement 
par l’État ou l’organisation internationale qui en est l’auteur au 
moment où il exprime son consentement à être lié si cet État ou 
cette organisation était signataire du traité au moment où il a for-
mulé l’objection; elle doit être confirmée s’il n’avait pas signé le 
traité.

2.6.13 Délai de formulation d’une objection

À moins que le traité n’en dispose autrement, un État ou une 
organisation internationale peut formuler une objection à une 
réserve soit jusqu’à l’expiration des douze mois qui suivent la date 
à laquelle il en a reçu notification, soit jusqu’à la date à laquelle cet 
État ou cette organisation internationale a exprimé son consente-
ment à être lié par le traité, si celle-ci est postérieure.

2.6.14 Objections conditionnelles

Une objection à une réserve spécifiée potentielle ou future ne 
produit pas les effets juridiques d’une objection.

2.6.15 Objections tardives

Une objection à une réserve formulée après l’expiration du 
délai prévu à la directive 2.6.13 ne produit pas les effets juridiques 
d’une objection faite dans le respect de ce délai.

2.7 Retrait et modification des objections aux réserves

2.7.1 Retrait des objections aux réserves

À moins que le traité n’en dispose autrement, une objection à 
une réserve peut à tout moment être retirée.

2.7.2 Forme du retrait des objections aux réserves

Le retrait d’une objection à une réserve doit être formulé par 
écrit.

2.7.3 Formulation et communication du retrait des objections aux 
réserves

Les directives 2.5.4, 2.5.5 et 2.5.6 sont applicables mutatis 
mutandis au retrait des objections aux réserves.

2.7.4  Effet du retrait d’une objection sur la réserve

Un État ou une organisation internationale qui retire une objec-
tion antérieurement formulée à l’encontre d’une réserve est consi-
déré comme ayant accepté cette réserve.

2.7.5  Date d’effet du retrait d’une objection

À moins que le traité n’en dispose autrement ou qu’il n’en soit 
convenu autrement, le retrait d’une objection à une réserve ne 
prend effet que lorsque l’État ou l’organisation internationale qui 
a formulé la réserve a reçu notification de ce retrait.

2.7.6 Cas dans lesquels l’État ou l’organisation internationale 
auteur de l’objection peut fixer unilatéralement la date d’effet du 
retrait de l’objection à la réserve

Le retrait d’une objection à une réserve prend effet à la date 
fixée par son auteur lorsque cette date est postérieure à la date à 
laquelle l’État ou l’organisation internationale réservataire en a 
reçu notification.

2.7.7  Retrait partiel d’une objection

À moins que le traité n’en dispose autrement, un État ou une 
organisation internationale peut retirer partiellement une objec-
tion à une réserve. Le retrait partiel d’une objection est soumis aux 
mêmes règles de forme et de procédure qu’un retrait total et prend 
effet dans les mêmes conditions.

2.7.8 Effet du retrait partiel d’une objection

Le retrait partiel modifie les effets juridiques de l’objection sur 
les relations conventionnelles entre l’auteur de l’objection et celui 
de la réserve dans la mesure prévue par la nouvelle formulation de 
l’objection.

2.7.9 Aggravation d’une objection à une réserve

Un État ou une organisation internationale qui a fait une 
objection à une réserve peut aggraver la portée de ladite objection 
durant le délai prévu à la directive 2.6.13 à condition que l’aggra-
vation n’ait pas pour effet de modifier les relations conventionnelles 
entre l’auteur de la réserve et l’auteur de l’objection.

2.8 Formes d’acceptation des réserves

L’acceptation d’une réserve peut résulter d’une déclaration 
unilatérale en ce sens ou du silence gardé par un État contractant 
ou une organisation internationale contractante dans les délais pré-
vus à la directive 2.6.13.

3. Validité des réserves et des déclarations interprétatives

3.1 Validité matérielle d’une réserve

Un État ou une organisation internationale, au moment de 
signer, de ratifier, de confirmer formellement, d’accepter, d’approu-
ver un traité ou d’y adhérer, peut formuler une réserve, à moins:

a) que la réserve ne soit interdite par le traité;

b) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, 
parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être 
faites;

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a et b, la 
réserve ne soit incompatible avec l’objet et le but du traité.

3.1.1 Réserves expressément interdites par le traité

Une réserve est expressément interdite par le traité si celui-ci 
contient une disposition particulière:

a) interdisant toute réserve;

b) interdisant des réserves à des dispositions spécifiées et si 
une réserve à l’une de ces dispositions a été formulée;

c) interdisant certaines catégories de réserves et si une réserve 
relevant d’une de ces catégories a été formulée.

3.1.2 Définition des réserves déterminées

Aux fins de la directive 3.1, l’expression «réserves déterminées» 
s’entend de réserves expressément envisagées dans le traité à cer-
taines dispositions du traité ou au traité dans son ensemble sous 
certains aspects particuliers.

3.1.3 Validité des réserves non interdites par le traité

Lorsque le traité interdit la formulation de certaines réserves, 
une réserve qui n’est pas interdite par le traité ne peut être formu-
lée par un État ou une organisation internationale que si elle n’est 
pas incompatible avec l’objet et le but du traité.

3.1.4 Validité des réserves déterminées

Lorsque le traité envisage la formulation des réserves détermi-
nées sans en préciser le contenu, une réserve ne peut être formulée 
par un État ou une organisation internationale que si elle n’est pas 
incompatible avec l’objet et le but du traité.

3.1.5 Incompatibilité d’une réserve avec l’objet et le but du traité

Une réserve est incompatible avec l’objet et le but du traité si 
elle porte atteinte à un élément essentiel du traité, nécessaire à son 
économie générale, de telle manière que sa raison d’être se trouve 
compromise.
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3.1.6 Détermination de l’objet et du but du traité

L’objet et le but du traité doivent être déterminés de bonne foi, 
en tenant compte de ses termes dans leur contexte. On peut éga-
lement avoir recours en particulier au titre du traité, aux travaux 
préparatoires du traité et aux circonstances de sa conclusion et, le 
cas échéant, à la pratique subséquente qui fait l’objet d’un accord 
des parties.

3.1.7 Réserves vagues ou générales

Une réserve doit être rédigée en des termes permettant d’en 
apprécier la portée, afin d’en déterminer en particulier la compati-
bilité avec l’objet et le but du traité. 

3.1.8 Réserves portant sur une disposition reflétant une règle 
coutumière

1. Le fait qu’une disposition conventionnelle reflète une règle 
coutumière est un facteur pertinent en vue de la détermination de 
la validité d’une réserve bien qu’il n’empêche pas par lui-même la 
formulation de la réserve à cette disposition.

2. Une réserve à une disposition conventionnelle reflétant une 
règle coutumière ne porte pas atteinte au caractère obligatoire de 
la règle coutumière en question qui continue à s’appliquer à ce titre 
entre l’État ou l’organisation internationale auteur de la réserve et 
les autres États ou organisations internationales liés par cette règle.

3.1.9 Réserves contraires à une règle de jus cogens

Une réserve ne peut pas exclure ou modifier l’effet juridique 
d’un traité d’une manière contraire à une norme impérative du 
droit international général.

3.1.10 Réserves à des dispositions portant sur des droits 
indérogeables

Un État ou une organisation internationale ne peut formuler 
une réserve à une disposition conventionnelle portant sur des droits 
indérogeables que si la réserve en question est compatible avec les 
droits et obligations essentiels résultant du traité. Dans l’apprécia-
tion de cette compatibilité, il convient de tenir compte de l’impor-
tance que les parties ont accordée aux droits en question en leur 
conférant un caractère indérogeable.

3.1.11 Réserves relatives au droit interne

Une réserve par laquelle un État ou une organisation inter-
nationale vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines 
dispositions d’un traité ou du traité dans son ensemble pour préser-
ver l’intégrité de normes particulières du droit interne de cet État 
ou de règles de cette organisation ne peut être formulée que dans la 
mesure où elle est compatible avec l’objet et le but du traité.

3.1.12 Réserves aux traités généraux des droits de l’homme

Pour apprécier la compatibilité d’une réserve avec l’objet et 
le but d’un traité général de protection des droits de l’homme, il 
convient de tenir compte du caractère indissociable, interdépen-
dant et intimement lié des droits qui y sont énoncés ainsi que de 
l’importance que revêt le droit ou la disposition faisant l’objet de 
la réserve dans l’économie générale du traité et de la gravité de 
l’atteinte que lui porte la réserve.

3.1.13 Réserves aux clauses conventionnelles de règlement des 
différends ou de contrôle de la mise en œuvre du traité

Une réserve à une disposition conventionnelle relative au règle-
ment des différends ou au contrôle de la mise en œuvre du traité 
n’est pas, en elle-même, incompatible avec l’objet et le but du traité 
à moins que:

a) la réserve vise à exclure ou modifier l’effet juridique d’une 
disposition du traité qui est essentielle pour sa raison d’être; ou

b) la réserve n’ait pour effet de soustraire son auteur à un 
mécanisme de règlement des différends ou de contrôle de la mise 
en œuvre du traité au sujet d’une disposition conventionnelle qu’il 
a antérieurement acceptée si l’objet même du traité est la mise en 
œuvre d’un tel mécanisme.

2. texte des PrOjets de dIreCtIve et COmmentaIres y 
relatIfs adOPtés Par la COmmIssIOn à sa sOIxantIème 
sessIOn

124. Le texte des projets de directive et les commen-
taires y relatifs adoptés par la Commission à sa soixan-
tième session sont reproduits ci-après.

2.1.6 [2.1.6, 2.1.8] Procédure de communication des 
réserves234

1. À moins que le traité n’en dispose ou que les 
États contractants et organisations internationales 
contractantes n’en conviennent autrement, une com-
munication relative à une réserve à un traité est 
transmise:

a) s’il n’y a pas de dépositaire, directement par 
l’auteur de la réserve aux États contractants et aux 
organisations internationales contractantes et aux 
autres États et autres organisations internationales 
ayant qualité pour devenir parties; ou

b) s’il y a un dépositaire, à ce dernier, qui en 
informe dans les meilleurs délais les États et organisa-
tions internationales auxquels elle est destinée.

2. Une communication relative à une réserve n’est 
considérée comme ayant été faite à l’égard d’un État 
ou d’une organisation internationale qu’à partir de sa 
réception par cet État ou cette organisation. 

3. Lorsqu’une communication relative à une 
réserve à un traité est effectuée par courrier électro-
nique, ou par télécopie, elle doit être confirmée par 
note diplomatique ou notification dépositaire. Dans 
ce cas la communication est considérée comme ayant 
été faite à la date du courrier électronique ou de la 
télécopie.

Commentaire

1) Comme les deux suivantes, la directive 2.1.6 s’ef-
force de clarifier certains aspects de la procédure qui doit 
être suivie pour communiquer le texte d’une réserve à un 
traité aux destinataires de cette communication, qui sont 
déterminés dans la directive 2.1.5. Elle porte sur deux 
aspects assez différents mais étroitement liés:

– l’auteur de la communication; et

– les modalités pratiques de celle-ci.

2) L’article 23 des Conventions de Vienne de 1969 et 
1986 est muet quant à la personne qui doit se charger de 
cette communication. Dans la plupart des cas, ce sera 
le dépositaire, ainsi que cela ressort des dispositions de 

234 Cette directive et ses commentaires ont été adoptés par la 
Commission en 2002 [Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 40 à 44]. 
Toutefois, lors de sa cinquante-neuvième session, la Commission a 
décidé, conformément à la suggestion en ce sens du Rapporteur spécial 
[voir Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), par. 62] de reprendre l’exa-
men du troisième alinéa de cette directive, à la suite de l’examen de 
la directive 2.6.13 et d’adapter les commentaires en conséquence. En 
outre, à la suite d’un amendement présenté en séance plénière par un 
membre de la Commission, celle-ci a décidé par un vote de modifier le 
chapeau de la directive 2.1.6. Le commentaire a également été modifié 
en conséquence.
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l’article 79 de la Convention de Vienne de 1986235 qui 
s’applique, d’une manière générale, à toutes les noti-
fications et communications relatives aux traités. Les 
dispositions de cet article donnent également quelques 
indications sur les modalités de la communication.

3) Il est arrivé que, lors d’examens antérieurs du sujet 
des réserves aux traités, la Commission ou ses rapporteurs 
spéciaux envisagent de préciser expressément qu’il appar-
tenait au dépositaire de communiquer le texte des réserves 
formulées aux États intéressés. Ainsi, par exemple, dès 
sa troisième session en 1951, la Commission estima que 
«le dépositaire d’une convention multilatérale devrait, dès 
réception de chaque réserve, communiquer celle-ci à tous 
les États qui sont parties à la convention ou qui ont le droit 
de le devenir236». De même, dans son quatrième rapport 
sur le droit des traités, de 1965, H. Waldock prévoyait que 
la réserve «doit être notifiée au dépositaire ou, lorsqu’il 
n’y a pas de dépositaire, aux autres États intéressés237».

4) Cette formule n’a, finalement, pas été retenue par 
la Commission dans son projet d’articles sur le droit des 
traités, qui, constatant que les projets adoptés antérieu-
rement «contenaient un certain nombre d’articles où il 
était question des communications ou notifications à faire 
directement aux États intéressés ou, lorsqu’il y a un dépo-
sitaire, à ce dernier», est parvenue à la conclusion «qu’il 
serait possible d’apporter aux textes de ces divers articles 
d’importantes simplifications en ajoutant au projet un 
article général qui réglerait la question des notifications et 
communications238».

5) Tel était l’objet du projet d’article 73 de 1966239, 
devenu l’article 78 de la Convention de Vienne de 1969, 
lequel a été repris sans autre changement que l’adjonction 
des organisations internationales dans l’article 79 de celle 
de 1986:

Notifications et communications

Sauf dans les cas où le traité ou la présente Convention en dis-
pose autrement, une notification ou communication qui doit être faite 
par un État ou une organisation internationale en vertu de la présente 
Convention:

a) est transmise, s’il n’y a pas de dépositaire, directement aux 
États et aux organisations auxquels elle est destinée ou, s’il y a un dépo-
sitaire, à ce dernier;

b) n’est considérée comme ayant été faite par l’État ou l’organisa-
tion en question qu’à partir de sa réception par l’État ou l’organisation 
auquel elle a été transmise ou, le cas échéant, par le dépositaire;

c) si elle est transmise à un dépositaire, n’est considérée comme 
ayant été reçue par l’État ou l’organisation auquel elle est destinée qu’à 
partir du moment où cet État ou cette organisation aura reçu du dépo-
sitaire l’information prévue à l’alinéa e du paragraphe 1 de l’article 78.

6) L’article 79 est indissociable de cette dernière dispo-
sition, aux termes de laquelle:

235 Article 78 de la Convention de Vienne de 1969.
236 Yearbook of the International Law Commission 1951, vol. II, 

document A/1858, p. 130, par. 34.
237 Annuaire… 1965, vol. II, document A/CN.4/177 et Add. 1 et 2, 

p. 56, article 20, par. 1.
238 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, paragraphe 1 

du commentaire du projet d’article 73, p. 294.
239 Ibid.

1. À moins que le traité n’en dispose ou que les États et organisa-
tions contractantes ou, selon le cas, les organisations contractantes n’en 
conviennent autrement, les fonctions de dépositaire sont notamment les 
suivantes:

[…]

e) Informer les parties au traité et les États et organisations inter-
nationales ayant qualité pour le devenir des actes, notifications et com-
munications relatifs au traité.

7) On peut du reste noter que l’expression «les parties au 
traité et les États et organisations internationales ayant qua-
lité pour le devenir», qui figure dans cet alinéa, n’est pas 
l’exact équivalent de la formule utilisée dans l’article 23, 
paragraphe 1, de la Convention, qui fait mention des États et 
organisations «contractants». La différence est sans consé-
quence pratique puisque les États et organisations interna-
tionales contractants ont, à l’évidence, qualité pour devenir 
parties au traité et le deviennent par le seul fait que le traité 
entre en vigueur, conformément à la définition qu’en donne 
l’article 2, paragraphe 1, alinéa f, de la Convention; elle pose 
cependant un problème quant à la rédaction de la directive 
correspondante à insérer dans le Guide de la pratique.

8) Il ne fait aucun doute qu’il convient de reproduire dans 
celui-ci les dispositions des articles 78, paragraphe 1, ali-
néa e, et 79 de la Convention de Vienne de 1986 en les 
adaptant au cas particulier des réserves, faute de quoi le 
Guide ne répondrait pas à sa vocation pragmatique qui 
consiste à permettre aux utilisateurs de disposer d’un 
ensemble de directives complet quant à la conduite à tenir 
chaque fois qu’un problème relatif aux réserves se pose à 
eux. Mais la Commission s’est demandé si, pour rédiger 
cette directive, il convenait de reprendre la formule de ces 
deux dispositions, ou celle de l’article 23, paragraphe 1, de 
la Convention. Il lui est apparu qu’il était logique d’utiliser 
la terminologie retenue dans ce dernier, afin d’éviter toute 
ambiguïté et toute discordance, même purement apparente, 
entre les différentes directives du Guide de la pratique.

9) Pour le reste, on ne saurait douter que les communi-
cations relatives aux réserves, et, d’abord, celles portant 
sur le texte même des réserves formulées par un État ou 
une organisation internationale, sont «relatives au traité» 
au sens de l’article 78, paragraphe 1, alinéa e, précité240. 
Du reste, dans son projet de 1966, la Commission avait 
expressément confié au dépositaire le soin d’examiner 
«si une signature, un instrument ou une réserve sont 
conformes aux dispositions du traité et des présents 
articles241», expression qui a été remplacée à Vienne par 
une autre, plus générale: «une signature, un instrument, 
une notification ou une communication se rapportant au 
traité242», sans que cela puisse s’analyser comme l’exclu-
sion des réserves du champ de cette disposition.

240 Voir supra le paragraphe 6 du commentaire de cette directive.
241 Projet d’article 72, par. 1 d, Annuaire… 1966, vol. II, document 

A/6309/Rev.1, p. 293. Sur le fond de cette disposition, voir le commen-
taire de la directive 2.1.7, Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), chap. IV, 
p. 44 à 47.

242 Convention de Vienne de 1969, art. 77, par. 1 d. La nouvelle for-
mule est issue d’un amendement proposé par la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, adopté par la Commission plénière à la majo-
rité de 32 voix contre 24, avec 27 abstentions, Documents officiels de 
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, première et 
deuxième sessions, Vienne 26 mars-24 mai 1968 et 9 avril-22 mai 1969, 
Documents de la Conférence (A/CONF.39/11/Add.2) [publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.70.V.5], p. 217, par. 657 iv 4, et 
p. 218, par. 660 i).
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10) De plus, comme l’indiquait le paragraphe 2 du 
commentaire du projet d’article 73 du projet d’articles 
adopté par la Commission en 1966 (devenu l’article 79 de 
la Convention de 1986), la règle posée à l’alinéa a de cette 
disposition «s’applique essentiellement aux notifications 
et communications ayant trait à la “vie” des traités − actes 
établissant le consentement, réserves*, objections, noti-
fications relatives au défaut de validité, à l’intention de 
mettre fin au traité, etc.243».

11) Sur le fond, il n’est pas douteux que tant le para-
graphe 1 e de l’article 78 que l’article 79 a de la Conven-
tion de Vienne de 1986 traduisent la pratique actuelle244. 
Ils ne méritent pas de commentaire particulier, sauf à 
constater que, même dans les cas où il existe un déposi-
taire, il peut arriver que l’État auteur de la réserve informe 
lui-même directement les autres États ou organisations 
internationales concernés du texte de celle-ci. Ainsi, par 
exemple, le Royaume-Uni a informé le Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, dépositaire de l’Ac-
cord portant création de la Banque de développement des 
Caraïbes, qu’il avait consulté tous les signataires de cet 
accord au sujet d’un aspect de la déclaration (constituant 
une réserve) qu’il avait jointe à son instrument de ratifi-
cation (et qui a été acceptée par la suite par le Conseil des 
gouverneurs de la Banque, puis retirée par le Royaume-
Uni)245. De même, la France a saisi le Conseil des gou-
verneurs de l’Institut pour l’Asie et le Pacifique en vue 
du développement de la radiodiffusion d’une réserve 
qu’elle avait formulée à l’Accord portant création de cette 
organisation, dont le Secrétaire général est également 
dépositaire246.

12) Cette pratique ne semble pas appeler d’objection, 
à condition que le dépositaire ne soit pas, pour autant, 
déchargé de ses propres obligations247. Elle est cependant 
source de confusion et d’incertitudes en ce sens que le 
dépositaire pourrait se reposer sur les États formulant 
des réserves de la fonction que lui attribuent expressé-
ment l’article 78, paragraphe 1 e, et le dernier membre 
de phrase de l’article 79 a de la Convention de Vienne de 
1986248. Pour cette raison, la Commission a estimé qu’il 
ne convenait pas d’encourager une telle pratique et s’est 
abstenue de proposer une directive la consacrant.

13) Dans son commentaire de 1966, la Commis-
sion a insisté sur l’importance de la tâche conférée au 

243 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 294, par. 2 
du commentaire.

244 Ibid., à propos de l’alinéa a du projet d’article 73 (devenu l’ar-
ticle 78 de la Convention de Vienne de 1969 et l’article 79 de celle de 
1986).

245 Voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général. 
État au 31 décembre 2006 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente: F.07.V.3), ST/LEG/SER.E/25, vol. I, p. 587, note 8 (chap. X, 
6). Pour la version en ligne de la présente publication: treaties.un.org/
pages/ParticipationStatus.aspx. 

246 Ibid., vol. II, p. 447, note 4 (chap. XXV, 3).
247 Voir la directive 2.1.7.
248 Respectivement l’article 77, paragraphe 1 e, et l’article 78 a de 

la Convention de Vienne de 1969. Dans le cas précité de la réserve 
française à l’Accord portant création de l’Institut pour l’Asie et le Paci-
fique en vue du développement de la radiodiffusion, il semble que le 
Secrétaire général s’est borné à prendre note de l’absence d’objection 
du Conseil des gouverneurs de l’Organisation [voir Traités multilaté-
raux… (supra note 245)]. La passivité du Secrétaire général dans cette 
circonstance est sujette à critique.

dépositaire par l’alinéa e du paragraphe 1 du projet 
d’article 72 devenu l’article 77, paragraphe 1 e, de la 
Convention de Vienne de 1969249, et a souligné «qu’il 
est évidemment souhaitable que le dépositaire s’acquitte 
de cette fonction avec diligence250». Il s’agit là d’un 
problème important, qui est lié aux alinéas b et c de 
l’article 78 de la Convention de Vienne de 1969251: la 
réserve ne produit d’effets qu’à compter de la date de la 
réception de sa communication par les États et organisa-
tions auxquels elle est destinée, et non de la date de sa 
formulation. Si la communication est faite directement 
par l’auteur de la réserve, peu importe en vérité: il ne 
pourra s’en prendre qu’à lui-même si elle est transmise 
tardivement à ses destinataires. En revanche, s’il y a un 
dépositaire, il est essentiel que celui-ci fasse preuve de 
célérité, faute de quoi, il pourrait paralyser et l’effet de 
la réserve et la possibilité pour les autres États et organi-
sations internationales concernés d’y réagir252.

14) En pratique, en l’état actuel des moyens modernes 
de communication, les dépositaires, en tout cas lorsqu’il 
s’agit d’organisations internationales, s’acquittent de 
leurs fonctions avec une grande célérité. Alors que, durant 
les années 1980, le délai entre la réception des réserves 
par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies et 
leur diffusion oscillait entre un et deux, voire trois mois, 
il ressort des renseignements qui ont été donnés à la 
Commission par la Section des traités du Bureau des 
affaires juridiques des Nations Unies que:

1. The time period between receipt of a formality by the Treaty 
Section and its communication to the parties to a Treaty is approxi-
mately 24 hours unless a translation is required or a legal issue is 
involved. If a translation is required, in all cases, it is requested by 
the Treaty Section on an urgent basis. If the legal issue is complex or 
involves communications with parties outside the control of the United 
Nations, then there may be some delay; however, this is highly unusual. 
It should be noted that, in all but a few cases, formalities are communi-
cated to the relevant parties within 24 hours.

2. Depositary Notifications are communicated to Permanent 
Missions and relevant organizations both by regular mail and electronic 
mail, within 24 hours of processing (see LA 41 TR/221). Additionally, 
effective January 2001, depositary notifications can be viewed on the 
United Nations Treaty Collection on the Internet at: http://untreaty.
un.org (depositary notifications on the Internet are for information 
purposes only and are not considered to be formal notifications by 
the depositary). Depositary notifications with bulky attachments, for 
example those relating to chapter 11 (b) 16 are sent by facsimile.

(«1. La période s’écoulant entre la réception d’un instrument par 
la Section des traités et sa communication aux parties à un traité est 
approximativement de 24 heures, à moins qu’une traduction soit néces-
saire ou qu’un problème juridique se pose. Si une traduction est néces-
saire, dans tous les cas la Section des traités la demande en précisant 
qu’elle est urgente. Si le problème juridique en cause est complexe ou 
suppose des communications avec les parties qui échappent au contrôle 
de l’Organisation, il peut alors s’écouler un certain délai; toutefois, cela 
est tout à fait inhabituel. Il faut noter que, dans la quasi-totalité des 
cas, les instruments sont communiqués aux parties intéressées dans les 
24 heures.

249 Art. 78, par. 1 e, de la Convention de Vienne de 1986.
250 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, par. 5 du 

commentaire de l’article 72, p. 294.
251 Article 79, alinéas a et b de la Convention de Vienne de 1986. 

Voir le texte de ces dispositions supra, au paragraphe 5 du commentaire 
de la présente directive. 

252 Voir Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, para-
graphes 3 à 6 du commentaire du projet d’article 73, p. 294 et 295; 
voir aussi T.O. Elias, The Modern Law of Treaties, Dobbs Ferry/Leyde, 
Oceana/Sijthoff, 1974, p. 216 et 217.
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«2. Les notifications dépositaires sont communiquées aux mis-
sions permanentes et aux organisations internationales intéressées par 
courrier à la fois ordinaire et électronique, dans 24 heures [voir LA 
41 TR/221]. En outre, depuis janvier 2001, les notifications déposi-
taires peuvent être consultées sur Internet à: http://untreaty.un.org (les 
notifications dépositaires sont reproduites sur Internet seulement pour 
information et ne sont pas considérées comme des notifications for-
melles faites par le dépositaire). Les notifications dépositaires assorties 
d’annexes volumineuses, par exemple celles relatives au chapitre 11 B 
16253 sont envoyées par télécopie254».)

15) Pour sa part, le secrétariat de l’Organisation mari-
time internationale (OMI) a bien voulu faire savoir à la 
Commission que le délai qui s’écoule entre la commu-
nication de la réserve à un traité dont l’Organisation est 
dépositaire et sa transmission aux États intéressés est, en 
général, d’une à deux semaines. Les communications, qui 
sont traduites dans les trois langues officielles de l’Orga-
nisation (l’anglais, l’espagnol et le français), sont toujours 
envoyées par courrier postal.

16) La pratique du Conseil de l’Europe a été décrite à 
l’intention de la Commission par le secrétariat de cette 
organisation de la manière suivante:

The usual period is two to three weeks (notifications are grouped 
and sent out approximately every two weeks). In some cases, delays 
occur due to voluminous declarations/reservations or appendices 
(descriptions or extracts of domestic law and practices) that must be 
checked and translated into the other official language (The Council of 
Europe requires that all notification be made in one of the official lan-
guages or be at least accompanied by a translation in one of these lan-
guages. The translation into the other official language is provided by 
the Treaty Office.) Urgent notifications that have immediate effect (e.g. 
derogations under article 15 of the European Convention on Human 
Rights) are carried out within a couple of days. 

Unless they prefer notifications to be sent directly to the Ministry 
of Foreign Affairs (currently 11 out of 43 member States), the original 
notifications are sent out in writing to the Permanent Representations in 
Strasbourg, which in turn forward them to their capitals. Non-member 
States that have no diplomatic mission (consulate) in Strasbourg are 
notified via a diplomatic mission in Paris or Brussels or directly. The 
increase in member States and notifications over the last 10 years has 

253 Il s’agit des communications relatives à l’Accord concernant 
l’adoption de prescriptions techniques uniformes applicables aux véhi-
cules à roues et les conditions de reconnaissance réciproque des homo-
logations délivrées conformément à ces prescriptions, du 20 mars 1958 
[voir Traités multilatéraux… (supra note 245), vol. I, p. 703].

254 La Section des traités précise en outre: 3. Please note that the 
Depositary practice has been changed in cases where the treaty action 
is a modification to an existing reservation and where a reservation 
which has been formulated by a party subsequent to establishing its 
consent to be bound. A party to the relevant treaty now has 12 months 
within which to inform the depositary that it objects to the modifica-
tion or that it does not wish him to consider the reservation made sub-
sequent to ratification, acceptance, approval, etc. The time period for 
this 12 months is calculated by the depositary on the basis of the date of 
issue of the depositary notification [see LA 41 TR/221 (23-1)]. [«Il est 
à noter que la pratique du dépositaire a été modifiée dans les cas où il 
s’agit de la modification d’une réserve existante et quand la réserve est 
formulée par une partie postérieurement à l’expression de son consen-
tement à être liée. Une partie au traité en question dispose dorénavant 
de 12 mois pour informer le dépositaire qu’il objecte à la modification 
ou qu’il ne souhaite pas que celui-ci prenne en considération la réserve 
faite postérieurement à la ratification, l’acceptation, l’approbation, etc. 
La période de 12 mois est calculée par le dépositaire à partir de la date 
d’envoi de la notification dépositaire (voir LA 41 TR/221 (23-1)»]. Voir 
aussi P. T. B. Kohona, «Some notable developments in the practice of 
the UN Secretary-General as depository of multilateral treaties: reser-
vations and declarations», American Journal of International Law, 
vol. 99, no 2 (avril 2005), p. 433-450 et «Reservations: discussion of 
recent developments in the practice of the Secretary-General of the 
United Nations as depositary of multilateral treaties», Georgia Journal 
of International and Comparative Law, vol. 33, no 2 (2005), p. 415-450.

prompted one simplification: since 1999, each notification is no longer 
signed individually by the Director-General of Legal Affairs (acting for 
the Secretary General of the Council of Europe), but notifications are 
grouped and only each cover letter is signed individually. There have 
not been any complaints against this procedure.

Since our new website (http://conventions.coe.int) became ope-
rational in January 2000, all information relating to formalities is 
immediately made available on the web site. The text of reservations or 
declarations are put on the web site the day they are officially notified. 
Publication on the website is, however, not considered to constitute an 
official notification.

(«Le délai habituel est de deux à trois semaines [les notifications 
sont groupées et expédiées tous les quinze jours]. Il peut arriver que des 
retards se produisent du fait de déclarations ou réserves volumineuses 
ou d’annexes [descriptions ou extraits de législations et de pratiques 
internes] qui doivent être vérifiées et traduites dans l’autre langue offi-
cielle. [Le Conseil de l’Europe exige que toute notification soit faite 
dans une des langues officielles ou soit au moins accompagnée par 
une traduction dans l’une de ces langues. La traduction dans les autres 
langues officielles est fournie par le Bureau des traités.] Les notifica-
tions urgentes qui ont un effet immédiat [par exemple les dérogations 
en vertu de l’article 15 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (Convention européenne des 
droits de l’homme)] sont traitées en un ou deux jours.

«À moins que [les États] ne préfèrent que les notifications soient 
transmises directement au Ministère des affaires étrangères [c’est 
actuellement le cas de 11 des 43 États membres], les notifications ori-
ginales sont envoyées par écrit aux missions permanentes à Strasbourg 
qui les transmettent à leur tour aux capitales. Les notifications aux États 
non membres qui n’ont pas de mission diplomatique [ou de consulat] à 
Strasbourg sont effectuées par l’intermédiaire de leur mission diploma-
tique à Paris ou à Bruxelles ou même directement. L’augmentation des 
États membres et des notifications au cours des 10 dernières années a 
entraîné une simplification: depuis 1999, chaque notification n’est plus 
signée individuellement par le Directeur général des affaires juridiques 
[agissant au nom du Secrétaire général du Conseil de l’Europe]; elles 
sont regroupées et seule la lettre de couverture est signée. Il n’y a pas 
eu de protestations contre cette procédure.

«Depuis que notre nouveau site Internet [http://conventions.coe.int] 
est devenu opérationnel en janvier 2000, toute information relative aux 
formalités est immédiatement disponible sur le site Internet. Le texte 
des réserves ou déclarations est placé sur le site le jour même de leur 
notification officielle. Toutefois, la publication sur le site n’est pas cen-
sée constituer une notification officielle.»)

17) Enfin, il ressort des indications données par l’Orga-
nisation des États américains (OEA) que:

Member States are notified of any new signatures and ratifications 
to Inter-American Treaties through the OAS Newspaper, which circu-
lates every day. In a more formal way, we notify every three months 
through a procès-verbal sent to the Permanent Missions to the OAS or 
after meetings where there are a significant number of new signatures 
and ratifications such as, for example, the General Assembly.

The formal notifications, which also include the bilateral agree-
ments signed between the General Secretariat and other parties, are 
done in Spanish and English.

(«Les États membres sont informés de toute nouvelle signature 
ou ratification des traités interaméricains par le moyen du journal de 
l’OEA, qui est diffusé chaque jour. D’une manière plus formelle nous 
notifions [les formalités] [aux États membres] tous les trois mois par un 
procès-verbal envoyé aux missions permanentes auprès de l’OEA ou 
après les réunions pendant lesquelles il y a un nombre considérable de 
nouvelles signatures et ratifications, comme par exemple l’Assemblée 
générale.

«Les notifications formelles, qui incluent aussi les accords bilaté-
raux signés entre le secrétariat général avec d’autres parties, sont faites 
en espagnol et en anglais.»)

18) Il n’a pas paru nécessaire à la Commission que ces 
très intéressantes précisions soient intégralement reflétées 
dans le Guide de la pratique. Il lui semble cependant utile 
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de donner, dans la directive 2.1.6, quelques indications 
constituant des recommandations générales adressées tant 
au dépositaire (lorsqu’il y en a un) qu’aux auteurs des 
réserves (lorsqu’il n’y a pas de dépositaire). Cette direc-
tive combine le texte des articles 78, paragraphe 1 e, et 
79 de la Convention de Vienne de 1986255 et l’adapte aux 
problèmes particuliers posés par la communication des 
réserves.

19) Le chapeau de cette directive reprend les parties 
pertinentes communes à ceux des articles 77 et 78 de la 
Convention de Vienne de 1969, et 78 et 79 de la Conven-
tion de Vienne de 1986, en les simplifiant quelque peu: 
la rédaction retenue à Vienne pour introduire l’article 78 
de la Convention de 1986 («les États et organisations 
contractants ou, selon le cas, les organisations contrac-
tantes […]») paraît en effet inutilement lourde et n’ajoute 
pas grand-chose. Au surplus, comme cela est indiqué ci-
dessus256, le texte de la directive 2.1.6 reproduit, à une 
nuance près, la formule de l’article 23, paragraphe 1, de 
la Convention de Vienne de 1986 («aux États contrac-
tants et aux organisations contractantes et aux autres 
États et autres organisations internationales ayant qua-
lité pour devenir parties»), de préférence à celle de 
l’article 78, paragraphe 1 e («les parties aux traités et 
les États et organisations internationales ayant qualité 
pour le devenir»). Bien que cette dernière formule soit 
probablement plus élégante et signifie la même chose, 
elle s’écarte de la terminologie retenue dans la section 
des Conventions de Vienne relative aux réserves. Toute-
fois, il n’a pas paru utile d’alourdir le texte en reprenant 
deux fois l’expression de l’article 23 dans les alinéas a 
et b. Au demeurant, cet allégement purement rédaction-
nel n’implique aucune modification du texte de Vienne: 
l’expression «États et organisations auxquels elle est 
destinée» à l’alinéa b renvoie aux «États contractants 
et aux organisations contractantes et aux autres États 
et autres organisations internationales ayant qualité 
pour devenir parties» de l’alinéa a. Il en va de même 
de l’adjonction de l’adjectif «internationales» que la 
Commission a accolé au substantif «organisations» dans 
le chapeau du premier alinéa pour éviter toute ambiguïté 
et pallier l’absence, dans le Guide de la pratique, de 
définition de l’expression «organisation contractante» 
(alors qu’une telle définition figure à l’article 2, par. 1 f 
de la Convention de Vienne de 1986); certains membres 
de la Commission ont cependant regretté cette liberté, 
qu’ils estiment superflue, prise à l’égard de la rédaction 
de Vienne; il va de soi que cette précision vaut pour la 
directive dans son ensemble. Dans le même esprit, la 
subdivision du premier paragraphe de la directive en 
deux alinéas distincts le rend probablement plus facile-
ment compréhensible, sans en modifier le sens.

20) En ce qui concerne les délais de transmission de 
la réserve aux États ou organisations internationales 
auxquels elle est destinée, il n’a pas paru possible à la 
Commission de fixer un délai rigide. L’expression «dans 
les meilleurs délais», incluse à l’alinéa b, paraît suffisante 
pour attirer l’attention des destinataires sur la nécessité de 

255 Article 77, paragraphe 1 e, et article 78 de la Convention de 
Vienne de 1969.

256 Voir supra les paragraphes 7 et 8 du commentaire relatif à la pré-
sente directive. 

procéder avec célérité. En revanche, une telle précision 
ne s’impose pas à l’alinéa a: il appartient à l’auteur de la 
réserve de prendre ses responsabilités à cet égard257.

21) Dans la droite ligne des directives 2.1.1 et 2.1.2, 
qui rappellent que la formulation et la confirmation des 
réserves doivent être faites par écrit, le dernier para-
graphe de la directive 2.1.6 précise que leur communica-
tion aux États et organisations internationales auxquels 
elles doivent être transmises doit être formelle. Bien que 
certains membres de la Commission eussent exprimé 
des doutes sur la nécessité de cette précision, celle-ci a 
paru utile compte tenu de la pratique fréquente des dépo-
sitaires consistant à utiliser les moyens modernes de 
communication, courrier électronique ou télécopie, qui 
sont moins fiables que les modes traditionnels de trans-
mission. Pour cette raison une majorité des membres 
de la Commission a estimé que toute communication 
relative aux réserves devait être confirmée par une note 
diplomatique (dans les cas où l’auteur est un État) ou 
par une «notification dépositaire» (lorsqu’elle émane 
d’une organisation internationale258). Bien que certains 
membres fussent d’avis contraire, la Commission a 
estimé que, dans ce cas, le délai devait courir à comp-
ter de l’envoi du courrier électronique ou de la téléco-
pie: cela présente l’avantage d’éviter toute controverse 
quant à la date de réception de la confirmation et est sans 
inconvénient pratique puisque, selon les indications qui 
ont été données à la Commission, la confirmation écrite 
est en général faite simultanément ou très rapidement 
après cet envoi, du moins par les organisations interna-
tionales dépositaires. Ces précisions sont données dans 
le troisième paragraphe de la directive 2.1.6.

22) Il n’a paru ni utile ni possible de donner des préci-
sions quant à la langue ou aux langues dans lesquelles ces 
communications doivent être faites car les pratiques des 
dépositaires varient259. De même, la Commission a estimé 
qu’il était judicieux de s’en remettre à la pratique sur le 
point de savoir quel doit être, concrètement, l’organe des-
tinataire des communications260.

23) En revanche, le deuxième paragraphe de la direc-
tive 2.1.6 reprend, en l’adaptant au cas particulier des 
réserves, la règle posée par les alinéas b et c de l’article 79 
de la Convention de Vienne de 1986 précité261. Toutefois, 
il a semblé possible d’en simplifier la rédaction sans opérer 
de distinction entre le cas où la réserve est communiquée 

257 Voir supra le paragraphe 13 du commentaire relatif à la présente 
directive.

258 Une notification dépositaire est le moyen, devenu habituel, 
des communications relatives aux traités faites par des organisations 
internationales ou les chefs de secrétariat dépositaires. Les notes 
diplomatiques habituelles pourraient cependant être utilisées par une 
organisation internationale en cas de communications adressées à des 
États non membres de l’organisation et n’ayant pas non plus le statut 
d’observateur.

259 Lorsque le dépositaire est un État, il semble qu’il procède en 
général aux communications de ce type dans sa ou ses langues offi-
cielles; lorsque c’est une organisation internationale, elle peut utiliser 
soit toutes ses langues officielles (OMI), soit une ou deux langues de 
travail (ONU).

260 Ministères des affaires étrangères, missions diplomatiques 
auprès de l’État ou des États dépositaires, missions permanentes auprès 
de l’organisation dépositaire.

261 Voir supra le paragraphe 5 du commentaire relatif à la présente 
directive.
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directement par son auteur et l’hypothèse où elle l’est par 
le dépositaire. Dans les deux cas, c’est la réception de la 
communication par l’État ou l’organisation internationale 
destinataire qui est déterminante. C’est notamment à par-
tir de la date de réception que le délai pour formuler une 
objection court262. Il est à noter que la date d’effet de la 
notification risque d’être différente d’un État ou d’une 
organisation internationale à un autre en fonction de la 
date de réception.

2.1.9 Motivation

Une réserve devrait autant que possible indiquer les 
motifs pour lesquels elle est faite.

Commentaire

1) Ni les travaux de la Commission sur le droit des 
traités, ni les Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 
n’imposent, d’une façon ou d’une autre, qu’un État ou 
une organisation internationale qui formule une réserve 
motive celle-ci et indique les raisons pour lesquelles il lui 
semble nécessaire d’exclure ou de modifier l’effet juri-
dique de certaines dispositions du traité, ou du traité dans 
son ensemble sous certains aspects particuliers. La moti-
vation des réserves ne constitue donc pas une condition de 
validité des réserves dans le système de Vienne.

2) En revanche, dans le cadre de certains instruments 
conventionnels, les États sont tenus de motiver leurs 
réserves et d’indiquer les raisons pour lesquelles ils les 
formulent. Un exemple particulièrement parlant est 
constitué par l’article 57 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, qui dispose:

1. Tout État peut, au moment de la signature de la présente 
Convention ou du dépôt de son instrument de ratification, formuler une 
réserve au sujet d’une disposition particulière de la Convention, dans la 
mesure où une loi alors en vigueur sur son territoire n’est pas conforme 
à cette disposition. Les réserves de caractère général ne sont pas autori-
sées aux termes du présent article.

2. Toute réserve émise conformément au présent article comporte 
un bref exposé de la loi en cause.

Sous ce régime, qui est sans aucun doute lex specialis 
par rapport au droit international général, l’exposé de 
la loi qui est à l’origine de la réserve constitue une véri-
table condition de validité de toute réserve formulée à la 
Convention européenne des droits de l’homme. Dans la 
célèbre affaire Belilos, la Cour européenne des droits de 
l’homme a considéré que le paragraphe 2 de l’article 57 
(ancien 64), «ne contient pas une simple exigence de 
forme; il édicte une condition de fond263». Selon la Cour, 
l’exigence de motivation ou d’explication «vise à offrir, 
notamment aux autres parties contractantes et aux organes 
de la Convention, la garantie que la réserve ne va pas au-
delà des dispositions explicitement écartées par l’État 
concerné264». Le non-respect de cette condition de moti-
vation (ou d’explication) est sanctionné par l’invalidité de 
la réserve265.

262 S’agissant des objections, voir infra la directive 2.6.13.
263 Belilos c. Suisse, CEDH, arrêt du 29 avril 1988, série A no 132, 

par. 59.
264 Ibid.
265 Ibid., par. 60.

3) Bien que, en droit international général, une telle 
conséquence drastique ne puisse certainement pas être 
attachée à l’absence de motivation, les raisons et l’utilité 
de la motivation des réserves soulignées par la Cour euro-
péenne des droits de l’homme en 1988 sont transposables 
à l’ensemble des traités et valent pour toutes les réserves. 
C’est pour cette raison que la Commission a jugé utile 
d’encourager la motivation des réserves sans la rendre 
juridiquement obligatoire – ce qui, de toute manière, n’eût 
pas été compatible avec la nature juridique du Guide de 
la pratique. La formulation non contraignante de la direc-
tive, qui se traduit par l’emploi du conditionnel, met en 
évidence qu’il s’agit là d’une formalité souhaitable mais 
nullement d’une obligation juridique.

4) La motivation (facultative donc) n’est pas une for-
malité supplémentaire destinée à rendre la formulation 
des réserves plus difficile, mais constitue un moyen utile 
pour l’auteur de la réserve et les autres États, les organi-
sations internationales ou les organes de contrôle intéres-
sés, de s’acquitter efficacement des fonctions qui sont les 
leurs. Elle donne à l’auteur de la réserve la possibilité de 
s’exprimer et de clarifier non seulement les raisons qui 
l’ont incité à la formuler − par exemple (mais pas exclu-
sivement) en indiquant les obstacles de droit interne qui 
peuvent rendre difficile ou impossible l’application de 
la disposition sur laquelle porte la réserve − mais égale-
ment de donner des éléments utiles à l’appréciation de la 
validité de la réserve. À cet égard, il convient de garder 
à l’esprit que l’appréciation de la validité d’une réserve 
revient, aussi, à son auteur.

5) De plus, la motivation et les explications fournies 
par l’auteur de la réserve facilitent également la tâche des 
autres entités ayant compétence pour apprécier la validité 
de la réserve, c’est-à-dire des autres États ou organisa-
tions internationales intéressés, des organes de règlement 
de différends appelés à interpréter ou à appliquer le traité 
ou des organes de contrôle de l’application du traité. La 
motivation de la réserve constitue dès lors un des moyens 
dont disposent les États et les organisations internatio-
nales qui en sont les auteurs de coopérer avec les autres 
parties contractantes et les organes de contrôle afin de per-
mettre l’appréciation de la validité de la réserve266.

6) Toute motivation et toute explication des raisons qui 
ont rendu la formulation de la réserve nécessaire aux yeux 
de son auteur contribuent également à l’établissement d’un 
dialogue réservataire fécond entre l’auteur de la réserve et 
les États et organisations internationales contractants et, s’il 
en existe un, l’organe de contrôle. Cela est bénéfique non 
seulement pour les États ou organisations internationales 
qui sont appelés à s’exprimer sur la réserve en l’acceptant 
ou en y faisant objection, mais également pour l’auteur 
même de la réserve, qui, en la motivant, peut contribuer à 

266 Cette obligation de coopérer avec les organes de contrôle a 
été soulignée par la Commission dans ses Conclusions préliminaires 
de 1997 concernant les réserves aux traités multilatéraux normatifs, 
y compris les traités relatifs aux droits de l’homme, dont le para-
graphe 9 dispose: «La Commission appelle les États à coopérer avec les 
organes de contrôle […]» [Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), chap. V, 
p. 58]. Cette obligation de coopérer a également été soulignée par les 
organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme lors de leur sixième réunion intercomités (2007) [voir 
le rapport de la réunion du Groupe de travail sur les réserves (HRI/
MC/2007/5), par. 16 (Recommandations), point 9 a].
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lever les doutes que peuvent nourrir ses partenaires sur la 
validité de celle-ci et orienter le dialogue réservataire dans 
le sens d’une plus grande compréhension mutuelle. 

7) En pratique, on constate que les réserves sont plus 
rarement assorties de motivation que les objections. On 
trouve cependant dans la pratique étatique des exemples 
de cas dans lesquels les États et les organisations interna-
tionales s’efforcent d’indiquer les raisons pour lesquelles 
ils formulent telle ou telle réserve. Parfois, ils le font pour 
des motifs de pure opportunité et, dès lors, leurs explica-
tions ne sont pas d’une aide particulière pour apprécier 
la validité de la réserve – sauf peut-être justement en ce 
que la motivation établit qu’elle est motivée par de telles 
considérations d’opportunité267. Mais, souvent, les expli-
cations dont les réserves sont accompagnées éclairent 
considérablement l’interprète sur leur motivation. Ainsi, 
la Barbade a justifié sa réserve à l’article 14 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques par des 
difficultés pratiques de mise en œuvre: 

Le Gouvernement de la Barbade déclare qu’il se réserve le droit de 
ne pas appliquer intégralement la garantie concernant l’assistance judi-
ciaire gratuite visée à l’alinéa d du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte; 
en effet, bien qu’il souscrive aux principes énoncés dans ledit para-
graphe, il ne peut, étant donné l’ampleur des difficultés d’application, 
garantir actuellement la mise en œuvre intégrale de cette disposition268.

Pour donner un autre exemple (parmi de nombreux pré-
cédents), le Congo a formulé une réserve, assortie de lon-
gues explications, à l’article 11 du même Pacte:

Le Gouvernement de la République populaire du Congo déclare 
qu’il ne se sent pas lié par les dispositions de l’article 11.

[…]

L’article 11 du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques diverge sensiblement avec les articles 386 et suivants du Code 
congolais de procédure civile, commerciale, administrative et finan-
cière, résultant de la loi 51/83 du 21 avril 1983 aux termes desquels, en 
matière de droit privé, l’exécution des décisions ou des procès-verbaux 
de conciliation peut être poursuivie par la voie de la contrainte par corps 
lorsque les autres voies d’exécution ont été utilisées en vain, que le 
montant en principal de la condamnation excède 20 000 francs CFA et 
que le débiteur, âgé de plus de 18 ans et moins de 60 ans, s’est rendu 
insolvable par mauvaise foi269.

8) Les avantages évidents de la motivation des réserves 
et le rôle que joue celle-ci dans le dialogue réservataire 
ont conduit la Commission à ne pas préciser dans la direc-
tive 2.1.9 que la motivation devrait être effectuée avec la 
réserve elle-même et en faire partie intégrante − comme 
c’est en général le cas de la motivation des objections270 − 
mais cela est sans aucun doute souhaitable, même si rien 
n’empêche un État ou une organisation internationale de 
motiver ex post sa réserve.

267 Tel est le cas de la réserve française à l’Accord européen complé-
tant la Convention sur la signalisation routière par laquelle, «[e]n ce qui 
concerne l’article 23, paragraphe 3 bis, b, de l’Accord sur la signalisa-
tion routière, la France entend conserver la possibilité d’utiliser les feux 
situés du côté opposé au sens de circulation, afin d’être en mesure de 
donner des indications différentes de celles données par les feux situés 
du côté correspondant au sens de circulation» [Traités multilatéraux… 
(voir supra la note 245), vol. I, p. 933 (chap. XI-B, 24)].

268 Ibid., p. 185 (chap. IV, 4). Voir aussi la réserve de la Gambie 
(ibid., p. 188).

269 Ibid., p. 186 (chap. IV, 4).
270 Voir infra la directive 2.6.10 et le commentaire y relatif. Il est, de 

toute manière, fort difficile de distinguer la réserve de sa motivation si 
l’une et l’autre figurent dans le même instrument.

9) Au demeurant, s’il paraît opportun d’encourager la 
motivation des réserves, celle-ci ne doit pas, de l’avis de 
la Commission, constituer un paravent trop commode 
permettant de justifier la formulation de réserves géné-
rales ou vagues. En vertu de la directive 3.1.7 (Réserves 
vagues ou générales), «[u]ne réserve doit être rédigée en 
des termes permettant d’en apprécier la portée, afin d’en 
déterminer en particulier la compatibilité avec l’objet et le 
but du traité». La motivation ne peut pas remplacer l’exi-
gence de formulation de la réserve dans des termes per-
mettant d’en apprécier la validité. Une réserve doit, même 
sans la motivation, se suffire à elle-même et permettre, en 
elle-même, l’appréciation de sa validité. La motivation ne 
peut que faciliter cette appréciation271.

10) De même, la possibilité de motiver une réserve à 
tout moment ne saurait permettre à son auteur de modifier 
ou d’aggraver la portée même de la réserve antérieure-
ment formulée. Cela résulte des directives 2.3.4 (Exclu-
sion ou modification ultérieure des effets juridiques d’un 
traité par des procédés autres que les réserves) et 2.3.5 
(Aggravation de la portée d’une réserve).

2.6 Formulation des objections

2.6.5 Auteur

Une objection à une réserve peut être formulée par:

a) tout État contractant ou toute organisation 
internationale contractante; et

b) tout État ou toute organisation internationale 
ayant qualité pour devenir partie au traité, auquel 
cas cette déclaration ne produit aucun effet juri-
dique jusqu’à ce que l’État ou l’organisation inter-
nationale ait exprimé son consentement à être lié 
par le traité.

Commentaire

1) La directive 2.6.1 relative à la définition des objec-
tions ne répond pas à la question de savoir quels sont les 

271 Il reste que, dans certains cas, la clarification résultant de la 
motivation de la réserve pourrait permettre de considérer comme étant 
valide une réserve «douteuse». Ainsi, le Belize a assorti sa réserve à la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite des stupéfiants et 
de substances psychotropes de l’explication suivante:

«L’article 8 de la Convention fait obligation aux Parties d’envisager 
la possibilité de transférer les procédures répressives relatives à cer-
taines infractions dans les cas où ce transfert est nécessaire dans l’inté-
rêt d’une bonne administration de la justice.

«Les tribunaux béliziens n’ont aucune compétence extraterritoriale; 
par suite, ils ne sont nullement compétents pour connaître des infrac-
tions commises à l’étranger à moins que celles-ci ne l’aient été en par-
tie à l’intérieur du territoire de leur ressort par une personne relevant 
de leur compétence. De plus, aux termes de la Constitution bélizienne, 
l’action publique appartient au Directeur du ministère public, fonction-
naire indépendant, qui ne relève pas du contrôle du Gouvernement.

«Cela étant, le Belize ne pourra donner qu’une application limi-
tée à la Convention pour autant que sa Constitution et ses lois le per-
mettent.» [Traités multilatéraux… (voir supra la note 145), vol. I, 
p. 490 (chap. VI, 19).]

En l’absence d’une telle explication, la réserve du Belize aurait 
pu être qualifiée de «vague ou générale» et tomber sous le coup de la 
directive 3.1.7. Assortie de cette motivation, elle paraît beaucoup plus 
défendable.



90 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixantième session

États ou les organisations internationales pouvant faire ou 
formuler des objections à une réserve d’un autre État ou 
d’une autre organisation internationale. Tel est l’objet de 
la directive 2.6.5.

2) Les Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 com-
portent des indications sur la question des auteurs pos-
sibles d’une objection. L’alinéa b du paragraphe 4 de 
l’article 20 de la Convention de 1986 vise l’«objection 
faite à une réserve par un État contractant ou par une orga-
nisation contractante». Il en ressort que les États contrac-
tants et les organisations internationales contractantes 
au sens de l’alinéa f du paragraphe 1 de l’article 2 de la 
Convention de Vienne de 1986 sont sans aucun doute des 
auteurs possibles d’une objection. Cette hypothèse corres-
pond à l’alinéa a de la directive 2.6.5.

3) La Commission a été cependant divisée quant à la 
question de savoir si des États ou des organisations inter-
nationales ayant qualité pour devenir parties au traité 
peuvent également formuler des objections. Selon un 
point de vue, ces États et organisations internationales 
n’ont pas les mêmes droits que les États et organisations 
internationales contractants et ne peuvent donc pas for-
muler d’objections dans le sens propre de ce terme. Il a 
été soutenu que le silence de la Convention de Vienne sur 
ce point ne devrait pas être interprété comme accordant à 
cette catégorie d’États et d’organisations internationales 
le droit de formuler des objections et qu’il résulterait du 
paragraphe 5 de l’article 20 des Conventions de Vienne 
que seules des parties contractantes peuvent formuler des 
objections. Il a été soutenu qu’en conséquence les déclara-
tions formulées par des États et des organisations interna-
tionales ayant jusque-là simplement qualité pour devenir 
parties au traité ne devraient pas être qualifiées d’objec-
tions272. Selon cette même opinion, ouvrir une telle possi-
bilité pourrait créer un problème pratique car, dans le cas 
d’un traité ouvert, les parties à celui-ci pourraient n’avoir 
pas eu connaissance de certaines objections.

4) Toutefois, selon le point de vue majoritaire, les dis-
positions de l’alinéa b du paragraphe 4 et du paragraphe 5 
de l’article 20 des Conventions de Vienne non seulement 
n’excluent aucunement mais impliquent au contraire la 
possibilité pour les États et organisations internationales 
ayant qualité pour devenir parties au traité de formu-
ler des objections au sens de la définition retenue dans la 
directive 2.6.1. L’alinéa b du paragraphe 4 de l’article 20 
détermine simplement les effets éventuels d’une objec-
tion faite par un État contractant ou par une organisation 
contractante; mais le fait que le paragraphe 4 ne précise 
pas les effets des objections formulées par des États autres 
que les États contractants ou des organisations autres que 
les organisations contractantes n’implique nullement que 
ces autres États ou organisations ne peuvent pas formuler 
des objections273. La limitation des auteurs possibles d’une 
objection qui pourrait paraître résulter de l’alinéa b du para-
graphe 4 de l’article 20 des Conventions de Vienne n’est 
d’ailleurs pas reprise par le paragraphe 3 de l’article 21 

272 Cette position semble être défendue par Belinda Clark («The 
Vienna Convention reservations regime and the Convention on dis-
crimination against women», American Journal of International Law, 
vol. 85, no 2 (April 1991), p. 297. 

273 En ce sens, voir P.-H. Imbert, Les réserves aux traités multilaté-
raux, Paris, Pedone, 1978, p. 150.

relatif aux effets de l’objection sur l’application du traité 
dans les cas où l’auteur de l’objection ne s’est pas opposé à 
l’entrée en vigueur du traité entre lui-même et l’État réser-
vataire. En outre, comme le paragraphe 1 de l’article 23 
l’indique clairement, les réserves, ainsi que les accepta-
tions expresses et les objections, sont communiquées non 
seulement aux États et organisations contractants mais 
également «aux autres États et autres organisations inter-
nationales ayant qualité pour devenir parties au traité274». 
Une telle notification n’a de sens que si ces autres États et 
autres organisations internationales peuvent effectivement 
réagir à la réserve, par le biais d’une acceptation expresse 
ou d’une objection. Enfin et surtout, cette position a paru 
à la Commission seule compatible avec la lettre et l’esprit 
de la directive 2.6.1, qui définit les objections aux réserves 
non pas en fonction des effets qu’elles produisent mais de 
ceux que les États ou organisations internationales objec-
tant visent à leur faire produire275.

5) Ce point de vue est par ailleurs confirmé par l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice concer-
nant les Réserves à la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide, de 1951. Dans le dis-
positif de son avis, la Cour a clairement consacré la possi-
bilité pour les États ayant qualité pour devenir parties à la 
Convention de formuler des objections:

La Cour est d’avis,

[ …]

a) qu’une objection à une réserve faite par un État signataire qui 
n’a pas encore ratifié la Convention ne peut avoir l’effet juridique indi-
qué dans la réponse à la question 1 que lors de la ratification. Jusqu’à 
ce moment, elle sert seulement à avertir les autres États de l’attitude 
éventuelle de l’État signataire;

b) qu’une objection à une réserve faite par un État qui a le droit 
de signer ou d’adhérer mais qui ne l’a pas encore fait ne produit aucun 
effet juridique.276

6) Dans la pratique étatique, des États non contractants 
formulent d’ailleurs souvent des objections à des réserves. 
Ainsi, Haïti a fait objection aux réserves de Bahreïn à la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques à un 
moment où il n’était pas même signataire de celle-ci277. 
De même, les États-Unis ont formulé deux objections aux 

274 Voir également les alinéas e et f du paragraphe 1 de l’article 77 
de la Convention de Vienne de 1969 (article 78 de la Convention de 
Vienne de 1986) sur la fonction du dépositaire à l’égard des «États et 
organisations internationales ayant qualité pour devenir parties».

275 La définition des réserves elle-même, telle qu’elle est donnée à 
l’article 2, paragraphe 1 d, des Conventions de Vienne et reprise dans 
la directive 1.1, est conçue de la même manière: il s’agit de déclara-
tions visant à produire certains effets (mais qui ne les produisent pas 
forcément).

276 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1951, p. 15 et suiv., à la page 30, sur la question III. (En dépit 
du texte de l’alinéa b, certains membres de la Commission estiment que 
la Cour ne visait ici que les États signataires.) Telle a été également la 
position de H. Waldock dans son premier rapport sur le droit des traités. 
Le projet d’article 19, entièrement consacré aux objections et à leurs 
effets, prévoyait que «tout État qui est partie à un traité, ou est en droit 
de le devenir*, a le droit de faire objection […]» (Annuaire… 1962, 
vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 70). On relèvera cependant 
que ce membre de phrase n’a pas été retenu dans les dispositions de la 
Convention de Vienne de 1969 relatives aux objections.

277 Traités multilatéraux… (voir supra la note 145), vol. I, p. 99 
(chap. III, 3). Date de l’objection: 9 mai 1972; date de l’adhésion: 
2 février 1978.
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réserves de la Syrie et de la Tunisie à la Convention de 
Vienne de 1969 alors même qu’ils n’étaient − et ne sont −  
pas un État contractant à cette Convention278. De même, 
encore dans les exemples suivants, les États auteurs 
des objections étaient, au moment de la formulation de 
celles-ci, de simples signataires du traité (qu’ils ont ratifié 
ultérieurement):

– objection du Luxembourg aux réserves faites par 
l’URSS, la Biélorussie et l’Ukraine à la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques279; ou

– objections du Royaume-Uni aux réserves de la 
Tchécoslovaquie, de la Bulgarie, de la Biélorussie, de 
l’Ukraine, de la Roumanie, de l’URSS, de l’Iran et de 
la Tunisie à la Convention de Genève sur la mer territo-
riale et la zone contiguë280 et à celles de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Pologne, de la Biélorussie, de l’Ukraine, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie, de l’URSS et de 
l’Iran à la Convention de Genève sur la haute mer281.

7) Dans la pratique du Secrétaire général en tant que 
dépositaire, de telles objections formulées par des États 
ou des organisations internationales ayant droit de deve-
nir parties au traité font l’objet de «communications»282 
et non de «notifications dépositaires» mais ce qui est 
«communiqué», ce sont bien des objections au sens de la 
directive 2.6.1.

8) Selon la position majoritaire, il apparaît donc tout à 
fait possible que des États et des organisations interna-
tionales ayant qualité pour devenir parties au traité for-
mulent des objections dans le sens de la définition de la 
directive 2.6.1 alors même qu’ils n’ont pas exprimé leur 
consentement à être liés par le traité. Cette possibilité est 
consacrée dans l’alinéa b de la directive 2.6.5.

9) En réalité, il semble non seulement possible mais 
également prudent pour des États ou des organisations 
internationales qui ont vocation à devenir parties mais 
qui n’ont pas encore exprimé leur consentement définitif 
à être liés de manifester leur opposition à une réserve et 
de faire part de leur point de vue sur la réserve en ques-
tion. Comme la Cour l’a remarqué dans son avis consul-
tatif de 1951, une telle objection «sert seulement à avertir 
les autres États de l’attitude éventuelle de l’État signa-
taire283». Un tel avertissement peut en outre s’avérer utile 
tant pour l’État ou l’organisation réservataire que, le cas 
échéant, pour les organes de contrôle de l’application du 
traité.

278 Ibid., vol. II, p. 421 et 422 (chap. XXIII, 1).
279 Ibid., vol. I, p. 100 (chap. III, 3). Date de la signature: 

2 février 1962; date de l’objection: 18 janvier 1965; date de la ratifica-
tion: 17 août 1966.

280 Ibid., vol. II, p. 323 (chap. XXI, 1). Date de la signature: 9 sep-
tembre 1958; date de l’objection: 6 novembre 1959; date de la ratifica-
tion: 14 mars 1960.

281 Ibid., p. 329 (chap. XXI, 2). Date de la signature: 9 sep-
tembre 1958; date de l’objection: 6 novembre 1959; date de la ratifica-
tion: 14 mars 1960.

282 Précis de la pratique du Secrétaire général en tant que déposi-
taire de traités multilatéraux (publication des Nations Unies, numéro 
de vente: F.94.V.15), ST/LEG/7/Rev.1, par. 214.

283 Réserves à la Convention sur le génocide (voir supra la note 276), 
p. 30, sur la question III.

10) Il n’est au demeurant pas douteux qu’une objec-
tion formulée par un État ou une organisation qui n’a pas 
encore exprimé son consentement à être lié par le traité ne 
produit pas immédiatement les effets juridiques visés par 
son auteur. Cela ressort également du dispositif de l’avis 
consultatif de 1951 qui constate qu’une telle objection 
«ne peut avoir l’effet juridique indiqué dans la réponse 
à la question I que lors de la ratification» par l’État ou 
l’organisation qui l’a formulée284. L’effet juridique poten-
tiel d’une objection formulée par un État ou une organi-
sation internationale avant de devenir partie au traité ne 
se réalise que lors de la ratification, de l’adhésion ou de 
l’approbation du traité (s’il s’agit d’un traité en forme 
solennelle) ou de la signature (dans le cas d’un accord 
en forme simplifiée). Cela n’empêche pas de qualifier 
ces déclarations d’objection; mais elles sont «condition-
nelles» ou «conditionnées» en ce sens que leurs effets 
juridiques sont subordonnés à un acte distinct: l’expres-
sion du consentement définitif à être lié.

2.6.6 Formulation conjointe 

La formulation conjointe d’une objection par plu-
sieurs États ou organisations internationales n’affecte 
pas le caractère unilatéral de cette objection.

Commentaire

1) Bien que, selon la définition contenue dans la 
directive 2.6.1, une objection soit une déclaration uni-
latérale285, il est tout à fait possible que plusieurs États  
et/ou plusieurs organisations internationales formulent 
conjointement une objection ensemble. La pratique en la 
matière n’est pas très développée; elle n’est cependant 
pas inexistante.

2) Dans le cadre des organisations régionales, et tout 
particulièrement au sein du Conseil de l’Europe, les États 
membres s’efforcent de coordonner et d’harmoniser dans 
la mesure du possible leurs réactions et leurs objections 
aux réserves. Bien que ces États continuent de formuler 
individuellement leurs objections, ils se concertent non 
seulement quant à l’opportunité de faire des objections, 
mais également sur la formulation de celles-ci286. Tech-
niquement, ces objections restent cependant des déclara-
tions unilatérales de chacun des États auteurs. 

3) Mais on peut également citer des cas dans lesquels 
des États et des organisations internationales ont formulé 
des objections d’une façon véritablement conjointe. Ainsi 
la Communauté européenne et ses (à l’époque) neuf États 
membres ont objecté, par un même instrument, aux «décla-
rations» faites par la Bulgarie et la République démocra-
tique allemande au sujet de l’article 52, paragraphe 3, de 
la Convention douanière relative au transport international 

284 Ibid.
285 Voir aussi le commentaire de la directive 2.6.1 (Définition des 

objections aux réserves), Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), en parti-
culier le paragraphe 6, p. 78.

286 Voir, par exemple, les objections de certains des États membres 
du Conseil de l’Europe à la Convention internationale pour la répres-
sion des attentats terroristes à l’explosif de 1997 [Traités multilaté-
raux… (voir supra la note 145), vol. II, p. 139 à 147 (chap. XVIII, 9)] 
ou à la Convention internationale pour la répression du financement du 
terrorisme de 1999 [ibid., p. 176 à 193 (chap. XVIII, 11)].
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de marchandises sous le couvert de carnets TIR de 1975 
ouvrant à des unions douanières ou économiques la pos-
sibilité de devenir parties287. La Communauté européenne 
a également formulé certaines objections «[a]u nom de 
la Communauté économique européenne et de ses États 
membres288».

4) Il a semblé à la Commission qu’il n’y a rien à redire 
à la formulation conjointe d’une objection par plusieurs 
États ou organisations internationales: on voit mal ce qui 
les empêcherait de faire ensemble ce qu’ils peuvent sans 
aucun doute faire séparément et dans les mêmes termes. 
Cette souplesse s’impose d’autant plus qu’avec la multi-
plication des marchés communs et des unions douanières 
et économiques il est probable que les précédents consti-
tués par les objections ou les déclarations interprétatives 
conjointes mentionnées ci-dessus se multiplieront, ces 
institutions partageant souvent des compétences avec 
leurs États membres; or il serait très artificiel d’exiger 
que ceux-ci agissent séparément de l’institution à laquelle 
ils appartiennent. Techniquement, rien ne s’oppose donc 
à la formulation conjointe d’une objection. Cela n’af-
fecte cependant aucunement le caractère unilatéral de 
l’objection.

5) La rédaction de la directive 2.6.6 est calquée sur 
celle des directives 1.1.7 (Réserves formulées conjoin-
tement) et 1.2.2 (Déclarations interprétatives formulées 
conjointement). Toutefois, dans le texte anglais, le mot 
character a été préféré à nature après l’adjectif unilate-
ral; cette modification présente l’avantage d’aligner le 
texte anglais sur la version française mais nécessitera 
une uniformisation des trois projets de directives lors de 
la seconde lecture.

2.6.7 Forme écrite

Une objection doit être formulée par écrit.

Commentaire

1) En vertu de l’article 23, paragraphe 1, des Conventions 
de Vienne de 1969 et de 1986, les objections «doivent être 
formulées par écrit et communiquées aux États contrac-
tants et aux organisations internationales contractantes 
et aux autres États et autres organisations internationales 
ayant qualité pour devenir parties au traité».

2) Comme c’est le cas pour les réserves289, l’exi-
gence d’une forme écrite pour les objections n’a jamais 

287 Ibid., vol. I, p. 658 (chap. XI-A, 16).
288 Voir, par exemple, l’objection à la déclaration soviétique à 

la Convention sur le commerce du blé de 1986 [voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1455, p. 286, ou Traités multilatéraux dépo-
sés auprès du Secrétaire général. État au 31 décembre 1987 (publica-
tion des Nations Unies, numéro de vente: F.88.V.3), ST/LEG/SER.E/6 
(chap. XIX, 26)] et l’objection identique à la déclaration soviétique à 
l’Accord international de 1983 sur les bois tropicaux [voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1404, p. 426, ou Traités multilatéraux déposés 
auprès du Secrétaire général. État au 31 décembre 1987 (chap. XIX, 
28)]. Dans le même esprit, voir la pratique mise en œuvre depuis 2002 
dans le cadre du Conseil de l’Europe en ce qui concerne les réserves 
aux Conventions relatives à la lutte contre le terrorisme (paragraphe du 
commentaire relatif à la présente directive).

289 Voir la directive 2.1.1 (Forme écrite) et son commentaire, 
Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 28 à 30.

été mise en doute ni lors des discussions au sein de la 
Commission, ni durant les Conférences de Vienne et a 
été présentée comme relevant de l’évidence. Ainsi, le 
premier rapport de H. Waldock, premier Rapporteur 
spécial à avoir consacré des dispositions aux objections, 
prévoyait déjà, à l’alinéa a du paragraphe 2 de son pro-
jet d’article 19, que l’«objection à une réserve est faite 
par écrit […]290», sans que cette exigence formelle ait 
fait l’objet de commentaires291. Bien que les dispositions 
procédurales aient été profondément remaniées par le 
Rapporteur spécial afin de tenir compte des observa-
tions de deux gouvernements suggérant de «simplifier 
quelque peu les dispositions de procédure292», l’exigence 
de l’écrit pour les objections a toujours été expressément 
retenue:

– dans le paragraphe 5 de l’article 19 adopté en pre-
mière lecture (1962): «Toute objection à une réserve est 
formulée par écrit et fait l’objet d’une notification293»;

– dans le paragraphe 5 de l’article 20 proposé par le 
Rapporteur spécial dans son quatrième rapport (1965): 
«Une objection à une réserve doit être consignée par 
écrit294»;

– dans le paragraphe 1 de l’article 20 adopté en  
deuxième lecture (1965): «La réserve, l’acceptation 
expresse d’une réserve et l’objection à une réserve doivent 
être formulées par écrit et communiquées aux autres États 
ayant qualité pour devenir parties au traité.»295

La forme écrite n’a pas non plus été remise en question 
lors de la Conférence de Vienne de 1968-1969. Tout 
au contraire, tous les amendements proposés en ce qui 
concerne la disposition en cause ont retenu l’exigence de 
l’écrit296.

3) La forme écrite des objections s’impose sans aucun 
doute. En effet, la notification, une autre exigence pro-
cédurale applicable aux objections (en vertu de l’ar-
ticle 23, par. 1, des Conventions de Vienne), nécessite 
un document écrit; une simple communication orale ne 
peut être ni déposée ou enregistrée auprès du dépositaire 
du traité, ni communiquée aux autres États intéressés. 
Par ailleurs, des considérations de sécurité juridique 

290 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144, p. 70.
291 Ibid., p. 78, par. 22 du commentaire du projet d’article 19, qui 

se contente de renvoyer au commentaire du projet d’article 17 (ibid., 
p. 75, par. 11).

292 Il s’agit des Gouvernements suédois et danois. Voir le qua-
trième rapport sur le droit des traités de Sir Humphrey Waldock, 
Annuaire… 1965, vol. II, document A/CN.4/177 et Add. 1 et 2, p. 56, 
par. 13, voir aussi p. 48 et 49. 

293 Annuaire… 1962, vol. II, document A/5209, chap. II, p. 194.
294 Annuaire… 1965, vol. II, document A/CN.4/177 et Add. 1 et 2, 

p. 56.
295 Ibid., document A/6009, p. 175. Le projet d’article 20 de 1965 

devient, dans le texte finalement adopté par la Commission du droit 
international en 1966, le projet d’article 18 (Annuaire… 1966, vol. II, 
document A/6309/Rev.1, p. 226).

296 Voir l’amendement espagnol: «La réserve, l’acceptation de la 
réserve et l’objection à la réserve doivent être formulées par écrit et 
être dûment communiquées par leur auteur aux autres États qui sont 
parties au traité ou qui ont qualité pour devenir parties» [A/CONF.39/
C.1/L.149, Documents officiels de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités, première et deuxième sessions… (voir supra la 
note 123), p. 150].
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justifient et appellent la forme écrite. Il ne faut en effet 
pas oublier que l’objection est susceptible de produire 
des effets juridiques importants sur l’opposabilité de la 
réserve, l’applicabilité des dispositions du traité entre 
l’État réservataire et l’État ayant formulé l’objection 
(art. 21, par. 3, des Conventions de Vienne) et sur l’entrée 
en vigueur du traité (art. 20, par. 4). De surcroît, l’objec-
tion renverse la présomption d’acceptation découlant de 
l’article 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne et 
l’écrit constitue un moyen de preuve important afin de 
déterminer si un État a effectivement exprimé une objec-
tion à une réserve dans le délai prescrit par cette disposi-
tion ou si, par défaut, il doit être considéré comme ayant 
accepté la réserve.

4) La directive 2.6.7 se borne donc à reprendre l’exi-
gence de l’écrit pour les objections, prévue par les premiers 
mots du paragraphe 1 de l’article 23 des Conventions de 
Vienne, et constitue le pendant de la directive 2.1.1 rela-
tive à la forme écrite des réserves.

2.6.8 Expression de l’intention d’empêcher l’entrée en 
vigueur du traité

Lorsqu’un État ou une organisation internationale 
qui fait objection à une réserve entend empêcher le 
traité d’entrer en vigueur entre lui-même et l’État ou 
l’organisation internationale auteur de la réserve, il 
doit en avoir exprimé nettement l’intention avant que 
le traité entre autrement en vigueur entre eux.

Commentaire

1) Ainsi que cela ressort du paragraphe 4 b de l’article 20 
des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, un État 
ou une organisation internationale qui fait une objection à 
une réserve peut s’opposer à l’entrée en vigueur du traité 
entre lui-même et l’auteur de la réserve. Pour qu’il en soit 
ainsi, encore faut-il, conformément à cette même dispo-
sition, que cette intention ait «nettement été exprimée 
par l’État ou l’organisation internationale qui a formulé 
l’objection». À la suite du renversement de la présomp-
tion concernant les effets de l’objection sur l’entrée en 
vigueur du traité entre l’État réservataire et l’État auteur 
de l’objection décidé lors de la Conférence de Vienne de 
1969297, une déclaration claire et non équivoque est néces-
saire pour empêcher le traité d’entrer en vigueur dans les 
relations entre les deux États298. C’est le sens qu’il faut 
donner au paragraphe 4 b de l’article 20 des Conventions 
de Vienne, dont le texte est, pour l’essentiel, repris dans 
la directive 2.6.8.

297 Voir notamment l’amendement présenté par l’URSS (A/
CONF.39/L.3, ibid., p. 285 et 286) finalement adopté par la Conférence 
(Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit 
des traités, deuxième session, Vienne, 9 avril-22 mai 1969. Comptes 
rendus analytiques des séances plénières et des séances de la Commis-
sion plénière (A/CONF.39/11/Add.1, publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.70.V.6), 10e séance plénière, 29 avril 1969, p. 37, 
par. 79).

298 Voir R. Baratta, Gli effetti della riserve ai trattati, Milan A. Giuffrè,  
1999, p. 352. L’auteur soutient qu’il ne fait pas de doute que, pour que 
la conséquence prévue par la règle relative à l’objection qualifiée se 
produise, celui qui en est l’auteur doit exprimer une volonté en ce sens. 
Voir cependant infra le paragraphe 6 du commentaire de la présente 
directive.

2) L’objection des Pays-Bas aux réserves à l’article IX 
de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide répond certainement à cette exi-
gence de netteté; elle précise que «le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas considère comme n’étant pas par-
tie à la Convention tout État qui a ou aura formulé de 
telles réserves299». La France a également très nettement 
exprimé une telle intention à l’égard de la réserve amé-
ricaine à l’Accord relatif aux transports internationaux 
de denrées périssables et aux engins spéciaux à utiliser 
pour ces transports (Accord ATP) en déclarant qu’elle 
«ne sera pas lié[e] par l’Accord ATP dans ses relations 
avec les États-Unis d’Amérique300». De la même façon, le 
Royaume-Uni a fait savoir dans son objection à la réserve 
syrienne à la Convention de Vienne de 1969 qu’il «ne 
reconnaît pas l’entrée en vigueur [de la Convention] entre 
le Royaume-Uni et la Syrie301».

3) En revanche, le simple fait que l’objection est 
motivée par le fait que la réserve est considérée comme 
contraire à l’objet et au but du traité ne suffit pas à exclure 
l’entrée en vigueur du traité entre l’auteur de l’objection 
et celui de la réserve. La pratique est indiscutablement 
fixée en ce sens puisque les États justifient, très fré-
quemment, leurs objections par une telle incompatibilité 
tout en précisant que cette constatation n’empêche pas 
le traité d’entrer en vigueur entre eux et l’auteur de la 
réserve302.

299 Traités multilatéraux… (voir supra la note 145), vol. I, p. 135 
(chap. IV, 1). Voir également l’objection de la Chine (ibid., p. 133 
et 134).

300 Ibid., p. 926 (chap. XI.B, 22). Voir également l’objection ita-
lienne (ibid.).

301 Ibid., vol. II, p. 423 (chap. XXIII, 1). Voir également l’objection 
britannique à la réserve du Viet Nam (ibid., p. 424).

302 Parmi de très nombreux exemples, voir les objections de plusieurs 
États membres du Conseil de l’Europe à la réserve syrienne concer-
nant la Convention internationale pour la répression du financement 
du terrorisme motivées par l’incompatibilité de la réserve avec l’objet 
et le but de la Convention [Allemagne, Autriche, Belgique, Canada, 
Danemark, Estonie, Finlande, France, Lettonie, Norvège, Pays-Bas, 
Portugal et Suède; ibid., p. 176 à 193 (chap. XVIII, 11)]. Dans tous 
ces cas il est précisé que l’objection «ne fait toutefois pas obstacle à 
l’entrée en vigueur de la Convention entre [son auteur] et la République 
arabe syrienne». Voir aussi les objections de la Belgique aux réserves 
égyptienne, cambodgienne et marocaine à la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques [ibid., vol. I, p. 98 (chap. III, 3)] ou celles de 
l’Allemagne à plusieurs réserves concernant la même Convention (ibid., 
p. 97). Il est cependant intéressant de noter que, alors que l’Allemagne 
considère toutes les réserves en question comme étant «incompatible[s] 
avec la lettre et l’esprit de la Convention», le Gouvernement allemand 
a déclaré pour certaines des objections seulement qu’elles n’empêchent 
pas l’entrée en vigueur du traité entre l’Allemagne et les États réser-
vataires, sans pour autant prendre position sur les autres cas. De nom-
breux exemples peuvent être trouvés dans les objections aux réserves 
formulées au Pacte international relatif aux droits civils et politiques: 
notamment les objections faites à la réserve américaine à l’article 6 du 
Pacte par la Belgique, le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la France, 
l’Italie, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal et la Suède [ibid., p. 196 
à 203 (chap. IV, 4)]; tous ces États ont considéré la réserve comme 
incompatible avec l’objet et le but du Pacte, mais ne se sont néanmoins 
pas opposés à son entrée en vigueur dans leurs relations avec les États-
Unis; seule l’Allemagne a gardé le silence sur la question de l’entrée en 
vigueur du Pacte nonobstant son objection à la réserve (ibid., p. 195). 
Le phénomène n’est cependant pas limité aux traités relatifs aux droits 
de l’homme: voir les objections de l’Allemagne, de l’Autriche, de la 
France et de l’Italie à l’encontre de la réserve du Viet Nam à la Conven-
tion des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de subs-
tances psychotropes de 1988 [ibid., p. 494 et 495 (chap. VI, 19)] ou 
encore les objections des États membres du Conseil de l’Europe aux 

(Suite de la note page suivante.)
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4) Ni les Conventions de Vienne ni leurs travaux 
préparatoires ne donnent d’indications utiles quant au 
moment où l’État ou l’organisation internationale auteur 
de l’objection doit exprimer nettement l’intention d’em-
pêcher le traité d’entrer en vigueur entre lui-même et 
l’auteur de la réserve. On peut cependant procéder par 
déduction. Conformément à la présomption du para-
graphe 4 b de l’article 20 des Conventions de Vienne, 
en vertu de laquelle une objection n’empêche pas 
l’entrée en vigueur du traité dans les relations conven-
tionnelles entre l’État ou l’organisation internationale 
auteur de l’objection et l’État ou l’organisation réser-
vataire sauf déclaration en sens contraire, une objec-
tion qui n’est pas accompagnée d’une telle déclaration 
a pour conséquence que le traité entre en vigueur sous 
réserve de l’application du paragraphe 3 de l’article 21 
des Conventions de Vienne sur l’effet de la réserve dans 
les relations entre les deux parties. Si l’État ou l’orga-
nisation objectant exprimait une intention contraire par 
une déclaration subséquente, il remettrait en cause la 
sécurité juridique.

5) Mais il n’en va ainsi que si le traité entre effec-
tivement en vigueur dans les relations entre les deux 
États ou organisations internationales concernés. Il peut 
se faire que, bien que l’auteur de l’objection n’ait pas 
exclu qu’il en aille ainsi au moment où il a formulé 
l’objection, le traité, pour d’autres raisons303, n’entre pas 
immédiatement en vigueur. Dans ce cas, la Commission 
a considéré qu’il n’y avait pas de raison d’interdire à 
l’auteur de l’objection d’exprimer l’intention d’empê-
cher l’entrée en vigueur du traité ultérieurement; une 
telle solution semble particulièrement nécessaire dans 
les hypothèses où une période de temps importante 
s’écoule entre la formulation de l’objection initiale et 
l’expression du consentement à être lié par le traité de la 
part de l’État ou de l’organisation internationale réser-
vataire ou de l’auteur de l’objection. C’est pourquoi, 
tout en excluant que la déclaration «maximisant» la 
portée de l’objection puisse être faite après l’entrée en 
vigueur du traité entre l’auteur de la réserve et l’auteur 
de l’objection, la Commission a précisé que l’intention 
d’empêcher l’entrée en vigueur du traité doit être expri-
mée «avant que le traité entre autrement en vigueur» 
entre ceux-ci, sans qu’il soit indispensable que la 
volonté de s’opposer à l’entrée en vigueur du traité soit 
exprimée dans tous les cas au moment de la formulation 
de l’objection.

6) Il reste que l’expression de l’intention d’empêcher 
l’entrée en vigueur du traité par l’auteur de l’objection ou 
son absence ne préjuge aucunement la question de savoir 
si le traité entre effectivement en vigueur entre l’État ou 
l’organisation internationale réservataire et l’État ou l’or-
ganisation internationale ayant fait une objection. Cette 
question concerne les effets juridiques combinés d’une 
réserve et des réactions qu’elle a provoquées et est en 
partie indépendante de celle de l’intention des États ou 
organisations internationales concernés.

réserves à la Convention internationale pour la répression des attentats 
terroristes à l’explosif de 1997 [ibid., vol. II, p. 139 à 147 (chap. XVIII, 
9)] ou à la Convention internationale pour la répression du financement 
du terrorisme de 1999 [ibid., p. 124 et 125 (chap. XVIII, 7)].

303 Nombre insuffisant de ratifications ou d’adhésions, délai supplé-
mentaire prévu par les dispositions du traité elles-mêmes.

2.6.9 Procédure de formulation des objections

Les directives 2.1.3, 2.1.4, 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7 
s’appliquent mutatis mutandis aux objections.

Commentaire

1) Les règles procédurales concernant la formulation 
des objections ne sont pas sensiblement différentes de 
celles applicables à la formulation des réserves. Telle est 
peut-être la raison pour laquelle la Commission a, appa-
remment, prêté peu d’attention à ces questions lors des 
travaux préparatoires de la Convention de Vienne de 1969.

2) Cette absence d’intérêt s’explique aisément en ce 
qui concerne les rapporteurs spéciaux partisans du sys-
tème traditionnel de l’unanimité, Brierly, Lauterpacht et 
Fitzmaurice304: alors que l’acceptation, qui est au centre 
du système traditionnel de l’unanimité, devait, logique-
ment à leurs yeux, faire l’objet d’un encadrement juri-
dique, surtout en ce qui concerne son élément temporel, 
l’objection, qu’ils n’envisageaient que comme un refus 
d’acceptation empêchant l’unanimité de se réaliser et, 
par suite, l’État réservataire de devenir partie à l’instru-
ment, ne leur paraissait pas mériter d’être considérée de 
manière spécifique.

3) Le premier rapport de H. Waldock, introduisant le 
système «souple» dans lequel les objections jouent un 
rôle sinon plus important, du moins plus ambigu, conte-
nait un projet d’article entier sur les questions procédu-
rales liées à la formulation des objections305. Malgré le 
caractère très détaillé de cette disposition, le rapport se 

304 Bien que les propositions de lege ferenda de Lauterpacht eussent 
envisagé les objections, le Rapporteur spécial n’a pas jugé nécessaire 
d’évoquer la procédure à suivre pour les formuler. Voir les projets 
de variantes à l’article 9, premier rapport sur le droit des traités de 
H. Lauterpacht, Yearbook of the International Law Commission 1953, 
vol. II, document A/CN.4/63, p. 91 et 92.

305 Ce projet d’article 19 disposait:
«[…]
«2. a) L’objection à une réserve est faite par écrit par les soins 

de l’autorité compétente de l’État qui fait objection ou par un représen-
tant dudit État à ce dûment habilité.

«b) L’objection est communiquée à l’État qui a formulé la réserve 
et à tous les autres États qui sont parties au traité ou sont en droit de le 
devenir, conformément à la procédure prescrite, le cas échéant, par le 
traité pour ces communications.

«c) Si le traité ne prescrit aucune procédure mais désigne un dépo-
sitaire des instruments relatifs au traité, l’objection est communiquée au 
dépositaire, qui doit:

«i) En transmettre le texte à l’État qui a formulé la réserve et à 
tous les autres États qui sont parties au traité ou sont en droit de le 
devenir;

«ii) Appeler l’attention de l’État qui a formulé la réserve et des 
autres États intéressés sur les dispositions du traité qui concernent les 
objections aux réserves.

«3. a) Dans le cas d’un traité plurilatéral ou multilatéral, l’ob-
jection à une réserve ne produit effet que si elle a été faite dans les 
douze mois qui suivent la date à laquelle la réserve a été formellement 
communiquée à l’État qui fait objection; toutefois, s’agissant d’un traité 
multilatéral, l’objection émanant d’un État qui n’était pas partie au 
traité au moment où la réserve a été communiquée produit néanmoins 
effet si elle est présentée ultérieurement au moment où l’État accomplit 
l’acte ou les actes qui lui permettent de devenir partie au traité. 

«b) Dans le cas d’un traité plurilatéral, l’objection émanant d’un 
État qui n’est pas encore devenu effectivement ou virtuellement partie 
au traité:

(Suite de la note 302.)
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contente de la commenter lapidairement en indiquant 
que «[l]es dispositions du présent article reflètent pour 
la plupart celles [des articles sur la faculté de formuler 
des réserves et de les retirer (art. 17) et le consentement 
aux réserves et ses effets (art. 18)] et n’appellent donc pas 
d’autres explications306».

4) Suite au remaniement profond des projets d’articles 
concernant l’acceptation et l’objection initialement pro-
posés par le Rapporteur spécial307, seul le paragraphe 5 
du projet d’article 18 présenté par le Comité de rédac-
tion en 1962 contient des remarques sur la forme et la 
notification de l’objection308, disposition qui, selon l’avis 
de la Commission, «ne sembl[e] pas appeler de commen-
taire309». Ce désintérêt subsiste en 1965 lors de la seconde 
lecture du projet. Certes, les objections trouvent leur place 
dans le nouveau projet d’article 20 entièrement consacré 
aux questions de procédure, mais le Rapporteur spécial ne 
juge toujours pas opportun de commenter plus en avant 
ces dispositions310.

5) La concordance entre les règles procédurales 
concernant la formulation, la notification et la communi-
cation des réserves, d’une part, et des objections, d’autre 
part, a été soulignée au cours des discussions au sein 
de la Commission et a finalement trouvé sa consécra-
tion dans l’article 23, paragraphe 1, de la Convention de 
Vienne de 1969, qui aligne la procédure de formulation 
des acceptations expresses et des objections sur celle des 
réserves. En 1965, M. Castrén a remarqué à juste titre 
que:

Le paragraphe 5 [du projet d’article 20, qui, considérablement 
raccourci et simplifié, est à l’origine du paragraphe 1 de l’article 23] 
énonce exactement les mêmes règles de procédure pour les objections 
à une réserve que pour la présentation et la notification des réserves 
en vertu du paragraphe 1. Il serait donc préférable de fondre ces deux 
paragraphes ou de dire simplement au paragraphe 5 que les dispositions 
du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux objections à une réserve311.

«i) Cesse d’avoir effet si l’État qui fait objection n’a pas lui-
même, dans les douze mois qui suivent la date à laquelle l’objection a 
été faite, accompli un acte définitif de participation au traité;

«ii) Est sans effet si le traité est en vigueur et que quatre années 
se sont déjà écoulées depuis le moment où le texte de celui-ci a été 
adopté.

[…]»
(Premier rapport sur le droit des traités de Sir Humphrey Waldock, 

Rapporteur spécial, Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et 
Add.1, p. 70 et 71.)

306 Ibid., p. 78, par. 22 du commentaire.
307 La seule explication que l’on puisse trouver dans les travaux de 

la Commission à la fusion des projets d’article initialement proposés 
par H. Waldock se trouve dans sa présentation du rapport du Comité de 
rédaction lors de la 663e séance de la Commission. À cette occasion, le 
Rapporteur spécial a déclaré que «le nouvel article 18 englobe à la fois 
l’acceptation des réserves et l’objection aux réserves; les deux anciens 
articles 18 et 19 ont été fortement condensés et abrégés sans que rien 
d’essentiel ait été omis» (Annuaire… 1962, vol. I, 663e séance, p. 248, 
par. 36).

308 Ibid., 668e séance, p. 284, par. 30. Voir aussi le paragraphe 5 du 
projet d’article 19 adopté en première lecture, ibid., vol. II, document 
A/5209, chap. II, p. 194.

309 Ibid., vol. II, document A/5209, chap. II, p. 199, paragraphe 18 
du commentaire.

310 Voir le quatrième rapport sur le droit des traités, Annuaire… 1965, 
vol. II, document A/CN.4/177 et Add. 1 et 2, p. 56 et 57, et en particu-
lier le paragraphe 19.

311 Ibid., vol. I, 799e séance, p. 184, par. 53.

6) Il a donc semblé judicieux à la Commission de 
prendre simplement acte, dans le cadre du Guide de la 
pratique, de ce parallélisme procédural entre la formula-
tion des réserves et celle des objections. Il convient en 
particulier de noter que l’exigence d’un formalisme mar-
qué qui résulte de ces similitudes entre la procédure de 
formulation des objections et celle des réserves est jus-
tifiée par les effets fort importants qu’une objection est 
susceptible de produire aussi bien sur la réserve et son 
application que sur l’entrée en vigueur et l’application du 
traité lui-même312.

7) C’est notamment le cas des règles applicables aux 
réserves en ce qui concerne l’autorité habilitée à les for-
muler au niveau international et les conséquences (ou plu-
tôt l’absence de conséquences) de la violation des règles 
de droit interne lors de leur formulation, celles relatives à 
la notification et à la communication des réserves, ainsi 
que les fonctions exercées par le dépositaire en la matière. 
Elles paraissent pouvoir être transposées mutatis mutan-
dis à la formulation des objections. Plutôt que reproduire 
les directives 2.1.3 (Formulation d’une réserve au plan 
international)313, 2.1.4 (Absence de conséquence au plan 
international de la violation des règles internes relatives 
à la formulation des réserves)314, 2.1.5 (Communication 
des réserves)315, 2.1.6 (Procédure de communication des 
réserves)316 et 2.1.7 (Fonctions du dépositaire)317 en rem-
plaçant purement et simplement «réserve» par «objec-
tion» dans le texte de ces directives, la Commission a 
jugé judicieux de faire un renvoi global à ces projets318 
qui s’appliquent mutatis mutandis aux objections.

2.6.10 Motivation

Une objection devrait autant que possible indiquer 
les motifs pour lesquels elle est faite.

Commentaire

1) Aucune des deux Conventions de Vienne ne contient 
de disposition obligeant les États à motiver leur objection 
à une réserve. Et, malgré le lien initialement établi entre 
l’objection, d’une part, et la conformité de la réserve avec 
l’objet et le but du traité, d’autre part, à aucun moment 
H. Waldock n’a envisagé une quelconque obligation de 
motivation d’une objection. Cela est regrettable.

2) Certes, dans le cadre du régime de Vienne, la faculté 
d’objecter à une réserve est très large et un État ou une 
organisation internationale peut objecter à une réserve 
pour n’importe quelle raison et indépendamment de 
la question de la validité de la réserve: No State can be 
bound by contractual obligations it does not consider 
suitable («Aucun État ne peut être lié par des obligations 

312 Voir les articles 20, par. 4 b, et 23, par. 3, des Conventions de 
Vienne.

313 Voir Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 30 à 33.
314 Ibid., p. 33 et 34.
315 Ibid., p. 34 à 39.
316 Pour le texte et le commentaire de la directive 2.1.6, voir supra.
317 Voir Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 44 à 47.
318 La Commission a procédé de la même manière dans les direc-

tives 1.5.2 (renvoi aux directives 1.2 et 1.2.1), 2.4.3 (renvoi aux direc-
tives 1.2.1, 2.4.6 et 2.4.7) et, plus clairement encore, 2.5.6 (renvoi aux 
directives 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7).
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contractuelles qu’il ne juge pas appropriées319»). Du reste, 
lors des discussions au sein de la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale, plusieurs États ont indiqué que 
bien souvent les motivations d’un État pour formuler une 
objection sont purement politiques320. Lorsque tel est le 
cas, l’indication des motifs risque de mettre inutilement 
dans l’embarras l’État ou l’organisation internationale 
auteur de l’objection, sans rien apporter à l’auteur de l’ob-
jection ni aux autres États ou organisations internationales 
intéressés.

3) Mais le problème se pose en des termes différents 
dans les cas où un État ou une organisation internationale 
objecte à une réserve parce qu’il la considère comme 
n’étant pas valide (quelle que soit la raison de cette posi-
tion). Laissant de côté la question de savoir s’il pourrait 
exister une obligation juridique321 pour les États de faire 
des objections en réaction à des réserves contraires à l’ob-
jet et au but du traité, il n’en reste pas moins que, dans le 
régime «souple», l’objection joue concrètement un rôle 
capital dans la détermination de la validité d’une réserve. 
En l’absence d’un mécanisme de contrôle des réserves, il 
appartient en effet aux États et aux organisations interna-
tionales d’exprimer, par le biais des objections, leur point 
de vue, nécessairement subjectif, concernant la validité 
d’une réserve donnée322. Une telle fonction ne peut cepen-

319 C. Tomuschat, «Admissibility and legal effects of reservations 
to multilateral treaties. Comments on arts. 16 and 17 of the ILC’s 
1966 draft articles on the law of treaties», Zeitschrift für ausländisches 
öffentliches Recht und Völkerrecht, vol. 27 (1967), p. 463 à 482, à la 
page 466.

320 Voir, par exemple, l’intervention du représentant des États-Unis à 
la Sixième Commission lors de la cinquante-huitième session: «La pra-
tique montre que les États et organisations internationales élèvent des 
objections aux réserves pour diverses raisons de caractère politique plus 
que juridique et avec des intentions différentes» [Documents officiels 
de l’Assemblée générale, Sixième Commission, cinquante-huitième 
session, 20e séance (A/C.6/58/SR.20), par. 9]. Lors de la soixantième 
session, le représentant des Pays-Bas a également soutenu que «[d]ans  
le système actuel, l’aspect politique d’une objection, c’est-à-dire le 
point de vue exprimé par l’État qui l’a formulée sur l’opportunité d’une 
réserve, joue un rôle central et ses effets juridiques sont de plus en plus 
marginaux» [ibid., soixantième session, 14e séance (A/C.6/60/SR.14), 
par. 31]; ou encore sur l’aspect politique d’une objection, voir l’inter-
vention du Portugal [ibid., 16e séance (A/C.6/60/SR.16), par. 44]. Voir 
aussi l’opinion individuelle du juge A. A. Cançado Trindade, Caesar c.  
Trinité-et-Tobago, 11 mars 2005, Cour interaméricaine des droits de 
l’homme, Série C, no 123, par. 24.

321 Les Pays-Bas ont «estim[é] que les États parties, en tant que 
gardiens d’un traité donné, ont l’obligation morale, sinon juridique, 
de formuler une objection à une réserve qui n’est pas compatible 
avec l’objet et le but du traité» [Documents officiels de l’Assemblée 
générale, Sixième Commission, soixantième session, 14e séance (A/ 
C.6/60/SR.14), par. 29]. Selon ce raisonnement, «une [p]artie est 
tenue de donner de bonne foi effet à ses engagements et cela lui inter-
dirait d’accepter une réserve incompatible avec l’objet et le but du 
traité» [«Réserves aux traités relatifs aux droits de l’homme», Docu-
ment de travail final présenté par Mme Françoise Hampson, (E/CN.4/
Sub.2/2004/42), par. 24]; Mme Hampson considère cependant qu’«il ne 
semble pas y avoir d’obligation générale de formuler une objection aux 
réserves incompatibles» avec l’objet et le but du traité (ibid., par. 30).

322 Certains régimes conventionnels vont même jusqu’à s’en 
remettre au nombre des objections afin de déterminer l’admissibi-
lité d’une réserve. Voir par exemple l’article 20, paragraphe 2, de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination raciale de 1965 qui dispose: «Aucune réserve incompatible 
avec l’objet et le but de la présente Convention ne sera autorisée non 
plus qu’aucune réserve qui aurait pour effet de paralyser le fonction-
nement de l’un quelconque des organes créés par la Convention. Une 
réserve sera considérée comme rentrant dans les catégories définies 
ci-dessus si les deux tiers au moins des États parties à la Convention 
élèvent des objections*.»

dant être remplie que par les objections motivées par des 
considérations relatives à la non-validité de la réserve 
concernée. Ne fût-ce que pour cette raison, il paraît rai-
sonnable d’indiquer autant que possible les motivations 
d’une objection. On voit mal pourquoi une objection faite 
pour des motifs purement politiques devrait être prise en 
compte pour l’évaluation de la conformité d’une réserve 
avec les exigences de l’article 19 des Conventions de 
Vienne. 

4) De surcroît, l’indication des motifs d’une objec-
tion ne permet pas seulement à l’État ou à l’organisation 
internationale réservataire de connaître le point de vue 
des autres États et organisations intéressés sur la question 
de la validité de sa réserve mais, au même titre que la 
motivation de la réserve elle-même323, elle fournit égale-
ment un élément d’appréciation important aux organes de 
contrôle et de surveillance appelés à statuer sur la confor-
mité de la réserve avec le traité. Ainsi, dans l’affaire Loi-
zidou, la Cour européenne des droits de l’homme a trouvé 
une confirmation de ses conclusions concernant la réserve 
que la Turquie avait formulée au sujet de sa déclaration 
d’acceptation de la compétence de la Cour dans les décla-
rations et objections faites par les autres États parties à 
la Convention européenne des droits de l’homme324. De 
même, dans le document de travail sur les réserves aux 
traités relatifs aux droits de l’homme qu’elle a soumis à 
la Sous-Commission de la promotion et de la protection 
des droits de l’homme en 2004, Mme Hampson estime 
que, «[p]our remplir son rôle, un organe conventionnel 
doit examiner, entre autres, la pratique des parties au traité 
en question en matière de réserves et d’objections325». Le 
Comité des droits de l’homme lui-même, dans son obser-
vation générale no 24, qui, pourtant, manifeste une grande 
méfiance vis-à-vis de la pratique des États en matière 
d’objections et des conclusions que l’on peut en tirer pour 
apprécier la validité d’une réserve, considère qu’«une 
objection élevée par des États à une réserve peut donner 
au Comité un élément d’appréciation pour déterminer si la 
réserve est compatible avec l’objet et le but du Pacte326».

5) La pratique étatique montre d’ailleurs que les États 
indiquent souvent dans leurs objections non seulement 
qu’ils considèrent la réserve concernée comme contraire 
à l’objet et au but du traité, mais expliquent également, 
d’une façon plus ou moins détaillée, pourquoi et comment 
ils sont arrivés à cette conclusion. Et, lors de la soixan-
tième session de l’Assemblée générale, le représentant de 
l’Italie à la Sixième Commission a estimé que la Commis-
sion devrait inciter les États à utiliser les formules de l’ar-
ticle 19 de la Convention de Vienne afin de clarifier leurs 
objections327.

323 Voir supra la directive 2.1.9 et les paragraphes 4 à 6 du 
commentaire.

324 Loizidou c. Turquie (exceptions préliminaires), 23 mars 1995, 
Série A, no 310, p. 28 et 29, par. 81. Voir aussi l’intervention du repré-
sentant de la Suède à la Sixième Commission au nom des États nor-
diques, Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-
sion, soixantième session, 14e séance (A/C.6/60/SR.14), par. 22.

325 E/CN.4/Sub.2/2004/42 (voir supra la note 321), par. 28; voir plus 
généralement les paragraphes 21 à 35 de ce document.

326 Rapport du Comité des droits de l’homme, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquantième session, Supplément no 40 
(A/50/40), vol. I, annexe V, par. 17.

327 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-
sion, soixantième session, 16e séance (A/C.6/60/SR.16), par. 20.
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6) Compte tenu de ces considérations, et malgré l’ab-
sence d’une obligation de motivation des objections dans 
le régime de Vienne, la Commission a jugé utile d’inclure 
dans le Guide de la pratique la directive 2.6.10 incitant les 
États et les organisations internationales à développer et à 
approfondir la pratique de la motivation. Il doit cependant 
rester clair qu’une telle disposition ne constitue qu’une 
recommandation, une directive d’orientation de la pra-
tique étatique, et qu’elle ne codifie aucunement une règle 
de droit international établie.

7) La directive 2.6.10 est rédigée suivant le modèle de 
la directive 2.1.9 concernant la motivation des réserves et, 
pas davantage que celle-ci, elle ne précise à quel moment 
la motivation d’une objection doit intervenir. Les mêmes 
causes produisant les mêmes effets328, il paraît cependant 
souhaitable que, dans toute la mesure du possible, l’État 
ou l’organisation internationale objectant indiquent les 
raisons de leur opposition à la réserve dans l’instrument 
notifiant l’objection lui-même.

2.6.11 Non-exigence de la confirmation d’une objec-
tion faite avant la confirmation formelle de la réserve

Une objection faite à une réserve par un État ou 
une organisation internationale avant la confirmation 
de celle-ci conformément à la directive 2.2.1 n’a pas 
besoin d’être elle-même confirmée.

Commentaire

1) Alors que l’article 23, paragraphe 2, des Conven-
tions de Vienne de 1969 et de 1986 exige la confirmation 
formelle d’une réserve lorsque l’État ou l’organisation 
internationale auteur de la réserve exprime son consen-
tement à être lié par le traité329, les objections n’ont pas 
besoin d’être confirmées. Le paragraphe 3 de l’article 23 
des Conventions de Vienne est ainsi conçu: «Une accep-
tation expresse d’une réserve ou d’une objection faite à 
une réserve, si elles sont antérieures à la confirmation 
de cette dernière, n’ont pas besoin d’être elles-mêmes 
confirmées.» La directive 2.6.11 ne fait que reprendre, 
en partie, les termes de cette disposition des Conven-
tions de Vienne assortie des changements purement 
rédactionnels nécessaires pour en limiter la portée aux 
seules objections. 

2) La disposition figurant au paragraphe 3 de l’ar-
ticle 23 de la Convention de Vienne de 1969 n’est appa-
rue qu’à un stade très tardif des travaux préparatoires de 
celle-ci. En effet, les premiers projets d’article concernant 
la procédure applicable à la formulation des objections 
ne faisaient pas allusion aux cas où une objection serait 
faite à une réserve qui n’aurait pas encore été formelle-
ment confirmée. Ce n’est qu’en 1966 que l’inutilité de la 
confirmation d’une objection a fait son apparition, dans 
le paragraphe 3 du projet d’article 18 adopté en seconde 
lecture cette année-là330, sans aucune explication ni illus-

328 Voir supra le paragraphe 8 du commentaire de la directive 2.1.9.
329 Voir également la directive 2.2.1 (Confirmation formelle des 

réserves formulées lors de la signature du traité) et le commentaire de 
cette directive, Assemblée générale, Documents officiels, cinquante-
sixième session, Supplément no 10 (A/56/10), par. 157.

330 Annuaire... 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 227.

tration; mais elle y était présentée comme relevant de la 
lex ferenda331.

3) Il s’agit d’une règle de bon sens: la formulation de 
la réserve intéresse l’ensemble des États et organisations 
internationales contractants ou ayant droit de le devenir; 
les acceptations et objections concernent avant tout les 
rapports bilatéraux entre l’auteur de la réserve et chacun 
des États ou organisations ayant fait des acceptations 
ou des objections. La réserve est une «offre» adressée à 
l’ensemble des contractants, qu’ils peuvent accepter ou 
refuser; c’est l’État ou l’organisation réservataire qui met 
en question l’intégrité du traité et qui prend le risque de 
le décomposer en une série de rapports bilatéraux. En 
revanche, que l’acceptation ou l’objection soit faite avant 
ou après la confirmation de la réserve n’a pas d’impor-
tance: ce qui importe est que l’État ou l’organisation réser-
vataire soit prévenu des intentions de ses partenaires332; il 
l’est dès lors que ceux-ci ont respecté les règles de publi-
cité fixées au paragraphe 1 de l’article 23.

4) La pratique étatique en matière de confirmation 
des objections est clairsemée et incertaine: tantôt, les 
États confirment leurs objections antérieures après que 
l’État réservataire a lui-même confirmé sa réserve, tantôt 
ils s’en abstiennent333. Bien que cette seconde attitude 
semble la plus fréquente, l’existence de telles confir-
mations n’infirme pas la positivité de la règle posée à 
l’article 23, paragraphe 3: il s’agit de mesures de pré-
caution dont rien n’indique qu’elles soient dictées par le 
sentiment d’une obligation juridique (opinio juris). Cer-
tains membres de la Commission considèrent cependant 
qu’une telle confirmation s’impose dans les cas où un 
laps de temps important s’est écoulé entre la formulation 
de la réserve et de l’objection et la confirmation formelle 
de la réserve. 

5) Selon l’avis d’une minorité de membres qui refusent 
de voir de véritables objections dans les déclarations 
faites par des États ou des organisations internationales 
non contractants334, de telles déclarations devraient, dans 
tous les cas, être confirmées. Ces positions n’ont pas été 
retenues par la Commission qui considère qu’il n’y a pas 
lieu de faire une telle distinction335.

331 «[L]a Commission n’a pas estimé qu’il soit nécessaire de réitérer, 
après confirmation d’une réserve, une objection faite à cette réserve 
avant la confirmation» (ibid., par. 5 du commentaire).

332 Dans son avis consultatif du 28 mai 1951, Réserves à la Conven-
tion pour la prévention et la répression du crime de génocide, la Cour 
internationale de Justice a présenté une objection faite par un État non 
contractant comme un «avertissement» adressé à l’auteur de la réserve 
(C.I.J. Recueil 1951, p. 29).

333 Ainsi, par exemple, l’Australie et l’Équateur n’ont pas confirmé 
leurs objections aux réserves formulées au moment de la signature de 
la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 
de 1948 par la Biélorussie, la Tchécoslovaquie, l’Ukraine et l’URSS 
lorsque ces États ont ratifié la même Convention en confirmant leurs 
réserves [Traités multilatéraux… (voir supra la note 245), vol. I, 
p. 133 et 134 (chap. IV, 1)]. De même, l’Irlande et le Portugal n’ont pas 
confirmé les objections qu’ils avaient faites à la réserve formulée par 
la Turquie lors de la signature de la Convention relative aux droits de 
l’enfant de 1989 lorsque ce pays a confirmé sa réserve dans son instru-
ment de ratification [ibid., p. 350 à 352 (chap. IV, 11)].

334 Voir ci-dessus le paragraphe 3 du commentaire de la 
directive 2.6.5.

335 Voir ci-dessus les paragraphes 4 et 5 du commentaire de la 
directive 2.6.5.
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2.6.12 Exigence de la confirmation d’une objection 
formulée avant l’expression du consentement à être 
lié par le traité

Une objection formulée avant l’expression du 
consentement à être lié par le traité n’a pas besoin 
d’être confirmée formellement par l’État ou l’organi-
sation internationale qui en est l’auteur au moment où 
il exprime son consentement à être lié si cet État ou 
cette organisation était signataire du traité au moment 
où il a formulé l’objection; elle doit être confirmée s’il 
n’avait pas signé le traité.

Commentaire

1) L’article 23, paragraphe 3, des Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986 ne répond pas à la question de 
savoir si l’objection d’un État ou d’une organisation inter-
nationale qui, au moment où il l’a formulée, n’avait pas 
encore exprimé son consentement à être lié par le traité, 
doit être ultérieurement confirmée pour produire les effets 
prévus. Bien que H. Waldock n’ait pas négligé l’hypo-
thèse dans laquelle une objection serait formulée par des 
États signataires ou des États ayant seulement qualité 
pour devenir parties au traité336, la question de la confir-
mation ultérieure d’une telle objection n’a jamais été 
posée337. Une proposition faite en ce sens par la Pologne 
lors de la Conférence de Vienne338 n’a pas été examinée. 
La Convention comporte donc une lacune à cet égard que 
la Commission s’est efforcée de combler.

2) La pratique étatique en la matière est quasiment 
inexistante. Un des rares exemples est constitué par les 
objections formulées par les États-Unis à propos de plu-
sieurs réserves à la Convention de Vienne de 1969 elle-
même339. L’objection formulée à l’encontre de la réserve 
syrienne précise en effet que cet État − qui à ce jour n’a 
toujours pas exprimé son consentement à être lié par la 
Convention − a

l’intention, au moment où il pourra devenir partie à la Convention 
de Vienne sur le droit des traités, de réaffirmer son objection* à ladite 
réserve et de rejeter toutes relations conventionnelles avec la République 
arabe syrienne découlant de toutes les dispositions de la partie V de la 

336 Voir notamment le paragraphe 3 b du projet d’article 19 proposé 
par H. Waldock dans son premier rapport sur le droit des traités (supra 
note 305), p. 71, ou encore le paragraphe 6 du projet d’article 20 pro-
posé dans son quatrième rapport (supra note 237, p. 58.)

337 Sauf, peut-être, dans une simple affirmation, faite en passant, 
par M. Tounkine: «Manifestement, la pratique moderne veut qu’une 
réserve ne soit valable que si elle est formulée ou confirmée au moment 
où est établi le consentement définitif à être lié, et c’est ce qui était 
présumé dans le projet de 1962. Il en est de même des objections 
aux réserves. Cette question est partiellement traitée au paragraphe 6 
du nouveau texte de l’article 20 proposé par le Rapporteur spécial.» 
[Annuaire… 1965, vol. I, 799e séance, p. 183, par. 38.]

338 Le Gouvernement polonais a suggéré de rédiger le paragraphe 2 
de l’article 18 (qui est devenu l’article 23) comme suit: «Une réserve 
formulée lors de l’adoption du texte ou lors de la signature du traité 
sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation et toute 
objection qui peut y être faite doivent être confirmées formellement par 
l’État auteur de la réserve et l’État qui a formulé l’objection, au moment 
où ils expriment leur consentement à être liés par le traité. En pareil 
cas, la réserve et l’objection seront réputées avoir été faites à la date 
à laquelle elles ont été confirmées.» [Document A/CONF.39/6/Add.1 
(reprographié), p. 19.]

339 Il s’agit des réserves formulées par la République arabe syrienne 
(point E) et par la Tunisie [Traités multilatéraux… (supra note 245), 
vol. II, p. 420 (chap. XXIII, 1)].

Convention à l’égard desquelles la République arabe syrienne a rejeté 
les procédures de conciliation obligatoire prévues dans l’annexe de la 
Convention340.

Curieusement, la deuxième objection américaine for-
mulée à l’encontre de la réserve tunisienne ne contient 
cependant pas une telle précision.

3) Dans son avis consultatif de 1951, la Cour inter-
nationale de Justice semble également estimer que la 
confirmation formelle d’une objection faite par un État 
non partie n’est pas nécessaire. Elle a considéré que:

En attendant la ratification, le statut provisoire créé par la signature 
confère aux signataires qualité pour formuler au titre conservatoire des 
objections ayant elles-mêmes un caractère provisoire. Celles-ci tombe-
raient si la signature n’était pas suivie de ratification ou elles devien-
draient définitives avec la ratification.

[…] L’État qui a fait la réserve aurait été averti que, dès que les exi-
gences d’ordre constitutionnel ou autre qui ont pu motiver le retard de 
la ratification auraient été satisfaites, il serait en présence d’une objec-
tion valable qui doit sortir son plein effet juridique341.

Ce faisant, la Cour paraît admettre l’automaticité de l’ef-
fectivité de l’objection du seul fait de la ratification, sans 
qu’une confirmation soit nécessaire342. Il reste qu’elle n’a 
pas pris position formellement sur ce point et que le débat 
reste ouvert.

4) On peut cependant déduire de l’absence dans le texte 
des Conventions de Vienne de l’exigence de la confirma-
tion d’une objection faite par un État ou une organisation 
internationale avant la ratification ou l’approbation l’idée 
qu’une telle confirmation n’était considérée comme 
nécessaire ni par les membres de la Commission ni par 
les délégués à la Conférence de Vienne343. Le fait que 
l’amendement polonais344, qui visait justement à aligner 
l’objection sur le cas de la réserve à cet égard, n’a pas été 
adopté confirme d’ailleurs ce point de vue. Ces consi-
dérations sont plus concluantes encore si l’on garde à 
l’esprit que l’exigence de confirmation formelle pour les 
réserves faites lors de la signature du traité, aujourd’hui 
fermement ancrée dans l’article 23, paragraphe 2, des 
Conventions de Vienne, relevait, lors de son adoption 
par la Commission, davantage du développement pro-
gressif que de la codification stricto sensu345. La décon-
nexion sur ce point des règles procédurales imposées 
pour la formulation des réserves d’une part et des objec-
tions d’autre part ne saurait donc s’expliquer par un 
simple oubli, mais doit, raisonnablement, être considé-
rée comme ayant été délibérée.

340 Ibid., p. 421.
341 Réserves à la Convention pour la prévention et la répression du 

crime de génocide, C.I.J. Recueil 1951, p. 28 et 29.
342 En ce sens, voir F. Horn, Reservations and Interpretative Decla-

rations to Multilateral Treaties, La Haye, T.M.C. Asser Institut, Swe-
dish Institute of International Law, Studies in International Law, vol. 5 
(1988), p. 137.

343 Ibid.
344 Voir supra la note 338.
345 Voir le premier rapport de H. Waldock sur le droit des traités (voir 

supra la note 276), p. 75, par. 11 du commentaire du projet d’article 17. 
Voir également D. W. Greig, «Reservations: Equity as a balancing fac-
tor?», Australian Yearbook of International Law, vol. 16 (1995), p. 28; 
F. Horn, op. cit. (supra note 342), p. 41. Voir en outre le commentaire 
de la directive 2.2.1 (Confirmation formelle des réserves formulées lors 
de la signature du traité), Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 194 et 
195, par. 8 du commentaire.
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5) La non-exigence de confirmation formelle d’une 
objection faite par un État ou une organisation inter-
nationale avant l’expression de son consentement à être 
lié par le traité trouve également d’autres justifications. 
Une réserve formulée avant que l’État ou l’organisa-
tion internationale qui en est l’auteur devienne Partie 
contractante au traité n’est susceptible de produire aucun 
effet juridique, elle reste lettre morte jusqu’au moment 
où le consentement de l’État à être lié par le traité est 
effectivement donné. L’exigence de confirmation for-
melle de la réserve se justifie dans ce cas surtout par le 
fait que la réserve, une fois acceptée, module ce consen-
tement. Les choses se présentent différemment en ce qui 
concerne les objections. En effet, bien que l’objection ne 
produise également les effets prévus par les articles 20, 
paragraphe 4, et 21, paragraphe 3, de la Convention de 
Vienne qu’une fois que l’État ou l’organisation inter-
nationale auteur de l’objection est devenu un «contrac-
tant», elle n’est pas dépourvue d’intérêt avant même 
cette occurrence. Elle constitue l’expression du point 
de vue de son auteur sur la question de la validité ou 
de l’admissibilité de la réserve et, à ce titre, pourra être 
prise en considération par les organes ayant compétence 
pour apprécier la validité des réserves346. De surcroît, et 
sur ce point, l’avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice de 1951 reste valable, l’objection constitue 
un avertissement pour l’État réservataire concernant 
l’attitude de l’État auteur de l’objection vis-à-vis de la 
réserve. Comme la Cour l’a relevé:

L’intérêt juridique que poursuit l’État signataire en faisant objec-
tion à la réserve serait ainsi amplement sauvegardé. L’État qui a fait la 
réserve aurait été averti que, dès que les exigences d’ordre constitution-
nel ou autre qui ont pu motiver le retard de la ratification auraient été 
satisfaites, il serait en présence d’une objection valable qui doit sortir 
son plein effet juridique, et il aurait en conséquence à examiner, dès 
l’énoncé de l’objection, le maintien ou le retrait de la réserve347.

Une telle objection formulée avant l’expression du 
consentement d’être lié par le traité incite donc l’État 
réservataire à repenser sa réserve, à la modifier ou à la 
retirer de la même façon qu’une objection faite par un 
État contractant. Cet avertissement deviendrait cependant 
une simple éventualité si l’on exigeait de la part de l’État 
auteur de l’objection de la confirmer lors de l’expression 
de son consentement à être lié par le traité. L’exigence 
d’une confirmation formelle supplémentaire enlèverait 
donc, de l’avis de la Commission, une bonne partie de 
l’intérêt qu’il y a à ce que les États et organisations inter-
nationales qui ne sont pas encore parties contractantes au 
traité puissent faire des objections.

6) Il ne résulte d’ailleurs de la non-confirmation de l’ob-
jection dans une telle situation aucun problème de sécu-
rité juridique. En effet, les objections formulées par un 
État signataire ou par un État ayant droit de devenir partie 
au traité doivent, comme toute notification ou communi-
cation relative au traité348, être faites par écrit et communi-
quées et notifiées, au même titre qu’une objection émanant 
d’une partie. De plus, contrairement à une réserve, une 
objection ne modifie les relations conventionnelles que 

346 Voir supra le paragraphe 4 du commentaire de la directive 2.6.10.
347 Réserves à la Convention pour la prévention et la répression du 

crime de génocide, C.I.J. Recueil 1951, p. 29.
348 Voir l’article 78 de la Convention de Vienne de 1969 et l’ar-

ticle 79 de celle de 1986.

dans la relation bilatérale entre l’État réservataire − qui en 
a été averti − et l’État auteur de l’objection. Les droits et 
obligations assumés par l’État auteur de l’objection vis-à-
vis des autres États parties au traité ne sont aucunement 
concernés.

7) Pour convaincantes que puissent sembler ces 
considérations, la Commission a cependant jugé néces-
saire de distinguer deux cas de figure: les objections 
formulées par des États ou organisations internatio-
nales signataires, d’une part, et les objections for-
mulées par des États ou organisations internationales 
qui n’avaient pas encore signé le traité au moment 
où l’objection a été formulée, d’autre part. En effet, 
du fait de la signature du traité, la première catégorie 
d’États et d’organisations internationales dispose d’un 
statut juridique vis-à-vis de l’instrument en question349, 
les autres se présentent comme des tiers. Bien que ces 
tiers puissent formuler une objection à une réserve350, 
la Commission estime que la confirmation formelle de 
ces objections serait opportune au moment où l’État 
ou l’organisation internationale auteur de l’objection 
signe le traité ou exprime son consentement définitif 
à être lié par lui. Ceci paraît d’autant plus nécessaire 
qu’un laps de temps important peut s’écouler entre la 
formulation d’une objection par un État ou une orga-
nisation internationale qui n’avait pas signé le traité 
lorsqu’il a formulé cette objection et le moment où 
celle-ci produit ses effets.

8) Les Conventions de Vienne ne définissent pas l’ex-
pression «signataire du traité» qui a été retenue par la 
Commission dans la directive 2.6.12. Il découle cependant 
de l’alinéa a de l’article 18 des Conventions de Vienne 
qu’il s’agit des États et organisations internationales 
qui ont «signé le traité ou [ont] échangé les instruments 
constituant le traité sous réserve de ratification, d’un acte 
de confirmation formelle, d’acceptation ou d’approbation, 
tant que ce[s] État[s] ou ce[s] organisation[s] n’[ont] pas 
manifesté [leur] intention de ne pas devenir partie[s] au 
traité».

2.6.13 Délai de formulation d’une objection

À moins que le traité n’en dispose autrement, un 
État ou une organisation internationale peut formu-
ler une objection à une réserve soit jusqu’à l’expira-
tion des douze mois qui suivent la date à laquelle il 
en a reçu notification, soit jusqu’à la date à laquelle 
cet État ou cette organisation internationale a exprimé 
son consentement à être lié par le traité, si celle-ci est 
postérieure.

Commentaire

1) La question de savoir à quel moment, ou jusqu’à 
quel moment, un État ou une organisation internationale 
peut faire une objection trouve une réponse partielle et 
indirecte dans l’article 20, paragraphe 5, des Conventions 
de Vienne. Dans sa rédaction de 1986, cette disposition 
prévoit:

349 Voir notamment l’alinéa a de l’article 18 des Conventions de 
Vienne.

350 Voir supra la directive 2.6.5.
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Aux fins des paragraphes 2 et 4351 et à moins que le traité n’en dispose 
autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un État ou une 
organisation internationale si ces derniers n’ont pas formulé d’objection à 
la réserve soit à l’expiration des douze mois qui suivent la date à laquelle 
ils en ont reçu notification, soit à la date à laquelle ils ont exprimé leur 
consentement à être liés par le traité, si celle-ci est postérieure.

2) La directive 2.6.13 isole les éléments de cette dispo-
sition qui portent plus particulièrement sur le délai dans 
lequel une objection peut être formulée352. Comme elle, 
elle distingue deux cas de figure.

3) Le premier vise les États et organisations internatio-
nales qui sont, au moment de la notification de la réserve, 
des États ou organisations internationales contractants. Ils 
disposent d’un délai de 12 mois afin de faire une objec-
tion à une réserve, délai qui court à partir de la réception 
de la notification de la réserve par les États et organi-
sations internationales intéressés conformément à la 
directive 2.1.6.

4) Le délai de 12 mois consacré par le paragraphe 5 de 
l’article 20 résulte d’une initiative de H. Waldock, qui l’a 
justifié avec soin. En le proposant, il ne s’en écartait pas 
moins de la pratique étatique − très peu homogène − de 
l’époque. Le Rapporteur spécial qui avait repéré dans la 
pratique conventionnelle des délais de 90 jours et de six 
mois353, préféra cependant suivre la proposition du Conseil 
interaméricain de jurisconsultes354. Il notait à cet égard:

Il y a, selon nous, de bonnes raisons de proposer l’adoption de ce 
plus long délai. Tout d’abord convenir d’un délai bref aux fins d’un 
traité particulier dont on connaît la teneur est une chose, et faire de ce 
délai une règle générale applicable à tout traité muet sur ce point en est 
une autre, assez différente. Il sera donc peut-être plus facile aux États 
d’accepter une règle générale fixant un délai maximum pour présenter 
des objections, si le délai proposé est plus long355.

5) Ce délai de 12 mois dans lequel une objection doit 
être formulée pour renverser la présomption d’acceptation 
prévu par le paragraphe 5 de l’article 20 des Conventions 
de Vienne n’apparaissait cependant pas comme une règle 
coutumière bien établie lors de la Conférence de Vienne; 
cependant, il constitue le délai «le plus acceptable»356. 
F. Horn a remarqué à cet égard que:

A too long period could not be admitted, because this would result 
in a protracted period of uncertainty as to the legal relations between 
the reserving State and the confronted parties. Nor should the period be 
too short. That again would not leave enough time for the confronted 
States to undertake the necessary analysis of the possible effects a 
reservation may have for them357.

351 Le paragraphe 2 est relatif aux réserves aux traités à participation 
restreinte; le paragraphe 4 établit les effets de l’acceptation des réserves 
et des objections dans tous les cas autres que ceux des réserves expres-
sément autorisées par le traité, s’agissant des traités à participation res-
treinte et des actes constitutifs d’organisations internationales.

352 La Commission est consciente qu’en stricte logique il eût été plus 
convenable de dire qu’il s’agit du délai dans lequel l’objection peut être 
«faite». Toutefois, elle a préféré rester fidèle à la lettre du paragraphe 5 
de l’article 20 des Conventions de Vienne.

353 Premier rapport, Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 
et Add.1, p. 76, par. 14 du commentaire de l’article 18.

354 Ibid., par. 16.
355 Ibid.
356 Imbert, op. cit. (supra note 273) , p. 107. D. W. Greig considère 

que le délai de 12 mois prévu par le paragraphe 5 de l’article 20 de la 
Convention de Vienne constitue au moins a guide to what is reasonable 
(«une indication de ce qui est raisonnable») [Greig, loc. cit. (supra 
note 345), p. 128].

357 F. Horn, op. cit. (supra note 342), p. 126.

(«Une période trop longue ne peut pas être acceptée car il en résul-
terait une période prolongée d’incertitude quant aux relations juridiques 
entre l’État réservataire et l’autre partie. Cette période ne devrait pas 
non plus être trop courte. Cela ne laisserait pas suffisamment de temps 
aux États intéressés pour procéder à l’étude nécessaire des effets pos-
sibles que la réserve produirait pour eux.»)

6) Au demeurant, ce délai − qui relevait clairement du 
développement progressif du droit international lors de 
l’adoption de la Convention de Vienne − ne s’est jamais 
imposé complètement en tant que règle coutumière appli-
cable en l’absence de texte358. Longtemps, la pratique du 
Secrétaire général en tant que dépositaire est demeurée 
difficilement conciliable avec les dispositions du para-
graphe 5 de l’article 20 des Conventions de Vienne359. 
En effet, dans les cas où le traité garde le silence sur la 
question des réserves, le Secrétaire général considérait 
traditionnellement que l’État réservataire devenait État 
contractant si aucune objection à une réserve dûment noti-
fiée n’avait été reçue dans un délai de 90 jours360. Mais, 
ayant jugé que cette pratique retardait l’entrée en vigueur 
des traités et leur enregistrement361, le Secrétaire général a 
abandonné cette pratique et considère désormais tout État 
ayant formulé une réserve comme État contractant dès 
la date d’effet de l’instrument de ratification ou d’adhé-
sion362. Afin de justifier cette position, le Secrétaire général 
fait valoir qu’il est irréaliste de penser que les conditions 
posées à l’alinéa b du paragraphe 4 de l’article 20 puissent 
jamais être remplies: pour empêcher l’entrée en vigueur 
du traité pour l’État réservataire, il faudrait que toutes les 
parties contractantes aient objecté à la réserve. Les cri-
tiques du Secrétaire général portent donc moins sur la pré-
somption du paragraphe 5 qu’elles ne sont inspirées par 
l’irréalisme des trois alinéas du paragraphe 4. En 2000, 
le Conseiller juridique des Nations Unies s’est d’ailleurs 
déclaré favorable au délai de 12 mois prescrit par le para-
graphe 5, qui est désormais applicable au cas de l’accepta-
tion, nécessairement unanime, des réserves tardives363. La 
pratique étatique montre en outre que les États formulent 

358 Voir D. Müller, «Article 20 – Convention de 1969», dans O. Cor-
ten et P. Klein (dir. publ.), Les Conventions de Vienne sur le droit des 
traités. Commentaire article par article, vol. I, Bruxelles, Bruylant, 
2006, p. 797 à 882, en particulier p. 807 et 808, par. 16. Voir aussi G. 
Gaja, «Unruly treaty reservations», dans Le droit international à l’heure 
de sa codification. Études en l’honneur de Roberto Ago, Milan, Giuffrè, 
1987, p. 324; Greig, loc. cit. (supra note 345), p. 127 et suiv.; Aust, 
Modern Treaty Law and Practice, op. cit. (supra note 115), p. 127.

359 Voir P.-H. Imbert, «À l’occasion de l’entrée en vigueur de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités, réflexions sur la pratique 
suivie par le Secrétaire général des Nations Unies dans l’exercice de 
ses fonctions de dépositaire», Annuaire français de droit international, 
vol. 26 (1980), p. 524 à 541; G. Gaja, loc. cit. (supra note 358), p. 323 
et 324; R. Riquelme Cortado, Las reservas a los tratados. Lagunas y 
ambigüedades del Régimen de Viena, Universidad de Murcia, 2004, 
p. 245 à 250; Müller, loc. cit. (supra note 358), p. 821 et 822, par. 48.

360 Précis de la pratique du Secrétaire général en tant que déposi-
taire de traités multilatéraux (voir supra la note 282), par. 185.

361 La pratique du délai de 90 jours continuait cependant d’être 
appliquée en ce qui concerne l’acceptation des réserves tardives pour 
lesquelles une acceptation unanime des États contractants est générale-
ment requise (ibid., par. 205 et 206).

362 Ibid., par. 184 à 187.
363 Note du Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies 

aux représentants permanents des États Membres, 4 avril 2000. Voir les 
paragraphes 8 et 9 du commentaire de la directive 2.3.2, Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie), p. 204. La pratique au sein du Conseil de l’Europe 
consiste cependant, en ce qui concerne l’acceptation des réserves tardives, 
à laisser aux États contractants une période de seulement neuf mois pour 
formuler une objection (voir J. Polakiewicz, Treaty-making in the Council 
of Europe, Strasbourg, Conseil de l’Europe, 1999, p. 102).
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des objections bien que le délai de 12 mois prescrit par 
le paragraphe 5 de l’article 20 soit écoulé. Quelles que 
puissent être les incertitudes sur la «positivité» de la règle 
au regard du droit international général, elle est retenue 
par les Conventions de Vienne et il y aurait sans aucun 
doute plus d’inconvénients que d’avantages à la modifier 
aux fins du Guide de la pratique: selon la pratique adop-
tée par la Commission dans le cadre des travaux sur les 
réserves, il devrait y avoir une raison déterminante pour 
se départir de la formulation des dispositions des Conven-
tions sur le droit des traités; une telle raison n’existe assu-
rément pas en l’espèce.

7) Pour la même raison, bien que l’expression «à 
moins que le traité n’en dispose autrement» aille de soi 
puisque les règles pertinentes énoncées dans les Conven-
tions de Vienne ont un caractère supplétif de volonté et 
ne trouvent à s’appliquer qu’en l’absence de dispositions 
conventionnelles contraires, la Commission a jugé bon de 
la maintenir dans la directive 2.6.13. L’étude des travaux 
préparatoires de l’article 20, paragraphe 5, de la Conven-
tion de Vienne de 1969 permet du reste de comprendre 
pourquoi cette mention a été insérée, ce qui en justifie le 
maintien. En effet, l’inclusion de cette précision («à moins 
que le traité n’en dispose autrement») a été faite suite à un 
amendement proposé par les États-Unis364. Le représen-
tant américain à la Conférence a précisé que celui-ci était 
motivé par le fait que:

Le texte de la Commission semble interdire aux États qui parti-
cipent aux négociations de prévoir dans le traité un délai inférieur ou 
supérieur à 12 mois365.

L’amendement américain ne visait donc pas spécifique-
ment le délai de 12 mois fixé par la Commission, mais 
entendait seulement bien marquer qu’il ne s’agissait que 
d’une règle supplétive de volonté qui n’empêchait en 
aucune manière les négociateurs des traités de fixer un 
délai différent366.

8) Le deuxième cas de figure envisagé par la direc-
tive 2.6.13 vise les États et les organisations internationales 
qui ne deviennent «contractants» qu’après l’expiration du 
délai de 12 mois suivant la date à laquelle ils en ont reçu 
notification. Dans ce cas, les États et organisations inter-
nationales concernés peuvent faire une objection jusqu’au 
jour où ils expriment leur consentement à être lié par le 
traité, ce qui, bien sûr, ne les empêche aucunement de le 
faire avant cette date.

9) Cette solution consistant à faire une distinction 
entre les États contractants et ceux qui n’ont pas encore 
acquis ce statut par rapport au traité figurait dans les pro-
positions de J. L. Brierly, mais n’avait été reprise ni par 

364 A/CONF.39/C.1/L.127, Documents officiels de la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités… (A/CONF.39/11/Add.2) [voir 
supra la note 123], p. 147.

365 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités, première session, Vienne, 26 mars-24 mai 1968. 
Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la 
Commission plénière (A/CONF.39/11), publication des Nations Unies 
(numéro de vente: F.68.V.7), 21e séance, 10 avril 1968, p. 118, par. 13.

366 José María Ruda soutient que l’amendement américain souligne 
le «caractère résiduel du paragraphe 5 de l’article 20» [«Reservations 
to treaties», Recueil des cours de l’Académie de droit international de 
La Haye, 1975-III, vol. 146 (1977), p. 185 (Martinus Nijhoff Online, 
27 janvier 2014, DOI:10.1163/ej.9789028606067.095-218.6)].

H. Lauterpacht ni par G. G. Fitzmaurice et n’avait pas non 
plus été retenue par la Commission dans les articles adop-
tés en première lecture en 1962367, quoique H. Waldock 
l’eût proposée dans le projet d’article 18 présenté dans 
son rapport de 1962368. Elle a été finalement réintroduite 
lors de l’examen en deuxième lecture afin de prendre en 
compte des critiques du Gouvernement australien, qui 
s’inquiétait des difficultés pratiques que l’application du 
principe de l’acceptation tacite proprement dite pourrait 
engendrer369.

10) Cette solution ne place cependant aucunement les 
États et les organisations internationales qui ne sont pas 
parties contractantes lors de la notification de la réserve 
dans une situation d’inégalité par rapport aux parties 
contractantes. Tout au contraire, il ne faut en effet pas 
oublier qu’en vertu du paragraphe 1 de l’article 23, toute 
réserve formulée ne doit pas seulement être notifiée aux 
parties contractantes, mais également aux autres États 
et organisations internationales ayant qualité pour deve-
nir parties au traité370. Les États et organisations inter-
nationales «ayant qualité pour devenir parties au traité» 
disposent donc de toutes les informations nécessaires 
concernant les réserves à un traité donné et bénéficient 
d’un délai de réflexion au moins égal371 à celui accordé 
aux parties contractantes (12 mois).

2.6.14 Objections conditionnelles

Une objection à une réserve spécifiée potentielle 
ou future ne produit pas les effets juridiques d’une 
objection.

Commentaire

1) La directive 2.6.13 ne répond qu’imparfaitement à la 
question de savoir à partir de quel moment une objection 
à une réserve peut être formulée. Sans doute y est-il pré-
cisé que le délai dans lequel l’objection peut être formulée 
court à partir du moment où la réserve est notifiée à l’État 
ou à l’organisation internationale qui entend faire l’objec-
tion conformément à la directive 2.1.6, ce qui implique 
qu’à partir de ce moment il est possible d’y faire objection. 
Mais il n’en résulte pas nécessairement qu’elle ne peut être 
formulée plus tôt. De même, la définition des objections 
adoptée par la Commission dans la directive 2.6.1 précise 
qu’un État ou une organisation internationale peut faire une 
objection «en réaction à une réserve à un traité formulée* 
par un autre État ou une autre organisation internationale», 
ce qui semble suggérer qu’une objection ne peut être faite 

367 Le projet d’article 19, par. 3, présenté dans le rapport de la 
Commission à l’Assemblée générale, ne concernait en effet que l’ac-
ceptation tacite proprement dite. Voir Annuaire… 1962, vol. II, docu-
ment A/5209, chap. II, p. 194.

368 Ibid., document A/CN.4/144 et Add.1, p. 69 et 70.
369 Voir le quatrième rapport sur le droit des traités (A/CN.4/177) 

[voir supra la note 237], p. 47 et p. 56 et 57, par. 17.
370 Voir également le paragraphe 1 de la directive 2.1.5.
371 L’alinéa b du paragraphe 3 du projet d’article 18, dans le premier 

rapport de H. Waldock, formulait la même règle en tant qu’exception 
au respect du délai de 12 mois, en précisant qu’un État qui n’était pas 
partie au traité «n’est pas réputé avoir consenti à la réserve s’il fait par 
la suite [c’est-à-dire après l’expiration du délai de 12 mois] objection 
à la réserve au moment où il accomplit l’acte ou les actes nécessaires 
pour pouvoir prétendre à devenir partie au traité» (Annuaire… 1962, 
vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 70).
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par un État ou une organisation internationale qu’une fois 
une réserve formulée. A priori, cela paraît logique mais, de 
l’avis de la Commission, cette conclusion est hâtive.

2) La pratique étatique montre en effet que les États 
font également des objections à des fins «préventives». Le 
Chili a par exemple formulé une objection à la Conven-
tion de Vienne de 1969 libellée ainsi:

La République du Chili formule une objection aux réserves qui ont 
été faites ou qui pourraient l’être à l’avenir en ce qui concerne le para-
graphe 2 de l’article 62 de la Convention372.

Dans le même esprit, le Japon a fait l’objection suivante:

Le Gouvernement japonais a des objections quant à toute réserve 
qui vise à exclure l’application, en totalité ou en partie, des dispositions 
de l’article 66 et de l’annexe, concernant les procédures obligatoires de 
règlement des différends, et il considère que le Japon n’a pas de rela-
tions conventionnelles avec un État qui a formulé ou qui a l’intention 
de formuler une telle réserve en ce qui concerne les dispositions de la 
partie V de la Convention, auxquelles les procédures obligatoires sus-
mentionnées ne s’appliqueraient pas du fait de ladite réserve373.

Le Gouvernement japonais a cependant, dans la deuxième  
partie de l’objection, précisé que les effets de cette objec-
tion devraient se produire vis-à-vis de la République arabe 
syrienne et de la Tunisie. Plus tard, il a réitéré sa déclara-
tion pour préciser que les mêmes effets devraient se pro-
duire vis-à-vis de la République démocratique allemande 
et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, qui 
avaient formulé des réserves comparables à celles de la 
République arabe syrienne et de la Tunisie374. D’autres 
États, pour leur part, ont fait de nouvelles objections en 
réaction à chaque réserve aux mêmes dispositions nouvel-
lement formulée par un autre État partie375.

3) L’objection japonaise aux réserves formulées par le 
Gouvernement de Bahreïn et celui du Qatar à la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 
précise également que non seulement les deux réserves 
directement concernées sont considérées comme non 
valides, mais que «cette position [du Japon] vaut égale-
ment pour toutes réserves que d’autres pays pourraient 
faire à l’avenir à la même fin376».

4) L’objection de la Grèce aux réserves à la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
rentre également dans la catégorie des objections antici-
pées. Elle dispose:

Nous déclarons, en plus, que nous n’avons pas accepté et n’accep-
tons aucune des réserves déjà formulées ou qui pourraient être formu-
lées par les pays signataires de cet instrument ou par ceux ayant adhéré 
ou devant adhérer à celui-ci377.

372 Traités multilatéraux… (voir supra la note 245), vol. II, p. 421 
(chap. XXIII, 1).

373 Ibid., p. 422.
374 Ibid.
375 Voir par exemple les déclarations et objections de l’Allemagne, 

des États-Unis, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas et du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord aux réserves comparables 
de plusieurs États à la Convention de Vienne de 1969 (ibid., p. 420 à 
424).

376 Ibid., vol. I, p. 100 (chap. III, 3).
377 Ibid., p. 134 (chap. IV, 1). Malgré cette objection générale, la 

Grèce a fait deux nouvelles objections à l’égard de la réserve des États-
Unis (ibid.).

Une objection générale a été également faite par les Pays-
Bas concernant les réserves à l’article IX de la même 
Convention. Bien que l’objection énumère les États 
qui avaient déjà formulé une telle réserve, elle conclut:  
«[…] le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas consi-
dère comme n’étant pas partie à la Convention tout État 
qui a ou aura formulé de telles réserves378.» Cette objection 
a été cependant réitérée en 1996 pour les réserves faites 
par la Malaisie et Singapour et, à la même occasion, retirée 
dans les relations avec la Hongrie, la Bulgarie et la Mongo-
lie, qui avaient, pour leur part, retiré leurs réserves379.

5) La pratique étatique est donc loin d’être uniforme à 
cet égard. De l’avis de la Commission, rien ne s’oppose 
cependant à ce qu’un État ou une organisation inter-
nationale formule des objections à des fins préventives, 
avant même qu’une réserve soit formulée ou, à la suite de 
la formulation d’une réserve, en indiquant qu’il s’oppose 
par avance à toute réserve identique ou similaire. 

6) De telles objections ne produisent évidemment pas 
les effets prévus par les articles 20, paragraphe 4, et 21, 
paragraphe 3, des Conventions de Vienne aussi long-
temps qu’une réserve correspondante n’a pas été formu-
lée par un autre État contractant ou une autre organisation 
contractante. Cette situation n’est pas tellement différente 
de celle d’une réserve formulée par un État ou une orga-
nisation internationale signataire mais non encore partie, 
qui a fait l’objet d’une objection de la part d’un autre État 
ou organisation; une telle objection ne déploie ses effets 
qu’une fois que l’État réservataire a exprimé son consen-
tement définitif à être lié par le traité380. De même, une 
objection formulée à titre préventif ne produit aucun effet 
juridique aussi longtemps qu’une réserve correspondant 
à ses prévisions n’a pas été formulée; elle n’en constitue 
pas moins un avertissement de la part de son auteur, selon 
lequel il n’acceptera pas certaines réserves. Comme l’a 
souligné la Cour internationale de Justice, un tel avertis-
sement, d’une part, sauvegarde les droits de l’État auteur 
de l’objection et, d’autre part, avise les autres États qui 
ont l’intention de formuler une réserve correspondante 
que celle-ci fera l’objet d’une objection381.

7) La Commission a décidé de dénommer cette catégo-
rie d’objections «objections conditionnelles». Elles sont 
en effet formulées sous condition qu’une réserve corres-
pondante soit effectivement formulée par un autre État 
ou une autre organisation internationale. Avant la réa-
lisation de cette condition, l’objection reste ineffective 
et ne produit pas les effets juridiques d’une objection 
«classique».

8) Néanmoins, la Commission s’est abstenue de préci-
ser dans la directive 2.6.14 les effets qu’une telle objec-
tion conditionnelle produit une fois la condition réalisée, 
c’est-à-dire une fois une réserve correspondante formu-
lée. Cette question ne relève pas de la formulation des 
objections, mais plutôt des effets qu’elles produisent.

378 Ibid., p. 135. 
379 Ibid.
380 Voir à ce sujet supra la directive 2.6.12.
381 Voir supra les passages de l’avis de la Cour de 1951 sur les 

Réserves à la Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide (supra note 276), cités au paragraphe 5 du commentaire de 
la directive 2.6.12.
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2.6.15 Objections tardives

Une objection à une réserve formulée après l’expi-
ration du délai prévu à la directive 2.6.13 ne produit 
pas les effets juridiques d’une objection faite dans le 
respect de ce délai.

Commentaire

1) Tout comme il est possible de formuler, condition-
nellement, une objection d’une façon anticipée, rien ne 
s’oppose à ce que les États ou les organisations internatio-
nales formulent des objections tardivement, c’est-à-dire 
soit après l’expiration du délai de 12 mois (ou de tout 
autre délai prescrit par le traité) soit après le consente-
ment à être lié pour les États et organisations internatio-
nales qui adhèrent au traité après l’expiration du délai de 
12 mois382.

2) Cette pratique est loin d’être isolée. Dans son étude 
publiée en 1988, F. Horn a relevé que sur 721 objections 
recensées, 118 avaient été formulées tardivement383 et ce 
chiffre s’est accru depuis lors384. On en trouve de nom-
breux exemples385 s’agissant non seulement de traités 
relatifs aux droits de l’homme386, mais également de trai-
tés touchant à des matières aussi diverses que le droit des 
traités387 ou la lutte contre le terrorisme388, concernant la 
Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies 
et du personnel associé389 ou encore le Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale de 1998390.

382 Voir supra la directive 2.6.13.
383 Horn, op. cit. (supra note 342), p. 41. Voir également Riquelme 

Cortado, op. cit. (supra note 359), p. 264 et 265.
384 Riquelme Cortado, op. cit. (supra note 359), p. 265.
385 Les exemples cités ci-après sont exclusivement des cas identifiés 

par le Secrétaire général et, par conséquent, notifiés en tant que «com-
munications». L’étude se révèle en effet compliquée par le fait que, 
dans la collection des traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire 
général, ce n’est pas la date de la notification qui est indiquée, mais la 
date du dépôt de l’instrument comportant la réserve.

386 Voir la liste très complète établie par Riquelme Cortado, op. cit., 
(supra note 359), p. 265 (note 316).

387 Ibid., p. 265 (note 317).
388 Voir les objections tardives à la déclaration du Pakistan 

(13 août 2002) relative à la Convention internationale pour la répression 
des attentats terroristes à l’explosif de 1997: République de Moldova 
(6 octobre 2003), Fédération de Russie (22 septembre 2003) et Pologne 
(3 février 2004) [Traités multilatéraux… (voir supra la note 245), 
vol. II, p. 152 et 153, note 7 (chap. XVIII, 9)]; ou les objections tardives 
aux réserves formulées par les États suivants relatives à la Conven-
tion internationale pour la répression du financement du terrorisme 
de 1999: réserves de la Belgique (17 mai 2004), Fédération de Russie 
(7 juin 2005) et Argentine (22 août 2005); déclarations de la Jordanie 
(28 août 2003), Belgique (24 septembre 2004), Fédération de Russie 
(1er mars 2005), Japon (14 juillet 2005), Argentine (22 août 2005), 
Irlande (23 juin 2006) et République tchèque (23 août 2006); réserves 
de la Syrie (24 avril 2005), Irlande (23 juin 2006) et République 
tchèque (23 août 2006); réserves de la République populaire démo-
cratique de Corée (12 novembre 2001, lors de la signature; faute de 
ratification, la réserve n’a pas été confirmée), République de Moldova 
(6 octobre 2003), Allemagne (17 juin 2004) et Argentine (22 août 2005) 
[ibid., p. 199 à 202, notes 5, 10, 11 et 12 (chap. XVIII, 11)].

389 Voir les objections tardives du Portugal (15 décembre 2005) for-
mulées à l’égard de la déclaration de la Turquie (9 août 2004) [ibid., 
p. 130 et 131, note 5 (chap. XVIII, 8)].

390 Voir les objections tardives de l’Irlande (28 juillet 2003), du 
Royaume-Uni (31 juillet 2003), du Danemark (21 août 2003) et de la 
Norvège (29 août 2003) à la déclaration interprétative (considérée par 
les États objectants comme équivalant à une réserve interdite) de l’Uru-
guay (28 juin 2002) [ibid., p. 166, note 8 (chap. XVIII, 10)].

3) Cette pratique ne doit certainement pas être condam-
née. Tout au contraire: elle permet aux États et aux 
organisations internationales d’exprimer, par le biais 
d’objections, leur point de vue sur la validité d’une 
réserve, eût-elle été formulée plus de 12 mois plus tôt, 
ce qui ne va pas sans avantage, même si ces objections 
tardives ne produisent aucun effet juridique immédiat. En 
effet, la position des États et des organisations intéressés 
concernant la validité d’une réserve constitue pour l’in-
terprète, qu’il s’agisse d’un organe de contrôle ou d’une 
juridiction internationale, un élément important à prendre 
en considération pour déterminer la validité de la réserve. 
La pratique du Secrétaire général en tant que dépositaire 
des traités multilatéraux confirme d’ailleurs cette façon de 
voir. Il reçoit les objections formulées tardivement et les 
communique en général aux autres États et organisations 
intéressés, non pas en tant qu’objections, mais en tant 
que «communications»391. Une objection, fût-elle formu-
lée tardivement, constitue de surcroît un élément impor-
tant permettant de nouer un dialogue réservataire ou d’y 
contribuer392.

4) Il découle cependant du paragraphe 5 de l’article 20 
des Conventions de Vienne qu’un État ou une organisa-
tion internationale qui n’a pas fait objection dans le délai 
de 12 mois suivant la formulation de la réserve ou à la 
date de l’expression de son consentement à être lié par le 
traité est considéré comme ayant accepté la réserve avec 
toutes les conséquences que cela entraîne. Sans entrer 
dans les détails des effets d’une telle acceptation tacite, 
il suffit d’indiquer qu’une telle acceptation a en prin-
cipe pour effet que le traité entre en vigueur entre l’État 
ou l’organisation internationale réservataire et l’État ou 
l’organisation considéré comme ayant accepté la réserve. 
Une telle conséquence ne pourrait être remise en cause 
par une objection formulée après l’entrée en vigueur du 
traité entre les deux États ou organisations internationales 
sans porter une atteinte grave à la sécurité juridique. 

391 «Considérant toutefois la valeur indicative de la disposition perti-
nente de la Convention de Vienne [art. 20, par. 5], le Secrétaire général, 
quand il reçoit une objection après l’expiration dudit délai, la désigne, 
lorsqu’il en porte le dépôt à la connaissance des parties intéressées, 
sous le nom de “communication”.» [Précis de la pratique du Secrétaire 
général en tant que dépositaire de traités multilatéraux (ST/LEG/7/
Rev.1), publication des Nations Unies (numéro de vente: E/F.94.V.15), 
p. 63, par. 213.] On retrouve cependant dans la publication intitulée 
Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général plusieurs 
exemples d’objections tardives sous la rubrique «Objections». C’est 
notamment le cas de l’objection du Japon (27 janvier 1987) aux 
réserves de Bahreïn (2 novembre 1971) et du Qatar (6 juin 1986) à la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961. Tandis 
que l’objection est largement tardive à l’égard de la réserve de Bahreïn, 
elle est faite dans les temps en ce qui concerne la réserve du Qatar; telle 
est sans doute la raison pour laquelle l’objection a été communiquée en 
tant que telle et non pas en tant que simple «communication». [Traités 
multilatéraux… (voir supra la note 245), vol. I, p. 100 (chap. III, 3).]

392 Suite à l’objection tardive formulée par la Suède, la Thaïlande a 
retiré sa réserve à la Convention relative aux droits de l’enfant [ibid., 
vol. I, p. 355, note 17 (chap. IV, 11)]. Roberto Baratta considère que 
[l]’obiezione è strumento utilizzato non solo e non tanto per manifes-
tare la propria disapprovazione all’atto-riserva altrui e per rilevarne, 
talvolta, l’incompatibilità con ulteriori obblighi posti dell’ordinamento 
internazionale, quanto e piuttosto per indurre l’autore della riserva a 
riconsiderarla e possibilmente a ritirarla («[l]’objection est un instru-
ment utilisé pas seulement et pas essentiellement pour manifester sa 
réprobation à l’égard de l’acte-réserve d’un autre État ou pour, dans 
certains cas, en constater l’incompatibilité avec d’autres obligations 
posées par l’ordre juridique international, mais bien plutôt pour inci-
ter l’auteur de la réserve à la reconsidérer et, si possible, à la retirer») 
[Baratta, op. cit. (supra note 298), p. 319 et 320].
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5) Les États semblent d’ailleurs être sensibles au 
fait qu’une telle objection tardive ne peut produire les 
effets normaux d’une objection faite en temps utile. Le 
Royaume-Uni, dans l’objection (intervenue dans le délai 
requis de 12 mois) à la réserve du Rwanda à l’article IX 
de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide, exprime le désir qu’il «soit pris note 
de ce qu’il adopte la même position [c’est-à-dire qu’il ne 
peut pas accepter une telle réserve] en ce qui concerne la 
réserve similaire [à celle du Rwanda] qu’a formulée la 
République démocratique allemande, réserve notifiée par 
sa lettre […] du 25 avril 1973»393. Il est clair qu’en ce qui 
concerne la réserve de la République démocratique alle-
mande l’objection britannique était tardive. La formula-
tion prudente de l’objection montre que le Royaume-Uni 
ne s’attendait pas qu’elle produise les effets juridiques 
inhérents à une objection formulée dans le délai requis 
par le paragraphe 5 de l’article 20 de la Convention de 
Vienne de 1969.

6) La communication du Gouvernement péruvien, du 
21 janvier 2002, relative à une objection autrichienne 
tardive394 − de quelques jours seulement − concernant sa 
réserve à la Convention de Vienne sur le droit des traités 
de 1969 est particulièrement intéressante:

[Le Gouvernement péruvien se réfère à la communication faite 
par le Gouvernement autrichien relative à la réserve faite par le Pérou 
lors de la ratification.] Ce document porte à la connaissance des États 
Membres le texte d’une communication du Gouvernement autrichien, 
dans laquelle celui-ci fait part de son objection à la réserve exprimée 
par le Gouvernement péruvien le 14 septembre 2000 lorsqu’il a déposé 
son instrument de ratification de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités.

Comme on le sait [au Secrétariat], le paragraphe 5 de l’article 20 
de la Convention de Vienne stipule qu’«une réserve est réputée avoir 
été acceptée par un État si ce dernier n’a pas formulé d’objection à la 
réserve [soit] à l’expiration des 12 mois qui suivent la date à laquelle 
il en a reçu notification […]». La ratification de la Convention par le 
Pérou et la formulation de la réserve en question ont été notifiées aux 
États Membres le 9 novembre 2000.

Étant donné que le Secrétariat a reçu la communication éma-
nant du Gouvernement autrichien le 14 novembre 2001 et l’a diffu-
sée auprès des États Membres le 28 novembre de la même année, la 
Mission permanente du Pérou considère que le Gouvernement autri-
chien a accepté tacitement la réserve formulée par le Gouvernement 
péruvien, le délai de 12 mois visé au paragraphe 5 de l’article 20 de la 
Convention de Vienne s’étant écoulé sans qu’aucune objection ait été 
émise. Le Gouvernement péruvien considère donc que la communica-
tion du Gouvernement autrichien, en raison de sa présentation tardive, 
n’a aucun effet juridique395.

Bien qu’il ne soit pas certain que la communication autri-
chienne n’a aucun effet juridique, la communication 
péruvienne montre tout à fait clairement qu’une objection 
tardive n’empêche pas la présomption de l’acceptation du 
paragraphe 5 de l’article 20 des Conventions de Vienne 
de jouer.

7) Il se déduit de ce qui précède que, si l’objection tar-
dive peut constituer un élément d’appréciation en vue de 
la détermination de la validité d’une réserve, elle n’est 
pas pour autant apte à produire les effets «normaux» 

393 Traités multilatéraux… (voir supra la note 245), p. 135 (chap. IV, 1).
394 Cette objection tardive a été notifiée en tant que «communica-

tion» [ibid., vol. II, p. 428, note 19 (chap. XXIII, 1)].
395 Ibid.

d’une objection telle que les prévoient les articles 20, 
paragraphe 4 b, et 21, paragraphe 3, des Conventions de 
Vienne396.

8) Certains membres de la Commission estiment que ces 
déclarations tardives ne constituent pas des «objections» 
étant donné qu’elles ne sont pas susceptibles de produire 
les effets d’une objection. Des termes comme «déclara-
tion», «communication» ou objecting communication ont 
été proposés. La Commission considère cependant que 
ces déclarations correspondent à la définition des objec-
tions contenue dans la directive 2.6.1 en relation avec la 
directive 2.6.13. Comme le rappelle le commentaire de la 
directive 2.6.5397, une objection (comme une réserve) est 
définie non par les effets qu’elle produit mais par ceux 
que son auteur souhaite lui voir produire.

9) La rédaction de cette directive 2.6.15 est suffisam-
ment souple pour laisser la place à la pratique étatique 
bien établie des objections tardives. Elle n’interdit pas 
aux États ou aux organisations internationales de formu-
ler des objections après l’expiration du délai requis par la 
directive 2.6.13 tout en précisant explicitement qu’elles 
ne produisent pas les effets juridiques d’une objection for-
mulée dans le délai requis.

2.7 Retrait et modification des objections aux réserves

Commentaire

1) Comme c’est le cas s’agissant du retrait des réserves, 
la question du retrait des objections aux réserves n’est 
réglée par les Conventions de Vienne que de manière très 
incomplète398. On n’y trouve que quelques indications 
sommaires au sujet de la forme du retrait et du moment 
auquel il peut intervenir et prendre effet. Quant à la modi-
fication des objections, elle n’y est pas évoquée du tout.

2) Les paragraphes 2 et 3 de l’article 22 de la Conven-
tion de Vienne de 1986 disposent:

2. À moins que le traité n’en dispose autrement, une objection à 
une réserve peut à tout moment être retirée.

3. À moins que le traité n’en dispose autrement ou qu’il n’en soit 
convenu autrement:

a) […]

b) Le retrait d’une objection à une réserve ne prend effet que 
lorsque l’État ou l’organisation internationale qui a formulé la réserve a 
reçu notification de ce retrait.

Et l’article 23, paragraphe 4, précise la forme du retrait 
d’une objection:

4. Le retrait d’une réserve ou d’une objection à une réserve doit 
être formulé par écrit.

3) Les travaux préparatoires aux Conventions de Vienne 
sur le retrait des objections ne réglaient pas non plus la 

396 Cela ne préjuge pas la question de savoir si et comment la réserve 
réputée acceptée produit l’effet «normal» prévu à l’article 21, para-
graphe 1, des Conventions de Vienne.

397 Voir le paragraphe 4 du commentaire.
398 Surtout en ce qui concerne les effets du retrait des objections aux 

réserves. Voir R. Szafarz, «Reservations to multilateral treaties», Polish 
Yearbook of International Law, vol. 3 (1970), p. 314.
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question. La question est absente des travaux des premiers 
rapporteurs spéciaux; cela n’est guère surprenant du fait 
de leur adhésion à la thèse traditionnelle de l’unanimité 
qui excluait logiquement qu’une objection pût être reti-
rée. Tout aussi logiquement, c’est le premier rapport de 
H. Waldock, partisan du système souple, qui contient la 
première proposition de disposition concernant le retrait 
des objections aux réserves. Le paragraphe 5 du projet 
d’article 19 qu’il proposait était ainsi rédigé:

Tout État qui a fait objection à une réserve peut à tout moment reti-
rer unilatéralement cette objection, en tout ou en partie. Le retrait de 
l’objection se fait par notification écrite adressée au dépositaire des ins-
truments relatifs au traité et, faute d’un dépositaire, à chacun des États 
qui sont parties au traité ou sont en droit de le devenir399.

Suite au remaniement complet des dispositions concer-
nant la forme et la procédure relatives aux réserves et aux 
objections, ce projet d’article − qui ne faisait que reprendre 
mutatis mutandis la disposition analogue concernant le 
retrait d’une réserve400 − a été cependant abandonné, sans 
que les raisons de cet abandon ressortent des travaux de la 
Commission. Une telle disposition n’a été incluse ni dans 
le texte adopté en première lecture, ni dans le projet final 
de la Commission.

4) C’est seulement lors de la Conférence de Vienne que 
le problème du retrait des objections a été réintroduit dans 
le texte des articles 22 et 23, suite à un amendement hon-
grois401 qui alignait, de nouveau, la procédure de retrait 
des objections à celui des réserves. Comme l’avait expli-
qué Mme Bokor-Szegó au nom de la délégation hongroise:

[S]i l’on introduit une disposition sur le retrait des réserves, il est 
essentiel de mentionner également la possibilité de retirer les objec-
tions aux réserves, d’autant plus que cette possibilité existe déjà dans 
la pratique402.

Le représentant de l’Italie à la Conférence a plaidé éga-
lement en faveur d’un alignement de la procédure de 
retrait d’une objection à la réserve sur celle du retrait de 
la réserve:

Les relations entre une réserve et une objection à une réserve sont 
les mêmes que celles qui existent entre la prétention et la contestation. 
L’extinction d’une prétention, ou le retrait d’une réserve, sont contreba-
lancés par l’extinction d’une contestation ou par le retrait d’une objec-
tion à une réserve, acte qui correspond lui aussi à un moment diploma-
tique et juridique de l’élaboration des traités403.

399 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 71.
400 Le paragraphe 6 du projet d’article 17 disposait en effet: «Tout 

État qui a formulé une réserve peut à tout moment la retirer unilaté-
ralement, en tout ou en partie, que les autres États intéressés l’aient 
acceptée ou rejetée. Le retrait de la réserve se fait par notification écrite 
adressée au dépositaire des instruments relatifs au traité et, faute de 
dépositaire, à chacun des États qui sont parties au traité ou sont en droit 
de le devenir» (ibid., p. 69). L’analogie entre les deux textes a été sou-
lignée par H. Waldock qui considérait dans les commentaires du projet 
d’article 19, paragraphe 5, que cette dernière disposition correspond au 
paragraphe 6 du projet d’article 17 et «n’appell[e] donc pas d’autres 
explications» (ibid., p. 78, par. 22 du commentaire).

401 A/CONF.39/L.18 dans Documents officiels de la Conférence 
des Nations Unies sur le droit des traités (A/CONF.39/11/Add.2) [voir 
supra la note 123], p. 287 et 288. L’amendement hongrois a été adopté, 
avec une légère modification, par 98 voix contre zéro [Documents 
officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
(A/CONF.39/11/Add.1) [voir supra la note 297], 11e séance plénière, 
30 avril 1969, p. 41, par. 41].

402 Ibid., p. 39, par. 14.
403 Ibid., p. 40, par. 27.

5) La pratique étatique en la matière est cependant qua-
siment inexistante. F. Horn n’a pu identifier qu’un seul 
exemple de retrait clair et certain d’une objection404: en 
1982, le Gouvernement cubain a notifié au Secrétaire 
général le retrait des objections faites lors de sa ratification 
de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide à l’égard des réserves aux articles IX  
et XII formulées par plusieurs États socialistes405.

6) Bien que les dispositions de la Convention de Vienne 
ne soient pas très détaillées en ce qui concerne le retrait 
des objections, il ressort clairement des travaux prépara-
toires que, en principe, le retrait des objections devrait 
suivre les mêmes règles que le retrait des réserves, comme 
c’est le cas pour la formulation des objections par rap-
port à celle des réserves406. Pour expliciter et préciser les 
dispositions pertinentes, la Commission s’est inspirée des 
projets de directive déjà adoptés concernant le retrait (et la 
modification) des réserves407, en introduisant les change-
ments nécessaires pour tenir compte de la spécificité des 
objections. Cette approche ne consiste cependant aucu-
nement à mettre en œuvre la théorie du parallélisme des 
formes408; il n’est pas question d’aligner la procédure de 
retrait des objections sur celle de leur formulation, mais 
d’appliquer au retrait d’une objection les mêmes règles 
que celles qui s’appliquent au retrait d’une réserve. Sans 
doute les deux actes ont-ils des effets distincts sur les rela-
tions conventionnelles et diffèrent-ils quant à leur nature 
ou quant à leurs destinataires. Néanmoins, ils sont suffi-
samment proches pour être soumis à des régimes formels 
et procéduraux comparables, comme cela a été suggéré 
lors des travaux préparatoires de la Convention de Vienne 
de 1969.

7) Comme ceux concernant le retrait et la modification 
des réserves, les directives incluses dans la présente sec-
tion concernent respectivement la forme et la procédure 
du retrait, ses effets, le moment où le retrait de l’objection 
produit ses effets, le retrait partiel et l’éventuelle aggrava-
tion de l’objection.

2.7.1 Retrait des objections aux réserves

À moins que le traité n’en dispose autrement, une 
objection à une réserve peut à tout moment être retirée.

Commentaire

1) La question de la possibilité et du moment du retrait 
d’une objection trouve une réponse dans les Conventions 
de Vienne, et plus particulièrement dans le paragraphe 2 
de l’article 22409. Ni la possibilité de retirer une objection 
à tout moment, ni le moment où un tel retrait peut être fait 
n’ont besoin de longues explications et le paragraphe 2 
de l’article 22 des Conventions de Vienne se suffit à 

404 F. Horn, op. cit. (supra note 342), p. 227.
405 Traités multilatéraux… (voir supra la note 245), vol. I, p. 138 

(note 31), chap. IV, 1.
406 Voir supra le commentaire de la directive 2.6.9, par. 1 à 6.
407 Cf. les directives 2.5.1 à 2.5.11. Pour le texte et les commentaires 

de ces directives, voir Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), chap. VIII, 
p. 72 à 94.

408 Voir le paragraphe 6 du commentaire de la directive 2.5.4 (ibid., 
p. 79 et 80).

409 Voir supra le commentaire introductif à la section 2.7, par. 2.
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lui-même. Quant à la pratique étatique, elle est quasiment 
absente à ce sujet. La directive 2.7.1 ne fait donc que 
reprendre le texte des Conventions de Vienne.

2) Bien qu’il soit en principe judicieux d’aligner les 
dispositions relatives au retrait des objections sur celles 
relatives au retrait des réserves410, il faut néanmoins 
remarquer une différence significative dans la rédac-
tion du paragraphe 1 de l’article 22 (relatif au retrait des 
réserves) et son paragraphe 2 (qui porte sur le retrait des 
objections): alors que le paragraphe 1 prend soin de préci-
ser que la réserve peut être retirée «sans que le consente-
ment de l’État qui a accepté la réserve soit nécessaire pour 
son retrait»411, le paragraphe 2 ne précise rien de tel en 
ce qui concerne les objections. Cette différence de rédac-
tion est logique: dans ce second cas, le caractère purement 
unilatéral du retrait relève de l’évidence. Telle est d’ail-
leurs la raison pour laquelle la partie de l’amendement 
hongrois412 tendant à aligner la rédaction du paragraphe 2 
sur celle du paragraphe 1 fut écartée à la demande de la 
délégation britannique, qui avait fait valoir qu’

il existe une différence de nature entre les réserves et les objections 
aux réserves; le consentement de l’auteur de la réserve n’est évidem-
ment pas requis pour le retrait de l’objection; une disposition expresse 
à cet effet donnerait à entendre qu’il existe quelques doutes sur ce 
point413.

Cela constitue une justification convaincante de la diver-
gence de rédaction entre les deux dispositions, sur laquelle 
il n’y a pas lieu de revenir.

2.7.2 Forme du retrait des objections aux réserves

Le retrait d’une objection à une réserve doit être 
formulé par écrit.

Commentaire

1) La question de la forme du retrait d’une objection 
trouve également sa réponse dans les Conventions de 
Vienne, dans le paragraphe 4 de l’article 23414. L’exigence 
de la forme écrite d’un tel acte ne nécessite pas de longues 
explications et les règles des Conventions de Vienne se 
suffisent à elles-mêmes: bien que la théorie du parallé-
lisme des formes ne soit pas reçue en droit international415, 
il est certainement raisonnable d’exiger un certain forma-
lisme pour le retrait d’une objection qui, tout comme la 
réserve elle-même, doit être fait par écrit416. Il résulterait 
d’un retrait verbal des incertitudes non négligeables qui 
ne seraient pas forcément limitées à la relation bilatérale 

410 Ibid., passim.
411 Sur ce point, voir la directive 2.5.1 et son commentaire, 

Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), chap. VIII, p. 73 à 76.
412 A/CONF.39/L.18, dans Documents officiels de la Conférence 

des Nations Unies sur le droit des traités (A/CONF.39/11/Add.2) [voir 
supra la note 123], p. 287 et 288. Cet amendement est à l’origine de 
l’inclusion du paragraphe 2 dans l’article 22 (voir supra le commentaire 
introductif de la section 2.7, par. 4).

413 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités (A/CONF.39/11/Add.1) [voir supra la note 297], 
11e séance plénière, 30 avril 1969, p. 40, par. 31.

414 Voir supra le commentaire introductif de la section 2.7, par. 2.
415 Voir le paragraphe 6 du commentaire de la directive 2.5.4, 

Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 79 et 80.
416 Voir le paragraphe 3 du commentaire de la directive 2.5.2, ibid., 

p. 76.

entre l’État ou l’organisation réservataire et l’auteur de 
l’objection initiale417.

2) Dès lors, la directive 2.7.2 reprend le texte des 
articles 23, paragraphe 4, des Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986, qui sont rédigés de la même manière.

3) Il en résulte que la forme du retrait d’une objection à 
une réserve est identique à celle du retrait d’une réserve.

2.7.3 Formulation et communication du retrait des 
objections aux réserves

Les directives 2.5.4, 2.5.5 et 2.5.6 sont applicables 
mutatis mutandis au retrait des objections aux réserves.

Commentaire

1) Ni la Convention de Vienne de 1969 ni celle de 1986 
ne contiennent de précisions quant à la formulation et à 
la communication du retrait d’une réserve. Toutefois, il 
ressort avec une netteté particulière des travaux prépara-
toires de la Convention de Vienne de 1969418 que, comme 
c’est le cas pour la formulation des objections et la for-
mulation des réserves419, la procédure qui doit être sui-
vie pour retirer les déclarations unilatérales que sont les 
objections doit être identique à celle applicable au retrait 
des réserves.

2) Il a donc semblé judicieux à la Commission de 
prendre simplement acte, dans le cadre du Guide de la 
pratique, de ce parallélisme procédural entre le retrait 
d’une réserve et celui d’une objection, qui vaut en ce qui 
concerne l’autorité habilitée à procéder au retrait au plan 
international et les conséquences (ou plutôt l’absence de 
conséquences) de la violation des règles de droit interne 
lors de cette formulation et de celles relatives à la notifi-
cation et à la communication du retrait. Elles paraissent 
pouvoir être transposées mutatis mutandis au retrait des 
objections. Plutôt que reproduire, en remplaçant purement 
et simplement «réserve» par «objection» dans le texte de 
ces directives, les directives 2.5.4 (Formulation du retrait 
d’une réserve au plan international)420, 2.5.5 (Absence 
de conséquence au plan international de la violation des 
règles internes relatives au retrait des réserves)421 et 2.5.6 
(Communication du retrait d’une réserve)422 − cette der-
nière renvoyant elle-même aux directives pertinentes 
relatives à la communication des réserves et au rôle du 
dépositaire −, la Commission a jugé préférable de ren-
voyer globalement à ces directives423 qui s’appliquent 
mutatis mutandis aux objections.

417 Étant donné que le retrait d’une objection s’apparente à une 
acceptation de la réserve, il pourrait, sous certaines circonstances, 
entraîner l’entrée en vigueur du traité à l’égard de l’État ou de l’orga-
nisation réservataire.

418 Voir supra le commentaire introductif à la section 2.7, par. 3 à 6.
419 Voir supra la directive 2.6.9 et le commentaire y relatif.
420 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 79 à 81.
421 Ibid., p. 81 et 82.
422 Ibid., p. 82 à 84.
423 La Commission a procédé de la même manière dans les direc-

tives 1.5.2 (renvoi aux directives 1.2 et 1.2.1), 2.4.3 (renvoi aux direc-
tives 1.2.1, 2.4.6 et 2.4.7) et, plus clairement encore, 2.5.6 (renvoi aux 
directives 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7) et 2.6.9 (renvoi aux directives 2.1.3, 
2.1.4, 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7).
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2.7.4 Effet du retrait d’une objection sur la réserve

Un État qui retire une objection antérieurement 
formulée à l’encontre d’une réserve est considéré 
comme ayant accepté cette réserve.

Commentaire

1) Comme elle l’a fait en ce qui concerne le retrait des 
réserves424, la Commission a examiné les effets du retrait 
d’une objection dans la partie consacrée à la procédure du 
retrait. La question s’est révélée cependant être infiniment 
plus complexe: tandis que le retrait d’une réserve rétablit 
simplement l’intégrité du traité dans les relations entre 
l’auteur de la réserve et les autres parties, le retrait d’une 
objection est susceptible de produire des effets multiples.

2) Il ne fait aucun doute qu’un État ou une organisation 
internationale qui retire son objection à une réserve doit être 
considéré comme l’ayant acceptée. Cela découle implicite-
ment de la présomption du paragraphe 5 de l’article 20 des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, qui assimile 
l’absence d’objection de la part d’un État ou d’une orga-
nisation internationale à une acceptation. D. W. Bowett 
considère également que le retrait d’une objection à une 
réserve équivaut à l’acceptation de la réserve425.

3) Il n’est pas pour autant évident que le retrait d’une 
objection a pour conséquence que the reservation has full 
effect426 («la réserve produit tous ses effets»). Les effets du 
retrait d’une objection ou de l’acceptation «différée» qui 
en résulte peuvent, en effet, être multiples et complexes 
en fonction d’éléments tenant non seulement à la nature 
et à la validité de la réserve, mais également et surtout aux 
caractéristiques de l’objection elle-même427:

– si l’objection n’était pas accompagnée de la décla-
ration expresse prévue à l’alinéa b du paragraphe 4 
de l’article 20 de la Convention, la réserve produit ses 
effets «normaux» tels que les prévoit le paragraphe 1 de 
l’article 21;

– si l’objection était «maximum», le traité entre 
en vigueur entre les deux parties et la réserve produit 
ses pleins effets conformément aux dispositions de 
l’article 21;

– si l’objection constituait une cause empêchant l’en-
trée en vigueur du traité entre toutes les parties en vertu du 
paragraphe 2 de l’article 20, ou à l’égard de l’État réser-
vataire en application du paragraphe 4 du même article, 
le traité entre en vigueur (et la réserve produit ses effets).

Ce dernier cas de figure, en particulier, montre que les 
effets du retrait d’une objection ne portent pas seulement 

424 Voir la directive 2.5.7 (Effet du retrait d’une réserve) et le 
commentaire y relatif, Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 84 et 85.

425 D. W. Bowett, «Reservations to non-restricted multilateral trea-
ties», The British Yearbook of International Law, vol. 48 (1976-1977), 
p. 88. Voir également Szafarz, loc. cit. (supra note 398), p. 314, ou 
L. Migliorino, «La revoca di riserve e di obiezioni a riserve», Rivista di 
diritto internazionale, vol. 75, 1992, p. 315 à 334, à la page 329.

426 Bowett, loc. cit. (supra note 425), p. 88.
427 En ce sens, Szafarz, loc. cit. (supra note 398), p. 314, et Miglio-

rino, loc. cit. (supra note 425), p. 329.

sur l’applicabilité ou non de la réserve, mais qu’il peut 
également avoir des conséquences sur l’entrée en vigueur 
du traité elle-même428. La Commission a néanmoins jugé 
préférable de limiter la directive 2.7.4 aux seuls effets du 
retrait d’une objection «sur la réserve» et a adopté le titre 
de cette directive en conséquence.

4) Adopter une disposition prévoyant l’ensemble des 
effets du retrait d’une objection non seulement paraît 
difficile en raison de la complexité de la question, mais 
encore risquerait de préjuger la question des effets d’une 
réserve et de l’acceptation d’une réserve. La Commission 
a donc considéré que, du fait de la complexité des effets 
du retrait d’une objection, il est plus judicieux d’assimi-
ler purement et simplement le retrait d’une objection à 
une acceptation et de considérer qu’un État ayant retiré 
son objection doit être considéré comme ayant accepté la 
réserve, sans examiner, à ce stade, la nature et la consis-
tance des effets de cette acceptation. Cette disposition 
renvoie implicitement aux acceptations et à leurs effets. 
La question de savoir quand ces effets se réalisent est 
l’objet de la directive 2.7.5.

2.7.5 Date d’effet du retrait d’une objection

À moins que le traité n’en dispose autrement ou 
qu’il n’en soit convenu autrement, le retrait d’une 
objection à une réserve ne prend effet que lorsque 
l’État ou l’organisation internationale qui a formulé 
la réserve a reçu notification de ce retrait.

Commentaire

1) Les Conventions de Vienne contiennent une disposi-
tion très claire en ce qui concerne le moment où le retrait 
d’une objection produit ses effets. Aux termes de l’ali-
néa b du paragraphe 3 de l’article 22 de la Convention de 
Vienne de 1986:

3. À moins que le traité n’en dispose autrement ou qu’il n’en soit 
convenu autrement: 

[…]

b) Le retrait d’une objection à une réserve ne prend effet que 
lorsque l’État ou l’organisation internationale qui a formulé la réserve a 
reçu notification de ce retrait.

2) Cette disposition se distingue de la règle analogue 
relative à la date d’effet d’une réserve en ce que, dans 
ce dernier cas, le retrait ne prend effet «à l’égard d’un 
État contractant ou d’une organisation contractante que 
lorsque cet État ou cette organisation en a reçu notifica-
tion». Les raisons de cette différence de rédaction sont 
aisément compréhensibles. Tandis que le retrait d’une 
réserve modifie, par hypothèse, le contenu des obliga-
tions conventionnelles entre l’État ou l’organisation inter-
nationale auteur de la réserve et l’ensemble des autres 
États contractants ou organisations contractantes, le retrait 
d’une objection à une réserve ne modifie, en principe, que 
le rapport conventionnel bilatéral créé entre l’État ou l’or-
ganisation auteur de la réserve et celui ou celle qui avait 
objecté à la réserve. Mme Bokor-Szegó, représentante 
de la Hongrie lors de la Conférence de Vienne de 1969, 

428 Voir infra le paragraphe 3 du commentaire de la directive 2.7.5.
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expliquait ainsi la différence de rédaction entre l’alinéa a 
et l’alinéa b proposé par sa délégation429:

[L]e retrait d’une objection ne concerne directement que l’État 
auteur de l’objection et l’État auteur de la réserve430.

3) Cependant, les effets du retrait d’une objection à une 
réserve peuvent dépasser ce rapport strictement bilatéral 
entre l’auteur de la réserve et celui de l’objection. Tout en 
effet dépend du contenu et de l’intensité de l’objection: 
un retrait de celle-ci peut même avoir pour effet que le 
traité entre en vigueur entre tous les États et organisations 
internationales l’ayant ratifié. C’est notamment le cas 
dans l’hypothèse où l’objection a pour effet d’empêcher 
le traité d’entrer en vigueur entre les parties à un traité 
à participation restreinte (art. 20, par. 2 des Conventions 
de Vienne), ou dans le cas, plus improbable, où le retrait 
d’une objection fait de l’État ou de l’organisation inter-
nationale réservataire une partie au traité en question et 
porte ainsi le nombre des parties au-delà du nombre requis 
pour l’entrée en vigueur. On peut donc se demander s’il 
est légitime que la date d’effet du retrait d’une objection 
à une réserve ne dépende que de la notification du retrait 
à l’État réservataire qui est certes le principal intéressé, 
mais pas forcément le seul. Dans les hypothèses susmen-
tionnées, une telle limitation de cette exigence de notifi-
cation place les autres États ou organisations contractants 
dans l’impossibilité d’évaluer avec exactitude la date de 
l’entrée en vigueur du traité.

4) Cet inconvénient paraît cependant plus théorique 
que réel dès lors que le retrait d’une objection doit être 
communiqué non seulement à l’État réservataire, mais 
également à l’ensemble des États et organisations inté-
ressés ou au dépositaire du traité qui effectuera cette 
communication431.

5) Les autres inconvénients de la règle fixant la date de 
l’effet à la notification du retrait ont été présentés à pro-
pos du retrait des réserves dans le commentaire de la 
directive 2.5.8 (Date d’effet du retrait d’une réserve)432. 
Ils tiennent à l’immédiateté de cet effet, d’une part, et à 
l’incertitude dans laquelle se trouve l’auteur du retrait 
quant à la date de la notification à l’État ou à l’organisation 
internationale intéressée. Cela est également vrai en ce qui 
concerne le retrait d’une objection, mais n’est guère gênant. 
En ce qui concerne l’immédiateté de l’effet du retrait, il ne 
faut pas oublier que le principal intéressé reste l’auteur de 
la réserve qui souhaite que sa réserve puisse produire tous 
ses effets à l’égard d’une autre partie contractante: plus vite 
l’objection sera retirée, mieux ce sera dans cette perspec-
tive. Quant à l’auteur de l’objection, il est maître du choix 
de cette notification et il lui appartient de se préparer (et de 

429 Voir supra le pagraphe 4 du commentaire introductif de la 
section 2.7.

430 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités (A/CONF.39/11/Add.1) [voir supra la note 297], 
11e séance plénière, 30 avril 1969, p. 39, par. 14.

431 Ceci ressort de la directive 2.7.3 et des directives 2.5.6 (Commu-
nication du retrait d’une réserve) et 2.1.6 (Procédure de communication 
des réserves) auxquelles il est renvoyé. Il en résulte que le retrait de 
l’objection doit être communiqué «aux États contractants et aux organi-
sations contractantes et aux autres États et autres organisations interna-
tionales ayant qualité pour devenir parties».

432 Voir les commentaires de la directive 2.5.8 (Date d’effet du 
retrait d’une réserve), Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 85 à 88.

préparer son droit interne) à ce que le retrait produise tous 
ses effets (et, en particulier, à ce que la réserve soit appli-
cable dans les relations entre les deux États).

6) Au bénéfice de ces remarques et conformément à la 
pratique de la Commission, il ne paraît pas nécessaire 
de modifier la règle énoncée dans l’alinéa b du para-
graphe 3 de l’article 22 des Conventions de Vienne. En 
effet, en prenant en compte la pratique récente des prin-
cipaux dépositaires de traités multilatéraux et, en parti-
culier, celle du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies433, qui utilisent des moyens de commu-
nication modernes et rapides pour la transmission des 
notifications, les États et organisations internationales 
autres que l’État ou l’organisation réservataire devraient 
normalement recevoir la notification au même moment 
que la partie directement intéressée. Il paraît donc justi-
fié de reproduire purement et simplement la disposition 
de la Convention de Vienne.

7) Conformément à la pratique suivie par la Commis-
sion, la directive 2.7.5 reproduit donc à l’identique l’ali-
néa b du paragraphe 3 de l’article 22 de la Convention 
de Vienne de 1986, qui est plus complet que la dispo-
sition correspondante de 1969 en ce qu’il tient compte 
des organisations internationales, sans pour autant en 
modifier le sens. C’est notamment pour cette raison que, 
malgré l’avis de certains de ses membres, la Commis-
sion a décidé de ne pas remplacer dans le texte anglais 
du projet de directive les termes becomes operative par 
l’expression takes effect, qui lui paraît signifier la même 
chose434. Ce problème linguistique est propre à la ver-
sion anglaise.

2.7.6 Cas dans lesquels l’État ou l’organisation inter-
nationale auteur de l’objection peut fixer unilatéra-
lement la date d’effet du retrait de l’objection à la 
réserve

Le retrait d’une objection à une réserve prend effet 
à la date fixée par son auteur lorsque cette date est 
postérieure à la date à laquelle l’État ou l’organisation 
internationale réservataire en a reçu notification.

Commentaire

1) Pour les raisons indiquées dans le commentaire de 
la directive 2.5.9 (Cas dans lesquels l’État ou l’organisa-
tion internationale réservataire peut fixer unilatéralement 
la date d’effet du retrait d’une réserve)435, la Commission 
a considéré nécessaire d’adopter une directive analogue 
pour couvrir l’hypothèse où un État ou une organisation 
internationale ayant formulé une objection fixerait lui-
même d’une façon unilatérale la date d’effet du retrait de 
cette objection sans pour autant reproduire entièrement ce 
premier projet de directive.

433 Voir supra les paragraphes 14 à 18 du commentaire de la direc-
tive 2.1.6 (Procédure de communication des réserves). Voir aussi 
Kohona, «Some notable developments in the practice of the UN Secre-
tary-General…», loc. cit. (supra note 254), p. 433 à 450, ou «Reserva-
tions: Discussion of recent developments in the practice of the Secre-
tary-General of the United Nations… », loc. cit. (ibid.), p. 415 à 450.

434 Voir aussi infra, par. 3 du commentaire de la directive 2.7.6 et 
par. 5 du commentaire de la directive 2.7.7. 

435 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 89.
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2) En effet, dans l’hypothèse où l’auteur de l’objection 
déciderait de fixer unilatéralement comme date d’effet 
du retrait de son objection une date antérieure à la date à 
laquelle l’auteur de la réserve a reçu notification du retrait, 
cas qui correspond mutatis mutandis à l’alinéa b de la 
directive 2.5.9436, l’État ou l’organisation internationale 
réservataire se trouverait dans une situation particulière-
ment inconfortable. L’État ou l’organisation internationale 
qui a retiré l’objection est considéré comme ayant accepté 
la réserve et peut donc, conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 21 invoquer l’effet de la réserve 
sur une base de réciprocité; l’État ou l’organisation inter-
nationale réservataire ferait donc face à des obligations 
internationales sans en avoir eu connaissance, ce qui 
remet sérieusement en cause la sécurité juridique dans les 
relations conventionnelles. C’est pour cette raison que la 
Commission a décidé d’exclure purement et simplement 
cette hypothèse et de l’omettre dans la directive 2.7.9. Il 
résulte de ce silence que seule une date postérieure à la date 
de notification de la réserve peut être fixée par l’État ou 
l’organisation internationale auteur du retrait de l’objection.

3) Dans la version anglaise de la directive 2.7.6, la for-
mule, que certains membres anglophones de la Commis-
sion considèrent comme maladroite, becomes operative 
a néanmoins été retenue par la Commission en raison de 
son utilisation dans l’alinéa b du paragraphe 3 de l’ar-
ticle 22 des Conventions de Vienne et, également, dans la 
directive 2.7.5437. Cette formule ne veut rien dire d’autre 
que takes effect. Ce problème linguistique ne se pose pas 
dans les autres versions.

2.7.7 Retrait partiel d’une objection

À moins que le traité n’en dispose autrement, un 
État ou une organisation internationale peut retirer 
partiellement une objection à une réserve. Le retrait 
partiel d’une objection est soumis aux mêmes règles de 
forme et de procédure qu’un retrait total et prend effet 
dans les mêmes conditions.

Commentaire

1) Comme ceci est le cas pour le retrait d’une réserve, il 
est tout à fait concevable qu’un État (ou une organisation 
internationale) ajuste une objection faite à une réserve 
en la retirant seulement partiellement. Si un État ou une 
organisation internationale peut retirer à tout moment son 
objection à une réserve, on voit mal pourquoi il ne pour-
rait pas en amoindrir simplement la portée. Deux cas de 
figure distincts peuvent se présenter:

– en premier lieu, un État pourrait transformer une 
objection à effet «maximum»438 ou intermédiaire439 en 

436 Ibid., voir également les paragraphes 4 et 5 du commentaire de 
la directive 2.5.9.

437 Voir supra par. 7 du commentaire de la directive 2.7.5 et infra 
par. 5 du commentaire de la directive 2.7.7.

438 On parle d’objection à effet «maximum» lorsque son auteur a 
exprimé l’intention d’empêcher le traité d’entrer en vigueur entre lui-
même et l’auteur de la réserve conformément aux dispositions de l’ali-
néa b du paragraphe 4 de l’article 20 des Conventions de Vienne. Voir 
Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), chap. X, p. 82, par. 22 du commen-
taire de la directive 2.6.1.

439 Par une objection à effet «intermédiaire», un État exprime 
l’intention de nouer des relations conventionnelles avec l’auteur de 

une objection «normale» ou «simple»440; dans cette hypo-
thèse, l’objection ainsi modifiée produit les effets prévus 
à l’article 21, paragraphe 3; le passage d’une objection à 
effet maximum à une objection simple ou à effet intermé-
diaire entraîne en outre l’entrée en vigueur du traité entre 
l’auteur de la réserve et celui de l’objection441; et

– en second lieu, rien ne paraît s’opposer à ce qu’un 
État «atténue» le contenu même de son objection (en 
acceptant certains aspects d’une réserve qui se prête à une 
telle décomposition)442 tout en en maintenant le principe; 
dans ce cas, les relations entre les deux États sont réglées 
par la nouvelle formulation de l’objection.

2) La Commission n’a pas eu connaissance d’un cas 
d’un tel retrait partiel d’une objection dans la pratique 
étatique. Ceci ne semble cependant pas suffisant pour 
ne pas envisager l’hypothèse. Dans son premier rapport, 
H. Waldock avait d’ailleurs expressément prévu la pos-
sibilité d’un tel retrait partiel. Le paragraphe 5 du pro-
jet d’article 19, entièrement consacré aux objections, qui 
figurait dans ce rapport mais qui a disparu par la suite du 
fait des modifications apportées à la structure même du 
projet d’articles, disposait:

Tout État qui a fait objection à une réserve peut à tout moment reti-
rer unilatéralement cette objection, en tout ou en partie*443.

Les commentaires de cette disposition444 présentés par 
le Rapporteur spécial ne fournissent aucune explication 
sur les raisons qui l’avaient poussé à la proposer. Il est 
cependant remarquable que le paragraphe 5 de ce projet 
d’article 19 soit, de nouveau, identique à la proposition 
correspondante concernant le retrait d’une réserve445, ce 
qui a été expressément souligné par H. Waldock dans ses 
commentaires446.

3) Le raisonnement qui a conduit la Commission à 
admettre la possibilité du retrait partiel des réserves447 est 

la réserve tout en estimant que l’exclusion des liens conventionnels 
doit aller au-delà de ce que prévoit le paragraphe 3 de l’article 21 des 
Conventions de Vienne. Voir le paragraphe 23 du commentaire de la 
directive 2.6.1 (ibid.).

440 On peut qualifier de «normale» ou «simple» une objection à 
effet «minimum» tel que le prévoit le paragraphe 3 de l’article 21 des 
Conventions de Vienne. Voir le paragraphe 22 du commentaire de la 
directive 2.6.1 (ibid.). 

441 Si, au contraire, une objection à effet «super-maximum» était 
abandonnée au profit d’une objection à effet maximum, le traité ces-
serait d’être en vigueur entre les États ou organisations internationales 
concernés; même si l’on admet qu’une objection à effet «super-maxi-
mum» soit valide, il y aurait là une aggravation de l’objection, ce qui 
n’est pas possible (voir infra la directive 2.7.9 et ses commentaires). 
Une objection à effet «super-maximum» consiste à affirmer non seu-
lement que la réserve à laquelle il est fait objection n’est pas valide, 
mais aussi que, en conséquence, le traité s’applique ipso facto dans 
son ensemble dans les relations entre les deux États. Voir le paragraphe 
par. 24 du commentaire de la directive 2.6.1 (ibid.).

442 Dans certains cas, la question de savoir si, dans cette seconde 
hypothèse, on est réellement en présence d’une telle «atténuation» peut 
prêter à discussion – mais ni plus ni moins que celle de savoir si la 
modification d’une réserve constitue un retrait partiel de celle-ci.

443 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 71.
444 Ibid., p. 78.
445 Voir le paragraphe 6 du projet d’article 17, ibid., p. 69.
446 Ibid., p. 78.
447 Voir le commentaire de la directive 2.5.10 (Retrait partiel d’une 

réserve), Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 91 et 92, par. 11 et 12 
du commentaire.
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transposable mutatis mutandis au retrait partiel des objec-
tions, quand bien même il s’agit ici avant tout, non pas 
d’assurer une application plus complète du traité mais, au 
contraire, de donner plein effet (ou davantage d’effet) à la 
réserve. En conséquence, de même que le retrait partiel 
d’une réserve suit les règles applicables à un retrait pur 
et simple448, un alignement procédural semble s’imposer 
entre le retrait total et le retrait partiel d’une objection. La 
directive 2.7.7 est rédigée en conséquence.

4) En raison des difficultés de déterminer abstraite-
ment les effets d’un retrait total d’une objection449, la 
Commission n’a jugé ni possible ni nécessaire de définir 
plus avant ce que signifie «retrait partiel». Il suffit de dire 
que le retrait partiel est nécessairement un moins par rap-
port au retrait total et qu’il atténue les effets juridiques 
de l’objection sur la réserve sans les effacer; comme les 
exemples donnés ci-dessus le montrent: la réserve n’est 
pas acceptée purement et simplement, l’État ou l’organi-
sation internationale objectant entend seulement modu-
ler différemment les effets d’une objection qui, dans son 
principe, est maintenue.

5) Dans la version anglaise de la directive 2.7.7, la for-
mule, peut-être maladroite, becomes operative a été rete-
nue par la Commission en raison de son utilisation dans 
l’alinéa b du paragraphe 3 de l’article 22 des Conven-
tions de Vienne et, également, dans les directives 2.7.5 et 
2.7.6450. Cette formule ne veut rien dire d’autre que takes 
effect. Ce problème linguistique ne se pose pas pour les 
autres versions.

2.7.8 Effet du retrait partiel d’une objection

Le retrait partiel modifie les effets juridiques de 
l’objection sur les relations conventionnelles entre l’au-
teur de l’objection et celui de la réserve dans la mesure 
prévue par la nouvelle formulation de l’objection.

Commentaire

1) Il est difficile de déterminer in abstracto les effets 
produits par le retrait d’une objection, et encore plus dif-
ficile de dire avec exactitude quel effet concret un retrait 
partiel d’une objection est susceptible de produire. Pour 
couvrir tous les effets possibles, la Commission a voulu 
adopter une directive suffisamment large et souple. Elle a 
considéré que la rédaction de la directive 2.5.11 concer-
nant les effets d’un retrait partiel d’une réserve451 satisfai-
sait à cette exigence. En conséquence, la directive 2.7.8 
est calquée sur la directive analogue concernant le retrait 
partiel d’une réserve.

2) Bien que le texte de la directive 2.7.8 ne le pré-
cise pas explicitement, il est clair que l’expression 
«retrait partiel» signifie qu’en retirant partiellement son 
objection l’État ou l’organisation internationale qui en 

448 Voir le second paragraphe de la directive 2.5.10 (Retrait partiel 
d’une réserve): «Le retrait partiel d’une réserve est soumis aux mêmes 
règles de forme et de procédure qu’un retrait total et prend effet dans les 
mêmes conditions» (ibid., p. 89).

449 Voir supra le commentaire de la directive 2.7.4.
450 Voir supra le paragraphe 7 du commentaire de la directive 2.7.5 

et le paragraphe 3 du commentaire de la directive 2.7.6.
451 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 93 et 94.

est l’auteur entend amoindrir les effets juridiques de 
l’objection − étant précisé toutefois que cela peut s’avé-
rer vain si les effets juridiques de la réserve sont déjà 
compromis en raison de problèmes tenant à la validité 
de celle-ci.

3) L’objection elle-même produit ses effets indépen-
damment de toute réaction de la part de l’auteur de la 
réserve. Si les États et organisations internationales 
peuvent faire des objections comme ils l’entendent, ils 
peuvent également les retirer ou en atténuer les effets juri-
diques à leur guise.

2.7.9 Aggravation d’une objection à une réserve

Un État ou une organisation internationale qui a 
fait une objection à une réserve peut aggraver la por-
tée de ladite objection durant le délai prévu dans la 
directive 2.6.13 à condition que l’aggravation n’ait pas 
pour effet de modifier les relations conventionnelles 
entre l’auteur de la réserve et l’auteur de l’objection.

Commentaire

1) Ni les travaux préparatoires des Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986, ni le texte de celles-ci ne 
contiennent de dispositions ou d’indications concernant la 
question de l’aggravation d’une objection faite par un État 
ou une organisation internationale, et la pratique étatique 
est absente en la matière.

2) Théoriquement, il est tout à fait envisageable qu’un 
État ou une organisation internationale qui a déjà fait 
une objection à une réserve puisse vouloir aggraver la 
portée de son objection, par exemple en l’assortissant 
de la précision prévue à l’alinéa b du paragraphe 4 de 
l’article 20 des Conventions de Vienne: l’objection 
simple, qui n’empêche pas l’entrée en vigueur du traité 
entre l’auteur de la réserve et l’auteur de l’objection, 
deviendrait ainsi une objection qualifiée excluant tout 
lien conventionnel entre le réservataire et l’auteur de 
l’objection. 

3) Selon certains membres de la Commission, cet 
exemple suffit à montrer les problèmes de sécurité juri-
dique qu’une telle démarche susciterait. Selon eux, toute 
velléité d’aggraver la portée de l’objection remet sérieu-
sement en question le statut du traité dans les relations 
bilatérales entre la partie réservataire et l’auteur de l’ag-
gravation de l’objection. Étant donné que la partie réser-
vataire ne dispose en principe pas d’un droit de réponse 
à l’objection, admettre l’aggravation de la portée d’une 
objection reviendrait à exposer l’État réservataire au bon 
vouloir de l’auteur de l’objection, qui pourrait moduler 
les relations conventionnelles entre lui-même et la par-
tie réservataire à sa guise et à tout moment. L’absence de 
pratique étatique peut donner à penser que les États et les 
organisations internationales considèrent que l’aggrava-
tion de la portée d’une objection n’est tout simplement 
pas possible.

4) D’autres considérations viennent, selon ce point de 
vue, à l’appui de cette conclusion. Dans le cadre de ses 
travaux sur les réserves, la Commission a déjà traité les 
questions voisines de l’aggravation de la portée d’une 
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réserve452 et de l’aggravation de la portée d’une décla-
ration interprétative conditionnelle453. Dans les deux 
cas, l’aggravation se comprend comme la formulation 
tardive d’une nouvelle réserve ou d’une nouvelle décla-
ration interprétative conditionnelle454. En raison de la 
présomption de l’article 20, paragraphe 5, des Conven-
tions de Vienne, une formulation tardive d’une objection 
ne saurait avoir d’effet juridique455. Toute déclaration 
formulée après l’expiration du délai prévu à cet effet 
ne s’analyse plus comme une objection proprement dite 
mais comme la répudiation d’une acceptation préalable, 
au mépris de l’engagement pris à l’égard de l’État réser-
vataire456, et la pratique du Secrétaire général en tant que 
dépositaire des traités multilatéraux confirme une telle 
conclusion457.

5) D’autres membres de la Commission ont cepen-
dant considéré qu’une telle solution catégorique ne se 
justifie pas à la lecture des dispositions des Conventions 
de Vienne. En vertu du paragraphe 5 de l’article 20, les 
États et organisations internationales disposent justement 
d’un certain délai pour faire leurs objections et rien ne les 
empêche, dans ce délai, de les renforcer et de les aggraver, 
et il convient, pour des raisons pratiques, de laisser aux 
États un tel délai de réflexion.

6) Il s’est cependant dégagé un compromis entre les 
deux points de vue. En effet, la Commission a considéré 
que l’aggravation d’une objection ne peut pas remettre en 
cause l’existence même des relations conventionnelles 
entre l’auteur de la réserve et l’auteur de l’objection. Faire 
une objection simple qui n’est pas assortie de l’intention 
d’empêcher l’entrée en vigueur du traité entre l’auteur 
de l’objection et celui de la réserve peut justement avoir 
pour effet immédiat l’établissement des relations conven-
tionnelles entre les deux parties, même avant l’expira-
tion du délai accordé pour la formulation des objections. 
Remettre en cause ce fait accompli par l’aggravation 
ultérieure de l’objection en l’assortissant de l’expression 
nette d’empêcher l’entrée en vigueur du traité conformé-
ment à l’alinéa b du paragraphe 4 de l’article 20 n’est pas 
envisageable et remet sérieusement en cause la sécurité 
juridique.

7) La directive reflète ce compromis. Elle n’interdit pas 
l’aggravation d’une objection dans le délai prévu par la 
directive 2.6.13 − qui ne fait que reprendre la disposition 
du paragraphe 5 de l’article 20 des Conventions de Vienne 
− à condition qu’une telle aggravation ne modifie pas les 
relations conventionnelles. Dès lors, une aggravation est 
possible si elle est faite avant l’expiration du délai de 
12 mois (ou tout autre délai prévu par le traité) qui suit 
la notification de la réserve ou avant la date où l’État ou 

452 Voir la directive 2.3.5 (Aggravation de la portée d’une réserve) 
et le commentaire y relatif, Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), p. 113 
à 115.

453 Voir la directive 2.4.10 (Atténuation et aggravation de la portée 
d’une déclaration interprétative conditionnelle) et son commentaire, 
ibid., p. 116.

454 Voir le paragraphe 1 du commentaire de la directive 2.3.5, ibid., 
p. 113, et le paragraphe 1 du commentaire de la directive 2.4.10, ibid., 
p. 116.

455 Voir aussi supra la directive 2.6.15.
456 Cf. supra le commentaire de la directive 2.6.15.
457 Voir supra le paragraphe 4 du commentaire de la directive 2.6.15.

l’organisation internationale qui a fait l’objection exprime 
son consentement à être lié par le traité, si elle est posté-
rieure, et si elle ne remet pas en cause l’existence même 
des relations conventionnelles acquise ultérieurement par 
la formulation de l’objection initiale.

2.8 Formes d’acceptation des réserves

L’acceptation d’une réserve peut résulter d’une 
déclaration unilatérale en ce sens ou du silence gardé 
par un État contractant ou une organisation inter-
nationale contractante dans les délais prévus à la 
directive 2.6.13.

Commentaire

1) Aux termes du paragraphe 5 de l’article 20458 de la 
Convention de Vienne de 1986 sur le droit des traités 
entre États et organisations internationales ou entre orga-
nisations internationales:

Aux fins des paragraphes 2 et 4[459] et à moins que le traité n’en 
dispose autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un 
État ou une organisation internationale si ces derniers n’ont pas formulé 
d’objection à la réserve soit à l’expiration des douze mois qui suivent 
la date à laquelle ils en ont reçu notification, soit à la date à laquelle 
ils ont exprimé leur consentement à être liés par le traité, si celle-ci est 
postérieure.

2) Il résulte de cette définition que l’acceptation d’une 
réserve peut être définie comme l’absence d’objection. 
Elle est présumée, en principe, du fait de l’absence d’ob-
jection, soit à l’expiration du délai de 12 mois suivant 
la réception de la notification de la réserve, soit lors de 
l’expression du consentement à être lié, si celle-ci est 
postérieure. Dans ces deux hypothèses, intellectuelle-
ment distinctes, mais qui, en pratique, aboutissent à des 
résultats identiques, c’est donc le silence qui vaut accep-
tation sans qu’il soit besoin d’une déclaration unilatérale 
formelle. Mais il n’en résulte pas que l’acceptation soit 
nécessairement tacite; du reste, les paragraphes 1 et 3 
de l’article 23 mentionnent expressément «l’acceptation 
expresse d’une réserve» et il peut se faire qu’une telle for-
mulation expresse soit obligatoire, ce qu’impliquent l’ex-
pression «à moins que le traité n’en dispose autrement» 
dans le paragraphe 5 de l’article 20 – même si elle a été 
insérée dans cette disposition pour d’autres raisons460 – et 
l’omission, dans cette même disposition, de tout renvoi 
au paragraphe 3 du même article 20 concernant l’accep-
tation d’une réserve à l’acte constitutif d’une organisation 
internationale, qui exige une certaine forme, il est vrai 
particulière, d’acceptation.

458 Cet article est intitulé «Acceptation des réserves et objections 
aux réserves». À la différence du texte anglais, la version française 
des deux Conventions de Vienne laisse le mot «acceptation» au sin-
gulier mais «objections» au pluriel. Cette distorsion, apparue dès 1962 
[cf. Annuaire… 1962, vol. I, 663e séance, 18 juin 1962, p. 248, et Year-
book of the International Law Commission 1962, vol. I, p. 223 (texte 
adopté par le Comité de rédaction); Annuaire… 1962, vol. II, p. 194, et 
Yearbook of the International Law Commission 1962, vol. II, p. 176], 
n’a jamais été corrigée ni expliquée.

459 Le paragraphe 2 est relatif aux réserves aux traités à participation 
restreinte; le paragraphe 4 établit les effets de l’acceptation des réserves 
et des objections dans tous les cas autres que ceux des réserves expres-
sément autorisées par le traité, des traités à participation restreinte et 
des actes constitutifs d’organisations internationales.

460 Voir supra le paragraphe 7 du commentaire de la directive 2.6.13.
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3) La directive 2.8 qui ouvre la section du Guide de la 
pratique concernant la procédure et les formes d’accep-
tation des réserves met en évidence ces deux formes dis-
tinctes d’acceptation: 

− l’acceptation expresse, résultant d’une déclaration 
unilatérale en ce sens; et 

− l’acceptation tacite, résultant du silence gardé ou 
plus spécifiquement de l’absence d’objection à la réserve 
pendant un certain laps de temps. Ce laps de temps cor-
respond au délai dans lequel une objection peut vala-
blement être faite, c’est-à-dire celui qui est prévu par la 
directive 2.6.13.

4) On a fait valoir cependant que cette division duale 
entre acceptation formelle et acceptation tacite des 
réserves négligeait une distinction nécessaire entre deux 
formes d’acceptation sans déclaration unilatérale, qui 
pourrait être soit tacite, soit implicite. En outre, selon cer-
tains auteurs, on devrait parler d’acceptation «anticipée» 
lorsque la réserve est autorisée par le traité: 

Reservations may be accepted, according to the Vienna Convention, 
in three ways: in advance, by the terms of the treaty itself, in accordance 
with Article 20 (1) [...] 

(«Conformément à la Convention de Vienne, les réserves peuvent être 
acceptées de trois manières: à l’avance, aux termes du traité lui-même, 
sur la base du paragraphe 1 de l’article 20…»461.)

Bien que ces distinctions ne soient probablement pas 
dépourvues de tout fondement sur le plan académique, la 
Commission n’a pas jugé nécessaire de les refléter dans le 
Guide de la pratique dès lors qu’elles n’ont pas de consé-
quences concrètes.

5) En ce qui concerne les acceptations prétendument 
«anticipées», le commentaire par la Commission du pro-
jet d’article 17 (devenu l’article 20 de la Convention de 
Vienne) expose sans ambiguïté:

Le paragraphe 1 de cet article concerne les cas où une réserve est 
expressément ou implicitement autorisée par le traité: en d’autres termes, 
les cas où le consentement des autres États contractants a été donné dans 
le traité. Ils n’ont donc plus à accepter la réserve par la suite462.

En vertu de cette disposition et sauf si le traité en dispose 
autrement, une acceptation n’est, dans ce cas, pas une 
condition pour que la réserve soit établie: elle l’est ipso 
facto en vertu du traité et la réaction des États − accepta-
tion expresse, acceptation tacite, voire même objection −  
ne peut plus remettre en cause cette acceptation acquise. 
Cela, au demeurant, n’interdit pas aux États d’accepter 
expressément une réserve de ce type, mais une telle accep-
tation expresse est un acte superfétatoire, sans portée par-
ticulière. Du reste, il n’en existe aucun exemple. Cela ne 
veut cependant pas dire que le paragraphe 1 de l’article 20 
des Conventions de Vienne ne doit pas être reflété dans le 
Guide de la pratique, mais cette disposition concerne bien 
davantage les effets d’une réserve que la formulation ou 
la forme de l’acceptation; à ce titre elle a vocation à être 
reproduite dans la quatrième partie du Guide.

461 Greig, loc. cit. (supra note 345), p. 118. Cet article constitue sans 
doute l’étude la plus approfondie des règles applicables à l’acceptation 
des réserves (voir surtout p. 118 à 135, et 153).

462 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 225, 
par. 18.

6) La Commission n’a pas non plus jugé opportun de 
reprendre dans le Guide de la pratique la distinction que 
font certains auteurs, en se fondant sur les deux cas envi-
sagés par le paragraphe 5 de l’article 20 des Conventions 
de Vienne, entre les acceptations «tacites», d’une part, et 
les acceptations «implicites», d’autre part, selon que la 
réserve a déjà été formulée ou non au moment où l’autre 
partie concernée exprime son consentement à être liée. 
Dans le premier cas, l’acceptation serait «implicite» et, 
dans le second, elle serait «tacite»463. En effet, dans le pre-
mier cas, les États ou les organisations internationales sont 
réputés avoir accepté la réserve s’ils n’y font pas objec-
tion lors de l’expression de leur consentement à être liés 
par le traité. Dans le second cas, l’État ou l’organisation 
internationale dispose d’un délai de 12 mois pour faire 
une objection faute de quoi il sera réputé avoir accepté la 
réserve.

7) Bien que le résultat soit le même dans les deux cas 
– l’État ou l’organisation internationale est réputé avoir 
accepté la réserve si aucune objection n’a été faite à un 
moment donné –, leur fondement serait différent. En ce 
qui concerne les États ou les organisations internationales 
qui deviennent parties contractantes au traité après la 
formulation de la réserve, la présomption d’acceptation 
n’est pas justifiée par leur silence, mais par le fait que 
cet État ou cette organisation internationale, en connais-
sance des réserves formulées464, accède au traité sans 
objecter à celles-ci. L’acceptation sera dès lors impliquée 
dans l’acte de ratification ou d’adhésion au traité, c’est- 
à-dire dans un acte positif qui omet d’objecter aux réserves 
déjà formulées465, d’où l’idée qu’il s’agit d’acceptations 
«implicites». En ce qui concerne, par contre, les États 
ou les organisations internationales qui sont déjà parties 
au traité lorsque la réserve est formulée, la situation se 
présente différemment: c’est leur silence prolongé – pen-
dant 12 mois en règle générale –, ou plus particulièrement 
l’absence de toute objection de leur part, qui est considéré 
comme valant acceptation de la réserve. Cette acceptation 
se déduit donc seulement du silence de l’État ou de l’orga-
nisation intéressé; elle est tacite.

8) À vrai dire, cette distinction doctrinale n’a guère 
d’intérêt en pratique. Il suffit, à des fins pratiques, de dis-
tinguer les États et organisations internationales qui dis-
posent d’un délai de 12 mois pour faire une objection de 
ceux qui, n’étant pas encore parties au traité au moment 
de la formulation de la réserve, disposent d’un délai de 
réflexion jusqu’au jour de l’expression de leur consente-
ment à être liés par le traité − ce qui ne les empêche cepen-
dant pas de formuler une acceptation ou une objection 

463 Greig, loc. cit. (supra note 345), p. 120; Horn, op. cit., (supra 
note 342), p. 125 et 126; et Müller, loc. cit. (supra note 358), p. 816, par. 35.

464 Voir le paragraphe 1 de l’article 23 de la Convention de Vienne 
de 1986, selon lequel les réserves doivent être «formulées par écrit et 
communiquées aux États contractants et aux organisations contrac-
tantes et aux autres États et autres organisations internationales ayant 
qualité pour devenir parties au traité». Voir aussi la directive 2.1.5 et les 
paragraphes 1 à 16 du commentaire y relatif, Annuaire… 2002, vol. II 
(2e partie), p. 34 à 37.

465 Voir Müller, loc. cit. (supra note 358), p. 816, par. 36. Voir aussi 
le paragraphe 5 de l’article 10 du projet de convention sur le droit des 
traités proposé par le Rapporteur spécial J. L. Brierly, dans son premier 
rapport sur les traités, document A/CN.4/23 (reprographié, disponible 
sur le site de la Commission), par. 100; pour la version anglaise, voir 
Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II, p. 241.
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avant cette date466. Mais il s’agit là d’un problème de 
délai, non de définition.

9) Une autre question tient à la définition même des 
acceptations tacites. On peut en effet se demander si, 
dans certains cas, une objection à une réserve n’équivaut 
pas à une acceptation tacite de celle-ci. Cette question 
paradoxale découle de la rédaction de l’alinéa b du para-
graphe 4 de l’article 20. Aux termes de celui-ci:

L’objection faite à une réserve par un État contractant ou par une 
organisation internationale contractante n’empêche pas le traité d’en-
trer en vigueur entre l’État ou l’organisation qui a formulé l’objection 
et l’État ou l’organisation auteur de la réserve, à moins que l’intention 
contraire n’ait été nettement exprimée par l’État ou par l’organisation 
qui a formulé l’objection.

Il en résulte vraisemblablement que, dans l’hypothèse 
où l’auteur de l’objection ne s’oppose pas à l’entrée en 
vigueur du traité entre lui-même et l’État réservataire, 
une objection produit les mêmes effets qu’une accepta-
tion de la réserve, au moins en ce qui concerne l’entrée 
en vigueur du traité (et, probablement, l’«établissement» 
de la réserve elle-même). Cette question, qui est loin de 
ne relever que de l’hypothèse d’école, concerne cepen-
dant au premier chef le problème des effets respectifs des 
acceptations et des objections aux réserves.

10) La directive 2.8 limite aux seuls États ou organi-
sations contractants la qualité d’auteurs potentiels d’une 
acceptation tacite. Cela trouve une justification dans le 
paragraphe 4 de l’article 20 qui ne prend en considération 
que les acceptations faites par un État contractant ou une 
organisation internationale contractante, d’une part, et 
l’article 20, paragraphe 5, qui ne fait jouer la présomption 

466 Voir aussi supra les commentaires de la directive 2.6.5, par. 8 et 
9, et de la directive 2.6.13, par. 8 et 9.

d’acceptation que pour les parties contractantes au traité. 
Ainsi, un État ou une organisation internationale qui, 
le jour où la réserve est notifiée, n’est pas encore partie 
contractante au traité ne sera considéré comme ayant 
accepté la réserve que le jour où il exprime son consente-
ment à être lié, c’est-à-dire le jour où il devient définitive-
ment un État contractant ou une organisation contractante.

11) La question se présente cependant différemment en 
ce qui concerne les acceptations des réserves aux actes 
constitutifs des organisations internationales qui sont 
envisagées au paragraphe 3 du même article, d’une part, 
et pour les acceptations expresses, d’autre part. S’agissant 
de ce dernier cas, rien n’empêche un État ou une orga-
nisation internationale qui n’a pas encore exprimé son 
consentement à être lié par le traité de faire une déclara-
tion expresse acceptant une réserve formulée par un autre 
État, sans que cette acceptation expresse puisse produire 
les mêmes effets juridiques que ceux prévus par le para-
graphe 4 de l’article 20 pour les acceptations faites par des 
États ou des organisations internationales contractants. Il 
en va de même d’éventuelles acceptations expresses par 
un État ou une organisation internationale d’une réserve 
à l’acte constitutif d’une organisation internationale: rien 
n’empêche que de telles acceptations soient formulées 
mais il est exclu qu’elles produisent les mêmes effets que 
l’acceptation d’une réserve à un traité ne présentant pas 
ce caractère.

12) Au demeurant, il résulte tant du texte des Conven-
tions de Vienne que de leurs travaux préparatoires et de 
la pratique que l’acceptation tacite est la règle et l’accep-
tation expresse l’exception. La directive 2.8 est cepen-
dant purement descriptive et n’a pas vocation à établir les 
cas dans lesquels il est possible ou nécessaire de recou-
rir à l’une ou à l’autre des deux formes d’acceptations 
envisageables.
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Chapitre VII

RESPONSABILITÉ DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

A. Introduction

125. À sa cinquante-quatrième session (2002), la 
Commission a décidé d’inscrire le sujet «Responsabilité 
des organisations internationales» à son programme de 
travail et a désigné M. Giorgio Gaja Rapporteur spé-
cial sur le sujet467. À la même session, la Commission 
a constitué un groupe de travail sur le sujet. Dans son 
rapport468, le Groupe de travail a brièvement examiné le 
champ du sujet, le rapport entre le nouveau projet et le 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite, adopté par la Commission à 
sa cinquante-troisième session469, les questions relatives 
à l’attribution, les questions relatives à la responsabi-
lité des États membres à raison d’un comportement qui 
est attribué à une organisation internationale, ainsi que 
les questions relatives au contenu de la responsabilité 
internationale, à la mise en œuvre de la responsabilité 
et au règlement des différends. À la fin de sa cinquante-
quatrième session, la Commission a adopté le rapport du 
Groupe de travail470.

126. De sa cinquante-cinquième session (2003) à sa cin-
quante-neuvième session (2007), la Commission a reçu 
et examiné cinq rapports du Rapporteur spécial471 et a 
adopté provisoirement les projets d’articles 1 à 45 [44]472.

467 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), chap. VIII, par. 461 et 463. À 
sa cinquante-deuxième session (2000), la Commission a décidé d’ins-
crire à son programme de travail à long terme le sujet «Responsabilité 
des organisations internationales» [Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), 
chap. IX, par. 729]. L’Assemblée générale, au paragraphe 8 de sa réso-
lution 55/152 du 12 décembre 2000, a pris acte de la décision de la 
Commission concernant le programme de travail à long terme, ainsi 
que du plan d’étude du nouveau sujet annexé au rapport de la Commis-
sion sur les travaux de sa cinquante-deuxième session. Au paragraphe 8 
de sa résolution 56/82 du 12 décembre 2001, l’Assemblée générale a 
prié la Commission de commencer l’étude du sujet «Responsabilité des 
organisations internationales».

468 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), chap. VIII, par. 465 à 488.
469 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, chap. IV, 

par. 76.
470 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), chap. VIII, par. 464.
471 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), document A/CN.4/532 

(premier rapport), Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/541 (deuxième rapport), Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/553 (troisième rapport), Annuaire… 2006, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/564 et Add. 1 et 2 (quatrième rapport), et 
Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/583 (cinquième 
rapport).

472 Les projets d’articles 1 à 3 ont été adoptés à la cinquante-cinquième 
session [Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), chap. IV, par. 49] , les pro-
jets d’articles 4 à 7 à la cinquante-sixième session [Annuaire… 2004, 
vol. II (2e partie), chap.V, par. 69], les projets d’articles 8 à 16 [15] 
à la cinquante-septième session [Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), 
chap. VI, par. 203], les projets d’articles 17 à 30 à la cinquante-hui-
tième session [Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. VII, par. 88] 
et les projets d’articles 31 à 45 [44] à la cinquante-neuvième session 
[Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. VIII, par. 341].

B. Examen du sujet à la présente session

127. À la présente session, la Commission était saisie 
du sixième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/597) 
ainsi que des observations écrites reçues jusque-là d’orga-
nisations internationales473.

128. La Commission a examiné le sixième rapport du 
Rapporteur spécial à ses 2960e à 2964e séances tenues 
du 9 au 16 mai 2008. À sa 2964e séance, le 16 mai 2008, 
elle a renvoyé les projets d’articles 46 à 51 au Comité 
de rédaction. Lors de la même séance, elle a constitué un 
groupe de travail présidé par M. Enrique Candioti, chargé 
d’examiner la question des contre-mesures et l’opportu-
nité d’inclure dans le projet d’articles une disposition sur 
la recevabilité des demandes.

129. Sur la recommandation du Groupe de travail, la 
Commission, à sa 2968e séance, le 29 mai 2008, a renvoyé 
au Comité de rédaction un projet d’article 47 bis supplé-
mentaire sur la recevabilité des demandes474.

130. Une majorité de ses membres étant en faveur de l’in-
clusion dans le projet d’articles de dispositions régissant la 
question des contre-mesures, le Groupe de travail a traité 
d’un certain nombre de questions y relatives. Il a d’abord 
examiné si, et dans quelle mesure, la condition juridique 
des membres d’une organisation internationale devait être 
distinguée de celle des non-membres à cet égard. Il est par-
venu à la conclusion qu’un nouveau projet d’article devrait 
être incorporé, où il serait déclaré qu’un membre lésé d’une 

473 Donnant suite aux recommandations de la Commission 
[Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), chap. VIII, par. 464 et 488, et 
Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), chap. IV, par. 52], le Secrétariat 
avait, chaque année, communiqué le chapitre pertinent du rapport de la 
Commission à des organisations internationales en leur demandant de 
faire connaître leurs observations et de fournir à la Commission tous 
les éléments d’information pertinents dont elles disposeraient sur la 
question. Pour les observations de gouvernements et d’organisations 
internationales, voir Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), documents A/
CN.4/545 et A/CN.4/547, Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/556, Annuaire… 2006, vol. II (1re partie) document A/
CN.4/568 et Add.1, et Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/582. Voir également le document A/CN.4/593 et Add.1 [reproduit 
dans Annuaire… 2008, vol. II (1re partie)].

474 Le projet d’article 47 bis, tel que rédigé par le Rapporteur spécial, 
se lit comme suit:

«Article 47 bis. Recevabilité de la demande 
«1. L’État lésé ne peut pas invoquer la responsabilité d’une 

organisation internationale si la demande n’est pas présentée 
conformément aux règles applicables en matière de nationalité des 
réclamations.

«2. L’État lésé ou l’organisation internationale lésée ne peut pas 
invoquer la responsabilité d’une autre organisation internationale si la 
demande est soumise aux règles applicables en matière d’épuisement 
des voies de recours internes et que toute voie de recours interne dispo-
nible et efficace n’a pas été épuisée.»
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organisation internationale ne peut prendre de contre-
mesures contre l’organisation tant que les règles de cette 
organisation offrent des moyens raisonnables d’assurer le 
respect par l’organisation des obligations qui lui incombent 
en vertu de la deuxième partie du projet d’articles. En  
deuxième lieu, le Groupe de travail est convenu que le pro-
jet d’articles devrait préciser qu’il convenait que les contre-
mesures soient prises d’une manière respectueuse de la 
spécificité de l’organisation visée. Enfin, le Groupe de tra-
vail a recommandé que le projet d’articles ne traite pas de 
la possibilité pour une organisation régionale d’intégration 
économique de prendre des contre-mesures au nom de l’un 
de ses membres lésés.

131. À sa 2978e séance, le 15 juillet 2008, la Commis-
sion a reçu le rapport oral du Groupe de travail, dont 
le Président du Groupe de travail a donné lecture. La 
Commission a renvoyé les projets d’articles 52 à 57, para-
graphe 1, au Comité de rédaction en même temps que les 
recommandations du Groupe de travail.

132. La Commission a examiné et adopté le rapport 
du Comité de rédaction sur les projets d’articles 46 à 53 
à sa 2971e séance, le 4 juin 2008. À sa 2989e séance, le 
4 août 2008, la Commission a adopté le titre du premier 
chapitre de la troisième partie du projet d’articles (voir 
sect. C.1 ci-après).

133. À sa 2993e séance, le 6 août 2008, la Commission 
a adopté les commentaires des projets d’articles (voir 
sect. C.2 ci-après). 

134. À sa 2989e séance, le 4 août 2008, la Commission 
a reçu le rapport du Comité de rédaction et pris acte des 
projets d’articles 54 à 60 sur les contre-mesures, tels 
qu’adoptés provisoirement par le Comité de rédaction. 

1. PrésentatIOn Par le raPPOrteur 
sPéCIal de sOn sIxIème raPPOrt

135. Avant de présenter son sixième rapport, le Rappor-
teur spécial a indiqué qu’il traiterait dans son septième 
rapport de certaines questions en suspens, comme les dis-
positions finales du projet d’articles et la place du chapitre 
sur la responsabilité d’un État à raison d’un fait commis 
par une organisation internationale. Le septième rapport 
serait également l’occasion de répondre aux observations 
des États et des organisations internationales sur les projets 
d’article adoptés à titre provisoire par la Commission et, si 
nécessaire, de proposer des modifications à leur apporter.

136. Le sixième rapport du Rapporteur spécial, qui por-
tait sur la mise en œuvre de la responsabilité des organisa-
tions internationales, suivait le schéma général des articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite, comme c’était déjà le cas des rapports précédents. 
Conformément à l’approche suivie dans la deuxième par-
tie du projet d’articles, les projets d’article sur la mise en 
œuvre de la responsabilité internationale ne traitaient que 
de l’invocation de la responsabilité d’une organisation 
internationale par un État ou par une autre organisation 
internationale. En outre, la mise en œuvre de la responsa-
bilité d’un État à l’égard d’une organisation internationale 
se situait hors du champ d’application du projet d’articles.

137. Le projet d’article 46475 donnait une définition de 
l’État ou de l’organisation internationale «lésé», selon les 
mêmes critères que ceux énoncés à l’article 42 sur la res-
ponsabilité de l’État.

138. Les projets d’articles 47476 et 48477 étaient calqués, 
avec des adaptations mineures, sur les dispositions corres-
pondantes relatives à la responsabilité de l’État. La ques-
tion se posait de savoir si le projet d’articles devait contenir 
une disposition similaire à l’article 44 sur la responsabi-
lité de l’État, concernant la nationalité des réclamations et 
l’épuisement des recours internes. De l’avis du Rapporteur 
spécial, étant donné que les situations dans lesquelles ces 
conditions seraient applicables à la mise en œuvre de la res-
ponsabilité d’une organisation internationale étaient beau-
coup plus limitées que dans le contexte des relations entre 
États, il était possible de ne pas inclure une disposition sur 
la nationalité des réclamations et l’épuisement des voies de 
recours internes dans le projet d’articles.

139. Les projets d’articles 49478 et 50479, concernant, 
respectivement, la pluralité d’entités lésées et la pluralité 

475 Le projet d’article 46 se lit comme suit:
«Article 46. Invocation de la responsabilité par l’État ou l’orga-

nisation internationale lésé 
«Un État ou une organisation internationale est en droit en tant que 

partie lésée d’invoquer la responsabilité d’une autre organisation inter-
nationale si l’obligation violée est due:

«a) à cet État ou à cette organisation internationale individuelle-
ment; ou

«b) à un groupe de parties comprenant cet État ou cette orga-
nisation internationale, ou à la communauté internationale dans son 
ensemble, et si la violation de l’obligation:

«i) atteint spécialement cet État ou cette organisation inter-
nationale; ou

«ii) est de nature à modifier radicalement la situation de toutes les 
parties auxquelles l’obligation est due quant à l’exécution ultérieure de 
cette obligation.»

476 Le projet d’article 47 se lit comme suit:
«Article 47. Notification par l’État ou l’organisation inter-

nationale lésé 
«1. L’État lésé qui invoque la responsabilité d’une organisation 

internationale notifie sa demande à celle-ci.
«2. L’organisation internationale lésée qui invoque la responsabi-

lité d’une autre organisation internationale notifie sa demande à celle-ci.
«3. L’État ou l’organisation internationale lésé peut préciser en 

particulier:
«a) le comportement que doit adopter l’organisation internationale 

responsable pour mettre fin au fait illicite, si ce fait continue;
«b) la forme que doit prendre la réparation conformément aux dis-

positions de la deuxième partie.»
477 Le projet d’article 48 se lit comme suit:
«Article 48. Renonciation au droit d’invoquer la responsabilité 
«La responsabilité d’une organisation internationale ne peut pas être 

invoquée si:
«a) l’État ou l’organisation internationale lésé a valablement 

renoncé à sa demande; ou
«b) l’État ou l’organisation internationale lésé doit, en raison de 

son comportement, être considéré comme ayant valablement acquiescé 
à l’extinction de la demande.»

478 Le projet d’article 49 se lit comme suit:
«Article 49. Pluralité d’entités lésées
«Lorsque plusieurs entités sont lésées par le même fait internationa-

lement illicite d’une organisation internationale, chaque État ou orga-
nisation internationale lésé peut invoquer séparément la responsabilité 
de l’organisation internationale qui a commis le fait internationalement 
illicite.»

479 Le projet d’article 50 se lit comme suit:
«Article 50. Pluralité d’entités responsables

(Suite de la note page suivante.)
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d’entités responsables, ont été alignés sur les articles cor-
respondants sur la responsabilité de l’État, avec cepen-
dant une référence spéciale aux cas où la responsabilité 
d’un membre d’une organisation internationale n’est que 
subsidiaire.

140. Le projet d’article 51480, concernant l’invoca-
tion de la responsabilité par une entité autre qu’un État 
ou une organisation internationale lésé, était fondé sur 
l’article 48 du texte sur la responsabilité de l’État. Tou-
tefois, certaines adaptations ont été faites au sujet du 
droit d’une organisation internationale d’invoquer la 
responsabilité d’une autre organisation internationale 
pour la violation d’une obligation due à la communauté 
internationale dans son ensemble. Au vu des commen-
taires reçus des États et des organisations internatio-
nales, l’existence de ce droit semblait dépendre du fait 
que l’organisation ait ou non pour mandat de protéger 
l’intérêt général sous-tendant l’obligation en question. 
Cette limitation était formulée au paragraphe 3 du pro-
jet d’article 51.

«1. Lorsqu’une organisation internationale et un ou plusieurs 
États ou une ou plusieurs autres organisations sont responsables du 
même fait internationalement illicite, la responsabilité de chaque entité 
responsable peut être invoquée à raison de ce fait. Toutefois, si la res-
ponsabilité d’une entité n’est que subsidiaire, elle ne peut être invoquée 
que dans la mesure où l’invocation de la responsabilité principale n’a 
pas abouti à une réparation.

«2. Le paragraphe 1:
«a) ne permet à aucun État ou organisation internationale lésé 

de recevoir une indemnisation supérieure au dommage qu’il ou elle 
a subi;

«b) est sans préjudice de tout droit de recours que l’entité four-
nissant la réparation peut avoir contre les autres entités responsables.»

480 Le projet d’article 51 se lit comme suit:

«Article 51. Invocation de la responsabilité par une entité autre 
qu’un État ou une organisation internationale lésé 

«1. Tout État ou toute organisation internationale autre qu’un État 
ou une organisation internationale lésé est en droit d’invoquer la res-
ponsabilité d’une organisation internationale conformément au para-
graphe 4 si l’obligation violée est due à un groupe d’entités dont l’État 
ou l’organisation qui invoque la responsabilité fait partie et est établie 
aux fins de la protection d’un intérêt collectif du groupe.

«2. Tout État autre qu’un État lésé est en droit d’invoquer la res-
ponsabilité d’une organisation internationale conformément au para-
graphe 4 si l’obligation violée est due à la communauté internationale 
dans son ensemble.

«3. Toute organisation internationale qui n’est pas une organisa-
tion lésée est en droit d’invoquer la responsabilité d’une autre organisa-
tion internationale conformément au paragraphe 4 si l’obligation violée 
est due à la communauté internationale dans son ensemble et si elle a 
reçu mandat de protéger l’intérêt de la communauté internationale qui 
sous-tend cette obligation. 

«4. Tout État ou toute organisation internationale en droit d’invo-
quer la responsabilité en application des paragraphes précédents peut 
demander de l’organisation internationale responsable:

«a) la cessation du fait internationalement illicite et des assu-
rances et garanties de non-répétition conformément à l’article 33;

«b) l’exécution de l’obligation de réparation conformément à 
la deuxième partie, dans l’intérêt de l’État ou de l’organisation inter-
nationale lésé ou des bénéficiaires de l’obligation violée.

«5. Les conditions de l’invocation de la responsabilité par un État 
ou une organisation internationale lésé en application des articles 47 
et 48 s’appliquent à l’invocation de la responsabilité par un État ou 
une organisation internationale en droit d’invoquer la responsabilité en 
application des paragraphes qui précèdent.»

141. Les projets d’articles 52481, 53482, 54483, 55484 et 
56485 sur les contre-mesures étaient fondés sur les articles 

481 Le projet d’article 52 se lit comme suit:
«Article 52. Objet et limites des contre-mesures 
«1. Un État ou une organisation internationale lésé ne peut prendre 

de contre-mesures à l’encontre d’une organisation internationale res-
ponsable d’un fait internationalement illicite que pour amener cette 
organisation à s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu de 
la deuxième partie.

«2. Les contre-mesures sont limitées à l’inexécution temporaire 
d’obligations internationales de l’État ou de l’organisation internationale 
prenant les mesures envers l’organisation internationale responsable.

«3. Les contre-mesures doivent, autant que possible, être prises 
d’une manière qui permette la reprise de l’exécution des obligations 
en question.

«4. Lorsqu’une organisation internationale est responsable d’un 
fait internationalement illicite, un membre lésé de cette organisation ne 
peut prendre de contre-mesures contre elle que si cela ne contrevient 
pas aux règles de l’organisation.

«5. Lorsque l’organisation internationale responsable d’un fait 
internationalement illicite est membre de l’organisation internationale 
lésée, celle-ci ne peut prendre de contre-mesures contre son membre 
que si cela n’est pas incompatible avec ses propres règles.»

482 Le projet d’article 53 se lit comme suit:
«Article 53. Obligations ne pouvant être affectées par des 

contre-mesures
«1. Les contre-mesures ne peuvent porter aucune atteinte:
«a) à l’obligation de ne pas recourir à la menace ou à l’emploi 

de la force telle qu’elle est énoncée dans la Charte des Nations Unies;
«b) aux obligations concernant la protection des droits fondamen-

taux de l’homme;
«c) aux obligations de caractère humanitaire excluant les représailles;
«d) aux autres obligations découlant des normes impératives du 

droit international général.
«2. L’État ou l’organisation internationale qui prend des contre-

mesures n’est pas dégagé des obligations qui lui incombent:
«a) en vertu de toute procédure de règlement des différends appli-

cable entre l’État ou l’organisation internationale lésé et l’organisation 
internationale responsable;

«b) de respecter l’inviolabilité des agents de l’organisation inter-
nationale responsable et des locaux, archives et documents de cette 
organisation.»

483 Le projet d’article 54 se lit comme suit:
«Article 54. Proportionnalité 
«Les contre-mesures doivent être proportionnelles au préjudice 

subi, compte tenu de la gravité du fait internationalement illicite et des 
droits en cause.»

484 Le projet d’article 55 se lit comme suit:
«Article 55. Conditions du recours à des contre-mesures 
«1. Avant de prendre des contre-mesures, un État ou une organisa-

tion internationale lésé doit:
«a) demander à l’organisation internationale responsable, confor-

mément à l’article 47, de s’acquitter des obligations qui lui incombent 
en vertu de la deuxième partie;

«b) notifier à l’organisation internationale responsable toute déci-
sion de prendre des contre-mesures et offrir de négocier avec cette 
organisation.

«2. Nonobstant le paragraphe 1 b, l’État ou l’organisation inter-
nationale lésé peut prendre les contre-mesures urgentes qui sont néces-
saires pour préserver ses droits.

«3. Des contre-mesures ne peuvent être prises, et les mesures déjà 
prises doivent être suspendues sans retard indu si:

«a) le fait internationalement illicite a cessé; et
«b) le différend est en instance devant une cour ou un tribunal 

habilité à rendre des décisions obligatoires pour les parties.
«4. Le paragraphe 3 ne s’applique pas si l’organisation inter-

nationale responsable ne met pas en œuvre de bonne foi les procédures 
de règlement des différends.»

485 Le projet d’article 56 se lit comme suit:
«Article 56. Cessation des contre-mesures 
«Il doit être mis fin aux contre-mesures dès que l’organisation inter-

nationale responsable s’est acquittée des obligations qui lui incombent à rai-
son du fait internationalement illicite conformément à la deuxième partie.»

(Suite de la note 479.)
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correspondants relatifs à la responsabilité de l’État. Il 
ne semblait pas y avoir de raison d’exclure, en termes 
généraux, la possibilité pour un État lésé de prendre des 
contre-mesures contre une organisation internationale res-
ponsable. En outre, s’il existait dans la pratique quelques 
cas de contre-mesures prises par des organisations inter-
nationales contre des États responsables, plusieurs États 
avaient exprimé l’opinion, dans leurs commentaires 
adressés à la Commission, qu’une organisation lésée 
pourrait, en principe, recourir à des contre-mesures dans 
les mêmes conditions que celles applicables aux États. 
Il était cependant peu probable, dans les relations entre 
une organisation internationale et ses membres, que les 
contre-mesures soient applicables. C’est pourquoi une 
exception a été prévue aux paragraphes 4 et 5 du projet 
d’article 52.

142. Le projet d’article 57486 traitait de deux questions 
distinctes. Le paragraphe 1, qui correspondait mutatis 
mutandis à l’article 54 du texte sur la responsabilité de 
l’État, était une clause «sans préjudice» concernant les 
«mesures licites» prises contre une organisation inter-
nationale responsable par un État ou une autre organisation 
internationale non «lésé» au sens du projet d’article 46. 
Dans ce même paragraphe, la référence au «paragraphe 1 
de l’article 51» devait être remplacée par une référence 
aux «paragraphes 1 à 3 de l’article 51».

143. Le paragraphe 2 du projet d’article 57 visait le cas 
où des membres d’une organisation régionale d’intégra-
tion économique auraient transféré à celle-ci la compé-
tence exclusive sur certaines matières. Les membres de 
l’organisation n’étant dès lors plus en mesure de prendre 
des contre-mesures dans les matières en question, l’or-
ganisation serait autorisée, à la demande d’un membre 
lésé et en son nom, à prendre des contre-mesures contre 
une autre organisation, en respectant la condition de 
proportionnalité.

144. Après avoir adopté les projets d’article sur les 
contre-mesures, la Commission serait en mesure de 
combler le vide laissé délibérément dans le chapitre sur 
les circonstances excluant l’illicéité, lorsqu’il avait été 
décidé de reporter la rédaction de l’article 19 jusqu’à ce 
que les questions concernant les contre-mesures eussent 
été examinées dans le contexte de la mise en œuvre de 
la responsabilité d’une organisation internationale. Dans 
son septième rapport, le Rapporteur spécial examinerait 
la question supplémentaire de savoir si le projet d’ar-
ticle 19 devrait viser également les contre-mesures prises 
par une organisation internationale lésée contre un État 

486 Le projet d’article 57 se lit comme suit:
«Article 57. Mesures prises par une entité autre qu’un État ou une 

organisation internationale lésé 
«1. Le présent chapitre ne porte pas préjudice au droit qu’a tout 

État et toute organisation internationale en droit selon le paragraphe 1 
de l’article 51 d’invoquer la responsabilité d’une organisation inter-
nationale, de prendre des mesures licites contre cette organisation 
internationale pour faire cesser la violation et obtenir réparation dans 
l’intérêt de la partie lésée ou des bénéficiaires de l’obligation violée.

«2. Quand l’État ou l’organisation internationale lésé a trans-
féré compétence sur certaines matières à une organisation régionale 
d’intégration économique dont il est membre, cette organisation peut, 
lorsqu’elle en est priée par son membre lésé, prendre au nom de ce 
membre, contre une organisation internationale responsable, des 
contre-mesures dans les matières en question.»

responsable − question qui n’a pas été abordée dans le 
contexte de la mise en œuvre de la responsabilité des 
organisations internationales.

2. résumé du débat

a) Observations générales

145. Certains membres ont souscrit à la suggestion du 
Rapporteur spécial d’examiner, avant d’en achever la 
première lecture, le texte des projets d’article adoptés 
provisoirement, à la lumière de tous les commentaires 
disponibles des États et des organisations internationales. 
Selon un autre point de vue, il n’était pas bon que la 
Commission procède de la sorte, attendu qu’elle devrait, 
pour l’instant, se concentrer sur l’élaboration d’un 
ensemble cohérent de projets d’article, sans se laisser 
influencer par des considérations politiques. La seconde 
lecture était l’occasion de prendre dûment en considéra-
tion la position des États.

146. Certains membres ont suggéré de réunir la 
Commission et les conseillers juridiques des organisa-
tions internationales afin de débattre concrètement des 
questions soulevées par le présent sujet, dont celle des 
contre-mesures.

147. Selon un point de vue, il était regrettable que la 
question de la mise en œuvre par une organisation inter-
nationale lésée de la responsabilité de l’État auteur d’un 
fait internationalement illicite ne fût pas abordée dans les 
projets d’article soumis par le Rapporteur spécial, ce qui 
laissait subsister une lacune regrettable dans le droit inter-
national de la responsabilité codifié par la Commission. 

b) Contre-mesures

i) Observations générales

148. Les membres de la Commission ont exprimé dif-
férents points de vue sur les conditions dans lesquelles 
les organisations internationales pouvaient être la cible de 
contre-mesures ou recourir à des contre-mesures. Certains 
membres étaient opposés à l’inclusion de projets d’article 
sur les contre-mesures, d’autres étaient favorables à l’éla-
boration de ce type de projets par la Commission. Plu-
sieurs membres ont appuyé l’idée de créer un groupe 
de travail qui serait chargé d’examiner la question des 
contre-mesures.

149. Selon certains membres, il n’y avait aucune rai-
son de confiner les contre-mesures aux relations inter- 
étatiques. À cet égard, il a été déclaré que certaines règles 
applicables aux relations interétatiques pourraient être 
étendues, par analogie, aux relations entre les États et 
les organisations internationales ou entre organisations 
internationales. Il a également été observé que les contre-
mesures n’étaient qu’un moyen d’assurer le respect des 
obligations de l’organisation en matière de responsabilité. 
Il a été suggéré d’étendre le projet d’articles aux contre-
mesures prises par une organisation internationale contre 
un État. Cependant, plusieurs membres ont invité la 
Commission à faire preuve de circonspection en matière 
de contre-mesures que pourraient prendre des organisa-
tions internationales ou qui pourraient être prises à leur 
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encontre, compte tenu du peu de pratique en la matière, de 
l’incertitude entourant leur régime juridique et du risque 
d’abus qu’elles pourraient entraîner. On a aussi déclaré 
que les contre-mesures devraient demeurer quelque chose 
d’exceptionnel. Certains membres étaient d’avis qu’il ne 
devrait pas être possible de recourir à des contre-mesures 
dans les situations visées par le présent projet d’articles, 
d’autant que, selon eux, les contre-mesures n’auraient pas 
dû être acceptées non plus dans les articles sur la respon-
sabilité de l’État. L’idée a été émise par ailleurs que l’exa-
men de la possibilité qu’une organisation internationale 
recoure à des contre-mesures devait être limité au cas de 
l’inexécution d’obligations contractuelles découlant de 
relations conventionnelles impliquant cette organisation.

150. Certains membres étaient d’avis que les relations 
entre une organisation internationale et ses membres 
devraient être traitées différemment, en matière de 
contre-mesures, des relations entre une organisation inter-
nationale et des non-membres.

151. Certains membres ont fait observer que l’élabora-
tion de règles générales en la matière ne saurait se fonder 
sur la pratique au sein de l’Union européenne et dans les 
relations de celle-ci avec l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC). Dans le cas de l’Union européenne, cer-
tains membres pensaient que cela était dû à la spécificité 
de l’Union, entité caractérisée par une intégration écono-
mique poussée, tandis que d’autres membres soulignaient 
le fait que les États membres de l’Union européenne 
avaient perdu la capacité d’imposer des contre-mesures 
d’ordre économique. Dans le cas de l’OMC, certains 
membres ont fait valoir que les représailles envisagées au 
sein du système de l’OMC étaient de nature contractuelle 
et relevaient d’un régime juridique spécial; on a aussi 
déclaré que ces représailles étaient soumises au droit des 
traités plutôt qu’au régime des contre-mesures.

152. Des points de vue divergents se sont exprimés 
quant à la question de savoir si l’on pouvait considérer 
les sanctions imposées par le Conseil de sécurité des 
Nations Unies comme des contre-mesures. Selon plu-
sieurs membres, de telles sanctions étaient soumises à 
un régime différent et devraient de ce fait demeurer en 
dehors du champ du sujet. À l’appui de cette thèse, il a 
été fait référence à leur caractère punitif et au but princi-
pal recherché, qui était d’assurer le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales plutôt que de faire respecter 
des obligations en droit international. D’après un autre 
point de vue, les sanctions imposées par le Conseil de 
sécurité pourraient être considérées, dans certaines situa-
tions, comme des contre-mesures par essence puisqu’elles 
étaient dirigées contre des États qui avaient violé le droit 
international, et avaient souvent pour objectif de mettre 
un terme à des actes internationalement illicites. La ques-
tion a été aussi posée de savoir si, au cas où le Conseil de 
sécurité imposerait des sanctions illicites, les États visés 
seraient habilités à prendre des contre-mesures contre 
l’organisation et les États qui les mettraient en œuvre.

153. Il fallait voir, a-t-on dit, dans les mesures prises 
contre ses membres par une organisation internationale, 
conformément à ses règles internes, des sanctions plutôt 
que des contre-mesures. On a aussi fait observer qu’il 
fallait distinguer les contre-mesures d’autres types de 

mesures, y compris celles prises en cas de violation subs-
tantielle d’une obligation conventionnelle, régies par le 
droit des traités.

ii) Commentaires spécifiques sur les projets 
d’article

154. Plusieurs membres ont dit appuyer, dans l’en-
semble, les projets d’articles 52 à 56.

Projet d’article 52. Objet et limites des contre-mesures

155. En ce qui concerne le projet d’article 52, plusieurs 
membres ont souligné le rôle décisif joué par les règles 
de l’organisation lorsqu’il s’agissait de déterminer si une 
organisation pouvait recourir à des contre-mesures contre 
ses membres ou être elle-même la cible de contre-mesures 
de leur part. Il a été suggéré que les différends entre une 
organisation internationale et ses membres devraient, 
autant que faire se pouvait, se régler conformément aux 
règles et par le biais des procédures internes de l’organi-
sation. On a aussi souligné que l’existence et le bon fonc-
tionnement d’une organisation internationale ne devraient 
pas être menacés par des contre-mesures adoptées uni-
latéralement par les membres de cette organisation. 
S’agissant des contre-mesures prises par une organisa-
tion lésée, d’aucuns doutaient que la notion de pouvoirs 
implicites constitue une base suffisante pour fonder le 
droit d’une organisation internationale de recourir à des 
contre-mesures.

156. Certains membres ont soutenu la référence aux 
règles de l’organisation faite aux paragraphes 4 et 5 du 
projet d’article 52. Cependant, il a été suggéré de remanier 
le paragraphe 4 de façon à préciser que, de manière géné-
rale, un membre d’une organisation internationale qui se 
considérait lésé par l’organisation ne pouvait recourir à 
des contre-mesures que si cela était en conformité avec le 
caractère et les règles de l’organisation; la même formule 
devrait être insérée, mutatis mutandis, au paragraphe 5. 
D’après une autre proposition, les expressions «cela ne 
contrevient pas aux» et «cela n’est pas incompatible avec 
ses» utilisées aux paragraphes 4 et 5 devraient être rempla-
cées respectivement par les expressions «cela est permis 
par les» et «cela est permis par ses». On a aussi suggéré 
d’ajouter un paragraphe 1 bis limitant le pouvoir d’une 
organisation lésée de recourir à des contre-mesures au cas 
où ce pouvoir était consacré dans son instrument consti-
tutif ou ses règles internes. Dans l’hypothèse où les règles 
de l’organisation ne traitaient pas des contre-mesures, il a 
été proposé d’interdire, aux paragraphes 4 et 5, les contre-
mesures qui porteraient atteinte de manière significative à 
la position de l’organisation visée ou en menaceraient le 
fonctionnement, voire l’existence.

157. Selon un autre point de vue, il faudrait revoir 
sérieusement le projet d’article 52 afin de limiter les 
contre-mesures prises par les organisations internatio-
nales aux cas où des compétences ont été transférées à 
l’organisation internationale et où celle-ci recourt à des 
contre-mesures dans l’exercice de ces compétences.

158. Certains membres sont convenus avec le Rap-
porteur spécial que les règles internes d’une organisa-
tion internationale n’avaient de pertinence que pour les 
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relations entre cette organisation et ses membres; par 
contre, d’autres étaient d’avis que des non-membres pou-
vaient aussi exiger le respect de ses règles internes par 
une organisation internationale qui prenait des contre-
mesures. Il a été proposé en particulier que le projet d’ar-
ticle 52 prévoie que l’État ou l’organisation internationale 
visé, qu’il soit ou non membre de l’organisation inter-
nationale qui recourait à des contre-mesures, soit habilité 
à contester la licéité de ces mesures si le mandat de cette 
organisation ne lui permettait pas de prendre des contre-
mesures ou si l’organe qui avait recouru à ces mesures 
avait agi ultra vires.

Projet d’article 53. Obligations ne pouvant être 
affectées par des contre-mesures

159. En ce qui concerne l’alinéa b du paragraphe 2 du 
projet d’article 53, on s’est demandé si cette disposition 
correspondait à la lex lata ou à la lex ferenda, et si elle 
s’appliquait à toutes les organisations internationales.

Projet d’article 55. Conditions du recours à des 
contre-mesures

160. Il a été proposé, au sujet de l’alinéa b du para-
graphe 3 du projet d’article 55, d’étendre la portée de cette 
exception aux situations où un différend était en instance 
devant un organe autre qu’une cour ou un tribunal, pour 
autant que cet organe soit habilité à rendre des décisions 
obligatoires pour les parties. Une telle disposition couvri-
rait aussi les mécanismes qui pourraient exister au sein 
d’une organisation internationale aux fins du règlement 
des différends entre l’organisation et ses membres.

Projet d’article 57. Mesures prises par une entité autre 
qu’un État ou une organisation internationale lésé

161. En ce qui concerne le projet d’article 57, il a été 
déclaré que ses deux paragraphes traitaient de questions 
qui étaient de nature trop différente pour figurer côte à 
côte. Certains membres ont dit appuyer le paragraphe 1 
qui visait les mesures licites qu’un État ou une organi-
sation internationale non lésé pouvait prendre contre 
une organisation internationale responsable. Il a été sug-
géré de reprendre, dans le projet d’article 57, l’exigence 
énoncée au paragraphe 3 du projet d’article 51, à savoir 
que l’organisation qui invoquait la responsabilité devait 
avoir reçu mandat de protéger l’intérêt de la commu-
nauté internationale qui sous-tendait l’obligation violée. 
Mais il a été déclaré que reprendre l’article 54 du texte 
sur la responsabilité des États n’était pas la seule option 
qui s’offrait à la Commission; en particulier, on s’est 
demandé si la Commission ne pourrait pas aller un peu 
plus loin et remplacer l’expression «mesures licites» par 
«contre-mesures».

162. Certains membres ont appuyé le paragraphe 2 du 
projet d’article 57 qui traitait des contre-mesures prises 
contre une organisation internationale responsable par 
une organisation régionale d’intégration économique à 
la demande d’un membre lésé qui avait transféré à cette 
organisation compétence exclusive sur certaines matières. 
Pourtant, selon certains membres, il n’y avait pas de rai-
son valable de restreindre le champ d’application de cette 
disposition aux organisations régionales d’intégration 

économique et il a été suggéré d’étendre la portée de cette 
disposition à tous les cas où les États membres avaient 
transféré à une organisation internationale compétence 
pour agir en leur nom. D’autres membres se sont dits 
préoccupés par cette disposition, indiquant en particulier 
qu’elle entraînerait un grave risque d’abus et aurait pour 
effet de faire intervenir un plus grand nombre d’États que 
ceux initialement lésés par un fait internationalement illi-
cite. Il a été proposé que ce projet d’article limite le droit 
d’une organisation internationale d’adopter des contre-
mesures aux situations où ce droit était expressément 
prévu dans le mandat de l’organisation. Il a été proposé 
par ailleurs de limiter le droit d’une organisation d’adop-
ter des contre-mesures conformément au paragraphe 2 
du projet d’article 57 aux mesures que le membre aurait 
été habilité à prendre s’il les avait prises lui-même. S’il 
n’était pas possible de se mettre d’accord sur l’énoncé de 
ce paragraphe, il faudrait alors soit le supprimer, soit le 
remplacer par une clause «sans préjudice» visant les orga-
nisations régionales d’intégration économique.

3. ObservatIOns fInales du raPPOrteur sPéCIal

163. Le Rapporteur spécial a constaté que la Commission 
était partagée sur le point de savoir s’il fallait inclure dans 
les projets d’articles un chapitre sur les contre-mesures 
et, dans l’affirmative, sur la portée du droit des organisa-
tions internationales de recourir à des contre-mesures. Un 
groupe de travail pourrait tenter de parvenir à un consen-
sus sur ces questions. Si la Commission se contentait 
d’adopter une clause «sans préjudice», elle perdrait alors 
l’occasion de déclarer, comme le sous-entend le libellé 
actuel des paragraphes 4 et 5 du projet d’article 52, qu’en 
règle générale les contre-mesures n’avaient pas leur place 
dans les relations entre une organisation internationale et 
ses membres. Jamais une déclaration de cet ordre, dont 
le but était de circonscrire les contre-mesures, n’avait 
été énoncée de manière générale dans la pratique ou la 
doctrine.

C. Texte des projets d’article sur la responsabilité 
des organisations internationales adoptés à ce 
jour à titre provisoire par la Commission

1. texte des PrOjets d’artICle

164. Le texte des projets d’article adoptés à ce jour à 
titre provisoire par la Commission est reproduit ci-après:

RESPONSABILITÉ DES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES

PremIère PartIe

LE FAIT INTERNATIONALEMENT ILLICITE 
D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

ChaPItre PremIer

INTRODUCTION

Article 1 487. Champ d’application du présent projet d’articles

1. Le présent projet d’articles s’applique à la responsabilité 
internationale d’une organisation internationale pour un fait qui 
est illicite en vertu du droit international.

487 Pour le commentaire de cet article, voir Annuaire… 2003, vol. II 
(2e partie), chap. IV, p. 18 à 20.



120 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixantième session

2. Le présent projet d’articles s’applique aussi à la responsa-
bilité internationale de l’État pour le fait internationalement illicite 
d’une organisation internationale.

Article 2 488. Définition

Aux fins du présent projet d’articles, on entend par «organisa-
tion internationale» toute organisation instituée par un traité ou 
un autre instrument régi par le droit international et dotée d’une 
personnalité juridique internationale propre. Outre des États, une 
organisation internationale peut comprendre parmi ses membres 
des entités autres que des États.

Article 3 489. Principes généraux

1. Tout fait internationalement illicite d’une organisation 
internationale engage sa responsabilité internationale.

2. Il y a fait internationalement illicite d’une organisation 
internationale lorsqu’un comportement consistant en une action 
ou une omission:

a) est attribuable à l’organisation internationale en vertu du 
droit international; et

b) constitue une violation d’une obligation internationale de 
cette organisation internationale.

ChaPItre II 490

ATTRIBUTION D’UN COMPORTEMENT À UNE 
ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 4491. Règle générale en matière d’attribution d’un 
comportement à une organisation internationale

1. Le comportement d’un organe ou d’un agent d’une orga-
nisation internationale dans l’exercice des fonctions de cet organe 
ou de cet agent est considéré comme un fait de cette organisation 
d’après le droit international, quelle que soit la position de l’organe 
ou de l’agent dans l’organisation.

2. Aux fins du paragraphe 1, le terme «agent» s’entend des 
fonctionnaires et des autres personnes ou entités par l’intermé-
diaire desquelles l’organisation agit 492.

3. Les règles de l’organisation s’appliquent pour déterminer 
les fonctions de ses organes et agents.

4. Aux fins du présent article, l’expression «règles de l’orga-
nisation» s’entend notamment des actes constitutifs; des décisions, 
résolutions et autres actes de l’organisation adoptés conformé-
ment aux actes constitutifs; ainsi que de la pratique bien établie de 
l’organisation493.

Article 5 494. Comportement des organes ou agents mis à la disposi-
tion d’une organisation internationale par un État ou une autre 
organisation internationale

Le comportement d’un organe d’un État ou d’un organe ou 
d’un agent d’une organisation internationale qui est mis à la dispo-
sition d’une autre organisation internationale est considéré comme 
un fait de cette dernière d’après le droit international pour autant 
qu’elle exerce un contrôle effectif sur ce comportement.

488 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 20 à 22.
489 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 22 et 23.
490 Pour le commentaire de ce chapitre, voir Annuaire… 2004, vol. II 

(2e partie), chap. V, p. 49.
491 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 50 à 52.
492 La place du paragraphe 2 sera peut-être modifiée à un stade ulté-

rieur en vue de regrouper toutes les définitions dans l’article 2.
493 La place du paragraphe 4 sera peut-être modifiée à un stade ulté-

rieur en vue de regrouper toutes les définitions dans l’article 2.
494 Pour le commentaire de cet article, voir Annuaire… 2004, vol. II 

(2e partie), chap. V, p. 52 à 54.

Article 6 495. Excès de pouvoir ou comportement 
contraire aux instructions

Le comportement d’un organe ou d’un agent d’une organisa-
tion internationale est considéré comme un fait de l’organisation 
d’après le droit international si cet organe ou cet agent agit en cette 
qualité, même si ce comportement outrepasse la compétence de cet 
organe ou de cet agent ou contrevient à ses instructions.

Article 7 496. Comportement reconnu et adopté 
comme sien par une organisation internationale

Un comportement qui n’est pas attribuable à une organisation 
internationale selon les articles précédents est néanmoins considéré 
comme un fait de cette organisation internationale d’après le droit 
international si, et dans la mesure où, cette organisation reconnaît 
et adopte ledit comportement comme sien.

ChaPItre III 497

VIOLATION D’UNE OBLIGATION INTERNATIONALE

Article 8 498. Existence de la violation 
d’une obligation internationale

1. Il y a violation d’une obligation internationale par une 
organisation internationale lorsqu’un fait de ladite organisation 
n’est pas conforme à ce qui est requis d’elle en vertu de cette obli-
gation, quelle que soit l’origine ou la nature de celle-ci.

2. Le paragraphe 1 s’applique également à la violation d’une 
obligation relevant du droit international énoncée par une règle de 
l’organisation.

Article 9 499. Obligation internationale en vigueur 
à l’égard d’une organisation internationale

Le fait d’une organisation internationale ne constitue pas une 
violation d’une obligation internationale à moins que l’organisa-
tion internationale ne soit liée par ladite obligation au moment où 
le fait se produit.

Article 10 500. Extension dans le temps de la 
violation d’une obligation internationale

1. La violation d’une obligation internationale par le fait 
d’une organisation internationale n’ayant pas un caractère continu 
a lieu au moment où le fait se produit, même si ses effets perdurent.

2. La violation d’une obligation internationale par le fait 
d’une organisation internationale ayant un caractère continu 
s’étend sur toute la période durant laquelle le fait continue et reste 
non conforme à l’obligation internationale.

3. La violation d’une obligation internationale requérant 
d’une organisation internationale qu’elle prévienne un événement 
donné a lieu au moment où l’événement survient et s’étend sur 
toute la période durant laquelle l’événement continue et reste non 
conforme à cette obligation.

Article 11 501. Violation constituée par un fait composite

1. La violation d’une obligation internationale par une organi-
sation internationale à raison d’une série d’actions ou d’omissions, 
définie dans son ensemble comme illicite, a lieu quand se produit 
l’action ou l’omission qui, conjuguée aux autres actions ou omis-
sions, suffit à constituer le fait illicite.

2. Dans un tel cas, la violation s’étend sur toute la période 
débutant avec la première des actions ou omissions de la série et 
dure aussi longtemps que ces actions ou omissions se répètent et 
restent non conformes à l’obligation internationale.

495 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 54 à 56.
496 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 56.
497 Pour le commentaire de ce chapitre, voir Annuaire… 2005, vol. II 

(2e partie), chap. VI, p. 42.
498 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 42 et 43.
499 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 43.
500 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 44.
501 Idem. 
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ChaPItre Iv 502

RESPONSABILITÉ D’UNE ORGANISATION INTER-
NATIONALE À RAISON DU FAIT D’UN ÉTAT OU 
D’UNE AUTRE ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 12 503. Aide ou assistance dans la 
commission du fait internationalement illicite

Une organisation internationale qui aide ou assiste un État ou 
une autre organisation internationale dans la commission du fait 
internationalement illicite par cet État ou cette organisation est 
internationalement responsable pour avoir agi de la sorte dans 
le cas où:

a) ladite organisation agit ainsi en connaissance des circons-
tances du fait internationalement illicite; et

b) le fait serait internationalement illicite s’il était commis par 
cette organisation.

Article 13 504. Directives et contrôle dans la 
commission du fait internationalement illicite

Une organisation internationale qui donne des directives à un 
État ou à une autre organisation internationale et qui exerce un 
contrôle dans la commission du fait internationalement illicite par 
cet État ou cette organisation est internationalement responsable 
de ce fait dans le cas où:

a) ladite organisation agit ainsi en connaissance des circons-
tances du fait internationalement illicite; et

b) le fait serait internationalement illicite s’il était commis par 
cette organisation.

Article 14 505. Contrainte sur un État ou une 
autre organisation internationale

Une organisation internationale qui contraint un État ou une 
autre organisation internationale à commettre un fait est inter-
nationalement responsable de ce fait dans le cas où:

a) le fait constituerait, en l’absence de contrainte, un fait inter-
nationalement illicite de l’État ou de l’organisation internationale 
soumis à la contrainte; et

b) l’organisation internationale qui exerce la contrainte agit 
en connaissance des circonstances dudit fait.

Article 15 [16] 506. Décisions, recommandations et autorisations 
adressées aux États membres et organisations internationales 
membres

1. Une organisation internationale engage sa responsabilité 
internationale si elle adopte une décision obligeant un État membre 
ou une organisation internationale membre à commettre un fait qui 
serait internationalement illicite s’il était commis par elle et qui la 
soustrairait à une obligation internationale.

2. Une organisation internationale engage sa responsabilité 
internationale si:

a) elle autorise un État membre ou une organisation inter-
nationale membre à commettre un fait qui serait internationalement 
illicite s’il était commis par elle et qui la soustrairait à une obligation 
internationale, ou si elle recommande à un État membre ou à une 
organisation internationale membre de commettre un tel fait; et

502 Pour le commentaire de ce chapitre, voir ibid., p. 44 et 45.
503 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 45.
504 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 45 et 46.
505 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 46 et 47.
506 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 47 et 48. Le chiffre 

entre crochets renvoie à l’article correspondant dans le troisième 
rapport du Rapporteur spécial, Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/553.

b) cet État ou cette organisation internationale commet le 
fait en question en s’appuyant sur cette autorisation ou cette 
recommandation.

3. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent que le fait en ques-
tion soit ou non internationalement illicite pour l’État membre ou 
l’organisation internationale membre auquel s’adresse la décision, 
l’autorisation ou la recommandation.

Article 16 [15] 507. Effet du présent chapitre

Le présent chapitre est sans préjudice de la responsabilité 
internationale de l’État ou de l’organisation internationale qui 
commet le fait en question, ou de tout autre État ou organisation 
internationale. 

ChaPItre v 508

CIRCONSTANCES EXCLUANT L’ILLICÉITÉ

Article 17 509. Consentement

Le consentement valide d’un État ou d’une organisation inter-
nationale à la commission par une autre organisation internationale 
d’un fait donné exclut l’illicéité de ce fait à l’égard de cet État ou 
de la première organisation pour autant que le fait reste dans les 
limites de ce consentement.

Article 18 510. Légitime défense

L’illicéité du fait d’une organisation internationale est exclue 
si ce fait constitue une mesure licite de légitime défense prise en 
conformité avec les principes du droit international consacrés dans 
la Charte des Nations Unies.

Article 19 511. Contre-mesures

… 512

Article 20 513. Force majeure

1. L’illicéité du fait d’une organisation internationale non 
conforme à une obligation internationale de cette organisation est 
exclue si ce fait est dû à la force majeure, consistant en la surve-
nance d’une force irrésistible ou d’un événement extérieur imprévu 
qui échappe au contrôle de l’organisation et fait qu’il est maté-
riellement impossible, étant donné les circonstances, d’exécuter 
l’obligation.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas:

a) si la situation de force majeure est due, soit uniquement soit 
en conjonction avec d’autres facteurs, au comportement de l’orga-
nisation qui l’invoque; ou

b) si l’organisation a assumé le risque que survienne une telle 
situation.

507 Pour le commentaire de cet article, voir Annuaire… 2005, vol. II 
(2e partie), chap. VI, p. 48.

508 Pour le commentaire de ce chapitre, voir Annuaire… 2006, vol. II 
(2e partie), chap. VII, p. 128.

509 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 128 et 129.
510 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 129 et 130.
511 Idem.
512 Le projet d’article 19 vise les contre-mesures prises par une 

organisation internationale en raison d’un fait internationalement illi-
cite d’une autre organisation internationale ou d’un État en tant que 
circonstances excluant l’illicéité. Le texte de ce projet d’article sera 
rédigé à un stade ultérieur, au moment où les questions concernant les 
contre-mesures prises par une organisation internationale seront exa-
minées dans le contexte de la mise en œuvre de la responsabilité d’une 
organisation internationale.

513 Pour le commentaire de cet article, voir Annuaire… 2006, vol. II 
(2e partie), chap. VII, p. 130 et 131. 
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Article 21 514. Détresse

1. L’illicéité du fait d’une organisation internationale non 
conforme à une obligation internationale de cette organisation 
internationale est exclue si l’auteur dudit fait n’a raisonnablement 
pas d’autre moyen, dans une situation de détresse, de sauver sa 
propre vie ou celle de personnes qu’il a la charge de protéger.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas:

a) si la situation de détresse est due, soit uniquement soit en 
conjonction avec d’autres facteurs, au comportement de l’organi-
sation qui l’invoque; ou

b) si ledit fait est susceptible de créer un péril comparable ou 
plus grave.

Article 22 515. État de nécessité

1. L’organisation internationale ne peut invoquer l’état de 
nécessité comme cause d’exclusion de l’illicéité d’un fait non 
conforme à l’une de ses obligations internationales que si ce fait:

a) constitue pour l’organisation le seul moyen de protéger contre 
un péril grave et imminent un intérêt essentiel de la communauté 
internationale dans son ensemble que l’organisation, conformément 
au droit international, a pour fonction de protéger; et

b) ne porte pas gravement atteinte à un intérêt essentiel de 
l’État ou des États à l’égard desquels l’obligation existe, ou de la 
communauté internationale dans son ensemble.

2. En tout cas, l’état de nécessité ne peut être invoqué par 
l’organisation internationale comme cause d’exclusion de l’illicéité:

a) si l’obligation internationale en question exclut la possibi-
lité d’invoquer l’état de nécessité; ou

b) si l’organisation a contribué à la survenance de cette 
situation.

Article 23 516. Respect de normes impératives

Aucune disposition du présent chapitre n’exclut l’illicéité de 
tout fait d’une organisation internationale qui n’est pas conforme 
à une obligation découlant d’une norme impérative du droit inter-
national général.

Article 24 517. Conséquences de l’invocation 
d’une circonstance excluant l’illicéité

L’invocation d’une circonstance excluant l’illicéité conformé-
ment au présent chapitre est sans préjudice:

a) du respect de l’obligation en question si, et dans la mesure 
où, la circonstance excluant l’illicéité n’existe plus;

b) de la question de l’indemnisation de toute perte effective 
causée par le fait en question.

ChaPItre (x) 518

RESPONSABILITÉ D’UN ÉTAT À RAISON DU FAIT 
D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 25 519. Aide ou assistance d’un État dans la commission 
d’un fait internationalement illicite par une organisation 
internationale

Un État qui aide ou assiste une organisation internationale dans 
la commission par celle-ci d’un fait internationalement illicite est 

514 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 131.
515 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 132 et 133. 
516 Idem.
517 Idem.
518 L’emplacement de ce chapitre sera décidé ultérieurement. Pour le 

commentaire de ce chapitre, ibid., p. 133 et 134.
519 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 134 et 135.

internationalement responsable à raison de cette aide ou assistance 
dans le cas où:

a) il agit en connaissance des circonstances du fait inter-
nationalement illicite; et

b) le fait serait internationalement illicite s’il était commis par 
cet État.

Article 26 520. Direction et contrôle exercés par un État sur 
la commission d’un fait internationalement illicite par une 
organisation internationale

Un État qui dirige et contrôle une organisation internationale 
dans la commission par celle-ci d’un fait internationalement illicite 
est internationalement responsable de ce fait dans le cas où:

a) il agit en connaissance des circonstances du fait inter-
nationalement illicite; et

b) le fait serait internationalement illicite s’il était commis par 
cet État.

Article 27 521. Coercition exercée sur une 
organisation internationale par un État

Un État qui contraint une organisation internationale à com-
mettre un fait est internationalement responsable de ce fait dans 
le cas où:

a) celui-ci constituerait, en l’absence de coercition, un fait 
internationalement illicite de cette organisation internationale; et

b) il agit en connaissance des circonstances du fait.

Article 28 522. Responsabilité internationale en cas d’attribution 
de compétence à une organisation internationale

1. Un État membre d’une organisation internationale engage 
sa responsabilité internationale s’il se soustrait à l’une de ses obli-
gations internationales en attribuant compétence à l’organisation 
relativement à cette obligation, et que l’organisation commet un 
fait qui, s’il avait été commis par cet État, aurait constitué une vio-
lation de cette obligation.

2. Le paragraphe 1 s’applique que le fait en question soit ou 
non internationalement illicite pour l’organisation internationale.

Article 29 523. Responsabilité d’un État membre d’une organisation 
internationale à raison du fait internationalement illicite de cette 
organisation

1. Sans préjudice des projets d’articles 25 à 28, un État 
membre d’une organisation internationale est responsable à raison 
d’un fait internationalement illicite de cette organisation dans le 
cas où:

a) il a accepté la responsabilité pour ce fait; ou

b) il a conduit le tiers lésé à compter sur sa responsabilité.

2. Il est présumé que la responsabilité internationale de l’État 
en vertu du paragraphe premier a un caractère subsidiaire.

Article 30 524. Effet du présent chapitre

Le présent chapitre est sans préjudice de la responsabilité 
internationale, en vertu d’autres dispositions des présents projets 
d’articles, de l’organisation internationale qui commet le fait en 
question ou de toute autre organisation internationale.

520 Pour le commentaire de cet aricle, ibid., p. 135.
521 Idem.
522 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 136 et 137.
523 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 137 à 139.
524 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 139.
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deuxIème PartIe 525

CONTENU DE LA RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE 
DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE

ChaPItre PremIer

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 31 526. Conséquences juridiques 
d’un fait internationalement illicite

La responsabilité internationale de l’organisation internationale 
qui, conformément aux dispositions de la première partie, résulte 
d’un fait internationalement illicite comporte les conséquences 
juridiques qui sont énoncées dans la présente partie.

Article 32 527. Maintien du devoir d’exécuter l’obligation

Les conséquences juridiques d’un fait internationalement illi-
cite prévues dans la présente partie n’affectent pas le maintien 
du devoir de l’organisation internationale responsable d’exécuter 
l’obligation violée.

Article 33 528. Cessation et non-répétition

L’organisation internationale responsable du fait internationa-
lement illicite a l’obligation:

a) d’y mettre fin si ce fait continue;

b) d’offrir des assurances et des garanties de non-répétition 
appropriées si les circonstances l’exigent.

Article 34 529. Réparation

1. L’organisation internationale responsable est tenue de 
réparer intégralement le préjudice causé par le fait internationa-
lement illicite.

2. Le préjudice comprend tout dommage, tant matériel que 
moral, résultant du fait internationalement illicite de l’organisation 
internationale.

Article 35 530. Non-pertinence des règles de l’organisation

1. L’organisation internationale responsable ne peut se préva-
loir de ses règles pour justifier un manquement aux obligations qui 
lui incombent en vertu de la présente partie.

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l’applicabilité des 
règles de l’organisation internationale pour ce qui est de la respon-
sabilité de l’organisation à l’égard des États et organisations qui en 
sont membres.

Article 36 531. Portée des obligations internationales 
énoncées dans la présente partie

1. Les obligations de l’organisation internationale responsable 
énoncées dans la présente partie peuvent être dues à une autre 
organisation, à plusieurs organisations, à un État ou à plusieurs 
États, ou à la communauté internationale dans son ensemble, en 
fonction notamment de la nature et du contenu de l’obligation 
internationale violée et des circonstances de la violation.

2. La présente partie est sans préjudice de tout droit que la 
responsabilité internationale de l’organisation internationale peut 
faire naître directement au profit de toute personne ou entité autre 
qu’un État ou une organisation internationale.

525 Pour le commentaire se rapportant à cette partie, voir 
Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. VIII, p. 88.

526 Idem.
527 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 88 et 89.
528 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 89.
529 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 89 et 90.
530 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 90.
531 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 90 et 91.

ChaPItre II

RÉPARATION DU PRÉJUDICE

Article 37 532. Formes de la réparation

La réparation intégrale du préjudice causé par le fait inter-
nationalement illicite prend la forme de restitution, d’indemnisa-
tion et de satisfaction, séparément ou conjointement, conformé-
ment aux dispositions du présent chapitre.

Article 38 533. Restitution

L’organisation internationale responsable du fait internationa-
lement illicite a l’obligation de procéder à la restitution consis-
tant dans le rétablissement de la situation qui existait avant que 
le fait illicite ne soit commis, dès lors et pour autant qu’une telle 
restitution:

a) n’est pas matériellement impossible;

b) n’impose pas une charge hors de toute proportion 
avec l’avantage qui dériverait de la restitution plutôt que de 
l’indemnisation.

Article 39 534. Indemnisation

1. L’organisation internationale responsable du fait inter-
nationalement illicite est tenue d’indemniser le dommage causé 
par ce fait dans la mesure où ce dommage n’est pas réparé par la 
restitution.

2. L’indemnité couvre tout dommage susceptible d’évaluation 
financière, y compris le manque à gagner dans la mesure où celui-ci 
est établi.

Article 40 535. Satisfaction

1. L’organisation internationale responsable d’un fait inter-
nationalement illicite est tenue de donner satisfaction pour le pré-
judice causé par ce fait dans la mesure où il ne peut pas être réparé 
par la restitution ou l’indemnisation.

2. La satisfaction peut consister en une reconnaissance de la 
violation, une expression de regrets, des excuses formelles ou toute 
autre modalité appropriée.

3. La satisfaction ne doit pas être hors de proportion avec le 
préjudice et ne peut pas prendre une forme humiliante pour l’orga-
nisation internationale responsable.

Article 41 536. Intérêts

1. Des intérêts sur toute somme principale due en vertu du 
présent chapitre sont payables dans la mesure nécessaire pour 
assurer la réparation intégrale. Le taux d’intérêt et le mode de 
calcul sont fixés de façon à atteindre ce résultat.

2. Les intérêts courent à compter de la date à laquelle la 
somme principale aurait dû être versée jusqu’au jour où l’obliga-
tion de payer est exécutée.

Article 42 537. Contribution au préjudice

Pour déterminer la réparation, il est tenu compte de la contri-
bution au préjudice due à l’action ou à l’omission, intentionnelle ou 
par négligence, de l’État ou de l’organisation internationale lésés 
ou de toute personne ou entité au titre de laquelle réparation est 
demandée.

532 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 91.
533 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 91 et 92.
534 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 92.
535 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 92 et 93.
536 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 93.
537 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 93 et 94.
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Article 43 538,539. Mesures visant à assurer l’exécution 
effective de l’obligation de réparation

Les membres de l’organisation internationale responsable 
doivent prendre, conformément aux règles de l’organisation, toutes 
les mesures appropriées pour lui donner les moyens de s’acquitter 
effectivement de ses obligations en vertu du présent chapitre.

ChaPItre III

VIOLATIONS GRAVES D’OBLIGATIONS DÉCOULANT DE 
NORMES IMPÉRATIVES DU DROIT INTERNATIONAL 
GÉNÉRAL

Article 44 [43] 540. Application du présent chapitre

1. Le présent chapitre s’applique à la responsabilité inter-
nationale qui résulte d’une violation grave par une organisation 
internationale d’une obligation découlant d’une norme impérative 
du droit international général.

2. La violation d’une telle obligation est grave si elle dénote 
de la part de l’organisation internationale responsable un manque-
ment flagrant ou systématique à l’exécution de l’obligation.

Article 45 [44] 541. Conséquences particulières d’une violation 
grave d’une obligation en vertu du présent chapitre

1. Les États et les organisations internationales doivent coopé-
rer pour mettre fin, par des moyens licites, à toute violation grave 
au sens de l’article 44 [43].

2. Aucun État ni aucune organisation internationale ne doit 
reconnaître comme licite une situation créée par une violation 
grave au sens de l’article 44 [43], ni prêter aide ou assistance au 
maintien de cette situation.

3. Le présent article est sans préjudice des autres consé-
quences prévues dans la présente partie et de toute conséquence 
supplémentaire que peut entraîner, d’après le droit international, 
une violation à laquelle s’applique le présent chapitre.

trOIsIème PartIe 542

MISE EN ŒUVRE DE LA RESPONSABILITÉ INTER- 
NATIONALE D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

ChaPItre PremIer

INVOCATION DE LA RESPONSABILITÉ D’UNE 
ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 46 543. Invocation de la responsabilité par l’État lésé  
ou l’organisation internationale lésée

Un État ou une organisation internationale est en droit en tant 
qu’État lésé ou organisation lésée d’invoquer la responsabilité 
d’une autre organisation internationale si l’obligation violée est 
due:

a) à cet État ou à cette organisation internationale individuel-
lement; ou

538 Pour le commentaire de cet article, ibid., p. 94 et 95.
539 Le texte ci-après a été proposé, discuté et appuyé par certains 

membres: «L’organisation internationale responsable prend toutes les 
mesures appropriées conformément à ses règles pour faire en sorte que 
ses membres lui donnent les moyens de s’acquitter effectivement de ses 
obligations en vertu du présent chapitre.»

540 Pour le commentaire de cet article, voir Annuaire… 2007, vol. II 
(2e partie), chap. VIII, p. 95. Le numéro entre crochets renvoie à celui 
de l’article correspondant proposé par le Rapporteur spécial dans son 
cinquième rapport, Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/583.

541 Pour le commentaire de cet article, Annuaire… 2007, vol. II 
(2e partie), chap. VIII, p. 96 et 97.

542 Pour le commentaire de cet article, voir sect. C.2 ci-après.
543 Idem.

b) à un groupe d’États ou organisations internationales 
comprenant cet État ou cette organisation internationale, ou à la 
communauté internationale dans son ensemble, et si la violation de 
l’obligation:

i) atteint spécialement cet État ou cette organisation inter-
nationale; ou

ii) est de nature à modifier radicalement la situation de tous 
les autres États et organisations internationales auxquels l’obli-
gation est due quant à l’exécution ultérieure de cette obligation.

Article 47 544. Notification par l’État lésé ou 
l’organisation internationale lésée

1. L’État lésé ou l’organisation internationale lésée qui 
invoque la responsabilité d’une autre organisation internationale 
notifie sa demande à celle-ci.

2. L’État lésé ou l’organisation internationale lésée peut pré-
ciser notamment:

a) le comportement que devrait adopter l’organisation 
internationale responsable pour mettre fin au fait illicite si ce fait 
continue;

b) la forme que devrait prendre la réparation, conformément 
aux dispositions de la deuxième partie.

Article 48 545. Recevabilité de la demande

1. L’État lésé ne peut pas invoquer la responsabilité d’une 
organisation internationale si la demande n’est pas présentée 
conformément aux règles applicables en matière de nationalité des 
réclamations.

2. Lorsqu’une règle exigeant l’épuisement des voies de recours 
internes est applicable à une demande, l’État lésé ou l’organisation 
internationale lésée ne peut pas invoquer la responsabilité d’une 
autre organisation internationale si toute voie de recours dispo-
nible et efficace mise à disposition par cette organisation n’a pas 
été épuisée.

Article 49 [48] 546. Perte du droit d’invoquer la responsabilité

La responsabilité d’une organisation internationale ne peut pas 
être invoquée si:

a) l’État lésé ou l’organisation internationale lésée a valable-
ment renoncé à la demande; ou

b) l’État lésé ou l’organisation internationale lésée doit, en rai-
son de son comportement, être considéré comme ayant valablement 
acquiescé à l’abandon de la demande.

Article 50 [49] 547. Pluralité d’États ou 
organisations internationales lésés

Lorsque plusieurs États ou organisations internationales sont 
lésés par le même fait internationalement illicite d’une organisa-
tion internationale, chaque État lésé ou organisation internationale 
lésée peut invoquer séparément la responsabilité de l’organisation 
internationale pour le fait internationalement illicite.

Article 51 [50] 548. Pluralité d’États ou 
organisations internationales responsables

1. Lorsqu’une organisation internationale et un ou plusieurs 
États ou une ou plusieurs autres organisations sont responsables du 
même fait internationalement illicite, la responsabilité de chaque 
État ou organisation internationale peut être invoquée par rapport 
à ce fait.

544 Idem.
545 Idem.
546 Idem. Le numéro entre crochets renvoie à celui de l’article cor-

respondant proposé par le Rapporteur spécial dans son sixième rapport, 
Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/597.

547 Pour le commentaire de cet article, voir sect. C.2 ci-après.
548 Idem.
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2. Une responsabilité subsidiaire, comme dans le cas prévu au 
projet d’article 29, peut être invoquée dans la mesure où l’invoca-
tion de la responsabilité principale n’a pas abouti à une réparation.

3. Les paragraphes 1 et 2:

a) ne permettent à aucun État lésé ou organisation inter-
nationale lésée de recevoir une indemnisation supérieure au dom-
mage qu’il ou elle a subi;

b) sont sans préjudice de tout droit de recours que l’État 
ou organisation internationale fournissant la réparation peut 
avoir à l’égard des autres États ou organisations internationales 
responsables.

Article 52 [51] 549. Invocation de la responsabilité par un État ou 
une organisation internationale autre qu’un État lésé ou une 
organisation internationale lésée

1. Un État ou une organisation internationale autre qu’un 
État lésé ou une organisation internationale lésée est en droit d’in-
voquer la responsabilité d’une autre organisation internationale 
conformément au paragraphe 4 si l’obligation violée est due à un 
groupe d’États ou organisations internationales dont l’État ou 
l’organisation qui invoque la responsabilité fait partie, et si l’obli-
gation est établie aux fins de la protection d’un intérêt collectif 
du groupe.

2. Un État autre qu’un État lésé est en droit d’invoquer la 
responsabilité d’une organisation internationale conformément au 
paragraphe 4 si l’obligation violée est due à la communauté inter-
nationale dans son ensemble.

3. Une organisation internationale qui n’est pas une orga-
nisation internationale lésée est en droit d’invoquer la responsa-
bilité d’une autre organisation internationale conformément au 
paragraphe 4 si l’obligation violée est due à la communauté inter-
nationale dans son ensemble et si la sauvegarde de l’intérêt de la 
communauté internationale qui sous-tend l’obligation violée rentre 
dans les fonctions de l’organisation internationale qui invoque la 
responsabilité.

4. Un État ou une organisation internationale en droit d’invo-
quer la responsabilité en vertu des paragraphes 1 à 3 peut exiger de 
l’organisation internationale responsable:

a) la cessation du fait internationalement illicite et des assu-
rances et garanties de non-répétition, conformément au projet 
d’article 33; et

b) l’exécution de l’obligation de réparation conformément à 
la deuxième partie, dans l’intérêt de l’État lésé ou de l’organisation 
internationale lésée ou des bénéficiaires de l’obligation violée.

5. Les conditions de l’invocation de la responsabilité par un 
État lésé ou une organisation internationale lésée en application 
des projets d’articles 47, 48, paragraphe 2, et 49 s’appliquent à 
l’invocation de la responsabilité par un État ou une organisation 
internationale en droit de le faire en vertu des paragraphes 1 à 4.

Article 53 550. Portée de cette partie

La présente partie est sans préjudice du droit que peut avoir 
une personne ou entité autre qu’un État ou une organisation inter-
nationale d’invoquer la responsabilité internationale d’une organi-
sation internationale.

2. texte des PrOjets d’artICle et COmmentaIres y 
relatIfs adOPtés Par la COmmIssIOn à sa sOIxantIème 
sessIOn

165. Le texte des projets d’article et des commentaires 
y relatifs adoptés à titre provisoire par la Commission à sa 
soixantième session est reproduit ci-après:

549 Idem.
550 Idem.

troisième Partie

MISE EN ŒUVRE DE LA RESPONSABILITÉ 
INTERNATIONALE D’UNE ORGANISATION 
INTERNATIONALE

Commentaire

1) La troisième partie du présent projet d’articles 
concerne la mise en œuvre de la responsabilité inter-
nationale des organisations internationales. Cette par-
tie est subdivisée en deux chapitres, suivant l’économie 
générale des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite551. Le chapitre I traite de 
l’invocation de la responsabilité internationale et de cer-
taines questions connexes, hormis les questions relatives 
aux recours qui peuvent être disponibles pour mettre en 
œuvre la responsabilité internationale. Au chapitre II, on 
examine les contre-mesures prises pour inciter l’organisa-
tion internationale responsable à cesser la conduite illicite 
et à fournir réparation.

2) Les questions relatives à la mise en œuvre de la 
responsabilité internationale sont examinées ici dans la 
mesure où elles concernent l’invocation de la responsabi-
lité d’une organisation internationale. Ainsi, on examine 
dans les présents articles l’invocation de la responsabi-
lité d’un État ou d’une organisation internationale, mais 
l’on n’y traite pas de questions relatives à l’invocation 
de responsabilité des États. Cependant, une disposition 
(l’article 51) mentionne le cas dans lequel un ou plusieurs 
États et une ou plusieurs organisations internationales 
sont responsables du même fait illicite.

ChaPitre Premier

INVOCATION DE LA RESPONSABILITÉ D’UNE 
ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 46. Invocation de la responsabilité par un État 
lésé ou une organisation internationale lésée

Un État ou une organisation internationale est 
en droit en tant qu’État lésé ou organisation inter-
nationale lésée d’invoquer la responsabilité d’une 
autre organisation internationale si l’obligation violée 
est due:

a) à cet État ou à la première organisation inter-
nationale individuellement; ou

b) à un groupe d’États ou organisations interna-
tionales comprenant cet État ou la première organisa-
tion internationale, ou à la communauté internationale 
dans son ensemble, et si la violation de l’obligation:

i) atteint spécialement cet État ou cette organi-
sation internationale; ou

ii) est de nature à modifier radicalement la 
situation de tous les autres États et organisations 
internationales auxquels l’obligation est due quant 
à l’exécution ultérieure de cette obligation.

551 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 à 31.
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Commentaire

1) Le présent article définit les conditions dans les-
quelles un État ou une organisation internationale est en 
droit d’invoquer la responsabilité en tant qu’État lésé ou 
organisation internationale lésée. Cela entraîne le droit 
d’exiger de l’organisation internationale responsable 
qu’elle se conforme aux obligations qui sont énoncées 
dans la deuxième partie.

2) À l’alinéa a, on examine le cas le plus fréquent de res-
ponsabilité incombant à une organisation internationale, 
celui de la violation d’une obligation due à un État ou 
à une autre organisation internationale individuellement. 
Cet alinéa correspond à l’alinéa a de l’article 42 du texte 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite552. Il semble clair que les conditions pour 
qu’un État invoque la responsabilité en tant qu’État lésé 
ne peuvent varier selon que l’entité responsable est un 
autre État ou une organisation internationale. De même, 
lorsqu’une organisation internationale doit une obliga-
tion à une autre organisation internationale à titre indivi-
duel, cette dernière, s’il y a violation, doit être considérée 
comme étant en droit d’invoquer la responsabilité en tant 
qu’organisation lésée.

3) La pratique relative au droit d’une organisation 
internationale d’invoquer la responsabilité internationale 
en raison d’un manquement à une obligation due à cette 
organisation individuellement concerne principalement 
les violations d’obligations qui sont perpétrées par des 
États. Les présents articles ne traitant pas de questions 
relatives à l’invocation de la responsabilité de l’État, 
cette pratique n’a donc ici de pertinence qu’indirecte. 
Les obligations violées auxquelles la pratique se réfère 
sont imposées soit par un traité soit par le droit inter-
national général. C’est dans ce dernier contexte que 
dans son avis consultatif en l’affaire Réparation des 
dommages subis au service des Nations Unies, la Cour 
internationale de Justice a déclaré: «Il a été établi que 
l’Organisation a qualité pour présenter des réclama-
tions sur le plan international553.» Également dans le 
contexte des violations d’obligations en vertu du droit 
international général commises par un État, le Conseil 
d’administration de la Commission d’indemnisation des 
Nations Unies a prévu des indemnités en ce qui concerne 
«des pertes, dommages ou préjudices directs à la suite 
de l’invasion et de l’occupation illicites du Koweït par 
l’Iraq554». Sur ce fondement, plusieurs entités définies 
expressément comme étant des organisations internatio-
nales se sont vu accorder, comme suite à leurs réclama-
tions, des indemnités par un comité de commissaires: le 
Centre de recherche pédagogique des États arabes du 
Golfe, le Fonds arabe de développement économique et 
social, l’Institut arabe de planification, l’Institut com-
mun de production de programmes des pays arabes du 
Golfe, l’Organisation des villes arabes et la Société inter- 
arabe de garantie des investissements555.

552 Ibid., p. 125.
553 C.I.J. Recueil 1949, p. 174 et suiv., aux pages 184 et 185.
554 S/AC.26/1991/7/Rev.1, par. 34.
555 Rapport et recommandations du Comité de commissaires 

concernant la sixième tranche de réclamations de la catégorie «F1», S/
AC.26/2002/6, par. 213 à 371.

4) Selon l’alinéa b de l’article 42 du texte sur la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite, un 
État est en droit en tant qu’État lésé d’invoquer la respon-
sabilité d’un autre État si l’obligation violée est due à un 
groupe d’États ou à la communauté internationale dans 
son ensemble, et si la violation de l’obligation «i) atteint 
spécialement cet État; ou ii) est de nature à modifier 
radicalement la situation de tous les autres États aux-
quels l’obligation est due quant à l’exécution ultérieure 
de cette obligation556». Le commentaire y relatif donne 
pour la première catégorie l’exemple d’un État côtier qui 
est particulièrement touché par la violation d’une obliga-
tion concernant la pollution de la haute mer557; et pour la  
deuxième catégorie, la partie à un traité de désarmement 
ou à «tout autre traité dont l’exécution par chacune des 
parties dépend effectivement de son exécution par cha-
cune des autres parties, et exige cette exécution558».

5) Les violations de ce type, qui touchent rarement les 
États, ont encore moins de chances d’être pertinentes 
s’agissant des organisations internationales. On ne peut 
toutefois exclure qu’une organisation internationale 
puisse commettre une violation entrant dans l’une ou 
l’autre catégorie et qu’un État ou une organisation inter-
nationale soit alors en droit d’invoquer la responsabi-
lité en tant qu’État lésé ou organisation internationale 
lésée. Il est donc préférable de prévoir dans le présent 
article la possibilité qu’un État ou une organisation 
internationale invoque la responsabilité d’une organisa-
tion internationale en tant qu’État lésé ou organisation 
internationale lésée dans des circonstances similaires. 
C’est ce qui est fait à l’alinéa b i) et ii).

6) Si dans le chapeau du présent article on parle de «la 
responsabilité d’une autre organisation internationale», 
cela est dû au fait que ce texte examine cumulativement 
l’invocation de la responsabilité par un État ou par une 
organisation internationale. La référence à «une autre» 
organisation internationale n’a pas pour objet d’exclure le 
cas dans lequel un État est lésé et une seule organisation 
internationale − l’organisation responsable − est impli-
quée. La référence à «un État» ou à «une organisation 
internationale» dans le même chapeau ne signifie pas non 
plus qu’une pluralité d’États ou organisations internatio-
nales ne puisse être lésée par le même fait internationa-
lement illicite.

7) De même, la mention faite à l’alinéa b d’«un groupe 
d’États ou organisations internationales» n’implique pas 
nécessairement que le groupe comprenne à la fois des 
États et des organisations internationales ni qu’il doive 
y avoir une pluralité d’États ou d’organisations interna-
tionales. Ainsi, ce texte n’a pas pour objet d’inclure les 
cas suivants: l’obligation est due par l’organisation inter-
nationale responsable à un groupe d’États; l’obligation est 
due à un groupe d’autres organisations; l’obligation est 
due à un groupe composé à la fois d’États et d’organisa-
tions, mais pas nécessairement d’une pluralité d’États ou 
d’une pluralité d’organisations.

556 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 125.
557 Ibid., p. 127, par. 12.
558 Ibid., p. 127, par. 13.
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Article 47. Notification par l’État lésé ou 
l’organisation internationale lésée

1. L’État lésé ou l’organisation internationale 
lésée qui invoque la responsabilité d’une autre organi-
sation internationale notifie sa demande à celle-ci.

2. L’État lésé ou l’organisation internationale 
lésée peut préciser notamment:

a) le comportement que devrait adopter l’organi-
sation internationale responsable pour mettre fin au 
fait illicite si ce fait continue;

b) la forme que devrait prendre la réparation, 
conformément aux dispositions de la deuxième partie.

Commentaire

1) Cet article correspond à l’article 43 du texte sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite559. En ce qui concerne la notification de l’invo-
cation de la responsabilité internationale d’une organisa-
tion internationale, il n’y a guère de raisons d’envisager 
des modalités différentes de celles qui sont applicables 
lorsqu’un État lésé invoque la responsabilité d’un autre 
État. En outre, la même règle devrait s’appliquer, que 
l’entité invoquant la responsabilité soit un État ou une 
organisation internationale.

2) Le paragraphe 1 ne détermine pas quelle forme 
devrait prendre l’invocation de la responsabilité. Le fait 
que, conformément au paragraphe 2, l’État ou l’organi-
sation internationale invoquant la responsabilité peut pré-
ciser certains éléments et, en particulier, «la forme que 
devrait prendre la réparation» n’implique pas que l’or-
ganisation internationale responsable soit obligée de se 
conformer à ces spécifications.

3) Si le paragraphe 1 parle de l’organisation inter-
nationale responsable comme d’une «autre organisation 
internationale», cela ne signifie pas que lorsque l’entité 
invoquant la responsabilité est un État, plusieurs organi-
sations internationales doivent être impliquées.

4) Bien que le présent article fasse référence à un «État 
lésé ou [une] organisation internationale lésée», confor-
mément au paragraphe 5 de l’article 52, la même règle 
s’applique à la notification lorsqu’un État ou une orga-
nisation internationale est en droit d’invoquer la res-
ponsabilité sans être un État lésé ou une organisation 
internationale lésée au sens de l’article 46.

Article 48. Recevabilité de la demande

1. L’État lésé ne peut pas invoquer la responsa-
bilité d’une organisation internationale si la demande 
n’est pas présentée conformément aux règles appli-
cables en matière de nationalité des réclamations.

2. Lorsqu’une règle exigeant l’épuisement des 
voies de recours internes est applicable à une demande, 
l’État lésé ou l’organisation internationale lésée ne 

559 Ibid., p.128 et 129.

peut pas invoquer la responsabilité d’une autre orga-
nisation internationale si toute voie de recours acces-
sible et efficace mise à disposition par cette organisa-
tion n’a pas été épuisée.

Commentaire

1) Cet article correspond à l’article 44 du texte sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite560. Il concerne la recevabilité de certaines catégories 
de réclamations que les États ou les organisations inter-
nationales peuvent présenter en invoquant la responsabi-
lité internationale d’une organisation internationale. Au 
paragraphe 1, on examine les réclamations soumises à 
la règle de la nationalité des réclamations, tandis qu’au 
paragraphe 2 on traite des réclamations auxquelles 
s’applique la règle de l’épuisement des voies de recours 
internes.

2) La nationalité des réclamations est une condition 
qui s’applique aux États exerçant la protection diplo-
matique. Bien que l’article 1 du projet d’articles sur la 
protection diplomatique adopté par la Commission à sa 
cinquante-huitième session définisse cette institution en 
ce qui concerne l’invocation par un État de la respon-
sabilité d’un autre État «pour un préjudice causé par un 
fait internationalement illicite dudit État à une personne 
physique ou morale ayant la nationalité du premier État», 
cette définition est établie «[a]ux fins du […] projet 
d’articles»561. Le fait que seules les relations entre États 
soient mentionnées est compréhensible compte tenu de ce 
que la protection diplomatique est en général pertinente 
dans ce contexte562. Cependant, la protection diploma-
tique pourrait être exercée également par un État à l’égard 
d’une organisation internationale, par exemple lorsqu’une 
organisation déploie des forces sur le territoire d’un État 
et que le comportement de ces forces aboutit à une vio-
lation d’une obligation prévue par le droit international 
concernant le traitement des individus.

3) La prescription selon laquelle une personne doit 
être un national pour pouvoir bénéficier de la protec-
tion diplomatique découle déjà implicitement de la défi-
nition citée au paragraphe précédent. Elle est exprimée 
au paragraphe 1 de l’article 3 des articles sur la protec-
tion diplomatique dans les termes suivants: «L’État en 
droit d’exercer la protection diplomatique est l’État de 
nationalité563.»

4) Le paragraphe 1 du présent article ne concerne que 
l’exercice de la protection diplomatique par un État. 
Lorsqu’une organisation internationale émet une récla-
mation contre une autre organisation internationale, 
aucune prescription concernant la nationalité ne 

560 Ibid., p. 129 et 130.
561 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. IV, par. 49, p. 22.
562 C’est aussi dans le contexte d’un différend entre deux États que 

la Cour internationale de Justice a estimé dans son arrêt sur les excep-
tions préliminaires en l’affaire Ahmadou Sadio Diallo que la définition 
donnée à l’article premier du projet sur la protection diplomatique reflé-
tait «le droit international coutumier» [Ahmadou Sadio Diallo (Répu-
blique de Guinée c. République démocratique du Congo), exceptions 
préliminaires, C.I.J. Recueil 2007, p. 582 et suiv., à la page 599, par. 39 
(également consultable à l’adresse www.icj-cij.org)].

563 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. IV, par. 49, p. 22.
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s’applique. En ce qui concerne la vocation de la respon-
sabilité d’un État par une organisation internationale, 
la Cour internationale de Justice a déclaré dans son 
avis consultatif sur la Réparation des dommages subis 
au service des Nations Unies que «la question de [la] 
nationalité n’est pas pertinente pour l’admissibilité de la 
réclamation564».

5) Le paragraphe 2 a trait à la règle de l’épuisement des 
voies de recours internes. En vertu du droit international, 
cette règle ne s’applique pas seulement aux réclamations 
concernant la protection diplomatique, mais aussi aux 
réclamations relatives au respect des droits de l’homme565. 
Si la règle des voies de recours internes ne s’applique pas 
dans le cas de la protection fonctionnelle566, lorsqu’une 
organisation internationale agit dans le but de protéger 
l’un de ses agents relativement à l’accomplissement de 
sa mission, cette organisation peut également faire por-
ter sa réclamation sur «le dommage subi par la victime 
ou par ses ayants droit567», comme la Cour internationale 
de Justice l’a dit dans son avis consultatif sur la Répara-
tion des dommages subis au service des Nations Unies. 
On peut considérer dans cette mesure que la prescription 
selon laquelle les voies de recours internes doivent être 
épuisées s’applique.

6) En ce qui concerne une organisation internationale 
responsable, la nécessité d’épuiser les voies de recours 
internes dépend des circonstances de la réclamation. Étant 
entendu que la prescription s’applique dans certains cas, il 
n’est pas nécessaire ici de définir plus précisément les cas 
dans lesquels la règle de l’épuisement des voies de recours 
internes s’appliquerait. Il semble que l’un des cas dans 
lesquels cette règle s’appliquerait clairement serait celui 
d’une réclamation portant sur le traitement réservé à un 
individu par une organisation internationale alors qu’elle 
administre un territoire. La règle de l’épuisement des voies 
de recours internes a également été invoquée s’agissant 
des recours offerts par l’Union européenne. On trouve un 
exemple de cette pratique dans une déclaration faite au 
nom de tous les États membres de l’Union européenne par 
le Directeur général du Service juridique de la Commis-
sion européenne devant le Conseil de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale au sujet d’un différend 
entre ces États et les États-Unis concernant des mesures 
prises pour atténuer le bruit émanant des aéronefs. Les 
États membres de l’Union européenne soutenaient que 
la réclamation des États-Unis était irrecevable parce que 
les recours relatifs à la réglementation controversée de la 
Commission européenne n’avaient pas été épuisés, du fait 
que la mesure était à l’époque «attaquée devant les tribu-
naux nationaux d’États membres de l’Union européenne 

564 C.I.J. Recueil 1949, p. 186. 
565 Voir en particulier A. A. Cançado Trindade, The Application of 

the Rule of Exhaustion of Local Remedies in International Law, Cam-
bridge University Press, 1983, p. 46 à 56; C. F. Amerasinghe, Local 
Remedies in International Law, 2e éd., Cambridge University Press, 
2004, p. 64 à 75; R. Pisillo Mazzeschi, Esaurimento dei ricorsi interni e 
diritti umani, Turin, Giappichelli, 2004. Ces auteurs se concentrent sur 
l’épuisement des recours internes dans le cas des réclamations fondées 
sur les traités relatifs aux droits de l’homme.

566 Ce point a été souligné par J. Verhoeven, «Protection diploma-
tique, épuisement des voies de recours internes et juridictions euro-
péennes», Droit du pouvoir, pouvoir du droit. Mélanges offerts à Jean 
Salmon, Bruxelles, Bruylant, 2007, p. 1511 à 1528, notamment p. 1517.

567 C.I.J. Recueil 1949, p. 184.

et devant la Cour européenne de justice568». Cette pratique 
suggère que, selon qu’une réclamation soit adressée aux 
États membres de l’Union européenne ou que la responsa-
bilité de l’Union européenne soit invoquée, l’épuisement 
des recours existant au sein de l’Union européenne serait 
également nécessaire.

7) La nécessité d’épuiser les voies de recours internes 
en ce qui concerne les réclamations visant une organi-
sation internationale est acceptée, au moins en principe, 
par la majorité des auteurs569. Dans la version anglaise, 
bien que l’expression local remedies puisse sembler inap-
propriée dans ce contexte car elle semble renvoyer à des 
recours accessibles sur le territoire de l’entité responsable, 

568 Voir les déclarations et commentaires oraux sur la réponse des 
États-Unis du 15 novembre 2000 (document 778/2), p. 15. Voir éga-
lement Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/CN.4/545, 
annexe, appendice 18.

569 L’applicabilité de la règle de l’épuisement des recours internes aux 
réclamations adressées par des États à des organisations internationales 
est défendue par plusieurs auteurs: J.-P. Ritter, «La protection diploma-
tique à l’égard d’une organisation internationale», Annuaire français de 
droit international, vol. 8 (1962), p. 427 à 456, en particulier p. 454 et 
455; C. de Visscher, «Observations sur le fondement et la mise en œuvre 
du principe de la responsabilité de l’Organisation des Nations Unies», 
Revue de droit international et de droit comparé, vol. 40 (1963), p. 165 
à 191, à la page 174; R. Simmonds, Legal Problems Arising from the 
United Nations Military Operations in the Congo, La Haye, Martinus 
Nijhoff, 1968, p. 238; B. Amrallah, «The international responsability of 
the United Nations for activities carried out by the U. N. peace-keeping 
forces», Revue égyptienne de droit international, vol. 32 (1976), p. 57 
à 82, à la page 67; L. Gramlich, «Diplomatic protection against acts 
of intergovernmental organs», German Yearbook of International Law, 
vol. 27 (1984), p. 386 à 428, à la page 398 (moins catégoriquement); 
H. G. Schermers et N. M. Blokker, International Institutional Law, 3e 
éd., La Haye, Martinus Nijhoff, 1995, p. 1167 et 1168, par. 1858; P. 
Klein, La responsabilité des organisations internationales dans les 
ordres juridiques internes et en droit des gens, Bruxelles, Bruylant/Édi-
tions de l’Université de Bruxelles, 1998, p. 534 et suiv.; C. Pitschas, Die 
völkerrechtliche Verantwortlichkheit der Europäischen Gemeinschaften 
und ihrer Mitgliedstaaten, Berlin, Duncker & Humblot, 2001, p. 250; 
K. Wellens, Remedies against International Organizations, Cambridge 
University Press, 2002, p. 66 et 67. La même opinion a été exprimée 
par l’Association de droit international dans son rapport final sur la res-
ponsabilité des organisations internationales, Rapport de la Soixante et 
Onzième Conférence (Berlin, 16-21 août 2004), Londres, 2004, p. 213. 
C. Eagleton, dans «International organization and the law of respon-
sability», Recueil des cours de l’Académie de droit international de 
La Haye 1950-I, vol. 76, p. 323 et suiv., à la page 395, estime que la 
règle de l’épuisement des recours internes ne serait pas applicable à une 
réclamation formulée à l’encontre de l’Organisation des Nations Unies, 
mais uniquement parce que «l’Organisation des Nations Unies n’est pas 
dotée d’un système judiciaire ni autres moyens de “recours internes” 
comme ceux dont disposent normalement les États». A. A. Cançado 
Trindade, dans «Exhaustion of local remedies and the law of inter-
national organizations», Revue de droit international et de sciences 
diplomatiques et politiques, vol. 57, no 2 (avril-juin 1979), p. 81 à 123, 
à la page 108, note que «lorsqu’une demande de dommages-intérêts 
est présentée contre une organisation internationale, l’application de la 
règle n’est pas exclue, mais le droit peut dans ce domaine encore se 
développer dans des directions différentes». L’opinion selon laquelle 
la règle de l’épuisement des recours internes devrait s’appliquer avec 
souplesse a été exprimée par M. Pérez González, dans «Les organisa-
tions internationales et le droit de la responsabilité», Revue générale 
de droit international public, vol. 92 (1988), p. 63 à 102, en particulier 
p. 71. C. F. Amerasinghe, dans Principles of the Institutional Law of 
International Organizations, 2e éd. rev., Cambridge University Press, 
2005, p. 486, estimait que, comme les organisations internationales 
«n’ont pas de pouvoirs juridictionnels sur les individus en général», on 
peut «contester qu’elles offrent des recours internes adaptés. Ainsi, on 
voit mal comment la règle de l’épuisement des recours internes serait 
applicable»; cette opinion, qui était déjà exprimée dans la première édi-
tion du même ouvrage, a été reprise par F. Vacas Fernández, dans La 
responsabilidad internacional de Naciones Unidas, Madrid, Dykinson, 
2002, p. 139 et 140.
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elle est généralement utilisée dans les textes anglais en 
tant que terme technique et figure aussi en tant que tel au 
paragraphe 2.

8) Comme dans l’article 44 du texte sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite570, la condition 
relative à l’épuisement des voies de recours internes est 
subordonnée à l’existence de «toute voie de recours acces-
sible et efficace». Cette condition a été élaborée plus avant 
par la Commission aux articles 14 et 15 du projet sur la pro-
tection diplomatique571, mais aux fins des présents articles, 
la description concise se révélera peut-être suffisante.

9) Si l’existence de voies de recours accessibles et 
efficaces au sein d’une organisation internationale est 
peut-être la prérogative d’un nombre limité seulement 
d’organisations, le paragraphe 2, par sa référence aux 
voies de recours «offertes par cette organisation», vise à 
englober également les voies de recours qui sont dispo-
nibles devant les tribunaux arbitraux, les juridictions ou 
organismes administratifs nationaux lorsque l’organisa-
tion internationale en a accepté la compétence pour exa-
miner les réclamations. Le lieu où s’exercent les voies de 
recours peut avoir une incidence sur leur efficacité relati-
vement à l’individu concerné.

10) Comme dans d’autres dispositions, la référence à 
«une autre» organisation internationale au paragraphe 2 
n’a pas pour objet d’écarter la possibilité que la res-
ponsabilité soit invoquée à l’égard d’une organisation 
internationale même lorsque aucune autre organisation 
internationale n’est impliquée.

11) Le paragraphe 2 demeure pertinent lorsque, selon 
l’article 52, la responsabilité est invoquée par un État ou 
une organisation internationale autre qu’un État lésé ou 
une organisation internationale lésée. Le paragraphe 5 de 
l’article 52 contient un renvoi au paragraphe 2 de l’ar-
ticle 48 à cet effet.

Article 49 [48]. Perte du droit d’invoquer la 
responsabilité

La responsabilité d’une organisation internationale 
ne peut pas être invoquée si:

a) l’État lésé ou l’organisation internationale lésée 
a valablement renoncé à la demande; ou

b) l’État lésé ou l’organisation internationale 
lésée doit, en raison de son comportement, être consi-
déré comme ayant valablement acquiescé à l’abandon 
de la demande.

Commentaire

1) Le présent article est calqué sur le texte de l’article 45 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite572, les mots «un État» étant remplacés par les mots 
«une organisation internationale» dans le chapeau, et les 
mots «ou l’organisation internationale lésée» étant ajou-
tés aux alinéas a et b.

570 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 129 et 130.
571 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. IV, p. 23. 
572 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 130 à 132.

2) Il est clair que, pour un État lésé, la perte du droit 
d’invoquer la responsabilité ne peut guère dépendre de 
la question de savoir si l’entité responsable est un État 
ou une organisation internationale. En principe, une orga-
nisation internationale devrait elle aussi être considérée 
comme étant en mesure de renoncer à une réclamation ou 
d’acquiescer à l’abandon d’une réclamation. Il convient 
toutefois de noter que les caractéristiques particulières des 
organisations internationales font qu’il est généralement 
difficile de déterminer l’organe compétent pour renoncer 
à une réclamation au nom de l’organisation et d’établir si 
l’organisation a acquiescé à l’abandon de cette réclama-
tion. En outre, le consentement d’une organisation inter-
nationale peut demander un délai plus long que celui dont 
ont normalement besoin les États.

3) Les alinéas a et b précisent qu’une renonciation ou un 
acquiescement n’entraînent la perte du droit d’invoquer la 
responsabilité que s’ils ont été exprimés «valablement». 
Comme cela a été dit dans le paragraphe 4 du commentaire 
relatif à l’article 17, ce terme «renvoie à des questions qui 
“relèvent de règles du droit international qui sont exté-
rieures au cadre de la responsabilité des États”, tel le point 
de savoir si l’organe ou la personne qui a donné le consen-
tement était habilité à le faire au nom de l’État ou de l’orga-
nisation internationale, ou si le consentement a été vicié par 
la contrainte ou quelque autre facteur573». Dans le cas d’une 
organisation internationale, pour être valables, les règles de 
l’organisation doivent être respectées. Cette condition peut 
toutefois être soumise à des limites telles que celles énon-
cées aux paragraphes 2 et 3 de l’article 46 de la Convention 
de Vienne de 1986 en ce qui concerne la pertinence du res-
pect des règles de l’organisation concernant la compétence 
pour conclure des traités, s’agissant de la nullité du traité 
par suite d’une infraction à ces règles.

4) Lorsqu’il y a pluralité d’États lésés ou d’organisa-
tions internationales lésées, la renonciation d’un ou de 
plusieurs États ou d’une ou de plusieurs organisations 
internationales n’a pas d’incidence sur le droit qu’ont 
les autres États ou organisations lésés d’invoquer la 
responsabilité.

5) Bien que les alinéas a et b visent «l’État lésé ou l’or-
ganisation internationale lésée», peut également perdre 
le droit d’invoquer la responsabilité par renonciation ou 
consentement un État ou une organisation internationale 
qui est en droit, conformément à l’article 52, d’invoquer 
la responsabilité à un autre titre que celui d’État lésé ou 
d’organisation internationale lésée. Cela est précisé par 
le renvoi à l’article 49 que contient le paragraphe 5 de 
l’article 52.

Article 50 [49]. Pluralité d’États ou d’organisations 
internationales lésés

Lorsque plusieurs États ou organisations interna-
tionales sont lésés par le même fait internationalement 
illicite d’une organisation internationale, chaque État 
lésé ou chaque organisation internationale lésée peut 
invoquer séparément la responsabilité de l’organi-
sation internationale pour le fait internationalement 
illicite.

573 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 129.
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Commentaire

1) Cette disposition correspond à l’article 46 du texte 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite574. Les cas ci-après, tous relatifs à la responsabilité 
pour un fait illicite unique, sont examinés ici: existence 
d’une pluralité d’États lésés; existence d’une pluralité 
d’organisations internationales lésées; existence d’un ou 
de plusieurs États lésés et d’une ou de plusieurs organisa-
tions internationales lésées. 

2) Tout État lésé ou toute organisation internationale 
lésée est en droit d’invoquer la responsabilité indépen-
damment de tout autre État lésé ou de toute autre organi-
sation internationale lésée. Cela n’empêche pas que tout 
ou partie des entités lésées puissent invoquer la responsa-
bilité conjointement, si elles le souhaitent. Une coordina-
tion des réclamations contribuerait à écarter le risque d’un 
double recouvrement.

3) Un cas de réclamations qui peuvent être déposées 
concurremment par un État lésé et une organisation inter-
nationale lésée a été envisagé par la Cour internationale 
de Justice dans son avis consultatif sur la Réparation des 
dommages subis au service des Nations Unies. La Cour a 
jugé que tant l’Organisation des Nations Unies que l’État 
national de la victime pouvaient présenter une réclama-
tion «en vue d’obtenir la réparation des dommages causés 
[…] à la victime ou à ses ayants droit» et a fait obser-
ver qu’il n’existait pas «de règle de droit qui attribue une 
priorité à l’un ou à l’autre, ou qui oblige soit l’État soit 
l’Organisation à s’abstenir de présenter une réclamation 
internationale. La Cour ne conçoit pas pourquoi les par-
ties intéressées ne pourraient trouver des solutions inspi-
rées par la bonne volonté et le bon sens […]575».

4) Un État lésé ou une organisation internationale lésée 
pourraient s’engager à s’abstenir d’invoquer la responsa-
bilité, laissant à d’autres États ou organisations internatio-
nales lésés le soin de le faire. Si cet engagement n’est pas 
seulement une question interne entre les entités lésées, il 
pourrait conduire à la perte pour le premier État ou la pre-
mière organisation internationale du droit d’invoquer la 
responsabilité en application de l’article 49.

5) Lorsqu’une organisation internationale et un ou 
plusieurs de ses membres sont tous lésés par suite du 
même fait illicite, les règles internes de l’organisation 
internationale pourraient de la même façon attribuer à 
l’organisation ou à ses membres la fonction exclusive 
d’invoquer la responsabilité. 

Article 51 [50]. Pluralité d’États ou d’organisations 
internationales responsables

1. Lorsqu’une organisation internationale et un 
ou plusieurs États ou une ou plusieurs autres organi-
sations internationales sont responsables du même fait 
internationalement illicite, la responsabilité de chaque 
État ou de chaque organisation internationale peut 
être invoquée par rapport à ce fait.

574 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 132 et 133.
575 C.I.J. Recueil 1949, p. 184 à 186.

2. Une responsabilité subsidiaire, telle celle pré-
vue au projet d’article 29, peut être invoquée dans la 
mesure où l’invocation de la responsabilité principale 
n’a pas abouti à une réparation.

3. Les paragraphes 1 et 2:

a) ne permettent à aucun État lésé ni à aucune 
organisation internationale lésée de recevoir une 
indemnisation supérieure au dommage qu’il ou elle a 
subi;

b) sont sans préjudice de tout droit de recours que 
l’État ou l’organisation internationale fournissant la 
réparation peut avoir à l’égard des autres États ou 
organisations internationales responsables.

Commentaire

1) On examine dans le présent article le cas d’une orga-
nisation internationale qui est responsable d’un fait illi-
cite donné conjointement avec une ou plusieurs autres 
entités, qu’il s’agisse d’organisations internationales ou 
d’États. La responsabilité commune d’une organisation 
internationale et d’un ou de plusieurs États est envisa-
gée aux articles 12 à 15, où l’on examine la responsabi-
lité d’une organisation internationale relativement au fait 
d’un État, et aux articles 25 à 29, qui concernent la res-
ponsabilité de l’État relativement au fait d’une organisa-
tion internationale. Un autre exemple est fourni par ce que 
l’on appelle les accords mixtes, conclus par la Commu-
nauté européenne avec ses États membres, lorsque de 
tels accords prévoient la responsabilité solidaire. Comme 
cela a été déclaré par la Cour de justice des Communau-
tés européennes dans l’affaire Parlement c. Conseil de 
l’Union européenne, qui concernait un accord mixte de 
coopération: 

Dans ces conditions, sauf dérogations expressément prévues par 
la [quatrième] convention [ACP-CEE], la Communauté et ses États 
membres en tant que partenaires des États [d’Afrique, des Caraïbes et 
du Pacifique (ACP)] sont conjointement responsables à l’égard de ces 
derniers États de l’exécution de toute obligation découlant des enga-
gements souscrits, y compris ceux relatifs aux concours financiers576.

2) Comme l’article 47 du texte sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite577, le para-
graphe 1 prévoit que la responsabilité de chaque entité 
responsable peut être invoquée par l’État lésé ou l’orga-
nisation internationale lésée. Cependant, il peut y avoir 
des cas dans lesquels un État ou une organisation inter-
nationale ne porte qu’une responsabilité subsidiaire, ne 
mettant à sa charge l’obligation de fournir réparation que 
si, et dans la mesure où, l’État ou l’organisation inter-
nationale portant la responsabilité principale ne fournit 
pas réparation. Le paragraphe 2 de l’article 29, auquel 
le paragraphe 2 du présent article renvoie, donne un 
exemple de responsabilité subsidiaire en disposant que 
lorsque la responsabilité d’un État membre est engagée 
pour le fait illicite d’une organisation internationale, «il 
est présumé que [cette] responsabilité […] a un caractère 
subsidiaire».

576 Arrêt du 2 mars 1994, affaire no C-316/91, Recueil de juris-
prudence de la Cour de justice 1994, p. I-653 à 665, considérant 29, 
p. I-661 et I-662.

577 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 133 à 135.
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3) Que la responsabilité soit principale ou subsidiaire, 
un État lésé ou une organisation internationale lésée n’a 
pas obligation de s’abstenir de présenter une réclamation 
à une entité responsable tant qu’une autre entité dont la 
responsabilité a été invoquée n’a elle-même pas fourni 
réparation. Le caractère subsidiaire de la responsabilité ne 
signifie pas qu’il soit nécessaire de suivre un ordre chro-
nologique dans la présentation d’une réclamation.

4) Le paragraphe 3 correspond au paragraphe 2 de l’ar-
ticle 47 du texte sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite, si ce n’est qu’y sont ajoutés les 
mots «ou organisation internationale lésée» aux alinéas 
a et b. Une légère modification du libellé de l’alinéa b a 
pour objet de préciser que c’est l’État ou l’organisation 
internationale «fournissant la réparation» qui détient le 
droit de recours.

Article 52 [51]. Invocation de la responsabilité par 
un État autre que l’État lésé ou par une organisa-
tion internationale autre que l’organisation inter- 
nationale lésée

1. Un État ou une organisation internationale 
autre que l’État lésé ou l’organisation internationale 
lésée est en droit d’invoquer la responsabilité d’une 
autre organisation internationale conformément au 
paragraphe 4 si l’obligation violée est due à un groupe 
d’États ou d’organisations dont l’État ou l’organi-
sation qui invoque la responsabilité fait partie, et si 
l’obligation est établie aux fins de la protection d’un 
intérêt collectif du groupe.

2. Un État autre que l’État lésé est en droit d’in-
voquer la responsabilité d’une organisation inter-
nationale conformément au paragraphe 4 si l’obliga-
tion violée est due à la communauté internationale 
dans son ensemble.

3. Une organisation internationale qui n’est pas 
l’organisation lésée est en droit d’invoquer la res-
ponsabilité d’une autre organisation internationale 
conformément au paragraphe 4 si l’obligation vio-
lée est due à la communauté internationale dans son 
ensemble et si la sauvegarde de l’intérêt de la commu-
nauté internationale qui sous-tend l’obligation violée 
relève des fonctions de l’organisation internationale 
qui invoque la responsabilité.

4. L’État ou l’organisation internationale en 
droit d’invoquer la responsabilité en vertu des para-
graphes 1 à 3 peut exiger de l’organisation inter-
nationale responsable:

a) la cessation du fait internationalement illicite et 
des assurances et garanties de non-répétition, confor-
mément au projet d’article 33; et

b) l’exécution de l’obligation de réparation 
conformément à la deuxième partie, dans l’intérêt de 
l’État lésé ou de l’organisation internationale lésée ou 
des bénéficiaires de l’obligation violée.

5. Les conditions de l’invocation de la responsabi-
lité par l’État lésé ou l’organisation internationale lésée 

prévue aux projets d’articles 47, 48, paragraphe 2, 
et 49 s’appliquent à l’invocation de la responsabilité 
par un État ou une organisation internationale en 
droit de le faire en vertu des paragraphes 1 à 4.

Commentaire

1) Le présent article correspond à l’article 48 du texte 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite578. Il concerne l’invocation de la responsabilité 
d’une organisation internationale par un État ou une autre 
organisation internationale qui, bien que l’obligation vio-
lée lui soit due, ne peut être considéré comme lésé au 
sens de l’article 46 du présent projet. En application du 
paragraphe 4, lorsque cet État ou cette dernière organi-
sation internationale est en droit d’invoquer la responsa-
bilité, il ou elle ne peut réclamer que la cessation du fait 
internationalement illicite, des assurances et des garanties 
de non-répétition et l’exécution de l’obligation de répa-
ration, cette dernière «dans l’intérêt de l’État lésé ou de 
l’organisation internationale lésée ou des bénéficiaires de 
l’obligation violée».

2) Le paragraphe 1 concerne la première catégorie de 
cas dans lesquels naît ce droit limité. Cette catégorie com-
prend les cas dans lesquels «l’obligation violée est due à 
un groupe d’États ou organisations internationales dont 
l’État ou l’organisation qui invoque la responsabilité fait 
partie [et qui] est établie aux fins de la protection d’un 
intérêt collectif du groupe». Hormis l’ajout des mots «ou 
organisations internationales» et «ou l’organisation», ce 
texte reproduit l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article 48 
du texte sur la responsabilité de l’État.

3) La mention faite au paragraphe 1 d’un «intérêt col-
lectif du groupe» a pour objet de préciser que l’obligation 
violée n’est pas seulement due, dans les circonstances 
spécifiques dans lesquelles se produit la violation, à un 
ou plusieurs membres du groupe individuellement. Ainsi, 
par exemple, si une organisation internationale violait une 
obligation lui incombant en vertu d’un traité multilatéral 
de protection de l’environnement commun, les autres par-
ties au traité pourraient invoquer la responsabilité du fait 
qu’elles sont touchées par la violation, même si elles ne le 
sont pas outre mesure. Chaque membre du groupe serait 
alors en droit de demander le respect de l’obligation en 
tant que gardien de l’intérêt collectif du groupe.

4) Les obligations que pourrait avoir une organisation 
internationale à l’égard de ses membres en vertu de son 
règlement intérieur n’entrent pas nécessairement dans 
cette catégorie. En outre, il est possible que le règlement 
intérieur restreigne le droit d’un membre d’invoquer la 
responsabilité de l’organisation internationale. 

5) Le libellé du paragraphe 1 n’implique pas que l’obli-
gation violée soit nécessairement due à un groupe compre-
nant des États et des organisations internationales. Cette 
obligation peut aussi être due soit à un groupe d’États, soit 
à un groupe d’organisations internationales. Comme dans 
d’autres dispositions, la référence à «une autre organisa-
tion internationale» dans le même paragraphe ne signifie 
pas qu’il faille que plusieurs organisations internationales 
soient impliquées.

578 Ibid., p. 135 à 137.
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6) Aux paragraphes 2 et 3, on examine l’autre catégorie 
de cas dans lesquels un État ou une organisation inter-
nationale qui n’est pas lésé au sens de l’article 46 peut 
néanmoins invoquer la responsabilité, quoique dans la 
mesure limitée prévue au paragraphe 4. Le paragraphe 2, 
qui renvoie à l’invocation de la responsabilité par un 
État, est identique à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’ar-
ticle 48 du texte sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite. Il semble clair que si un État 
était considéré comme en droit d’invoquer la responsa-
bilité d’un autre État ayant violé une obligation à l’égard 
de la communauté internationale dans son ensemble, il en 
irait de même s’agissant de la responsabilité d’une orga-
nisation internationale qui aurait commis une violation 
analogue. Comme l’a fait observer l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques, «il semble […] n’y 
avoir aucune raison pour que les États − par opposition 
aux autres organisations internationales − ne puissent 
eux aussi invoquer la responsabilité d’une organisation 
internationale579».

7) Si aucun membre de la Commission n’a exprimé de 
doute quant au droit d’un État d’invoquer la responsabilité 
dans le cas d’une violation d’une obligation internationale 
à l’égard de la communauté internationale dans son 
ensemble, certains membres se sont dits préoccupés par 
le fait d’envisager que les organisations internationales, 
y compris les organisations régionales, aient elles aussi 
ce droit. Toutefois, les organisations régionales n’exerce-
raient alors que des fonctions qui leur ont été attribuées 
par leurs États membres, lesquels seraient en droit d’invo-
quer la responsabilité individuellement ou conjointement 
relativement à une violation.

8) La doctrine concernant le droit qu’ont les organisa-
tions internationales d’invoquer la responsabilité dans 
le cas d’une violation d’une obligation à l’égard de la 
communauté internationale dans son ensemble porte 
principalement sur l’Union européenne. Les auteurs 
sont d’opinions divergentes, mais une nette majorité se 
dégage en faveur d’une solution affirmative580. Bien que 

579 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/593 et 
Add.1, sect. F. 1.

580 L’opinion selon laquelle au moins certaines organisations inter-
nationales pouvaient invoquer la responsabilité en cas de violation 
d’une obligation erga omnes a été exprimée par C.-D. Ehlermann, 
«Communautés européennes et sanctions internationales − Une réponse 
à J. Verhoeven», Revue belge de droit international, vol. 18 (1984-
1985), p. 96 à 112, en particulier p. 104 et 105; E. Klein, «Sanctions 
by international organizations and economic communities», Archiv 
des Völkerrechts, vol. 30 (1992), p. 101 à 113, en particulier p. 110; 
A. Davì, Comunità europee e sanzioni economiche internazionali, 
Naples, Jovene, 1993, p. 496 et suiv.; C. Tomuschat, «Artikel 210», 
dans H. von der Groeben, J. Thiesing, C.-D. Ehlermann (dir. publ.), 
Kommentar zum EU-/EG-Vertrag, 5e éd., Baden-Baden, Nomos, 1997, 
vol. 5, p. 22 à 29; Klein, La responsabilité…, op. cit. (supra note 569), 
p. 401 et suiv.; A. Rey Aneiros, Una aproximación a la responsabilidad 
internacional de las organizaciones internacionales, Valencia, Tirant lo 
Blanch, 2006, p. 166. L’opinion contraire a été défendue par J. Verhoe-
ven, dans «Communautés européennes et sanctions internationales», 
Revue belge de droit international, vol. 18 (1984-1985), p. 79 à 95, 
en particulier p. 89 et 90, et P. Sturma, dans «La participation de la 
Communauté européenne à des “sanctions” internationales», Revue du 
Marché commun et de l’Union européenne, no 366 (1993), p. 250 à 264, 
en particulier p. 258. Selon P. Palchetti, dans «Reactions by the Euro-
pean Union to breaches of erga omnes obligations», dans E. Cannizzaro 
(dir. publ.), The European Union as an Actor in International Relations, 
La Haye, Kluwer Law International, 2002, p. 219 à 230, à la page  226, 

les auteurs n’envisagent généralement que l’invocation 
par une organisation internationale de la responsabilité 
internationale d’un État, il semble qu’une solution sem-
blable s’appliquerait au cas d’une violation commise par 
une autre organisation internationale.

9) À cet égard, la pratique ne fournit guère d’indi-
cations, et pas seulement parce qu’elle concerne des 
mesures prises par des organisations internationales 
vis-à-vis d’États. Lorsque des organisations inter-
nationales réagissent à des violations commises par 
leurs membres, elles prennent souvent des mesures en 
se fondant sur leurs règles respectives. Il serait diffi-
cile de déduire de cette pratique qu’il existe un droit 
général des organisations internationales d’invoquer la 
responsabilité. La pratique la plus significative à cet 
égard semble être celle de l’Union européenne, qui a 
souvent déclaré que des non-membres commettaient 
des violations d’obligations qui semblaient être dues 
à la communauté internationale dans son ensemble. 
Par exemple, une position commune du Conseil de 
l’Union européenne du 26 avril 2000 visait «les vio-
lations graves et systématiques des droits de l’homme 
en Birmanie581». On ne peut dire avec certitude si la 
responsabilité était conjointement invoquée par les 
États membres de l’Union européenne ou par l’Union 
européenne en qualité d’organisation distincte. Dans la 
plupart des cas, ce type de déclaration de l’Union euro-
péenne a abouti à l’adoption de mesures économiques 
contre l’État responsable. Ces mesures seront exami-
nées dans le chapitre suivant. 

10) Le paragraphe 3 restreint le droit d’une organisation 
internationale d’invoquer la responsabilité en cas de viola-
tion d’une obligation internationale due à la communauté 
internationale dans son ensemble. Il y est stipulé que «la 
sauvegarde de l’intérêt de la communauté internationale 
qui sous-tend l’obligation violée relève des fonctions 
de l’organisation internationale qui invoque la respon-
sabilité». Ces fonctions reflètent la nature et les buts de 
l’organisation. Le règlement de l’organisation détermine 
quelles sont les fonctions de l’organisation internationale. 
Aucun mandat explicite relatif à la sauvegarde de l’intérêt 
de la communauté internationale n’est requis en vertu de 
ce règlement.

11) La solution adoptée au paragraphe 3 correspond 
à l’opinion exprimée par plusieurs États582 à la Sixième 
Commission de l’Assemblée générale, en réponse à une 
question soulevée par la Commission dans son rapport de 

(«le rôle de la Communauté semble uniquement consister à mettre en 
œuvre des droits qui sont dus à ses États membres»).

581 «Position commune du Conseil du 26 avril 2000 prorogeant et 
modifiant la position commune 96/635/PESC relative à la Birmanie/au 
Myanmar», Journal officiel des Communautés européennes, no L 122, 
24 mai 2000, p. 1.

582 Voir les interventions de l’Argentine, Documents officiels de 
l’Assemblée générale, Sixième Commission, soixante-deuxième ses-
sion, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 64; du Danemark au nom des 
cinq pays nordiques, ibid., par. 100; de l’Italie, ibid., 19e séance (A/ 
C.6/62/SR.19), par. 40; des Pays-Bas, ibid., 20e séance (A/C.6/SR.20), 
par. 39; de la Fédération de Russie, ibid., 21e séance (A/C.6/62/SR.21), 
par. 70; et de la Suisse, ibid., par. 85. D’autres États semblent favorables 
à un droit plus général des organisations internationales. Voir les inter-
ventions de la Belgique, ibid., 21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 90; de 
Chypre, ibid., par. 38; de la Hongrie, ibid., par. 16; et de la Malaisie, 
ibid., 19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 75.



 Responsabilité des organisations internationales 133

2007 à l’Assemblée générale583. Un avis similaire a été 
émis par certaines organisations internationales qui se 
sont exprimées sur cette question584.

12) Le paragraphe 5 repose sur le paragraphe 3 de 
l’article 48 du texte sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite. Il a pour objet d’indi-
quer que les dispositions concernant la notification de 
la réclamation, la recevabilité des réclamations et la 
perte du droit d’invoquer la responsabilité s’appliquent 
aussi vis-à-vis des États et des organisations internatio-
nales qui invoquent la responsabilité en vertu du présent 
article. Si le paragraphe 3 de l’article 48 du texte sur la 
responsabilité de l’État fait un renvoi général aux dis-
positions correspondantes (art. 43 à 45), il n’a pas pour 
objet d’étendre l’applicabilité des «règles applicables 
en matière de nationalité des réclamations» visées à 
l’alinéa a de l’article 44, car cette exigence est claire-
ment sans rapport avec les obligations examinées à 
l’article 48. Bien que l’on puisse considérer ceci comme 
allant de soi, le renvoi figurant au paragraphe 5 du pré-
sent article est expressément limité au paragraphe relatif 
à la recevabilité des réclamations qui concernent l’épui-
sement des voies de recours internes.

583 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. III, sect. D, par. 30 a, 
p. 14. La question était la suivante: «L’article 48 du texte sur la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite prévoit que, dans 
le cas où l’obligation violée par un État est due à la communauté inter-
nationale dans son ensemble, les États sont en droit d’exiger de l’État 
responsable la cessation du fait internationalement illicite et l’exécution 
de l’obligation de réparation dans l’intérêt de l’État lésé ou des bénéfi-
ciaires de l’obligation violée. Si une violation d’une obligation due à la 
communauté internationale dans son ensemble était commise par une 
organisation internationale, les autres organisations ou certaines d’entre 
elles seraient-elles en droit de formuler une exigence similaire?»

584 Voir les vues exprimées par l’Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques, la Commission de l’Union européenne, l’Orga-
nisation mondiale de la santé et l’Organisation internationale pour les 
migrations, Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/593 
et Add.1. Voir aussi la réponse de l’OMC (ibid.). 

Article 53. Portée de cette partie

La présente partie est sans préjudice du droit que 
peut avoir une personne ou une entité autre qu’un 
État ou une organisation internationale d’invoquer 
la responsabilité internationale d’une organisation 
internationale.

Commentaire

1) Les articles 46 à 52 ci-dessus envisagent la mise 
en œuvre de la responsabilité d’une organisation inter-
nationale uniquement dans la mesure où la responsabilité 
peut être invoquée par un État ou une autre organisation 
internationale. Cela est conforme à l’article 36, qui définit 
la portée des obligations internationales énoncées dans la 
deuxième partie en déclarant que celles-ci n’ont trait qu’à 
la violation d’une obligation, assumée en vertu du droit 
international, qu’une organisation internationale doit à 
un État, à une autre organisation internationale ou à la 
communauté internationale dans son ensemble. Le même 
article précise en outre que cela est «sans préjudice de tout 
droit que la responsabilité internationale de l’organisation 
internationale peut faire naître directement au profit de 
toute personne ou entité autre qu’un État ou une organisa-
tion internationale». Ainsi, en ne se référant qu’à l’invo-
cation de la responsabilité par un État ou une organisation 
internationale, la portée de la présente partie correspond à 
celle de la deuxième partie. L’invocation de la responsabi-
lité est examinée dans la mesure où elle concerne unique-
ment les obligations énoncées dans la deuxième partie.

2) Si l’on peut considérer comme allant de soi que les 
articles concernant l’invocation de la responsabilité sont 
sans préjudice du droit que peut avoir une personne ou 
entité autre qu’un État ou une organisation internationale 
d’invoquer la responsabilité internationale d’une organi-
sation internationale, une déclaration expresse à cet effet a 
pour but d’indiquer plus clairement que la présente partie 
n’est pas censée écarter tout droit de ce type.
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Chapitre VIII

EXPULSION DES ÉTRANGERS

A. Introduction

166. La Commission a décidé, au cours de sa cinquante-
sixième session (2004), d’inscrire le sujet «Expulsion des 
étrangers» à son programme de travail, et de nommer 
M. Maurice Kamto Rapporteur spécial pour ce sujet585. 
L’Assemblée générale, au paragraphe 5 de sa résolution 
59/41 du 2 décembre 2004, a fait sienne la décision de la 
Commission d’inscrire le sujet à son ordre du jour.

167. Lors de sa cinquante-septième session (2005), la 
Commission a examiné le rapport préliminaire présenté 
par le Rapporteur spécial586.

168. À sa cinquante-huitième session (2006), la 
Commission était saisie du deuxième rapport présenté par 
le Rapporteur spécial587 ainsi que d’une étude du Secréta-
riat588. La Commission a décidé d’examiner le deuxième 
rapport à sa session suivante, en 2007589.

169. À sa cinquante-neuvième session (2007), la 
Commission a examiné les deuxième et troisième rap-
ports590 présentés par le Rapporteur spécial, et a renvoyé 
au Comité de rédaction les projets d’articles 1 et 2, tels 
que révisés par le Rapporteur spécial591, ainsi que les pro-
jets d’articles 3 à 7592.

B. Examen du sujet à la présente session

170. À la présente session, la Commission était saisie 
du quatrième rapport présenté par le Rapporteur spé-
cial (A/CN.4/594), qu’elle a examiné à ses 2969e, 2972e 
et 2973e séances, le 30 mai et les 5 et 6 juin 2008. À 
sa 2973e séance, la Commission a décidé d’établir un 
groupe de travail, présidé par M. Donald M. McRae, afin 

585 Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), par. 364. À sa cinquan-
tième session (1998), la Commission a pris note du rapport du Groupe 
de planification dans lequel avait notamment été identifié le sujet de 
l’«expulsion des étrangers» aux fins d’inclusion dans son programme 
de travail à long terme [Annuaire… 1998, vol. II (2e partie), par. 554] et, 
à sa cinquante-deuxième session (2000), elle a souscrit à cette conclu-
sion [Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), par. 729]. Un bref plan expo-
sant la structure générale et l’approche possibles d’une étude du sujet 
était joint en annexe au rapport sur les travaux de cette session de la 
Commission (ibid., annexe, p. 148). Au paragraphe 8 de sa résolution 
55/152 du 12 décembre 2000, l’Assemblée générale a pris note de l’in-
clusion du sujet dans le programme de travail à long terme.

586 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), par. 242 à 274. Voir le rap-
port préliminaire, ibid., vol. II (1re partie), document A/CN.4/554. 

587 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/573.
588 A/CN.4/565 et Corr.1 (document reprographié, disponible sur le 

site de la Commission). 
589 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 252.
590 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/581. 
591 Ibid., vol. II (2e partie), notes 326 et 327.
592 Ibid., notes 321 à 325.

d’examiner les questions soulevées par l’expulsion des 
binationaux ou plurinationaux et par la dénationalisation 
au regard de l’expulsion.

171. À l’issue de sa réunion le 14 juillet 2008, le Groupe 
de travail est parvenu à la conclusion selon laquelle le 
commentaire du projet d’articles devrait indiquer qu’aux 
fins du projet le principe de non-expulsion des nationaux 
s’applique également aux personnes qui ont légalement 
acquis une ou plusieurs autres nationalités. Le Groupe 
s’est également accordé sur l’inclusion, dans le commen-
taire, d’une précision selon laquelle les États ne devraient 
pas recourir à la dénationalisation pour se soustraire aux 
obligations qui leur incombent en vertu du principe de 
non-expulsion des nationaux. À sa 2984e séance, le 24 juil-
let 2008, le Président du Groupe de travail a présenté à la 
Commission les conclusions de celui-ci. La Commission 
a exprimé son accord avec ces conclusions et demandé au 
Comité de rédaction de les prendre en considération dans 
le cadre de ses travaux.

172. À sa 2989e séance, le 4 août 2008, la Commission 
a été informée oralement par le Président du Comité de 
rédaction des progrès de celui-ci. Le Comité de rédaction 
reste saisi du projet d’articles qui lui a été renvoyé tant 
que le travail sur la totalité du texte n’est pas achevé.

1. PrésentatIOn Par le raPPOrteur 
sPéCIal de sOn quatrIème raPPOrt

173. Lors de l’examen par la Commission du troisième 
rapport présenté par le Rapporteur spécial, il avait été 
observé que la question de l’expulsion de personnes ayant 
deux ou plusieurs nationalités méritait d’être étudiée de 
façon détaillée et d’être réglée dans le cadre du projet 
d’article 4, énonçant le principe de non-expulsion des 
nationaux, ou dans un projet d’article séparé. En outre, il 
avait été observé que la question de la déchéance de natio-
nalité, parfois utilisée en tant que préalable à l’expulsion, 
méritait une analyse approfondie. 

174. S’agissant de la situation juridique des binationaux 
et des plurinationaux, le Rapporteur spécial avait estimé, 
dans son troisième rapport, qu’il n’était pas souhaitable 
d’en traiter en relation avec le projet d’article 4, dès lors 
que la règle interdisant l’expulsion des nationaux s’impo-
sait à tout État dont un individu possédait la nationalité. 
En revanche, cette question pouvait avoir une incidence 
dans le contexte de l’exercice de la protection diploma-
tique en cas d’expulsion illicite.

175. Le quatrième rapport, préparé afin de répondre 
aux interrogations soulevées par plusieurs membres, 
comprenait deux parties. La première était consacrée à la 
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problématique de l’expulsion des binationaux et des pluri- 
nationaux, alors que la seconde traitait de la perte de 
la nationalité et de la dénationalisation en rapport avec 
l’expulsion.

176. S’agissant de l’expulsion de personnes possé-
dant deux ou plusieurs nationalités, le quatrième rapport 
abordait deux questions principales. La première était de 
savoir si le principe de non-expulsion des nationaux s’ap-
pliquait de façon absolue aux binationaux et aux plurina-
tionaux qui possédaient la nationalité de l’État expulsant. 
La seconde question était de savoir si un État violerait ses 
obligations internationales en expulsant un binational ou 
un plurinational possédant la nationalité de l’État expul-
sant, sans d’abord lui retirer cette nationalité.

177. Sur la première question, il convenait d’observer 
que certains États, pour des fins autres que l’expulsion, 
traitaient parfois leurs nationaux détenteurs d’une autre 
nationalité comme des étrangers. Cependant, une telle 
attitude ne suffisait pas en elle-même à conférer un fon-
dement juridique à l’expulsion de ces personnes, dans la 
mesure où celles-ci pouvaient revendiquer la nationalité 
de l’État expulsant afin de contester la légalité de leur 
expulsion. 

178. Quant à la seconde question, la règle de l’inter-
diction de l’expulsion par un État de son propre national, 
telle qu’elle avait été proposée par le Rapporteur spécial 
dans son troisième rapport, inclinait à soutenir qu’une 
telle expulsion serait contraire au droit international. 
Cependant, la pratique montrait que les expulsions de 
binationaux ou de plurinationaux sans dénationalisation 
préalable n’étaient pas rares. 

179. Au nom d’une conception absolutiste de la prohibi-
tion de l’expulsion des nationaux, il était parfois soutenu 
que l’expulsion d’un binational ou d’un plurinational pos-
sédant la nationalité de l’État expulsant devait toujours 
être précédée d’une dénationalisation. Toutefois, de l’avis 
du Rapporteur spécial, imposer à l’État expulsant l’obli-
gation de dénationaliser avant d’expulser un binational ou 
un plurinational n’était pas la meilleure solution puisque 
la dénationalisation était susceptible de compromettre un 
éventuel droit de retour de la personne expulsée.

180. À la lumière des analyses effectuées dans son qua-
trième rapport, le Rapporteur spécial estimait que: a) le 
principe de non-expulsion des nationaux ne s’appliquait 
pas aux binationaux et aux plurinationaux, sauf si l’expul-
sion pouvait conduire à des cas d’apatridie; et que b) la 
pratique de certains États et l’intérêt propre des personnes 
expulsées ne militaient pas en faveur de l’énonciation 
d’une règle prescrivant la dénationalisation d’un binatio-
nal ou d’un plurinational avant expulsion.

181. Les problèmes juridiques soulevés par l’expul-
sion des binationaux et des plurinationaux étaient encore 
plus complexes suivant que l’État expulsant était ou non 
l’État de nationalité dominante ou effective de la per-
sonne concernée. Le Rapporteur spécial persistait à dou-
ter de l’intérêt et de l’utilité pratiques de s’engager dans 
de telles considérations à ce stade. Par contre, l’examen 
de ces diverses hypothèses serait bienvenu dans le cadre 
de l’étude de la protection des droits patrimoniaux de la 

personne expulsée, que le Rapporteur spécial se proposait 
d’entreprendre ultérieurement. 

182. Par ailleurs, la question de savoir s’il y avait des 
possibilités de dérogation à la règle prohibant l’expulsion 
des nationaux restait ouverte. Mis à part certains exemples 
historiques comme les expulsions de monarques déchus, 
des situations contemporaines pouvaient être envisagées 
dans lesquelles un État aurait exceptionnellement le droit 
d’expulser l’un de ses nationaux, pourvu qu’un autre 
État accepte de l’accueillir et que l’individu en question 
conserve le droit de retourner dans son propre pays à la 
demande de l’État d’accueil. Par exemple, il était envisa-
geable de permettre à un État victime d’activités d’espion-
nage menées par l’un de ses nationaux d’expulser celui-ci 
vers l’État au profit duquel lesdites activités avaient été 
entreprises, si cet autre État était prêt à accueillir l’indi-
vidu en question. La question se posait dès lors de savoir 
si la Commission désirait établir une prohibition absolue 
de l’expulsion des nationaux ou si, en revanche, elle était 
prête à envisager des dérogations visant des situations 
exceptionnelles. 

183. La seconde partie du quatrième rapport était spéci-
fiquement consacrée à la problématique de la perte de la 
nationalité et de la dénationalisation en rapport avec une 
expulsion. Même si la perte de la nationalité et la déna-
tionalisation produisaient des conséquences similaires 
au regard de la situation juridique de l’individu encou-
rant l’expulsion, il convenait d’observer que la perte de 
la nationalité était la conséquence d’un acte volontaire de 
l’individu, alors que la dénationalisation résultait d’une 
décision de l’État, de caractère individuel ou collectif.

184. Enfin, le Rapporteur spécial continuait de douter 
du bien-fondé pour la Commission d’élaborer, même au 
titre du développement progressif du droit international, 
des projets d’articles traitant des questions abordées dans 
le cadre de son quatrième rapport. Ces questions rele-
vaient davantage du régime de la nationalité que du sujet 
de l’expulsion des étrangers. 

2. résumé du débat

a) Observations générales 

185. Il a été observé que chaque État, dans l’exercice de 
son droit souverain en matière d’octroi et de retrait de la 
nationalité, devait respecter le droit international, notam-
ment certaines règles fondamentales en matière de pro-
tection des droits de l’homme qui étaient consacrées dans 
plusieurs instruments internationaux tant universels que 
régionaux. Certains membres estimaient que la Commis-
sion devait réaffirmer le droit de toute personne à une 
nationalité, ainsi que le droit de toute personne à ne pas 
être privée arbitrairement de sa nationalité. Il a été dit que 
le Rapporteur spécial n’avait pas accordé suffisamment 
d’importance, dans son quatrième rapport, aux dévelop-
pements relatifs à la protection des droits de l’homme.

186. Il a été dit que la nationalité devait être conçue 
comme un droit de l’individu, et non comme un simple ins-
trument de politique étatique. Il a été souligné également 
qu’il ne pouvait y avoir de différence entre la première 
nationalité d’un individu et d’autres nationalités acquises 
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subséquemment. Dès lors, l’expulsion des binationaux et 
des plurinationaux ainsi que la dénationalisation ne pou-
vaient avoir comme seules limites l’interdiction de pro-
duire des cas d’apatridie, cas dans lesquels il n’y a aucun 
État obligé de recevoir la personne expulsée, la prohibi-
tion de l’arbitraire et le principe de non-discrimination.

187. Certains membres partageaient la conclusion du 
Rapporteur spécial suivant laquelle il convenait de ne pas 
élaborer de projets d’article traitant spécifiquement des 
questions abordées dans son quatrième rapport. Toutefois, 
certains membres partageaient cette conclusion du Rap-
porteur spécial sans pour autant souscrire aux analyses 
qui la fondaient. 

188. D’autres membres estimaient que la Commission 
devait s’atteler à l’élaboration de projets d’article sur 
l’expulsion des binationaux et des plurinationaux, ainsi 
que sur la dénationalisation en tant qu’éventuel préalable 
à une expulsion. Il était nécessaire, en effet, de prescrire 
certaines règles minimales afin d’éviter l’arbitraire et les 
abus. Il a été suggéré également de réfléchir à des solutions 
alternatives, comme l’élaboration de projets de directive 
ou de recommandation destinés à être inclus dans une 
annexe au projet d’articles, si cela pouvait répondre à une 
utilité pratique.

189. Il a été dit que le Rapporteur spécial s’était laissé 
beaucoup influencer par la pratique de certains États, 
notamment dans le domaine de la lutte contre le terro-
risme, et qu’il avait parfois fondé ses analyses sur des 
exemples historiques ou sur des situations autres que des 
cas d’expulsion. 

190. Plusieurs membres étaient d’avis qu’il convenait 
d’établir un groupe de travail chargé d’examiner les ques-
tions abordées dans le quatrième rapport du Rapporteur 
spécial.

b) Situation des binationaux et des plurinationaux au 
regard de l’expulsion

191. Certains membres étaient d’avis que la Commis-
sion ne pouvait ignorer la question de la double ou mul-
tiple nationalité, qui était un phénomène de plus en plus 
répandu à l’époque contemporaine. On a fait remarquer 
qu’il n’était pas possible d’énoncer une règle interdisant 
l’expulsion des nationaux sans répondre à la question de 
savoir si cette règle s’appliquait aussi aux binationaux et 
aux plurinationaux. En outre, indépendamment de l’in-
clusion ou non dans le projet d’articles d’une disposition 
visant la non-expulsion des nationaux, il était nécessaire 
de déterminer si un État pouvait considérer un binational 
ou un plurinational comme un étranger pour les fins de 
l’expulsion. 

192. Contrairement à ce que soutenait le Rapporteur spé-
cial, plusieurs membres estimaient que, dans le domaine 
de l’expulsion, le droit international ne permettait pas à 
un État de considérer comme des étrangers ses nationaux 
détenteurs d’une ou plusieurs autres nationalités. Certains 
membres ont souligné que l’interdiction de l’expulsion 
des nationaux, consacrée dans plusieurs instruments uni-
versels et régionaux en matière de protection des droits 
de l’homme, s’appliquait également aux binationaux et 

aux plurinationaux, y compris ceux possédant la natio-
nalité de l’État expulsant. En outre, une référence a été 
faite à la Convention européenne sur la nationalité du 
6 novembre 1997, dont l’article 17, paragraphe 1, énon-
çait que «[l]es ressortissants d’un État Partie possédant 
une autre nationalité doivent avoir, sur le territoire de cet 
État Partie dans lequel ils résident, les mêmes droits et 
devoirs que les autres ressortissants de cet État Partie». La 
situation particulière des femmes ayant deux ou plusieurs 
nationalités a également été évoquée.

193. Selon certains membres, les éléments de la pra-
tique cités par le Rapporteur spécial à l’appui d’une dif-
férenciation entre, d’une part, les détenteurs d’une seule 
nationalité et, d’autre part, les binationaux et plurinatio-
naux n’étaient pas concluants s’agissant de la probléma-
tique de l’expulsion. Tel était le cas aussi bien des accords 
se rapportant au domaine de la protection consulaire de 
binationaux que de certaines restrictions s’appliquant 
aux binationaux dans le domaine des droits politiques, 
s’agissant en particulier de l’éligibilité à certaines fonc-
tions étatiques. En outre, certains membres ont mentionné 
des législations nationales qui interdisaient l’expulsion de 
binationaux ou de plurinationaux au même titre que l’ex-
pulsion de personnes n’ayant que la nationalité de l’État 
expulsant.

194. Selon un autre point de vue, s’abstenir d’opérer 
toute distinction, aux fins de l’expulsion, entre les déten-
teurs d’une seule nationalité, les binationaux et les pluri-
nationaux, conduisait à assimiler des réalités juridiques et 
factuelles différentes. 

195. Il a été dit qu’il n’était pas nécessaire de consa-
crer un projet d’article à la situation des binationaux et 
des plurinationaux au regard de l’expulsion, puisqu’ils 
étaient couverts par la règle interdisant l’expulsion des 
nationaux. Selon un autre avis, il importait de préciser 
que l’interdiction de l’expulsion des nationaux s’étendait 
aux binationaux et aux plurinationaux. Il a aussi été pro-
posé d’énoncer dans un projet d’article que les binatio-
naux et les plurinationaux avaient les mêmes droits que 
les personnes détentrices de la seule nationalité de l’État 
expulsant.

196. Certains membres partageaient l’avis du Rappor-
teur spécial suivant lequel la notion de nationalité domi-
nante ou effective pouvait jouer un rôle dans le contexte de 
l’expulsion de binationaux ou plurinationaux. En revanche, 
d’autres membres ont souligné que l’interdiction d’expul-
ser un national s’appliquait indépendamment du fait que 
la personne encourant l’expulsion ait ou non la nationalité 
dominante ou effective de l’État expulsant. Autrement dit, 
le critère de la nationalité dominante ou effective, qui était 
pertinent dans le contexte de la protection diplomatique ou 
dans le domaine du droit international privé aux fins de la 
résolution de conflits de nationalités ou de conflits de lois, 
ne pouvait justifier qu’un État traite ses nationaux déten-
teurs d’une ou plusieurs autres nationalités comme des 
étrangers aux fins de l’expulsion.

197. Enfin, il a été observé que l’existence d’un État 
d’accueil, par exemple l’un des États de nationalité de 
la personne expulsée, n’était pas un élément décisif pour 
juger de la légalité d’une expulsion.
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c) Perte de la nationalité, dénationalisation et 
expulsion

198. Certains membres estimaient que l’expulsion d’un 
binational ou d’un plurinational possédant également la 
nationalité de l’État expulsant n’était pas permise si la 
personne en question n’était pas préalablement dénatio-
nalisée. La solution contraire reviendrait à recommander 
aux États de traiter les binationaux et les plurinationaux 
comme des étrangers. Le fait que, dans la pratique, les 
expulsions de binationaux ou de plurinationaux sans 
dénationalisation préalable n’étaient pas rares ne suf-
fisait pas à rendre de telles expulsions licites. D’autres 
membres étaient d’avis que la dénationalisation ne pou-
vait jamais être utilisée aux fins de l’expulsion, et certains 
membres estimaient même que la dénationalisation était 
absolument interdite par le droit international.

199. Il a été observé que la distinction entre la perte de 
la nationalité et la dénationalisation n’était pas évidente, 
dans la mesure où la première pouvait aussi être regardée 
comme une forme automatique de dénationalisation. 

200. Certains membres ont indiqué que le droit inter-
national permettait à un État de prévoir dans sa législation 
la perte de la nationalité par une personne qui acquiert la 
nationalité d’un autre État. En outre, il a été dit que les 
États étaient en droit de sanctionner l’utilisation abusive 
ou frauduleuse de la double ou multiple nationalité. 

201. Il a été observé que, à partir du moment où un 
étranger était défini comme une personne n’ayant pas la 
nationalité de l’État expulsant, la question se posait de 
savoir si le droit d’un État d’expulser des étrangers cou-
vrait également le droit d’expulser une personne devenue 
étrangère suite à une dénationalisation.

202. Il a été souligné que la dénationalisation avait sou-
vent été utilisée de manière abusive pour violer les droits 
de certaines personnes, les priver indûment de leur patri-
moine et ensuite les expulser. Il a été dit aussi que les 
dénationalisations se produisaient surtout dans des socié-
tés non démocratiques, à titre de sanction politique, dans 
des circonstances spéciales, par exemple lors d’une suc-
cession d’États ou d’un conflit armé. En outre, mention a 
été faite de certaines législations nationales interdisant la 
dénationalisation en toute circonstance.

203. Certains membres étaient d’avis que la dénatio-
nalisation n’était permise que dans des circonstances 
exceptionnelles, qu’elle ne devait pas conduire à des cas 
d’apatridie, qu’elle ne devait être ni discriminatoire ni 
arbitraire, et qu’elle devait respecter certaines garanties 
procédurales. À cet égard, il a été proposé que la Commis-
sion s’attèle à identifier les conditions minimales devant 
être observées lors d’une dénationalisation, compte tenu 
des principes fondamentaux du droit international et des 
principes relatifs à la protection des droits de l’homme.

204. Il a été proposé d’élaborer un projet d’article inter-
disant la dénationalisation au cas où elle rendrait une per-
sonne apatride.

205. Certains membres étaient d’avis que la dénationa-
lisation d’une personne en vue de faciliter son expulsion 

était contraire au droit international. En effet, si l’expul-
sion des nationaux était interdite, il en découlait nécessai-
rement qu’un État ne pouvait contourner cette prohibition 
en dénationalisant l’un de ses nationaux pour ensuite 
l’expulser. Il a été suggéré que le commentaire clarifie ce 
point. D’autres membres ont proposé l’élaboration d’un 
projet d’article interdisant explicitement la dénationalisa-
tion ayant pour finalité l’expulsion d’une personne. 

206. Plusieurs membres ont relativisé la pertinence de 
la sentence partielle rendue par la Commission des récla-
mations Érythrée-Éthiopie593, à laquelle s’était référé le 
Rapporteur spécial dans son quatrième rapport. Cette sen-
tence ayant été rendue dans un cas très particulier, carac-
térisé par une situation de succession d’États et de conflit 
armé, il n’était pas possible d’en inférer des règles géné-
rales en matière de dénationalisation suivie d’expulsion, 
et cela d’autant plus que la Commission des réclamations 
était parvenue à des conclusions différenciées s’agissant 
des divers cas d’expulsion sur lesquels elle avait eu à se 
prononcer. En outre, il a été observé que les individus en 
question avaient été considérés moins comme des bina-
tionaux que comme des ressortissants d’un État ennemi 
représentant une menace à la sécurité de l’État expulsant.

3. COnClusIOns du raPPOrteur sPéCIal

207. Le Rapporteur spécial a indiqué qu’il n’était pas 
prêt à s’engager dans l’étude des questions ayant trait au 
régime de la nationalité. En outre, après avoir écouté les 
interventions des membres ayant participé au débat, il 
n’était toujours pas convaincu de l’opportunité d’élaborer 
des projets d’article sur les questions examinées dans son 
quatrième rapport. 

208. Le Rapporteur spécial avait proposé de consacrer 
un projet d’article au principe de non-expulsion des natio-
naux afin de rappeler une règle qui paraissait bien établie. 
Sur ce point, il attendait des directives de la part de la 
Commission sur la question de savoir si la règle interdi-
sant l’expulsion des nationaux devait être absolue ou si 
des exceptions pouvaient être envisagées.

209. Contrairement à l’avis exprimé par certains 
membres, la notion de nationalité dominante ou effec-
tive, à laquelle le Rapporteur spécial s’était référé dans 
son quatrième rapport, était une notion bien établie qui 
trouvait plusieurs consécrations notamment dans la juris-
prudence et dans la doctrine.

210. De l’avis du Rapporteur spécial, une règle inter-
disant l’expulsion des binationaux ou des plurinationaux 
possédant la nationalité de l’État expulsant n’existait pas 
en tant que telle en droit international. Si néanmoins la 
Commission décidait d’étendre à ces catégories de per-
sonnes la règle interdisant l’expulsion des nationaux, 
l’actuel projet d’article 4 suffirait, sans qu’il soit néces-
saire d’aborder la question de la nationalité dominante ou 
effective. 

593 Cour permanente d’arbitrage, Commission des réclamations 
Érythrée-Éthiopie, Sentence partielle. Mauvais traitements des popula-
tions civiles – Réclamations de l’Érythrée nos 15, 16, 23 et 27-32, entre 
l’État d’Érythrée et la République fédérale démocratique d’Éthiopie, 
17 décembre 2004, International Legal Materials, vol. 44 (mai 2005), 
p. 601 [disponible sur le site de la Cour: www.pca-cpa.org].
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211. Selon le Rapporteur spécial, un projet d’article 
énonçant l’interdiction de dénationaliser une personne 
qui deviendrait apatride du fait de la dénationalisation 
n’apparaissait pas nécessaire puisque cette interdiction 
était bien établie en droit international. 

212. Ni le droit international conventionnel ni le droit 
international coutumier ne prévoyaient de règle interdi-
sant à un État de dénationaliser une personne en vue de 
l’expulser. La pratique de plusieurs États allait même 
dans le sens contraire, les dénationalisations ayant géné-
ralement pour finalité l’expulsion des personnes concer-
nées. Tout au plus, le commentaire du projet d’article 4 
pourrait indiquer que, dans la mesure du possible, les 
États ne devraient pas dénationaliser une personne en 

vue de l’expulser et que, au cas où ils le feraient, ils 
devraient respecter leur législation nationale ainsi 
que certains critères éventuellement spécifiés dans le 
commentaire. 

213. Le Rapporteur spécial avait été quelque peu sur-
pris par le débat sur la pertinence de la sentence partielle 
rendue par la Commission des réclamations Érythrée-
Éthiopie, à laquelle il s’était référé dans son quatrième 
rapport. Il était certes possible de critiquer cette sentence, 
mais il n’était pas acceptable de la relativiser au point de 
lui dénier toute pertinence dans le cadre du présent sujet. 
La véritable question était de savoir si le raisonnement et 
les conclusions de la Commission des réclamations trou-
vaient un fondement suffisant en droit international.
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Chapitre IX

PROTECTION DES PERSONNES EN CAS DE CATASTROPHE

A. Introduction

214. La Commission a décidé, au cours de sa cinquante-
neuvième session (2007), d’inscrire à son programme de 
travail le sujet «Protection des personnes en cas de catas-
trophe» et a nommé M. Eduardo Valencia-Ospina Rap-
porteur spécial pour le sujet594. À la même session, la 
Commission a demandé au Secrétariat d’établir une étude 
sur le sujet, limitée dans un premier temps aux catas-
trophes naturelles595.

B. Examen du sujet à la présente session

215. À la présente session, la Commission était saisie du 
rapport préliminaire du Rapporteur spécial (A/CN.4/598), 
dans lequel celui-ci a fait l’historique de la protection des 
personnes en cas de catastrophe, présenté les sources de 
droit et les travaux de codification et de développement 
du droit en la matière, exposé dans leurs grandes lignes 
les différents aspects du cadre général du sujet de façon 
à déterminer les principales questions juridiques à traiter 
et formulé des conclusions provisoires, sans préjudice du 
résultat de la discussion que le rapport était censé susciter 
au sein de la Commission. La Commission était également 
saisie d’un mémoire du Secrétariat, axé essentiellement 
sur les catastrophes naturelles (A/CN.4/590 et Add. 1 à 3) 
et donnant un aperçu des instruments et textes juridiques 
existants applicables à divers aspects de la prévention des 
catastrophes et des secours, ainsi que de la protection des 
personnes en cas de catastrophe. 

216. La Commission a examiné le rapport préliminaire 
de sa 2978e à sa 2982e séance, tenues du 15 au 18 juil-
let 2008 et le 22 juillet 2008, respectivement.

1. PrésentatIOn Par le raPPOrteur 
sPéCIal de sOn raPPOrt PrélImInaIre

217. Présentant son rapport, le Rapporteur spécial a sou-
ligné qu’il s’agissait d’un rapport préliminaire qui devait 
être lu en liaison avec le mémoire circonstancié établi 
par le Secrétariat. Le rapport était destiné à développer 

594 À sa 2929e séance, tenue le 1er juin 2007, voir Annuaire… 2007, 
vol. II (2e partie), chap. X, par. 375, p. 101. Au paragraphe 7 de sa réso-
lution 62/66 en date du 6 décembre 2007, l’Assemblée générale a pris 
note de la décision de la Commission d’inscrire à son programme de tra-
vail le sujet «Protection des personnes en cas de catastrophe». Le sujet 
avait été inscrit au programme de travail à long terme de la Commission 
lors de sa cinquante-huitième session (2006), Annuaire… 2006, vol. II 
(2e partie), chap. XIII, par. 260, sur la base d’une proposition du Secré-
tariat (ibid., annexe C). Voir aussi le paragraphe 7 de la résolution 61/34 
datée du 4 décembre 2006, par laquelle l’Assemblée générale a pris 
note de l’inscription du sujet au programme de travail à long terme de 
la Commission. 

595 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. X, par. 386, p. 105. 

certaines hypothèses de base susceptibles d’éclairer et de 
nourrir le débat au sein de la Commission, en particulier 
sur le champ d’application du sujet et la marche à suivre 
pour son examen.

218. À propos du champ d’application du sujet en géné-
ral, le Rapporteur spécial a rappelé que l’intitulé du sujet 
était vaste mais qu’il n’existait aucun document officiel 
indiquant ce qui avait amené la Commission à décider de 
privilégier les aspects concernant la «protection des per-
sonnes» plutôt que les «secours» ou l’«assistance», qui 
était l’élément essentiel de la proposition initiale présentée 
par le Secrétariat au Groupe de travail sur le programme 
de travail à long terme. À son avis, la «protection des per-
sonnes» avait des connotations plus larges. De plus, axer le 
sujet sur l’individu en tant que victime d’une catastrophe 
donnait à penser que certains droits naissaient à son béné-
fice, ce qui entraînait pour corollaire la nécessité d’adopter 
une approche fondée sur les droits qui déterminerait les 
mécanismes de protection à mettre en place. La notion de 
protection ne signifiait pas que les personnes touchées par 
une catastrophe constituaient en tant que telles une catégo-
rie juridique à part, mais il n’en demeurait pas moins que 
ces victimes se trouvaient de fait dans une situation par-
ticulière, ayant des besoins spécifiques auxquels il fallait 
répondre. Il faudrait aussi tenir compte non seulement des 
victimes, mais des multiples acteurs entrant en jeu en cas de 
survenance d’une catastrophe.

219. Le Rapporteur spécial a fait aussi observer que la 
notion de catastrophe, qui n’était pas un terme juridique, 
et sa classification influaient sur le champ d’application 
du sujet. En analysant ce terme, il importait de compren-
dre que le point crucial en l’occurrence n’était pas sim-
plement la survenance de la catastrophe en tant que telle, 
mais l’ensemble des aspects en jeu: origine596, durée597 
et contexte598. Appréhender la protection au sens large 
entraînait donc un certain nombre de conséquences.

596 Selon leur origine, les catastrophes peuvent être rangées sous 
deux rubriques: les catastrophes naturelles (par exemple: tremblements 
de terre, lames de fond, éruptions volcaniques) et les catastrophes 
d’origine humaine (par exemple: marées noires, accidents nucléaires 
et conflits armés).

597 Selon leur durée, on peut classer les catastrophes sous deux 
rubriques: les catastrophes brutales (par exemple, les cyclones) et 
les catastrophes progressives (ou larvées) [par exemple: sécheresses, 
disettes et calamités agricoles].

598 Selon le contexte dans lequel elles surviennent, les catastrophes 
peuvent se diviser entre situations d’urgence simples et situations d’ur-
gence complexes. Au sein du système des Nations Unies, la situation 
d’urgence complexe se définit généralement comme une crise huma-
nitaire frappant un pays, une région ou une société dans lesquels on 
constate l’effondrement total ou l’affaiblissement très prononcé de 
l’autorité publique par suite de conflits intérieurs ou extérieurs et appe-
lant une réaction internationale allant au-delà du mandat ou des moyens 
d’une seule institution ou du programme de pays de l’ONU en cours.
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220. Premièrement, cela supposerait que soient prises en 
compte toutes les catastrophes, aussi bien les catastrophes 
naturelles que les catastrophes d’origine humaine. Deuxiè-
mement, cela signifierait que les questions en jeu devraient 
être examinées pour chaque phase de la catastrophe, c’est-
à-dire avant, pendant et après − ce qui correspondait aux 
notions de prévention des catastrophes et d’atténuation de 
leurs effets, d’intervention et de restauration599, sans tou-
tefois coïncider nécessairement avec elles. De l’avis du 
Rapporteur spécial, il importait d’adopter une démarche 
globale. En élaborant des règles pour la protection des 
personnes dans le cadre de la codification et du dévelop-
pement progressif du droit international, il y avait lieu de 
tenir compte du fait que le besoin de protection était tout 
aussi impérieux dans toutes les situations, au vu de leur 
complexité. De plus, il n’était pas toujours facile d’établir 
des distinctions entre les différentes origines et les différents 
contextes ou en fonction de la durée. Cela étant, le Rappor-
teur spécial admettait sans difficulté que dans le contexte 
de cette conception large, les conflits armés en tant que tels 
n’entraient pas dans le champ d’application du sujet.

221. Troisièmement, il faudrait se pencher sur la notion 
de protection, en particulier sur la question de savoir si elle 
devrait être entendue comme se distinguant des notions 
d’intervention, de secours et d’assistance ou comme les 
englobant toutes. Pour le Rapporteur spécial, la notion de 
protection était une notion générale couvrant des éléments 
précis d’intervention, de secours et d’assistance. Même si, 
lato sensu, la notion de protection devait être prise au sens 
large, stricto sensu, dans le cadre d’une approche fondée 
sur les droits, elle ferait naître des droits spécifiques à 
déterminer. La différence entre protection lato sensu et 
protection stricto sensu était affaire d’interprétation, la 
dernière notion étant centrée sur les droits en jeu.

222. Quatrièmement, la conception large supposait 
qu’il faille appréhender les tensions sous-jacentes au rap-
port entre la protection et les principes de souveraineté 
et de non-intervention et comprendre le cadre concep-
tuel qui constituait la base de la protection. Du point de 
vue des victimes des catastrophes, il faudrait s’interroger 
notamment sur l’existence d’un droit à l’assistance huma-
nitaire. D’un côté, dans l’affaire des Activités militaires 
et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, la Cour 
internationale de Justice a considéré qu’«[i]l n’est pas 
douteux que la fourniture d’une aide strictement humani-
taire à des personnes ou à des forces se trouvant dans un 
autre pays, quels que soient leurs affiliations politiques 
ou leurs objectifs, ne saurait être considérée comme une 
intervention illicite ou à tout autre point de vue contraire 
au droit international600». D’un autre côté, ce genre de 
considération se heurtait dans la pratique à la conception 

599 La notion d’intervention se limite dans le temps à la phase de 
la catastrophe proprement dite. Les secours relèvent d’une conception 
plus générale qui, comme celle de l’assistance, s’étend à la phase anté-
rieure et à la phase postérieure à l’intervention immédiate. L’assistance 
est comprise comme la mise à disposition et la fourniture des biens, 
des matériaux et des services indispensables à la survie de la popula-
tion. Les activités correspondant à la restauration sont liées comme il 
se doit à la phase d’intervention, au cours de laquelle il est répondu aux 
besoins immédiats des victimes. Elles concernent le redressement mais 
sont à distinguer des activités de développement, que l’on peut qualifier 
de soutien et d’exécution des politiques de développement autonomes.

600 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre 
celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), fond, arrêt, C.I.J. 

traditionnelle des principes de souveraineté et de non-
intervention. En outre, il fallait étudier de près le rapport 
entre le sujet à l’étude et des notions nouvelles comme 
celle du devoir de protéger, devoir qui, dans le cas des 
catastrophes, impliquait celui de prévenir, d’intervenir et 
d’aider et de reconstruire. Le Rapporteur spécial a souli-
gné qu’il fallait se demander sérieusement s’il convenait 
d’élargir la notion de devoir de protéger et s’interroger sur 
sa pertinence dans le sujet à l’étude; même s’il devait être 
reconnu dans le contexte de la protection des personnes 
et de l’assistance en cas de catastrophe, on voyait mal 
quelles en seraient les conséquences601.

223. Quant aux sources du droit sur lesquelles la Commis-
sion devait se fonder pour élaborer des règles fondamentales 
applicables au traitement des victimes de catastrophes, le 
Rapporteur spécial a fait observer que la protection des per-
sonnes n’était pas une notion inédite en droit international. 
Il existait une relation particulière entre d’une part la notion 
de protection des personnes frappées par une catastrophe et 
de l’autre les droits et les obligations qui en découlaient et 
les régimes applicables prévus dans le droit international 
humanitaire, le droit international des droits de l’homme et 
le droit international des réfugiés et des personnes dépla-
cées dans leur propre pays. Ces régimes, qui reposaient sur 
le postulat de la protection des êtres humains en toutes cir-
constances et qui montraient bien l’universalité essentielle 
des principes humanitaires, seraient complémentaires. Il 
serait utile aussi, lors de l’élaboration du cadre dans lequel 
inscrire le sujet, de prendre en considération des principes 
comme ceux d’humanité, d’impartialité, de neutralité et de 
non-discrimination, ainsi que ceux de souveraineté et de 
non-intervention.

224. L’élaboration de règles était axée depuis peu sur 
les aspects opérationnels, comme par exemple dans le 
cas des Lignes directrices relatives à la facilitation et à la 
réglementation nationales des opérations internationales 
de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de 
catastrophe602. Il existait un ensemble distinct de disposi-

Recueil 1986, p. 14 et suiv., à la page 114, par. 242. La Cour a poursuivi 
en ces termes: 

«Les caractéristiques d’une telle aide sont indiquées dans le premier 
et le second des principes fondamentaux proclamés par la vingtième 
Conférence internationale de la Croix-Rouge, aux termes desquels:

«“Née du souci de porter secours sans discrimination aux blessés 
des champs de bataille, la Croix-Rouge, sous son aspect international 
et national, s’efforce de prévenir et d’alléger en toutes circonstances 
les souffrances des hommes. Elle tend à protéger la vie et la santé ainsi 
qu’à faire respecter la personne humaine. Elle favorise la compréhen-
sion mutuelle, l’amitié, la coopération et une paix durable entre tous 
les peuples”,

«et
«“Elle ne fait aucune distinction de nationalité, de race, de religion, 

de condition sociale ou d’appartenance politique. Elle s’applique seule-
ment à secourir les individus à la mesure de leur souffrance et à subve-
nir par priorité aux détresses les plus urgentes.”»

601 En particulier, on ne savait pas très bien dans quelle mesure 
le devoir de protéger créerait des droits pour les tiers, quel serait le 
contenu de ces droits, comment la mise en œuvre de ces droits serait 
déclenchée et si ces droits étaient individuels ou collectifs.

602 Adoptées lors de la trentième Conférence internationale de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 26-30 novembre 2007; voir 
Présentation des Lignes directrices relatives à la facilitation et à la 
réglementation nationales des opérations internationales de secours 
et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe, Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
Genève, 2008, p. 8.
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tions juridiques régissant les interventions et les secours 
internationaux en cas de catastrophe qui étaient appli-
cables. Il n’existait pas d’instrument universel général, 
mais un certain nombre de traités multilatéraux, notam-
ment régionaux et sous-régionaux. De même, il existait 
un droit interne applicable, ainsi qu’un grand nombre 
de traités bilatéraux de coopération et d’assistance. De 
plus, cet ensemble de dispositions juridiques compor-
tait de nombreux instruments de «droit mou» (soft law) 
relatifs à l’assistance humanitaire en cas de catastrophe, 
notamment des décisions d’organes des Nations Unies et 
d’autres institutions internationales et aussi d’organisa-
tions non gouvernementales.

225. Le Rapporteur spécial a souligné que la Commis-
sion avait devant elle une tâche ambitieuse d’actualité, 
comme l’avaient montré les catastrophes survenues 
récemment, et qu’elle aurait l’occasion d’examiner les 
sources disponibles tout en étant fidèle au mandat qu’elle 
tirait de son statut, à savoir faire œuvre de codification 
et de développement progressif du droit international en 
la matière. Il s’agissait là aussi d’une tâche novatrice et 
le projet final devait être aussi pragmatique que possible 
de manière à pouvoir répondre à des besoins réels. Les 
travaux à mener exigeraient de consulter, outre les acteurs 
étatiques, les organisations internationales, les organisa-
tions non gouvernementales et les entreprises.

2. résumé du débat

226. Les membres de la Commission se sont félicités 
de ce que le Rapporteur spécial, dans son rapport préli-
minaire, ait cerné les questions centrales et complexes 
à aborder au cours de l’examen du champ d’application 
du sujet, dissipant ainsi les doutes qui auraient pu exister 
quant à l’opportunité pour la Commission de s’en saisir. 
Les lames de fond, les ouragans, les cyclones, les tremble-
ments de terre et les crues éclair qui avaient frappé récem-
ment diverses régions du monde avaient apporté de façon 
éclatante la preuve de l’utilité de l’exercice engagé et de 
l’ampleur des problèmes en jeu. De même, les membres 
de la Commission ont salué le mémoire établi par le 
Secrétariat.

a) Approche fondée sur les droits

227. Plusieurs membres ont approuvé l’idée d’aborder 
le sujet selon une approche fondée sur les droits, ainsi que 
le Rapporteur spécial le proposait. Il a été noté qu’une 
telle méthode était nécessaire en ce sens qu’elle ciblait les 
besoins des hommes et, par voie de conséquence, les obli-
gations et les devoirs de la société envers les individus. 
D’autre part, pareille méthode, assise sur le droit positif, 
puiserait en particulier dans le droit international humani-
taire, le droit international relatif aux droits de l’homme et 
le droit international des réfugiés et des personnes dépla-
cées dans leur propre pays, sans nécessairement les copier.

228. Certains membres ont cependant estimé qu’il fal-
lait définir de façon générale ce que recouvrait aux fins 
du sujet la notion d’approche fondée sur les droits. Selon 
un point de vue, l’approche fondée sur les droits humains 
devrait non seulement être perçue sous l’angle de l’oc-
troi d’une protection à l’individu mais aussi tenir compte 
des intérêts collectifs, en particulier ceux des groupes 

vulnérables, sans oublier les obligations et les contraintes 
pesant sur les États frappés par une catastrophe. De même 
que le droit relatif aux droits de l’homme autorisait cer-
taines dérogations en période de crise, il serait possible, 
en procédant par analogie, de déterminer les droits et les 
devoirs qui s’appliqueraient en cas de catastrophe. En 
outre, une approche fondée sur les droits était sans préju-
dice des droits des victimes à une assistance humanitaire; 
il était nécessaire de respecter les droits des États touchés, 
en particulier leur souveraineté et, conformément au prin-
cipe de subsidiarité, leur rôle de premier plan dans la mise 
en mouvement, l’organisation, la coordination et la distri-
bution de l’assistance humanitaire, ce qui ne devrait pas 
se faire unilatéralement. Il a été souligné qu’une approche 
fondée sur les droits ne devrait pas être tenue pour incom-
patible ou en contradiction avec les principes de souverai-
neté et de non-intervention.

229. Quelques membres, voyant dans l’approche fon-
dée sur les droits une méthode qui serait axée sur les 
droits humains de la victime, ont fait observer qu’elle 
pourrait ne pas être bénéfique dans tous les cas. Compte 
tenu de l’actualité du sujet et du vif intérêt qu’il susci-
tait et, en corollaire, des grandes espérances qu’il faisait 
naître, la Commission se devait de déterminer avec soin 
si une approche fondée sur les droits serait en fait celle 
qui conviendrait le mieux pour concrétiser ces espé-
rances. Dans ce contexte, il était essentiel de définir les 
conséquences qui découleraient d’une approche fon-
dée sur les droits, notamment d’établir si une approche 
de ce genre devrait amener la Commission à examiner 
en outre la manière dont il serait donné effet aux droits 
ainsi déterminés. Aussi a-t-on fait valoir que, nonobs-
tant la place importante revenant dans le cadre général 
du sujet aux droits des personnes touchées par une catas-
trophe, c’étaient les obligations à assumer pour faciliter 
la protection de ces personnes qui devaient véritablement 
constituer l’élément central. Ces obligations pourraient 
concerner plusieurs acteurs, notamment l’État affecté, 
les États offrant une assistance et aussi les organisations 
internationales et non gouvernementales.

b) Champ d’application du sujet

230. Certains membres ont approuvé la proposition du 
Rapporteur spécial de situer l’examen du sujet dans une 
conception large. À ce propos, il a été confirmé que le sujet 
tel que conçu par la Commission devait porter essentiel-
lement sur les individus dans diverses situations de catas-
trophe. Selon d’autres membres, partir d’une conception 
large du sujet ne préjugeait en rien de la suite des travaux: 
il serait plus aisé, à un stade ultérieur, de réduire le champ 
du sujet plutôt que de l’élargir. De plus, cela n’excluait 
pas la possibilité d’adopter une démarche progressive, en 
commençant par s’intéresser aux catastrophes naturelles.

Champ d’application ratione materiae

231. Certains membres ont souligné la nécessité de 
définir le terme «protection» aux fins du sujet. Il s’agirait 
en l’occurrence de chercher à déterminer les droits et les 
obligations des différents acteurs dans une situation de 
catastrophe. L’exercice pourrait aussi consister à détermi-
ner les droits et devoirs de la communauté internationale 
dans son ensemble, ce qui permettrait d’élucider la teneur 
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des obligations erga omnes. On a fait valoir que, en cas de 
catastrophe, tout un éventail de droits de l’homme étaient 
en jeu, en particulier le droit à la vie, le droit à l’alimen-
tation, le droit à l’approvisionnement en eau, le droit de 
disposer d’un abri ou d’un logement, de vêtements et 
d’installations sanitaires suffisants et le droit de ne pas 
faire l’objet de discrimination. De même, mention a été 
faite de l’article 11 de la Convention relative aux droits 
des personnes handicapées, imposant aux États le devoir 
d’assurer la protection et la sûreté des personnes handi-
capées dans diverses situations, dont les catastrophes 
naturelles603. Tout en reconnaissant le rôle joué par les 
acteurs non étatiques dans la fourniture de l’aide, on a 
relevé que leurs obligations ne devraient pas s’étendre à 
l’obligation de protéger. Certains membres ont souligné 
la nécessité d’insister sur le rôle principal de l’État affecté 
en tant que principe général et sur le rôle complémentaire 
et subsidiaire des autres acteurs dans le cadre général de la 
coopération et de la solidarité internationales. De même, 
il importait de préciser le contenu d’un droit d’initiative 
dans la mesure où il avait un lien avec les activités menées 
par ces acteurs à l’occasion de catastrophes.

232. À propos de la possibilité de donner une définition 
d’une catastrophe en l’absence de définition généralement 
convenue en droit international, l’avis a été exprimé que 
la définition de l’aléa dans le Cadre d’action de Hyogo604 
constituait un point de départ utile mais qu’elle devait être 
précisée de manière à ne pas se réduire à une simple for-
mule générale. D’autres membres ont toutefois exprimé 
l’avis que cette définition était trop large. On a estimé 
que la définition de la Convention de Tampere constituait, 
elle, une bonne base de travail pour les travaux à venir605.

233. Quelques membres ont fait observer qu’il importait 
de ne pas limiter le sujet aux seules catastrophes naturelles: 
les souffrances des hommes étaient indépendantes de l’ori-
gine de la catastrophe. Le but de la protection valait pour 
toutes les catastrophes, quelle que soit leur origine. De fait, 

603 «Les États parties prennent, conformément aux obligations qui 
leur incombent en vertu du droit international, notamment le droit inter-
national humanitaire et le droit international des droits de l’homme, 
toutes mesures nécessaires pour assurer la protection et la sûreté des 
personnes handicapées dans les situations de risque, y compris les 
conflits armés, les crises humanitaires et les catastrophes naturelles.»

604 Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015: Pour des nations et 
des collectivités résilientes face aux catastrophes. Voir le Rapport de la 
Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes, tenue à Kobe 
(Japon) du 18 au 22 janvier 2005 (A/CONF.206/6), chap. I, résolution 
2:

«L’aléa est défini comme suit: “Manifestation physique, phéno-
mène ou activité humaine susceptible d’occasionner des pertes en vies 
humaines ou des préjudices corporels, des dommages aux biens, des 
perturbations sociales et économiques ou une dégradation de l’envi-
ronnement. Font partie des aléas les conditions latentes qui peuvent 
à terme constituer une menace. Celles-ci peuvent avoir des origines 
diverses: naturelles (géologiques, hydrométéorologiques ou biolo-
giques) ou anthropiques (dégradation de l’environnement et risques 
technologiques).”»

605 Paragraphe 6 de l’article 1 de la Convention de Tampere sur la 
mise à disposition de ressources de télécommunication pour l’atténua-
tion des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas 
de catastrophe:

«On entend par “catastrophe” une grave perturbation du fonction-
nement de la société causant une menace réelle et généralisée à la vie 
ou à la santé humaine, aux biens ou à l’environnement, que la cause en 
soit un accident, un phénomène naturel ou une activité humaine et qu’il 
s’agisse d’un événement soudain ou du résultat de processus complexes 
se déroulant sur une longue période.»

il était de plus en plus admis dans les milieux scientifiques 
que l’activité de l’homme concourait à la survenance de 
catastrophes naturelles, notamment par exemple la défo-
restation qui contribuait aux crues. De plus, dans de nom-
breux cas, les catastrophes mettaient en jeu des situations 
d’urgence complexes et il n’était pas toujours aisé de déter-
miner si elles étaient naturelles ou d’origine humaine.

234. D’autres membres ont cependant souligné qu’il 
conviendrait d’axer le sujet essentiellement sur les catas-
trophes naturelles, les catastrophes d’origine humaine 
n’étant appelées à être incluses que si elles atteignaient 
un certain seuil, par exemple si elles produisaient des 
effets à l’instar d’une catastrophe naturelle; mais d’autres 
membres ont considéré qu’il serait impossible de fixer un 
seuil. De plus, du point de vue politique, les catastrophes 
naturelles semblaient constituer un sujet moins sensible 
que les catastrophes d’origine humaine, lesquelles, dans 
de nombreux cas, s’agissant d’accidents nucléaires et 
industriels ou de marées noires, faisaient déjà l’objet 
d’une réglementation au niveau international.

235. Selon un autre point de vue, la distinction entre 
catastrophe naturelle et catastrophe d’origine humaine ne 
résolvait pas tous les problèmes de définition. L’essentiel 
était de déterminer s’il était possible de faire entrer dans 
la notion de catastrophe la nature des besoins surgis dans 
une gamme aussi large de situations et si un régime satis-
faisant couvrant l’ensemble des besoins pouvait être mis 
au point.

236. Pour certains membres et comme il apparaissait 
à l’évidence de l’intitulé même du sujet, la protection 
de l’environnement ne faisait pas directement partie du 
régime de protection. De plus, elle était déjà bien régle-
mentée. Toutefois, d’autres membres se sont déclarés 
favorables à l’éventualité d’inclure l’environnement et les 
biens dans le champ du sujet, dès lors que leur protection 
avait un lien avec la protection des personnes, par exemple 
lorsque la catastrophe visée affectait ou risquait d’affecter 
la vie, la dignité et les besoins essentiels d’êtres humains. 
Selon un autre point de vue, les dégâts causés à l’envi-
ronnement ou aux biens ne seraient pas exclus a priori du 
sujet, dans la mesure où les catastrophes frappant l’envi-
ronnement seraient prises en compte dans le cadre de la 
conception large du sujet englobant et les catastrophes 
naturelles et les catastrophes d’origine humaine.

237. Plusieurs membres ont déclaré souscrire à l’idée 
d’exclure les conflits armés du champ du sujet. Cette 
exclusion se justifierait précisément parce qu’il existait 
un régime bien défini applicable à ces conflits en tant que 
lex specialis. Par ailleurs, il était impératif de veiller à 
ne pas saper le droit international humanitaire. Pour leur 
part, d’autres membres ont fait observer qu’il convien-
drait d’examiner plus avant la question de l’exclusion 
des conflits armés. Dans certains cas, dans des situations 
d’urgence complexes par exemple, une catastrophe natu-
relle était portée à son paroxysme si elle se superposait 
à un conflit armé continu. De surcroît, dans le droit des 
conflits armés internes, les dispositions relatives à l’assis-
tance n’étaient pas aussi fermement établies que dans le 
droit des conflits armés internationaux; il était peut-être 
nécessaire d’examiner de plus près la question du déficit 
de règles dans le contexte des catastrophes.
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Champ d’application ratione personae 

238. Outre la situation des individus en leur qualité de 
victimes, il était nécessaire d’examiner le statut, les droits 
et les obligations de ceux qui fournissaient secours et 
aide, notamment les autres États, les organisations inter-
nationales et les organisations non gouvernementales. On 
a considéré aussi qu’il fallait procéder à une analyse plus 
poussée de la question de savoir si la notion de protection 
des «personnes» devrait inclure à la fois les personnes 
physiques et les personnes morales. 

Champ d’application ratione temporis

239. Certains membres sont convenus avec le Rappor-
teur spécial qu’il était nécessaire de s’intéresser à toutes 
les phases d’une catastrophe et d’examiner, au besoin, les 
questions de prévention, assistance et restauration. On a 
cependant souligné qu’il fallait agir avec circonspection 
et ne pas élargir par trop le champ du sujet: de fait, dans 
certains cas, différents droits et obligations naîtraient 
selon les phases, qu’il était nécessaire d’identifier pour 
chacune d’elles, certains droits pouvant être plus adaptés 
dans une phase que dans d’autres. Il faudrait donc déter-
miner, pour chaque phase, les branches du droit devant 
faire l’objet d’un développement et qui créeraient pour les 
États des obligations spécifiques exécutoires. À cet égard, 
d’autres membres ont déclaré préférer que les travaux 
soient axés, du moins pour le moment, sur l’intervention 
et l’assistance immédiatement après la survenance d’une 
catastrophe, parallèlement à la prévention lors de la phase 
antérieure à l’événement. Il serait utile aussi d’examiner 
la question de savoir si les catastrophes naturelles brutales 
avaient des caractéristiques telles qu’elles devraient être 
traitées différemment des catastrophes progressives.

Champ d’application ratione loci

240. Selon certains membres, la nature du sujet était 
telle qu’il importait peu qu’une catastrophe se soit pro-
duite sur le territoire d’un État ou ait des effets trans-
frontières. Néanmoins, on a souligné qu’il serait utile 
d’explorer la question de savoir si les catastrophes, selon 
qu’elles frappent un seul État ou plusieurs États, présen-
taient des problèmes spécifiques susceptibles de nécessi-
ter des approches différenciées.

c) Droit à l’assistance humanitaire

241. Plusieurs membres ont souscrit à l’idée que les 
secours humanitaires devaient reposer sur les principes 
d’humanité, d’impartialité et de neutralité. Le principe de 
non-discrimination, le principe de solidarité et la coopéra-
tion internationale s’appliquaient tout autant. De plus, les 
principes de souveraineté et d’intégrité territoriale consti-
tuaient autant de principes devant présider à la coordination 
de l’aide humanitaire d’urgence. Certains membres ont fait 
valoir que la souveraineté entraînait pour l’État des devoirs 
à l’égard de ses habitants, dont le devoir de protection. Les 
principes de souveraineté et de non-intervention ne sau-
raient servir de prétexte pour agir d’une manière excluant 
l’accès des victimes à l’aide. Toutefois, dans la mesure où 
la souveraineté ou la non-intervention comportaient et des 
obligations de faire et des obligations de ne pas faire, la 
Commission, même si les questions en jeu dans le cadre 

du sujet prêtaient à controverse, devait s’intéresser au 
contexte, en particulier dans les cas où un État était récal-
citrant et refusait l’aide alors que des êtres humains conti-
nuaient de souffrir ou opprimait sa population. 

242. À propos plus précisément du droit à l’assistance 
humanitaire, certains membres ont émis des doutes quant 
à son existence lorsqu’il était compris comme impliquant 
le droit d’imposer à un État une aide dont il ne voulait pas, 
et ils ont prié le Rapporteur spécial de partir de l’hypothèse 
que ce droit n’existait pas. Un droit dans ce sens serait en 
opposition avec les principes de souveraineté et de non-
intervention, serait contraire au principe du consentement 
des États touchés, tel que prévu dans des résolutions per-
tinentes de l’Assemblée générale, notamment l’annexe à 
la résolution 46/182606 du 19 décembre 1991, et n’était pas 
étayé par la pratique des États. D’autre part, des considé-
rations de principe militaient puissamment en faveur du 
rejet d’un tel droit: il pourrait aisément faire l’objet d’un 
usage abusif et conduire à des traitements inégaux (deux 
poids, deux mesures).

243. On a signalé aussi que, au lieu de le percevoir comme 
un «droit d’imposer une assistance», mieux valait l’inter-
préter comme étant un «droit de fournir une assistance»; 
pareille interprétation serait conforme au raisonnement 
suivi par la Cour internationale de Justice dans l’affaire 
des Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et 
contre celui-ci607. Il a été également souligné que si un État 
touché ne pouvait s’acquitter de son obligation de fournir 
en temps utile des secours à sa population en détresse, il 
devait être tenu de solliciter une assistance extérieure. 

244. On a cependant considéré qu’il s’agissait d’un droit 
individuel, généralement exercé collectivement, qui figu-
rait implicitement dans le droit international humanitaire 
et le droit relatif aux droits de l’homme. Son inobserva-
tion était tenue pour une violation des droits fondamen-
taux à la vie et à la dignité humaine.

245. D’autres membres ont souligné qu’il était trop tôt 
pour discuter du contenu d’un tel droit, qui pourrait faire 
ultérieurement l’objet d’une analyse détaillée de la part du 
Rapporteur spécial.

246. On a d’autre part fait observer que la résolution 
sur l’assistance humanitaire adoptée en 2003 par l’Insti-
tut de droit international renfermait des indications utiles 
sur certains des problèmes à aborder et des solutions qui 
pourraient y être apportées608.

Pertinence du devoir de protéger

247. Tout en notant que le Rapporteur spécial semblait 
fonder le sujet, à titre provisoire, sur le devoir de protéger, 

606 Annexe, par. 3: «La souveraineté, l’intégrité territoriale et l’unité 
nationale des États doivent être pleinement respectées en conformité 
avec la Charte des Nations Unies. Dans ce contexte, l’aide humanitaire 
devrait être fournie avec le consentement du pays touché et en principe 
sur la base d’un appel du pays touché.»

607 C.I.J. Recueil 1986, p. 14 (voir supra la note 600).
608 Résolution sur l’assistance humanitaire adoptée par l’Institut de 

droit international en 2003, 2 septembre 2003, seizième Commission, 
Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 70, t. II (session de 
Bruges, 2003), p. 262. 
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certains membres, compte tenu de la conception large du 
sujet envisagée, ont souligné qu’il était inévitable de se 
pencher sur la question de la pertinence du devoir de pro-
téger et d’aborder les diverses questions litigieuses en jeu. 
Le Rapporteur spécial pourrait aborder ce point dans un 
prochain rapport et, à cet égard, des textes pertinents ont 
été mentionnés609. Certains membres ont également établi 
un lien entre la protection et des aspects de la sûreté de la 
personne qui devait être analysé.

248. D’autres membres ont mis en doute l’existence 
d’un devoir de protéger, en particulier dans le cas de catas-
trophe. Son émergence en tant que principe se limitait à 
des circonstances extrêmes, à savoir des situations de vio-
lations des droits de l’homme constantes et flagrantes, et 
le principe ne pouvait être aisément transposé aux secours 
en cas de catastrophe sans l’appui de l’État. À cet égard, on 
a rappelé aussi que le Document final du Sommet mondial 
de 2005 faisait état de la responsabilité de chaque État de 
protéger ses populations contre le génocide, les crimes de 
guerre, le nettoyage ethnique et les crimes contre l’huma-
nité. Toute action de la communauté internationale serait 
menée dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies 
agissant en vertu des chapitres VI et VII de la Charte610. 
Certains membres ne voyaient aucune raison impérieuse 
de ne pas élargir cette responsabilité aux cas de catas-
trophe ou de la transposer dans ce domaine. 

249. Certains membres ont considéré que le devoir de 
protéger avait un lien avec l’intervention à des fins huma-
nitaires. La Commission devrait donc aborder la question 
avec prudence. D’autres membres ont souligné que ce 
devoir était encore essentiellement un concept politique et 
moral dont les paramètres juridiques sont encore à déve-
lopper et qu’il ne modifiait pas le droit relatif à l’usage 
de la force. Toutefois, pour d’autres membres, le devoir 
de protéger existait en tant qu’obligation juridique sans 
nécessairement s’étendre à l’usage de la force.

250. D’autres membres ont fait valoir que l’examen du 
sujet pouvait aller de l’avant indépendamment de la ques-
tion de savoir s’il existait ou non un devoir de protéger.

d) Sources à prendre en considération  
pour l’examen du sujet

251. On a reconnu que l’exercice engagé par la 
Commission relèverait probablement davantage de la lex 
ferenda que de la lex lata. Il était donc essentiel de réflé-
chir dûment au régime à mettre en place. Il existait cer-
tains droits et obligations juridiques pouvant être acceptés 
en tant que tels dans un instrument juridique émanant de 
la Commission. Parallèlement, il existait aussi des droits 
et des obligations d’ordre moral à recommander de lege 

609 Voir par exemple le Rapport du Groupe de personnalités de 
haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, intitulé «Un 
monde plus sûr: notre affaire à tous» (A/59/565 et Cou. 1), le Rapport 
du Secrétaire général intitulé «Dans une liberté plus grande: développe-
ment, sécurité et respect des droits de l’homme pour tous» (A/59/2005 
et Add. 1 à 3), le rapport de la Commission internationale de l’inter-
vention et de la souveraineté des États intitulé «La responsabilité de 
protéger», Centre de recherches pour le développement international, 
Ottawa, 2001 (www.idrc.ca), le Document final du Sommet mon-
dial de 2005 (résolution 60/1 de l’Assemblée générale, en date du 
16 septembre 2005). 

610 Document final du Sommet mondial de 2005 (voir la note supra).

ferenda. Pour certains membres, la pratique des acteurs 
non étatiques pouvait être utile aux fins du recensement 
des meilleures pratiques à observer, mais elle ne saurait 
être tenue pour une pratique appelée à inspirer la for-
mation du droit coutumier ou l’interprétation du droit 
conventionnel. 

252. Certains membres ont souligné que la Commission 
devait être fidèle à son mandat et se concentrer sur les 
aspects juridiques de la matière à l’étude, en faisant porter 
ses efforts sur la lex lata et au besoin en gardant présente 
à l’esprit la lex ferenda.

253. On a aussi considéré que la Commission pou-
vait mettre l’accent sur la résolution des problèmes pra-
tiques, en portant son attention principalement sur les 
domaines où il existait un déficit de règles, compte tenu 
des enseignements tirés de catastrophes passées. Pareille 
approche aurait pour avantage de restreindre le champ 
du sujet qui était à ce stade large et de permettre à la 
Commission de contribuer efficacement à la mise en 
place d’un cadre juridique applicable en cas de catas-
trophe. À cet égard, il importait de mieux cerner les 
domaines dans lesquels l’adoption d’un ensemble d’ar-
ticles ou de directives se justifiait, en se focalisant sur les 
problèmes auxquels les personnes se heurtaient en cas 
de catastrophe. En même temps, on a souligné qu’il était 
important de ne pas copier ce qui avait déjà été fait ail-
leurs, par exemple dans les Lignes directrices relatives 
à la facilitation et à la réglementation nationales des 
opérations internationales de secours et d’assistance au 
relèvement initial en cas de catastrophe, adoptées par la 
trentième Conférence internationale de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge611.

254. Tout en convenant que le droit international huma-
nitaire, le droit relatif aux droits de l’homme, le droit des 
réfugiés et le droit des personnes déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays présentaient un intérêt pour l’examen du 
sujet, certains membres ont indiqué que d’autres branches 
du droit, comme le droit international relatif aux immunités 
et aux privilèges, le droit douanier et le droit des transports 
en présentaient un également. On a aussi estimé qu’il fallait 
éviter de reproduire ces règles en détail. 

255. On a souligné aussi que le droit international cou-
tumier n’était pas sans présenter quelque intérêt pour le 
sujet: il comportait certains principes généraux, comme 
le principe de souveraineté et le principe de non-interven-
tion, le principe de coopération et la clause de Martens, 
qui revêtaient une grande importance pour le sujet.

256. On a considéré aussi que la Commission devrait 
non seulement viser à élaborer une série de règles de 
conduite à l’intention des acteurs concernés, mais aussi 
se pencher sur les aspects institutionnels de la question, 
comme la création d’une agence spécialisée chargée de 
coordonner les interventions et l’assistance dans le cas de 
catastrophes de grande envergure. À ce propos, on a indi-
qué aussi qu’il fallait évaluer et analyser le rôle joué en la 
matière par les organismes des Nations Unies et les orga-
nisations non gouvernementales, ainsi que les problèmes 
rencontrés sur le terrain.

611 Voir supra la note 602. 
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e) Programme de travail futur et forme du produit final

257. Certains membres, partageant en cela l’avis du 
Rapporteur spécial, ont fait observer qu’il serait souhai-
table de décider de la forme du produit final au début de 
l’examen du sujet. On a aussi souligné que, les travaux 
de la Commission étant appelés à relever davantage du 
développement progressif du droit international que de sa 
codification, l’objectif à fixer dans un souci de pragma-
tisme consisterait à élaborer un cadre de règles juridiques, 
de directives ou de mécanismes qui faciliteraient concrè-
tement la coopération internationale dans les interven-
tions en cas de catastrophe. À cet égard, certains membres 
ont déclaré préférer en règle générale une convention-
cadre qui énoncerait des principes généraux et pourrait 
servir de référence à l’élaboration d’accords spéciaux ou 
régionaux. D’autres membres se sont déclarés favorables 
à l’élaboration de directives non contraignantes, considé-
rant que cet objectif serait plus réaliste.

258. Certains membres ont indiqué qu’il était trop tôt 
pour décider de la forme du produit final et que la décision 
pouvait être renvoyée à un stade ultérieur. Dans l’inter-
valle, suivant l’usage établi dans les méthodes de travail, 
des projets d’article devraient être présentés à la Commis-
sion, pour examen.

259. On a également proposé que le Rapporteur spé-
cial élabore un calendrier provisoire des travaux futurs 
qui serait examiné par un groupe de travail, en même 
temps que d’autres questions ayant trait au sujet. Cer-
tains membres ont relevé qu’il était prématuré de consti-
tuer un tel groupe de travail. On a par ailleurs considéré 
qu’il serait utile, pour mieux appréhender les problèmes, 
d’inviter à un dialogue des experts en la matière des orga-
nismes des Nations Unies et de la communauté des orga-
nisations non gouvernementales.

3. COnClusIOns du raPPOrteur sPéCIal

260. Le Rapporteur spécial a remercié les membres de 
la Commission de leurs observations sur son rapport pré-
liminaire. Il s’est déclaré persuadé que la Commission 
mènerait le projet à bonne fin, nonobstant sa complexité 
et la difficulté de la tâche. Les observations détaillées qui 
avaient été faites aideraient le Rapporteur spécial à élabo-
rer les prochains rapports. Pour mener à terme le projet, il 
faudrait absolument engager des consultations et prendre 
des contacts avec les acteurs clefs, notamment les orga-
nismes des Nations Unies et la Fédération internationale 
des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

261. À propos de la marche à suivre, le Rapporteur spé-
cial s’est félicité de ce que l’idée d’appréhender le sujet 
dans une optique large avait recueilli un appui général. 
Dans le même temps, il a reconnu qu’il était possible 
de procéder en faisant porter les efforts initialement sur 
les catastrophes naturelles, sans perdre de vue les autres 
types de catastrophes. À ce propos, il a rappelé que dans 

l’étude de 2006 la Commission avait déjà anticipé cette 
démarche lorsqu’elle avait proposé d’examiner dans 
l’immédiat les activités entreprises dans le cadre d’une 
catastrophe naturelle, sans préjudice de l’inclusion éven-
tuelle de l’examen des principes et règles internationaux 
régissant les mesures prises dans le cadre d’autres types 
de catastrophes612. C’est ainsi que la Commission avait 
demandé en 2007 au Secrétariat d’établir une étude limi-
tée dans un premier temps aux catastrophes naturelles613.

262. Tout en reconnaissant que la notion de protection 
était suffisamment large pour englober les trois phases 
d’une catastrophe, le Rapporteur spécial a également sou-
ligné que, du moins dans un premier temps, les efforts 
devraient porter sur l’intervention, sans nécessairement 
exclure à un stade ultérieur la prévention et l’atténuation 
d’une part et la restauration d’autre part.

263. Le Rapporteur spécial a souligné que l’œuvre 
de codification tenant compte des droits des victimes 
était solidement ancrée en droit. Elle donnait lieu à des 
droits opposables, accompagnés de droits et de devoirs 
correspondants pour les autres acteurs, dans le cadre 
des principes de souveraineté, de non-intervention et de 
coopération − autant de principes qui avaient été réaffir-
més dans la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coo-
pération entre les États conformément à la Charte des 
Nations Unies [résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée 
générale, en date du 24 octobre 1970]. L’État affecté avait 
non seulement au premier chef la responsabilité de venir 
en aide à la population affectée, mais encore son consen-
tement était essentiel pour la fourniture de l’assistance 
humanitaire.

264. Le Rapporteur spécial a également relevé qu’il 
appartiendrait à la Commission de mettre au point des 
projets d’article sans préjudice de la forme du produit 
final. L’objectif, comme indiqué dans l’étude de 2006, 
consisterait à élaborer un ensemble de dispositions qui 
serviraient de cadre juridique à la conduite des activités 
internationales de secours en cas de catastrophe, précisant 
les principes et les notions juridiques de base, créant ainsi 
un «espace» juridique dans le cadre duquel les secours en 
cas de catastrophe pourraient se déployer dans des condi-
tions de sécurité. Le texte pourrait servir de cadre de réfé-
rence pour une série d’accords spécifiques en la matière 
entre les différents acteurs concernés, y compris mais pas 
uniquement les organismes des Nations Unies614. Le pro-
duit final revêtirait la forme d’une convention ou d’une 
déclaration type ou de directives. À cet égard, le Rappor-
teur spécial a appelé l’attention sur l’intérêt que présentait 
la Convention-cadre d’assistance en matière de protection 
civile, faite à Genève le 22 mai 2000.

612 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), annexe III, par. 1 et 2, p. 216.
613 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), par. 386, p. 105.
614 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), annexe III, par. 24, p. 221.
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Chapitre X

IMMUNITÉ DE JURIDICTION PÉNALE ÉTRANGÈRE  
DES REPRÉSENTANTS DE L’ÉTAT

A. Introduction

265. La Commission a décidé, au cours de sa cinquante-
neuvième session (2007), d’inscrire à son programme de 
travail le sujet «Immunité de juridiction pénale étran-
gère des représentants de l’État» et a nommé M. Roman 
Kolodkin Rapporteur spécial pour le sujet615. Lors de la 
même session, la Commission a prié le Secrétariat d’éta-
blir une étude générale sur le sujet616. 

B. Examen du sujet à la présente session

266. À la présente session, la Commission a été saisie du 
rapport préliminaire du Rapporteur spécial (A/CN.4/601), 
ainsi que d’un mémorandum du Secrétariat sur le sujet 
(A/CN.4/596). La Commission a examiné le rapport de 
sa 2982e à sa 2987e séance, du 22 au 25 juillet et les 29 et 
30 juillet 2008.

1. PrésentatIOn Par le raPPOrteur 
sPéCIal de sOn raPPOrt PrélImInaIre

267. Le Rapporteur spécial a indiqué que son rapport 
préliminaire avait pour objet de donner un bref histo-
rique de l’examen du sujet par la Commission et l’Ins-
titut de droit international et d’exposer les questions que 
la Commission devrait analyser dans le cadre de l’exa-
men du sujet et de l’élaboration de tout instrument futur 
à laquelle elle pourrait procéder. Il a fait observer que 
depuis la publication du plan d’études joint en annexe au 
rapport de 2006 de la Commission617, l’attention portée 
à la question de l’immunité des représentants de l’État 
devant les juridictions pénales étrangères n’avait pas fai-
bli: de nouveaux travaux avaient été publiés et plusieurs 
décisions avaient été rendues par des juridictions natio-
nales et internationales, dont l’arrêt rendu récemment 
par la Cour internationale de Justice en l’affaire relative 
à Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en 
matière pénale (Djibouti c. France)618. Le rapport prélimi-
naire de même que le mémorandum informatif du 

615 À sa 2940e séance, le 20 juillet 2007 [Annuaire… 2007, vol. II 
(2e partie), par. 376, p. 101]. L’Assemblée générale, aux termes du 
paragraphe 7 de la résolution 62/66, en date du 6 décembre 2007, a 
pris note de la décision de la Commission d’inscrire le sujet à son pro-
gramme de travail. Le sujet avait été inscrit au programme de travail à 
long terme de la Commission au cours de sa cinquante-huitième session 
(2006), sur la base d’une proposition figurant à l’annexe I du rapport de 
la Commission [Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 257, p. 194].

616 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), par. 386, p. 105.
617 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), annexe I, p. 199 à 209.
618 Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière 

pénale (Djibouti c. France), arrêt du 4 juin 2008, C.I.J. Recueil 2008, 
p. 177.

Secrétariat rendaient compte des très nombreuses infor-
mations disponibles, mais la question était loin d’être 
épuisée. Le Rapporteur spécial a ajouté qu’il avait essayé 
dans son rapport préliminaire d’exposer objectivement 
les différentes opinions qui avaient été exprimées en la 
matière et qu’il avait à l’occasion fait part, à titre prélimi-
naire, de ses points de vue sur certaines questions.

268. Le Rapporteur spécial a souligné qu’il avait passé 
en revue dans son rapport quelques-unes seulement des 
questions que la Commission devrait examiner plus avant 
et qu’il entendait aborder dans son rapport suivant les 
questions préliminaires restantes, notamment la question 
de la portée de l’immunité des représentants de l’État de 
la juridiction pénale étrangère et certaines questions de 
procédure, par exemple celle de la levée de l’immunité. 

269. De l’avis du Rapporteur spécial, l’intitulé même 
du sujet donnait une idée de ses contours. La Commission 
devait examiner uniquement la question de l’immunité 
des représentants de l’État devant les juridictions pénales 
étrangères, laissant ainsi de côté les questions de l’immu-
nité devant les tribunaux pénaux internationaux et les 
juridictions nationales de l’État de nationalité du repré-
sentant, et celle de l’immunité en matière pénale ou admi-
nistrative devant les juridictions étrangères. De plus, les 
travaux de la Commission devraient être axés sur l’immu-
nité au regard du droit international et non au regard du 
droit interne: les dispositions des législations nationales 
ne devraient entrer en jeu que si elles prouvaient l’exis-
tence d’un droit international coutumier.

270. Le Rapporteur spécial a insisté sur le fait que la 
question de l’immunité des représentants de l’État de la 
juridiction pénale étrangère se posait dans les relations 
d’État à État. Conformément à la doctrine et à la juris-
prudence prédominantes (et malgré certaines décisions de 
justice qui avaient justifié l’immunité en renvoyant à la 
courtoisie internationale), le Rapporteur spécial a consi-
déré qu’il existait suffisamment d’éléments pour affirmer 
que l’immunité des représentants de l’État de la juridic-
tion pénale étrangère trouvait sa source non pas dans la 
courtoisie internationale mais, en tout premier lieu, dans 
le droit international, en particulier le droit international 
coutumier.

271. Le Rapporteur spécial a fait en outre observer que 
la juridiction pénale ne se limitait pas à sa dimension judi-
ciaire et recouvrait les démarches de l’exécutif entreprises 
bien avant le procès à proprement parler, la question de 
l’immunité étant alors souvent réglée par les États par la 
voie diplomatique au stade préjudiciel. Le Rapporteur 
spécial a noté par ailleurs que la juridiction pénale ne 



 Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 147

s’exerçait pas à l’égard de l’État, mais que des poursuites 
pénales engagées contre un représentant d’un État étran-
ger pouvaient affecter la souveraineté et la sécurité de cet 
État et constituer une immixtion dans ses affaires inté-
rieures, singulièrement lorsque des représentants de rang 
élevé étaient en cause. Il n’a pas jugé utile d’analyser de 
façon plus approfondie la question de la juridiction per se. 

272. Pour le Rapporteur spécial, en matière d’immu-
nité, la norme juridique ou le principe supposait l’exis-
tence d’un droit de l’État de nationalité du représentant 
ou du représentant de l’État lui-même d’être exempté de 
la juridiction et, en corollaire, d’une obligation incom-
bant à l’État étranger. Il conviendrait aussi d’examiner 
la question de savoir si l’obligation incombant à l’État 
étranger ne visait que l’obligation de ne pas exercer sa 
juridiction ou si elle visait aussi l’obligation de prendre 
des mesures pour empêcher qu’il ne soit porté atteinte à 
l’immunité. D’autre part, le Rapporteur spécial a émis 
l’avis que, par nature, l’immunité tenait du droit procé-
dural et non du droit matériel: alors qu’elle soustrayait 
l’individu à la juridiction exécutive et à la juridiction 
judiciaire, elle ne le soustrayait pas à la juridiction pres-
criptive, c’est-à-dire qu’elle ne le libérait pas de l’obli-
gation de respecter la loi de l’État étranger et qu’elle 
ne l’exonérait pas de sa responsabilité pénale en cas de 
violation de celle-ci. Le Rapporteur spécial a également 
indiqué que, déjà à ce stade, il avait l’impression que le 
sujet à l’étude, en fait, n’était pas celui de l’immunité 
de la juridiction pénale étrangère, mais plutôt celui de 
l’immunité de certaines mesures de procédure pénale ou 
de l’exercice de l’action pénale. Toutefois, il a ajouté 
que ce point ne serait éclairci qu’à l’issue de l’examen 
de la question de la portée de l’immunité.

273. Le Rapporteur spécial a posé la question de savoir 
si la Commission devait définir la notion d’«immunité» 
aux fins du sujet. Il a rappelé que la Commission avait 
rejeté cette idée lors de ses travaux sur le sujet des immu-
nités juridictionnelles des États et de leurs biens. Il a 
fait observer en outre qu’une distinction était générale-
ment établie entre deux types d’immunité à l’égard des 
représentants de l’État: immunité ratione personae (ou 
immunité personnelle) et immunité ratione materiae (ou 
immunité fonctionnelle). La distinction semblait utile à 
des fins d’analyse, encore que ces deux types d’immunité 
partagent certaines caractéristiques communes. 

274. Le Rapporteur spécial a émis l’avis que l’immu-
nité des représentants de l’État de la juridiction pénale 
étrangère s’expliquait par le jeu confiné de la théorie de 
l’«intérêt de la fonction» et de la théorie du «caractère 
représentatif» et que, juridiquement et politiquement, elle 
s’appuyait sur les principes d’égalité souveraine des États 
et de non-ingérence dans leurs affaires intérieures, ainsi 
que sur la nécessité de garantir la stabilité des relations 
internationales et l’exercice en toute indépendance par les 
États de leurs fonctions.

275. S’agissant de la portée du sujet quant aux per-
sonnes qui seraient concernées, le Rapporteur spécial 
a noté que le titre renvoyait à la notion générique de 
«représentants de l’État». Bien que, dans certains cas, 
il ait été fait mention dans ce contexte des seuls chefs 
d’État, chefs de gouvernement et ministres des affaires 

étrangères, il était largement admis que tous les repré-
sentants de l’État jouissaient d’une immunité ratione 
materiae. Dans la pratique, les États abordaient la ques-
tion de l’immunité de leurs représentants devant les 
juridictions pénales étrangères selon le poste occupé. 
Le Rapporteur spécial a donc proposé de conserver la 
notion générale de «représentants de l’État», que la 
Commission pourrait définir aux fins du sujet. Il a souli-
gné aussi que la Commission devrait examiner le statut à 
la fois des représentants de l’État en exercice et de ceux 
qui ne l’étaient plus.

276. À propos de l’immunité ratione personae, le Rap-
porteur spécial a fait observer que, au regard en particulier 
de l’arrêt rendu par la Cour internationale de Justice dans 
l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000619, 
il était évident que les chefs d’État, les chefs de gou-
vernement et les ministres des affaires étrangères béné-
ficiaient de ce type d’immunité. La question demeurait 
cependant de savoir si d’autres représentants de haut 
rang (par exemple ministres de la défense, vice-premiers 
ministres, etc.) bénéficieraient eux aussi de l’immunité 
personnelle. La Commission ne saurait trancher cette 
question en se contentant d’énumérer les postes officiels 
concernés, mais elle devrait plutôt chercher à définir les 
critères à appliquer pour déterminer quels étaient les 
représentants qui bénéficiaient de l’immunité personnelle.

277. Enfin, le Rapporteur spécial a appelé l’attention 
de la Commission sur deux questions situées en marge 
du sujet, à savoir celle du rôle de la reconnaissance dans 
le contexte de l’immunité et celle de l’immunité des 
membres de la famille des représentants de l’État, et prin-
cipalement des représentants de haut rang. Le Rapporteur 
spécial a considéré que la première question ne se posait 
que dans des cas exceptionnels. En conséquence, il a 
déclaré douter de l’opportunité d’explorer plus avant ces 
deux questions.

2. résumé du débat

a) Observations générales

278. On a félicité le Rapporteur spécial pour son rapport 
préliminaire exhaustif, qui offrait une excellente base de 
discussion. Des membres ont par ailleurs exprimé leurs 
remerciements au Secrétariat pour la haute qualité du 
mémorandum circonstancié qu’il avait soumis.

279. On a appuyé la proposition du Rapporteur spécial 
tendant à ce que la Commission n’examine pas, dans le 
cadre du sujet, la question de l’immunité devant les tribu-
naux pénaux internationaux et devant les juridictions de 
l’État de nationalité du représentant en cause.

280. Quelques membres ont souligné que les immunités 
des agents diplomatiques, des fonctionnaires consulaires, 
des membres des missions spéciales et des représentants 
des États auprès des organisations internationales fai-
saient déjà l’objet d’une codification et qu’il n’était pas 
nécessaire d’y revenir dans le cadre du sujet.

619 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du 
Congo c. Belgique), arrêt, C.I.J. Recueil 2002, p. 3 et suiv., en particu-
lier p. 20 et 21, par. 51.
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b) Sources

281. Des membres sont convenus avec le Rapporteur 
spécial que l’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État reposait sur le droit international, 
en particulier le droit international coutumier, et non uni-
quement sur la courtoisie internationale. Les travaux de la 
Commission pouvaient ainsi s’appuyer sur une base nor-
mative solide et constitueraient alors véritablement une 
œuvre de codification des règles existantes. À cet égard, 
certains membres ont souligné que la Commission devrait 
se pencher sur les décisions pertinentes des juridictions 
nationales. Parallèlement, on a noté que la Commission 
devrait procéder avec circonspection en analysant la 
valeur de ces décisions aux fins de déterminer l’état du 
droit international en la matière. De l’avis de certains 
membres, il y avait place dans cette matière pour le déve-
loppement progressif du droit international.

c) Notions de base

282. Des membres se sont référés aux notions de base 
exposées dans le rapport préliminaire. À propos de la 
notion de «juridiction», certains membres ont souscrit au 
point de vue du Rapporteur spécial selon lequel elle cou-
vrait la gamme complète des mesures de procédure, et on 
a appuyé l’idée de porter une attention particulière à la 
phase préjudicielle. On a noté par ailleurs que, comme 
expliqué dans le rapport préliminaire et, conformément 
à l’avis de la Cour internationale de Justice620, la juridic-
tion précédait logiquement l’immunité, en ce sens que la 
question des immunités, quel qu’en soit l’aspect, ne se 
posait qu’après que le tribunal eut établi sa compétence 
pour connaître de l’affaire.

283. Certains membres ont proposé que la Commis-
sion examine les effets de l’immunité du point de vue du 
principe de la compétence universelle en tenant compte 
de l’évolution des législations et des jurisprudences 
nationales et à la lumière du développement du système 
international, notamment la création de la Cour pénale 
internationale. Certains ont fait observer que l’affirmation 
par des tribunaux nationaux du principe de la compétence 
universelle avait engendré des méprises, provoqué l’ag-
gravation de tensions entre États et fait penser à des abus 
à motifs politiques ou autres621.

284. Au sujet de la notion d’«immunité» elle-même, 
certains membres ont appuyé l’idée selon laquelle 
la Commission devrait chercher à la définir. On a fait 
observer à cet égard que l’immunité revêtait un carac-
tère procédural et qu’elle n’exonérait pas le représentant 
d’un État de son devoir de se conformer à la législation 
nationale ni de sa responsabilité pénale en cas de vio-
lation de celle-ci. On a souscrit à l’analyse du Rappor-
teur spécial selon laquelle l’immunité mettait en jeu un 
rapport juridique, qui impliquait le droit du représentant 
d’un État de ne pas être assujetti à une juridiction pénale 
étrangère et l’obligation correspondante incombant à 
l’État étranger concerné.

620 Ibid., p. 19, par. 46.
621 Voir par exemple la décision prise par l’Assemblée de l’Union afri-

caine sur le rapport relatif à l’utilisation abusive du principe de compé-
tence universelle [Assembly/AU/Dec.199 (XI) du 1er juillet 2008].

285. Quelques membres ont considéré que, contraire-
ment à ce qui était proposé dans le rapport préliminaire, 
la Commission ne devrait pas s’interdire de s’intéresser à 
la question de l’immunité des mesures conservatoires ou 
des mesures d’exécution; d’autres membres ont toutefois 
approuvé la suggestion contenue dans le rapport. Alors 
que certains membres ont déclaré appuyer l’intention du 
Rapporteur spécial d’analyser la pratique suivie s’agis-
sant des immunités des représentants de l’État et de l’État 
lui-même des juridictions civiles étrangères, vu les carac-
téristiques communes que cette question présentait avec 
le sujet à l’étude, d’autres membres ont maintenu que ces 
immunités, par nature, différaient par trop des immunités 
de juridiction pénale pour prendre appui en l’occurrence 
sur cette pratique.

286. Certains membres ont souscrit à l’idée que, dans 
son fondement, l’immunité comportait un double élément, 
un élément fonctionnel et un élément de représentation, et 
qu’elle se justifiait par les principes d’égalité souveraine 
des États et de non-ingérence dans leurs affaires inté-
rieures et aussi par la nécessité de garantir la stabilité des 
relations entre États. Tandis que certains membres ont mis 
l’accent sur le rôle de l’élément fonctionnel de l’immunité 
qui se dessinait dans la pratique récente, d’autres ont rap-
pelé que l’élément de représentation continuait de jouer, 
dès lors que certains représentants de l’État bénéficiaient 
de l’immunité parce qu’ils étaient censés incarner l’État 
lui-même.

287. Il a été généralement admis qu’une distinction 
pouvait être établie entre deux types d’immunité des 
représentants de l’État: l’immunité ratione personae et 
l’immunité ratione materiae. Certains membres ont souli-
gné que ces notions étaient importantes en ce sens qu’elles 
permettaient de distinguer le statut des représentants de 
haut rang et autres représentants du statut des représen-
tants en exercice et de ceux qui ne l’étaient plus. Selon 
un point de vue, il était préférable d’ignorer cette typo-
logie et de prendre en considération les notions d’«acte 
accompli à titre officiel» et d’«acte accompli à titre privé» 
et la dimension temporelle de l’immunité (par exemple à 
l’égard des actes commis avant l’entrée en fonctions ou 
à l’égard des actes commis par d’anciens représentants 
dans l’exercice de leurs fonctions). Il a été souligné aussi 
qu’il ne fallait pas confondre l’immunité ratione mate-
riae des représentants de l’État avec l’immunité de l’État 
lui-même; selon un autre point de vue cependant, toutes 
les immunités des représentants de l’État découlaient de 
l’immunité de l’État.

d) Personnes couvertes par l’immunité

288. À propos de la terminologie à employer pour définir 
les personnes couvertes par l’immunité, certains membres 
ont appuyé la proposition du Rapporteur spécial de conti-
nuer à employer, à ce stade, l’expression «représentants 
de l’État» (State officials). D’autres membres ont toute-
fois considéré qu’il serait peut-être préférable d’employer 
les mots «agents» ou dans le texte anglais representatives. 
On a fait observer qu’en tout état de cause il convien-
drait de déterminer avec précision les personnes entrant 
dans la définition. On a exprimé l’avis que la gamme des 
personnes couvertes par l’immunité pourrait être limitée 
à celles exerçant les prérogatives spécifiques de l’État 
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(critère qui permettrait d’exclure du champ d’application 
du sujet certaines catégories d’agents comme les ensei-
gnants, le personnel médical, etc.); à cet égard, mention a 
été faite de la notion de «service public» employée par la 
Cour de justice des Communautés européennes.

289. On a appuyé l’avis du Rapporteur spécial selon 
lequel le sujet devrait couvrir tous les représentants de 
l’État, étant donné qu’ils bénéficiaient de l’immunité 
ratione materiae. Toutefois, quelques membres ont consi-
déré que la Commission ne devrait s’intéresser qu’à la 
question de l’immunité des chefs d’État, chefs de gou-
vernement et ministres des affaires étrangères. Le Rap-
porteur spécial a été encouragé à étudier plus avant le 
statut des anciens représentants de l’État, en particulier 
à la lumière de l’affaire Pinochet622 et du paragraphe 61 
de l’arrêt rendu par la Cour internationale de Justice en 
l’affaire relative au Mandat d’arrêt623.

290. Certains membres ont appuyé l’idée que les chefs 
d’État, les chefs de gouvernement et les ministres des 
affaires étrangères (la «troïka») jouissaient de l’immu-
nité ratione personae. Des membres ont cependant fait 
valoir que la conclusion de la Cour internationale de Jus-
tice dans l’affaire relative au Mandat d’arrêt, à savoir 
que les ministres des affaires étrangères jouissaient 
d’une telle immunité, n’avait pas de fondement solide 
en droit international coutumier comme l’expliquait 
l’opinion dissidente émise dans cette affaire. D’autres 
membres ont au contraire noté le rôle prééminent qui 
revenait au ministre des affaires étrangères dans la 
conduite des affaires internationales ainsi que sa qua-
lité de représentant, qui justifiaient qu’il soit traité sur le 
même pied, en matière d’immunité, que le chef de l’État. 
Au cours du débat, on s’est aussi demandé si l’immunité 
personnelle s’étendait à d’autres catégories de repré-
sentants de haut rang. Certains membres ont exclu cette 
possibilité, mettant en avant le rôle de représentation 
particulier que les trois catégories de représentants sus-
mentionnées jouaient dans les relations internationales, 
la pauvreté de la pratique pour étayer toute extension de 
l’immunité et des considérations de principe. D’autres 
membres ont estimé que l’immunité ratione personae 
devait être aussi accordée à certains représentants de 
l’État de rang élevé (dont, outre ceux mentionnés par 
le Rapporteur spécial, les vice-présidents, les membres 
du gouvernement, les présidents des Chambres, les pré-
sidents des juridictions nationales suprêmes, les chefs 
des collectivités constitutives d’un État fédéral, etc.); ils 
ont demandé à la Commission de déterminer les critères 
à appliquer pour définir ces représentants, comme par 
exemple celui du caractère représentatif ou de l’impor-
tance des fonctions exercées. À l’appui de cet argument, 
on a invoqué l’arrêt rendu par la Cour internationale de 
Justice en l’affaire relative au Mandat d’arrêt624, mais 
certains membres ont fait valoir que la Cour semblait 
avoir adopté une optique plus restrictive dans sa der-
nière décision en date, rendue dans l’affaire relative à 

622 Voir, en particulier, Royaume-Uni, Chambre des lords, Regina 
v. Bartle and the Commissioner of Police for the Metropolis and Others 
– Ex parte Pinochet Ugarte, 24 mars 1999, reproduit dans International 
Legal Materials, vol. 38 (1999), p. 581 à 663.

623 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (voir supra la note 619), p. 25, 
par. 61.

624 Ibid., p. 20 et 21, par. 51.

Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en 
matière pénale625. D’autres membres, tout en admettant 
que certains autres représentants de rang élevé, outre les 
chefs d’État, les chefs de gouvernement et les ministres 
des affaires étrangères, pouvaient bénéficier de l’immu-
nité ratione personae, ont considéré que la Commission 
devrait limiter ses travaux à ces trois catégories et laisser 
ouverte la question de savoir si d’autres représentants 
de l’État pouvaient également jouir de l’immunité. On 
a souligné que, de toute façon, aucun représentant de 
l’État ne continuerait de jouir de l’immunité personnelle 
à la cessation de ses fonctions. L’idée a été émise que 
certains représentants de l’État jouissaient de l’immu-
nité ratione personae quand ils agissaient ès qualités à 
l’étranger parce qu’il fallait les considérer comme char-
gés d’une mission spéciale.

291. On a estimé que la Commission devrait procéder à 
une analyse plus poussée de la question de l’immunité du 
personnel militaire déployé à l’étranger en temps de paix, 
laquelle faisait souvent l’objet d’accords multilatéraux 
ou bilatéraux mais soulevait aussi des questions de droit 
international général.

292. Quant au rôle de la reconnaissance dans le 
contexte de l’immunité, l’avis a été exprimé qu’il s’agis-
sait en l’occurrence d’une question fondamentale, que 
la Commission devrait examiner. Toutefois, certains 
membres ont appuyé l’avis du Rapporteur spécial selon 
lequel cette question ne faisait pas partie du mandat confié 
à la Commission dans le cadre du sujet à l’étude et que, au 
mieux, une clause «sans préjudice» pouvait être adoptée 
sur ce point. Certains membres ont indiqué que si un État 
existait, l’immunité devrait être accordée à ses représen-
tants indépendamment de la reconnaissance. De même, 
on a émis l’avis que l’immunité ne devrait pas s’étendre 
aux représentants des États autoproclamés qui n’avaient 
pas obtenu la reconnaissance générale de la communauté 
internationale. Enfin, certains membres ont estimé que 
la Commission devrait examiner les conséquences de la 
non-reconnaissance d’une entité en tant qu’État sur l’im-
munité de ses représentants. 

293. Pour certains membres, l’immunité des membres 
de la famille des représentants de l’État reposait essentiel-
lement sur la courtoisie internationale et n’entrait pas dans 
le cadre du sujet. Pour d’autres cependant, la Commission 
devrait traiter de cette question.

e) La question des exceptions éventuelles à l’immunité

294. Quelques membres ont invité instamment le Rap-
porteur spécial, lorsqu’il examinerait la portée de l’im-
munité dans son prochain rapport, à s’intéresser tout 
particulièrement à la question fondamentale de savoir si 
les représentants de l’État jouissaient de l’immunité dans 
le cas des crimes de droit international.

295. À cet égard, certains membres ont considéré qu’il 
existait suffisamment d’éléments, à la fois dans la pra-
tique des États et dans les travaux passés de la Commis-
sion (notamment le projet de code des crimes contre la 

625 Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière 
pénale (voir supra la note 618), p. 243 et 244, par. 194.
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paix et la sécurité de l’humanité de 1996626) pour affirmer 
qu’il existait une exception à l’immunité dans les cas où 
le représentant d’un État était accusé d’un crime de cette 
nature. Certains membres ont fait valoir qu’en traitant de 
l’immunité de la juridiction pénale étrangère, il ne fallait 
pas perdre de vue le fait que les statuts et la jurisprudence 
des tribunaux pénaux internationaux excluaient cette 
immunité. Des membres ont ajouté que la position adop-
tée par la Cour internationale de Justice dans l’affaire rela-
tive au Mandat d’arrêt627 allait à l’encontre de la tendance 
générale qui montrait que la communauté internationale 
dans son ensemble condamnait certains crimes (comme 
l’illustrait la position adoptée par la Chambre d’appel du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie dans 
l’affaire Blaškić628) et que la Commission ne devrait pas 
hésiter soit à s’écarter de ce précédent, soit à procéder au 
titre du développement progressif du droit international. 
Selon certains membres, la Commission devrait en outre 
déterminer si le droit international avait changé depuis 
l’arrêt en question, en particulier compte tenu des légis-
lations nationales adoptées depuis pour mettre en œuvre 
le Statut de Rome de la Cour pénale internationale. Selon 
d’autres, le contenu et les prolongements de l’arrêt appe-
laient un examen plus poussé.

296. Certains membres ont donné plusieurs expli-
cations pour justifier les exceptions à l’immunité, 
notamment le caractère non officiel des crimes de droit 
international, le caractère impératif de la règle portant 
interdiction des crimes entrant dans cette catégorie (jus 
cogens), ou encore la condamnation de ces crimes par 
la communauté internationale dans son ensemble. Le 
Rapporteur spécial a été invité à se pencher, dans son 
prochain rapport, sur ces explications possibles pour 
déterminer en particulier si ces exceptions s’appli-
quaient à tous les crimes de droit international ou seu-
lement à quelques-uns et si elles étaient applicables, et 
dans quelle mesure elles l’étaient, à l’immunité ratione 
materiae ou également à l’immunité ratione personae. 
Certains membres ont souligné que ces questions met-
taient en jeu l’équilibre à trouver entre l’intérêt qu’il 

626 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), chap. II, par. 50, p. 17. 
627 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (voir supra la note 619), p. 3.
628 Le Procureur c. Tihomir Blaškić [affaire no IT-95-14, Chambre 

d’appel, arrêt du 29 octobre 1997 relatif à la requête de la République 
de Croatie aux fins d’examen de la décision de la chambre de première 
instance rendue le 18 juillet 1997 (www.icty.org/x/cases/blaskic/acdec/
fr/71029JT3.html)], par. 41:

«Il est bien établi que le droit international coutumier protège l’or-
ganisation interne de chaque État souverain […]. Le corollaire de ce 
pouvoir exclusif des États est que chacun d’eux est en droit d’exiger 
que les actes ou opérations accomplis par l’un de ses organes agissant 
ès qualités soient imputés à l’État, si bien que l’organe en question ne 
peut être tenu de répondre de ces actes ou opérations. 

«La règle générale en cause est bien établie en droit international et 
repose sur l’égalité souveraine des États (par in parem non habet impe-
rium). Les rares exceptions concernent une conséquence particulière de 
cette règle. Ces exceptions naissent des normes du droit international 
pénal prohibant les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité et 
le génocide. D’après ces normes, les responsables de ces crimes ne 
peuvent invoquer l’immunité à l’égard des juridictions nationales ou 
internationales, même s’ils ont commis ces crimes dans le cadre de 
leurs fonctions officielles. De même, d’autres catégories de personnes 
(par exemple les espions, tels que définis à l’article 29 du Règlement 
concernant les lois et coutumes de guerre sur terre, annexé à la Conven-
tion IV de La Haye de 1907), bien qu’agissant en tant qu’organes de 
l’État, peuvent être tenues pour personnellement responsables de leurs 
actes illicites.»

y avait à mettre un terme à l’impunité en cas de crime 
de droit international et l’intérêt qu’il y avait à garan-
tir la liberté d’action des États au niveau international. 
On a considéré qu’il conviendrait également d’étudier 
les moyens d’articuler cette exception à l’immunité de 
manière à renforcer les tribunaux pénaux internationaux, 
compte tenu du caractère complémentaire de la compé-
tence de la Cour pénale internationale: par exemple, on 
pouvait envisager que les représentants des États qui 
avaient accepté la compétence de la Cour bénéficieraient 
d’une immunité totale de la juridiction pénale étrangère, 
tandis que les représentants des États qui ne l’avaient 
pas fait ne bénéficieraient pas de l’immunité dans le cas 
des crimes de droit international. 

297. Certains autres membres ont soutenu qu’il y avait 
de bonnes raisons pour que la Commission hésite à res-
treindre l’immunité. À leur avis, l’arrêt Mandat d’arrêt 
était le reflet de l’état actuel du droit international et 
l’évolution après sa parution des jurisprudences inter-
nationales et nationales et des législations nationales le 
confirmait plutôt qu’elle ne le mettait en question. On 
ne pouvait donc dire que cet arrêt allait à l’encontre 
d’une tendance générale. La non-immunité devant les 
tribunaux internationaux n’était pas un argument en 
faveur d’une restriction analogue devant les tribunaux 
nationaux, bien au contraire. L’arrêt Blaškić du Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie n’était donc 
pas pertinent. Pour ces membres, des principes juri-
diques importants et des considérations politiques incli-
naient à maintenir en l’état le droit international, tel qu’il 
s’exprimait par exemple dans l’arrêt Mandat d’arrêt. 
Selon eux encore, les principes de l’égalité souveraine 
et de la stabilité des relations internationales n’étaient 
pas de simples considérations abstraites mais correspon-
daient à des valeurs juridiques de fond, par exemple la 
protection des États faibles de la discrimination exercée 
par des États forts, la nécessité de protéger les droits 
de l’homme, qu’il s’agisse de personnes soupçonnées 
d’avoir commis un crime ou de personnes qui pouvaient 
être affectées par l’éventuelle perturbation des relations 
interétatiques, et finalement, dans les cas extrêmes, la 
nécessité même de respecter les règles applicables à 
l’emploi de la force. 

298. Ces membres ont soutenu que si la Commission 
avait comme toujours à envisager des propositions de 
lege ferenda, elle devait les faire après analyse attentive 
et complète de la lex lata et des raisons politiques sur les-
quelles celle-ci est construite. C’était seulement sur cette 
base que l’on pourrait trouver un fructueux équilibre des 
intérêts entre les principes de l’immunité et la lutte contre 
l’immunité. À leur avis, le caractère de jus cogens de cer-
taines normes internationales n’affectait pas nécessaire-
ment le principe de l’immunité des représentants de l’État 
devant la juridiction pénale nationale.

299. Certains membres ont souligné que la Commission 
devrait également examiner d’autres exceptions pos-
sibles à l’immunité des représentants de l’État, à savoir 
dans le cas d’actes accomplis à titre officiel sur le terri-
toire d’un État étranger sans l’autorisation de ce dernier, 
par exemple: sabotage, enlèvement, meurtre commis par 
l’agent d’un service de renseignements étranger, intrusion 
aérienne et maritime dans le territoire, ou espionnage.
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3. COnClusIOns du raPPOrteur sPéCIal

300. Résumant les principales orientations qui se déga-
geaient du débat, le Rapporteur spécial a fait observer qu’il 
était généralement convenu que l’immunité des représen-
tants de l’État de la juridiction pénale étrangère trouvait 
sa source essentiellement dans le droit international, en 
particulier le droit international coutumier. Il a noté que 
certains membres avaient mis en exergue l’importance 
que la pratique des États et les décisions des juridictions 
nationales revêtaient à cet égard. 

301. À propos de la notion d’«immunité», l’idée selon 
laquelle elle dénotait un rapport juridique mettant en jeu 
des droits et des obligations correspondantes et qu’elle 
revêtait un caractère procédural (encore qu’un membre 
ait fait valoir qu’elle relevait du droit substantiel) avait 
recueilli un appui général. Il était également largement 
admis que l’immunité des représentants de l’État de la 
juridiction pénale étrangère concernait aussi bien l’immu-
nité de juridiction exécutive que l’immunité de juridiction 
judiciaire et qu’elle était particulièrement importante au 
stade préjudiciel. Des vues divergentes avaient été émises 
sur la question de savoir si la Commission devrait exa-
miner le thème de la compétence: le Rapporteur spécial 
a expliqué qu’il entendait l’analyser ultérieurement, sans 
toutefois proposer de projet d’article sur ce point.

302. Quant à la justification de l’immunité, certains 
membres avaient admis qu’elle se justifiait à la fois par la 
théorie fonctionnelle et la théorie représentative et que les 
différents motifs plaidant en faveur de l’immunité avaient 
des liens entre eux. Cependant, on avait relevé que la 
justification de l’immunité variait selon la catégorie à 
laquelle les représentants de l’État appartenaient. On avait 
fait valoir par exemple que l’immunité d’un chef d’État 
se justifiait par le fait que celui-ci personnifiait l’État lui-
même et que cette justification ne pourrait s’appliquer à 
l’immunité d’autres représentants de l’État.

303. Des membres avaient aussi reconnu que la distinc-
tion entre immunité ratione personae et immunité ratione 
materiae était commode à des fins d’analyse, mais le Rap-
porteur spécial a fait observer qu’il en était rarement tenu 
compte dans les instruments normatifs.

304. Le débat avait par ailleurs permis de clarifier la 
portée du sujet telle qu’elle était perçue par la Commis-
sion. De l’avis général, les immunités des agents diploma-
tiques, des fonctionnaires consulaires, des membres des 
missions spéciales et des représentants des États au sein 
et auprès des organisations internationales n’entraient pas 
dans le cadre du sujet. La majorité des membres conve-
nait aussi que la question de l’immunité de juridiction 
pénale internationale devait être exclue du sujet, mais le 
Rapporteur spécial a indiqué que, comme proposé par 
quelques membres et sans préjudice de ses conclusions 
futures, il avait l’intention de se pencher sur la question 
de la compétence pénale universelle au moment d’étudier 
les exceptions éventuelles à l’immunité.

305. Vu les différentes opinions exprimées à propos de 
la question de la reconnaissance, le Rapporteur spécial a 
considéré que la Commission pouvait examiner les effets 
éventuels de la non-reconnaissance d’une entité en tant 
qu’État sur l’octroi de l’immunité à ses représentants.

306. À propos de la portée du sujet quant aux personnes 
qui seraient couvertes par l’immunité, la majorité des 
membres s’était déclarée favorable à la prise en compte 
du statut de tous les «représentants de l’État» et avait 
appuyé l’emploi de cette expression, que la Commission 
devait définir au cours de ses travaux futurs.

307. Quant à l’immunité ratione personae, il y avait un 
large accord sur le fait que les chefs d’État, les chefs de 
gouvernement et les ministres des affaires étrangères en 
bénéficiaient, mais des vues divergentes avaient été mises 
en avant quant à son extension à d’autres représentants 
de haut rang. Selon certains membres, l’immunité per-
sonnelle se limitait aux trois catégories de représentants 
susmentionnées. D’autres membres avaient confirmé que 
d’autres représentants de l’État pouvaient bénéficier de 
l’immunité personnelle, tout en faisant part de leur pré-
occupation face à l’idée d’étendre cette immunité au-delà 
de la «troïka». D’autres membres, tout en se déclarant 
favorables à l’idée d’étendre l’immunité, avaient souli-
gné qu’il fallait procéder sur ce point avec prudence: ils 
avaient recommandé que la Commission, au lieu de se 
livrer à une simple énumération, définisse les critères à 
appliquer pour déterminer quels autres représentants de 
l’État pourraient aussi se voir accorder une immunité per-
sonnelle. Le Rapporteur spécial a noté qu’il conviendrait à 
cet égard d’examiner plus avant notamment l’arrêt rendu 
par la Cour internationale de Justice en l’affaire relative 
à Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en 
matière pénale.

308. Les avis semblaient également partagés quant à 
l’opportunité pour la Commission de se pencher sur la 
question de l’immunité des membres de la famille des 
représentants de l’État. À ce stade du moins, les débats 
n’avaient pas convaincu le Rapporteur spécial de revenir 
sur sa position: il persistait à considérer qu’il n’était pas 
réaliste de traiter de cette question dans le cadre du sujet à 
l’étude, mais il l’examinerait plus à fond.

309. Le Rapporteur spécial a également noté qu’il avait 
été proposé que la Commission examine aussi la question 
de l’immunité du personnel militaire en poste à l’étranger 
en temps de paix. 

310. Le Rapporteur spécial est ensuite passé au contenu 
éventuel de son prochain rapport. Il a répété qu’il enten-
dait y étudier la portée et les limites de l’immunité des 
représentants de l’État de la juridiction pénale étrangère 
(à la fois ratione personae et ratione materiae), notam-
ment la question des exceptions éventuelles à l’immunité 
dans le cas des crimes de droit international et d’actes 
accomplis à titre officiel illicitement sur le territoire 
d’un État exerçant sa compétence. Il étudierait en parti-
culier le rapport de l’immunité aux normes impératives 
de droit international général (jus cogens) et la respon-
sabilité des États; les effets de l’immunité sur l’exercice 
de la compétence universelle dans le cas des crimes de 
droit international les plus graves; et la pratique relative 
à d’autres infractions, comme la corruption ou le blan-
chiment d’argent. Il examinerait également la distinction 
entre «acte accompli à titre officiel» et «acte accompli à 
titre privé» aux fins de l’immunité ratione materiae, en 
particulier la question de savoir si la nature ou la gravité 
d’un fait illicite pouvaient en affecter sa qualification en 
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tant que fait commis dans l’exercice de ses fonctions. Le 
Rapporteur spécial a souligné que la question importante 
était de savoir s’il existait des exceptions à l’immunité 
dans le droit international général, parce qu’il ne faisait 
aucun doute qu’il était possible d’établir des exceptions 
à l’immunité par voie conventionnelle. Il analyserait 
aussi les immunités dont bénéficiaient les représentants 
de l’État en exercice et ceux qui ne l’étaient plus. Enfin, 
dans son rapport suivant, il traiterait des aspects procédu-
raux de l’immunité, notamment la levée de l’immunité et 
certaines questions posées par l’arrêt rendu récemment en 
l’affaire relative à Certaines questions concernant l’en-
traide judiciaire en matière pénale (par exemple celle de 
savoir si l’État qui revendique l’immunité pour un de ses 
représentants devrait notifier les autorités de l’État étran-
ger concerné ou s’il devrait prétendre et prouver que le 
fait en question a été accompli par son représentant dans 
l’exercice de ses fonctions).

311. Le Rapporteur spécial a conclu son intervention 
par certaines observations sur sa méthode et son approche 
du sujet. À son avis, l’arrêt rendu en 2002 par la Cour 

internationale de Justice dans l’affaire relative au Man-
dat d’arrêt était une décision judicieuse qui faisait date. 
Il avait été adopté à une large majorité et rendait compte 
avec clarté et précision de l’état actuel du droit inter-
national en la matière. Le Rapporteur spécial a souligné 
que ses rapports reposeraient en premier lieu sur un exa-
men minutieux de la pratique des États, des décisions des 
juridictions internationales et des juridictions nationales et 
de la doctrine. Quant à la pratique judiciaire, il a noté que 
les décisions en la matière rendues par divers tribunaux 
devraient être analysées compte tenu de l’ordre chronolo-
gique dans lequel elles s’inscrivaient. Quant aux décisions 
des juridictions nationales, elles étaient pertinentes en soi 
et parce qu’elles se fondaient sur des éléments à travers 
lesquels les États exprimaient leur position sur le sujet. Le 
Rapporteur spécial continuait à penser que les décisions 
concernant l’immunité de la juridiction civile pouvaient 
présenter un intérêt pour le sujet. Enfin, il a souligné que 
son but était non pas de formuler des propositions abs-
traites sur ce que le droit international pouvait être, mais 
de travailler sur la base d’éléments du droit international 
en vigueur en la matière.
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Chapitre XI

L’OBLIGATION D’EXTRADER OU DE POURSUIVRE (AUT DEDERE AUT JUDICARE)

A. Introduction

312. À sa cinquante-septième session (2005), la 
Commission a décidé d’inscrire le sujet «L’obligation 
d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare)» 
à son programme de travail et a nommé M. Zdzislaw 
Galicki Rapporteur spécial629. 

313. À ses cinquante-huitième (2006) et cinquante-neu-
vième (2007) sessions, la Commission a reçu et examiné 
le rapport préliminaire630 et le deuxième rapport631 du 
Rapporteur spécial.

B. Examen du sujet à la présente session

314. À la présente session, la Commission était saisie 
du troisième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/603) 
et des observations et informations reçues des gouverne-
ments (A/CN.4/599)632. Elle a examiné le rapport à ses 
2984e, 2987e et 2988e séances les 24, 30 et 31 juillet 2008.

315. À sa 2988e séance, le 31 juillet 2008, la Commis-
sion a décidé de créer un groupe de travail sous la prési-
dence de M. Alain Pellet. La composition et le mandat de 
ce groupe seront définis à la prochaine session.

1. PrésentatIOn Par le raPPOrteur 
sPéCIal de sOn trOIsIème raPPOrt

316. Le Rapporteur spécial a indiqué que son troisième 
rapport s’inscrivait dans le prolongement de la démarche 
qui consistait à formuler, à l’intention des États et des 
membres de la Commission, un certain nombre de ques-
tions sur les aspects les plus importants du sujet, afin de lui 
permettre de tirer des conclusions sur le principal problème, 
celui de savoir si l’obligation aut dedere aut judicare faisait 
partie du droit international coutumier. À cet égard, le Rap-
porteur spécial a suggéré à la Commission de demander 
une nouvelle fois aux gouvernements de lui communiquer 
leurs observations et des informations concernant le sujet.

317. Abordant les projets d’article contenus dans le 
troisième rapport, le Rapporteur spécial a rappelé que 

629 À sa 2865e séance, le 4 août 2005 [Annuaire… 2005, vol. II 
(2e partie), chap. XII, par. 500, p. 93]. Au paragraphe 5 de sa résolution 
60/22 en date du 23 novembre 2005, l’Assemblée générale a approuvé 
la décision de la Commission d’inscrire le sujet à son programme de 
travail. Ce sujet avait été inscrit au programme de travail à long terme 
de la Commission à sa cinquante-sixième session (2004), sur la base de 
la proposition annexée au rapport de la même année [Annuaire… 2004, 
vol. II (2e partie), chap. XI, par. 362 et 363, p. 128].

630 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571.
631 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/585.
632 Pour les observations et informations dont la Commission était 

saisie à sa cinquante-neuvième session, ibid., document A/CN.4/579 et 
Add. 1 à 4.

le projet d’article 1, tel que proposé dans le deuxième 
rapport633, avait reçu un accueil favorable au sein de la 
Commission. Dans la nouvelle version de ce projet d’ar-
ticle634, le Rapporteur spécial avait tenu compte des obser-
vations faites à la Commission du droit international et à la 
Sixième Commission: ainsi, l’adjectif «alternative» avait 
été remplacé par «juridique», pour souligner le caractère 
juridique de l’obligation, et trois formulations différentes 
avaient été proposées pour le dernier membre de phrase 
de la disposition. Le Rapporteur spécial n’était toutefois 
pas convaincu par la suggestion d’éliminer l’énumération 
des phases de l’obligation («établissement, teneur, fonc-
tionnement et effets»).

318. En ce qui concerne le projet d’article 2635, le Rappor-
teur spécial proposait, dans son rapport, quatre termes ou 
expressions pouvant être définis dans le projet d’articles, 
mais invitait la Commission à suggérer d’autres termes à 
inclure dans cette disposition. De son avis, le projet d’ar-
ticle 2 devait rester «ouvert» jusqu’à la fin des travaux de 
la Commission sur le sujet. Le membre de phrase entre 
crochets dans le paragraphe 2 de ce projet d’article (qui 
étendait la portée de la «clause sans préjudice» à «d’autres 
instruments internationaux») s’inspirait de dispositions 
similaires d’instruments dont le texte de base avait été éla-
boré par la Commission, comme la Convention de Vienne 
de 1969 ou la Convention des Nations Unies sur les immu-
nités juridictionnelles des États et de leurs biens.

319. Le projet d’article 3636, qui avait été proposé dans le 
deuxième rapport et n’avait rencontré aucune opposition

633 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/585, 
par. 76. Pour le texte de ce projet d’article, voir également ibid., vol. II 
(1re partie), par. 350, note 490. 

634 Le projet d’article 1 se lit comme suit:
«Article 1. Champ d’application
«Le présent projet d’articles s’applique à l’établissement, au 

contenu, au fonctionnement et aux effets de l’obligation juridique de 
l’État d’extrader ou de poursuivre des personnes [relevant de sa compé-
tence] [se trouvant sur son territoire] [soumises à son contrôle].»

635 Le projet d’article 2 se lit comme suit:
«Article 2. Définitions
«1. Aux fins du présent projet d’articles:
«a) On entend par «extradition» […];
«b) On entend par «poursuites» […];
«c) On entend par «compétence» ou «juridiction» […];
«d) On entend par «personnes relevant de sa juridiction» […].
«2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions 

employées dans le présent projet d’articles ne préjudicient pas à l’em-
ploi de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans [d’autres 
instruments internationaux ou dans] le droit interne d’un État.»

636 Le projet d’article 3 se lit comme suit:
«Article 3. Les traités comme source de l’obligation d’extrader ou 

de poursuivre 
«Un État est tenu d’extrader ou de poursuivre une personne accusée 

d’une infraction si un traité auquel il est partie l’y oblige.»
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ni de la part de la Commission ni de la part de la Sixième 
Commission, reflétait le fait qu’on s’accordait en général 
à reconnaître que l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
avait sa source dans les traités internationaux. Le Rappor-
teur spécial faisait observer que le nombre croissant de 
traités imposant cette obligation pouvait être une indica-
tion de la pratique des États et autorisait à commencer de 
formuler une norme coutumière appropriée.

320. Le Rapporteur spécial a réaffirmé que le projet 
d’articles sur le sujet pouvait s’inspirer du projet de code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité 
adopté par la Commission en 1996637.

321. Le Rapporteur spécial a conclu son intervention 
en rappelant que plusieurs questions initiales concernant 
le sujet n’étaient toujours pas résolues. Il pensait que la 
Commission devait trouver une solution de compromis au 
sujet de la manière de régler le problème de la relation 
entre l’obligation aut dedere aut judicare et le principe 
de compétence universelle. Quant au «troisième élément 
de l’alternative» (c’est-à-dire la remise du délinquant pré-
sumé à un tribunal pénal international compétent), il lui 
semblait qu’un rejet complet de la question était préma-
turé et qu’il convenait de prendre en considération les lois 
nationales récentes portant application du Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale.

2. résumé du débat

a) Observations générales

322. Quelques membres se sont félicités de la méthode 
qui avait présidé à l’élaboration du troisième rapport. On 
a encouragé le Rapporteur spécial à s’attacher à analyser 
les principales questions qui se posaient dans le cadre du 
sujet et à formuler des propositions spécifiques pour per-
mettre à la Commission d’avancer dans ses travaux, sans 
attendre les informations et les observations des gouver-
nements. À cet égard, le Rapporteur spécial a été invité 
à se fonder sur la pratique des États et la doctrine en la 
matière, qui étaient riches.

323. Quelques membres de la Commission ont dit qu’ils 
s’étaient abstenus d’émettre des observations sur les 
questions de fond qui avaient été déjà abordées dans des 
rapports précédents, tout en notant que des doutes persis-
taient sur diverses questions qui étaient au cœur du sujet. 
D’autres ont indiqué qu’ils avaient l’intention de présen-
ter leurs commentaires l’année prochaine.

b) Observations sur les projets d’article proposés par 
le Rapporteur spécial

324. À propos du projet d’article 1 proposé par le 
Rapporteur spécial, certains membres ont jugé inutile 
de qualifier l’obligation d’extrader ou de poursuivre de 
«juridique». Ils ont par ailleurs suggéré de reprendre dans 
le dernier membre de phrase de la disposition le libellé 
de l’article 1 de la Convention européenne des droits de 
l’homme («relevant de sa juridiction»). Il a été proposé de 
remplacer dans le texte anglais l’intitulé du projet d’ar-
ticle par Scope. Différents points de vue ont été exprimés 

637 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), chap. II, par. 50, p. 17. 

quant à l’opportunité de faire référence explicitement «à 
l’établissement, à la teneur, au fonctionnement et aux 
effets» de l’obligation. On a indiqué par ailleurs que le 
Rapporteur spécial devait développer la disposition.

325. Quant au projet d’article 2, la liste des définitions 
proposée par le Rapporteur spécial a recueilli quelque 
appui, mais il a été suggéré de définir séparément les 
notions de «personnes» et «personnes relevant de sa juri-
diction» et d’ajouter à la liste l’expression «compétence 
universelle». On a exprimé l’avis que le paragraphe 2 était 
inutile, étant donné la clause conditionnelle figurant au 
paragraphe 1 («aux fins du présent projet d’articles»).

326. Il a été indiqué que l’idée sous-jacente au projet 
d’article 3, à savoir l’idée que les traités constituaient 
une source de l’obligation d’extrader ou de poursuivre, 
ne soulevait aucune controverse; selon un point de vue, il 
était toutefois important d’énoncer ce principe explicite-
ment dans le projet d’articles de manière à confirmer que 
tout traité pouvait constituer une source directe de l’obli-
gation sans qu’il soit nécessaire d’invoquer des fonde-
ments législatifs supplémentaires. Le Rapporteur spécial 
a été invité à analyser dans son commentaire à la dispo-
sition les traités qui renfermaient l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre. On a noté que la question majeure à 
régler demeurait celle du caractère coutumier éventuel de 
l’obligation.

c) Observations sur les travaux futurs de la 
Commission sur le sujet

327. On a considéré que le Rapporteur spécial, dans son 
prochain rapport, devrait continuer à traiter des questions 
générales de fond et proposer des articles concrets tou-
chant l’obligation d’extrader ou de poursuivre, comme 
par exemple celles de sa source (droit coutumier, prin-
cipe général de droit), de son rapport à la compétence 
universelle, des infractions qui feraient l’objet de l’obli-
gation (en particulier, les crimes graves relevant du droit 
international) et du «troisième élément de l’alternative». 
L’avis a été exprimé que le Rapporteur spécial, après avoir 
établi le caractère coutumier de l’obligation, devrait s’in-
téresser à ces questions de fond. Le Rapporteur spécial 
pourrait ensuite aborder l’examen des questions de procé-
dure, comme les motifs possibles de refuser l’extradition, 
les garanties à fournir en cas d’extradition ou encore la 
manière de gérer des demandes d’extradition simultanées. 
D’autres questions pendantes ont été mentionnées au cours 
du débat: celle de savoir s’il serait souhaitable de propo-
ser une définition applicable de ce qu’il fallait entendre 
par obligation d’extrader ou de poursuivre; celle de savoir 
comment les deux termes de l’obligation jouaient concrè-
tement; celle de savoir si l’obligation pouvait s’appliquer 
dans les cas où la personne n’était pas présente sur le ter-
ritoire de l’État concerné; celle de savoir si l’obligation 
était déclenchée par une demande d’extradition.

328. Selon un autre point de vue, il serait peut-être 
préférable que la Commission examine les éléments de 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre indépendam-
ment de la source de l’obligation. Il a donc été proposé 
que la Commission examine, en premier lieu, les condi-
tions qui mettraient en mouvement l’obligation de pour-
suivre, notamment la présence de l’auteur présumé de 



 L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare) 155

l’infraction sur le territoire de l’État, l’existence d’une 
demande d’extradition qui a été rejetée, la compétence de 
l’État à l’égard de l’infraction en cause, etc. La Commis-
sion pourrait ensuite passer à la teneur de l’obligation et 
examiner des questions comme celle de la manière de 
concilier l’obligation de poursuivre avec l’exercice dis-
crétionnaire du pouvoir judiciaire de poursuivre, celle 
de savoir si l’existence d’éléments de preuve affectait 
le fonctionnement de cette obligation, celle de savoir si 
l’auteur présumé de l’infraction devrait être maintenu en 
détention dans l’attente d’une décision sur son extradi-
tion ou les poursuites à engager, etc. En procédant de la 
sorte, la Commission mettrait à la disposition des États un 
ensemble de règles utiles fondées sur la pratique.

3. COnClusIOns du raPPOrteur sPéCIal

329. Le Rapporteur spécial a relevé que certains 
membres avaient centré leurs observations sur la métho-
dologie suivie pour l’élaboration du troisième rapport. 
Notant de nouveau que seul un petit nombre d’États 
avait répondu aux questions posées par la Commission, 
il est convenu de la nécessité de progresser plus rapide-
ment dans les travaux et d’adopter une démarche plus 
autonome.

330. S’agissant du projet d’article 1 proposé dans son 
troisième rapport, le Rapporteur spécial a indiqué qu’il en 
reverrait le texte compte tenu des observations formulées, 
à savoir en supprimant l’adjectif «juridique» qualifiant 
l’obligation de l’État, jugé superfétatoire, et en modi-
fiant l’intitulé. Certains membres par ailleurs ont sem-
blé préférer maintenir l’expression «personnes relevant 
de sa compétence». Il apparaissait de plus du débat que, 
pour certains membres, l’obligation naissait uniquement 

dans le cas où l’auteur présumé de l’infraction se trou-
vait sur le territoire de l’État et qu’elle était subordon-
née à une demande d’extradition. Le Rapporteur spécial 
a fait observer que des opinions divergentes avaient été 
émises quant à l’opportunité de mentionner dans le texte 
du projet d’article les phases de l’obligation. En outre, à 
son avis, certaines questions de fond devaient être exami-
nées plus avant, en particulier celle de la définition de la 
nature et de la teneur exactes de l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre et des infractions susceptibles de relever de 
cette obligation.

331. Passant au projet d’article 2, le Rapporteur spé-
cial a indiqué qu’il envisagerait la possibilité d’inclure 
parmi les termes à définir par la Commission les mots ou 
expressions «personnes», «personnes relevant de sa juri-
diction» et «compétence universelle». À propos du pro-
jet d’article 3, il a déclaré partager l’avis selon lequel il 
devrait incorporer dans son commentaire des exemples 
des divers traités renfermant l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre.

332. Quant aux travaux futurs de la Commission sur le 
sujet, le Rapporteur spécial a annoncé qu’il centrerait son 
quatrième rapport sur les principales questions de fond 
en jeu, comme les sources de l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre et la teneur et la portée de l’obligation. Ce 
faisant, il se référerait aux travaux passés de la Commis-
sion sur le projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité. Quant à l’économie du futur projet 
d’articles, il a pris note de la suggestion faite par certains 
membres tendant à ce que la Commission formule des 
propositions spécifiques sur les questions de procédure 
pertinentes, comme les conditions du déclenchement de 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre.
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Chapitre XII

AUTRES DÉCISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

A. Programme, procédures, méthodes de travail  
et documentation de la Commission

333. À sa 2971e séance, le 4 juin 2008, la Commission 
a constitué un Groupe de planification pour la session en 
cours.

334. À sa 2997e séance, le 8 août 2008, la Commission 
a pris note du projet de cadre stratégique pour la période 
2010-2011, concernant le programme 6 (Affaires juri-
diques), sous-programme 3 (Développement progressif et 
codification du droit international).

335. Le Groupe de planification a tenu cinq séances. Il 
était saisi de la section G du résumé thématique, établi 
par le Secrétariat, des débats de la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale à sa soixante-deuxième session, 
intitulée «Autres décisions et conclusions de la Commis-
sion» (A/CN.4/588), de la résolution 62/66 de l’Assem-
blée générale en date du 6 décembre 2007, relative au 
rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa cinquante-neuvième session (en particulier 
ses paragraphes 8, 9 et 14 à 25) et de la résolution 62/70 
de l’Assemblée générale en date du 6 décembre 2007 sur 
l’état de droit aux niveaux national et international.

1. CélébratIOn du sOIxantIème annIversaIre de la 
COmmIssIOn et réunIOn aveC les COnseIllers jurIdIques

336. La Commission note que, dans le cadre des mani-
festations tenues pour célébrer son soixantième anni-
versaire, elle a convoqué le 19 mai 2008 une séance 
solennelle au cours de laquelle des déclarations ont été 
faites par M. Sergei Ordzhonikidze, Directeur général de 
l’Office des Nations Unies à Genève, S. E. Mme Miche-
line Calmy-Rey, Conseillère fédérale de la Confédération 
suisse, M. Nicolas Michel, Secrétaire général adjoint, 
Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies, 
et le Président de la Commission, M. Edmundo Vargas 
Carreño. S. E. M. Srgian Kerim, Président de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, a adressé un message vidéo, 
tandis que S. E. Mme le juge Rosalyn Higgins, Présidente 
de la Cour internationale de Justice, a prononcé une allo-
cution liminaire638.

337. La séance solennelle a été suivie d’une réunion 
d’un jour et demi avec les conseillers juridiques, tenue 
les 19 et 20 mai. Cette réunion, consacrée aux travaux de 
la Commission sous le thème général «La Commission 
du droit international: soixante ans… et maintenant?», 

638 L’allocution liminaire de la Présidente de la Cour internationale de 
Justice et les déclarations du Directeur général, du Conseiller juridique et 
du Président de la Commission peuvent être consultées sur le site Internet 
de la Commission à l’adresse suivante: www.un.org/law/ilc. 

comprenait une série de groupes de discussion auxquels 
ont participé les conseillers juridiques des États Membres, 
d’autres spécialistes du droit international et les membres 
de la Commission, actuels et anciens, qui se sont penchés 
sur des aspects pratiques des travaux de la Commission et 
sa coopération avec les États Membres en vue du déve-
loppement progressif du droit international et de sa codi-
fication639. Les discussions se sont déroulées sur la base 
des règles de Chatham House et il n’a pas été gardé trace 
écrite de la réunion.

338. La Commission est très heureuse que de nombreux 
conseillers juridiques, juges de la Cour internationale de 
Justice, anciens membres de la Commission et autres spé-
cialistes du droit international se soient joints à elle dans 
ces célébrations. Elle félicite le Secrétariat, ainsi que le 
groupe de membres de la Commission auquel en avaient 
été confiés les préparatifs640, du succès de l’organisation 
de cette manifestation commémorative.

339. La Commission note aussi que la réunion avec les 
conseillers juridiques a constitué un forum utile pour des 
échanges de vues et juge utile de tenir de telles réunions 
au moins une fois par quinquennat, de préférence avant le 
milieu du quinquennat.

639 Le discours d’introduction générale, intitulé «Quel rôle pour la 
Commission du droit international au XXIe siècle?», a été prononcé par 
M. Georges Abi-Saab. Sir Michael Wood a présenté le premier groupe 
de questions et présidé le débat consacré au thème subsidiaire «Un 
organe subsidiaire composé d’experts indépendants: la Commission 
est-elle adaptée à ses buts?». Le premier panel sur le sujet «La compo-
sition de la Commission: profils d’un codificateur» était animé par 
M. A. Pellet et M. R. E. Fife (Norvège). Le deuxième panel sur le sujet 
«La Commission et les gouvernements: indifférence mutuelle ou inter-
action continue?» était animé par M. Z. Galicki et M. J. B. Bellinger 
(États-Unis d’Amérique). M. James Crawford a présenté le deuxième 
groupe de questions et présidé le débat consacré au thème subsidiaire 
«La Commission et ses méthodes de travail: comment accomplir le 
mandat?» M. D. Momtaz a également présidé une partie de la session. 
Le troisième panel sur le sujet «Au sein de la Commission: est-il néces-
saire de revoir les méthodes de travail?» était animé par M. C. Yamada 
et A. E. Villalta (El Salvador). Le quatrième panel sur le sujet «Ouvrir 
la Commission: partage des expériences avec d’autres organes?» était 
animé par Mme P. Escarameia et M. A. Havas Oegroseno (Indonésie). 
M. Ahmed Mahiou a présenté le troisième groupe de questions et présidé 
le débat consacré au thème subsidiaire «Perspectives pour la Commis-
sion: quels résultats pour les sujets à venir?». Le cinquième panel sur le 
sujet «Sujets futurs de la Commission: la fin de l’âge d’or?» était animé 
par M. E. Candioti et Mme L. Lijnzaad (Pays-Bas). Le sixième panel sur 
le sujet «Les résultats des travaux de la Commission: la codification et 
le développement progressif doivent-ils toujours être atteints au moyen 
de traités?» était animé par M. J. Dugard et Mme P. O’Brien (Irlande). 
Mme Brigitte Stern a tiré les conclusions générales de la réunion.

640 Le Groupe était composé des membres suivants: M. E. Candioti, 
M. P. Comissário Afonso, M. Z. Galicki, M. A. Pellet et M. C Yamada. 
Le Président de la Commission à sa cinquante-neuvième session, 
M. I. Brownlie, et le Président du Groupe de planification à la cin-
quante-neuvième session, M. E. Vargas Carreño, étaient membres de 
droit.
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340. La Commission note aussi avec satisfaction que 
des États Membres, en association avec des organisations 
régionales, des associations professionnelles, des institu-
tions universitaires et les membres de la Commission inté-
ressés, ont organisé des réunions nationales ou régionales, 
qui étaient consacrées aux travaux de la Commission641. 
Elle considère que de telles réunions, particulièrement 
aux niveaux national et régional, aident à mieux faire 
comprendre et apprécier le rôle de la Commission dans le 
développement progressif et la codification du droit inter-
national et encourage les États Membres, en association 
avec les organisations régionales, les associations profes-
sionnelles, les institutions universitaires et les membres 
de la Commission intéressés, à continuer de tenir de telles 
manifestations s’il y a lieu.

2. examen de la résOlutIOn 62/70 de l’assemblée 
générale en date du 6 déCembre 2007, relatIve à 
l’état de drOIt aux nIveaux natIOnal et InternatIOnal

341. Par sa résolution 62/70 relative à l’état de droit aux 
niveaux national et international, l’Assemblée générale 
a, entre autres dispositions, invité la Commission à lui 
rendre compte, dans les rapports qu’elle lui soumet, de ce 
qu’elle fait actuellement pour promouvoir l’état de droit. 
La Commission sait bien que le point de l’ordre du jour de 
l’Assemblée consacré à l’état de droit aux niveaux natio-
nal et international couvre un éventail de questions plus 
large que le contenu actuel de son propre ordre du jour. 
Elle garde à l’esprit ces autres aspects du point de l’ordre 
du jour de l’Assemblée.

342. Conformément au mandat énoncé au para-
graphe 1 a de l’Article 13 de la Charte des Nations Unies, 
la Commission continue de promouvoir le développe-
ment progressif et la codification du droit international. 
Dans ses travaux en cours, elle s’efforce de répondre aux 
demandes de l’Assemblée générale et élabore des projets 
de traités, de directives et d’autres instruments portant sur 
un large éventail de questions juridiques. Pour chacun 
des sujets inscrits à son programme de travail actuel642, 
la Commission a adopté une approche systématique de la 
recherche des sources du droit, en accordant une attention 
particulière aux traités, à la pratique des États, à l’opinio 
juris, aux principes généraux et aux décisions rendues par 
les juridictions nationales et internationales. Ainsi, dans 
ses travaux actuels, la Commission s’attache à promou-
voir l’état de droit dans les relations internationales en 

641 La Commission a notamment été informée des activités ci-après: 
un séminaire organisé par le Conseil argentin pour les relations inter-
nationales et l’Institut argentin des ressources en eau sur le thème de la 
gestion intégrée des aquifères transfrontières s’est tenu à Buenos Aires 
le 5 octobre 2007, et un document intitulé Temas recientes de la Comi-
sión de Derecho Internacional a été publié à cette occasion; une table 
ronde organisée par la Société latino-américaine de droit international 
sur le thème «Le soixantième anniversaire de la Commission du droit 
international: contributions et perspectives d’Amérique latine» s’est 
tenue à Genève le 21 mai 2008; une manifestation organisée par l’Ins-
titut de hautes études internationales et du développement sur le thème 
«La Commission du droit international a soixante ans: bilan et pers-
pectives» s’est tenue à Genève le 28 mai 2008; un colloque organisé à 
l’occasion du soixantième anniversaire de la Commission sur le thème 
«La paix par le droit: rôle de la Commission du droit international 
de l’Organisation des Nations Unies», auquel tous les membres de la 
Commission étaient invités, s’est tenu à Munich le 11 juillet 2008.

642 Pour les sujets figurant dans le programme de travail actuel de la 
Commission, voir chap. I, par. 11.

employant des méthodes généralement acceptées pour 
l’identification du droit: ces méthodes donnent la préé-
minence aux actes des États et à leurs perceptions, tout 
en tenant compte de la pratique des organisations inter-
nationales et, s’il y a lieu, du rôle croissant que jouent les 
organisations non gouvernementales et les individus dans 
la conduite des affaires mondiales. 

343. Pour promouvoir l’état de droit dans les relations 
internationales, la Commission se fonde sur le principe 
qui veut que les États, quels que soient leur taille, leur 
pouvoir ou leur influence par exemple, sont tous soumis 
aux règles contraignantes du droit. De manière générale, 
elle élabore des projets de règles conçus pour être univer-
sellement applicables, et défend le principe selon lequel 
tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application 
de ces règles doit faire l’objet d’un règlement pacifique. 
Mais bien que la Commission donne la primauté au droit 
dans la conduite des affaires internationales et s’efforce de 
formuler des règles qui donnent effet à ce principe fonda-
mental de l’état de droit, cette approche ne fait pas néces-
sairement obstacle à la prise en compte de considérations 
d’ordre politique de la part des acteurs internationaux et 
de la communauté internationale. Dans certains cas, les 
règles du droit peuvent elles-mêmes suggérer ou néces-
siter la mise en œuvre de politiques particulières et, dans 
d’autres, la relative rareté de la pratique et autres indices 
du droit existant encourage la Commission à faire des 
propositions de lege ferenda. Dans tous les cas, cepen-
dant, la Commission présuppose que l’état de droit exige 
des États, des organisations internationales et des autres 
entités internationales qu’ils conduisent leurs affaires 
dans le strict respect du droit. On en trouve un exemple 
dans les travaux de la Commission relatifs aux effets des 
conflits armés sur les traités: l’approche qu’elle a adop-
tée dans l’examen de ce sujet illustre implicitement l’idée 
que, même en cas de conflit armé, il y a des règles de droit 
contraignantes applicables au comportement des États.

344. Au niveau international, l’état de droit nécessite 
de prêter une attention particulière à la teneur de cer-
taines règles. En ce qui concerne les questions inscrites 
actuellement à son ordre du jour, la Commission veille 
tout particulièrement à ce que les règles qu’elle propose 
concilient de manière équilibrée des intérêts étatiques et 
non étatiques divergents, en tenant compte des précédents 
établis. Ainsi, par exemple, pour les règles qu’elle est 
en train d’élaborer sur les aquifères transfrontières, elle 
met soigneusement en balance différentes perspectives 
en s’appuyant sur l’information technique et scientifique 
pertinente et sur les principes du droit généralement 
reconnus. L’importance d’établir un équilibre entre des 
intérêts divergents est également clairement reflétée, pour 
ce qui est du programme de travail actuel, dans l’examen 
des sujets de la responsabilité des organisations interna-
tionales, de l’obligation d’extrader ou de poursuivre et 
des réserves aux traités, entre autres. Au fond, des projets 
de règles qui respectent un tel équilibre font avancer l’état 
de droit en encourageant l’ordre, la clarté et la cohérence 
dans les relations internationales. Pour certaines questions 
inscrites à son ordre du jour, une grande attention à la 
teneur des règles peut également permettre à la Commis-
sion de prendre directement en compte des considéra-
tions relatives aux droits de l’homme telles que la dignité 
humaine, la sécurité de la personne et l’équité lorsqu’elle 
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élabore ses projets de règles. Ainsi, l’examen de sujets tels 
que l’expulsion d’étrangers, l’immunité des représentants 
de l’État devant les juridictions pénales étrangères et la 
protection des personnes en cas de catastrophe nécessite 
d’étudier attentivement les normes relatives aux droits de 
l’homme généralement acceptées à la lumière des prin-
cipes bien établis de la souveraineté de l’État et de la non-
intervention. Lorsque la Commission promeut des règles 
qui mettent en avant des notions telles que l’équité, la 
sécurité et la justice pour les individus sans porter atteinte 
à l’autorité légitime de l’État, elle contribue au dévelop-
pement de l’état de droit. 

345. Étant l’un des divers organes de l’ONU qui s’oc-
cupent directement de questions juridiques, la Commission 
continue de coopérer avec d’autres organismes internatio-
naux en vue de promouvoir l’état de droit. Sa tâche princi-
pale consiste à élaborer des règles, et elle la mène à bien en 
étroite collaboration avec les États représentés à l’Assem-
blée générale. Cependant, la nature des fonctions exercées 
par la Commission ne se prête pas au type de coordination 
au niveau du Secrétariat décrit dans le rapport du Secré-
taire général intitulé «Unissons nos forces: renforcement 
de l’action de l’ONU en faveur de l’état de droit»643. La 
Commission se trouve également dans une relation qui a 
été qualifiée de symbiotique avec la Cour internationale 
de Justice, organe judiciaire suprême des Nations Unies. 
À maintes reprises, la Cour s’est appuyée sur des traités 
en tant qu’instruments contraignants en eux-mêmes et 
sur d’autres documents établis par la Commission en tant 
qu’expression probante du droit international coutumier. 
Réciproquement, la Commission reconnaît la plus haute 
autorité à la jurisprudence de la Cour; par exemple, dans 
ses travaux actuels sur des questions telles que les réserves 
aux traités ou la responsabilité des organisations internatio-
nales, la Commission a plusieurs fois formulé des projets 
de règles se référant directement aux décisions de la Cour 
ou reposant sur des argumentations construites par analogie 
avec certains raisonnements de la Cour. Cette relation entre 
la Cour et la Commission contribue à promouvoir l’état 
de droit, non seulement grâce à l’application cohérente et 
transparente de règles claires, mais aussi en démontrant que 
des organes différents qui déterminent le droit adoptent la 
même approche lorsqu’il s’agit d’identifier les règles du 
droit international. Les tribunaux régionaux et nationaux, 
eux-aussi, se sont parfois montrés disposés à appliquer 
des projets de règles de la Commission en tant qu’expres-
sion du droit international; ainsi, par exemple, au cours 
des dernières années, plusieurs tribunaux se sont expres-
sément référés à des propositions formulées dans les pro-
jets de règles de la Commission relatifs à la responsabilité 
des organisations internationales, renforçant par là le statut 
des projets de règles concernés et soulignant le caractère 
concret de la contribution actuelle de la Commission à 
l’état de droit.

346. D’une manière générale, donc, la Commission 
demeure attachée à l’état de droit dans toutes ses acti-
vités. On peut même dire que l’état de droit constitue 
l’essence de la Commission, car sa mission principale est 
d’orienter le développement et la formulation du droit. La 
Commission adopte une approche systématique dans ses 
travaux et propose des solutions concrètes à des questions 

643 A/61/636-S/2006/980, par. 48 à 50.

internationales. De la sorte, elle continue de s’appuyer 
sur une tradition solide dont on célèbre actuellement le 
soixantième anniversaire, tradition qui comprend les 
travaux préparatoires de grands instruments tels que la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques et la 
Convention de Vienne sur le droit des traités. Lorsqu’elle 
élabore des règles générales fondées sur la pratique des 
États et les activités pertinentes d’autres acteurs inter-
nationaux, la Commission tire parti du fait que sont repré-
sentés en son sein les principaux systèmes juridiques du 
monde et tous les groupes régionaux reconnus au sein du 
système des Nations Unies. Elle demeure attachée à l’idée 
que tous les États, quelle que soit leur situation, doivent 
respecter la primauté du droit. Elle est consciente du fait 
que des projets de règles qui ne tiennent pas compte d’inté-
rêts étatiques et non étatiques divergents ne peuvent avoir 
qu’une valeur limitée. Enfin, en coopérant avec d’autres 
organes qui aident à déterminer et à appliquer le droit, la 
Commission contribue à faire en sorte qu’à une époque 
où il existe une tendance assez marquée à la fragmenta-
tion du droit, certaines règles de droit soient appliquées 
de manière uniforme par des États et entités très divers. 

3. relatIOns entre la COmmIssIOn 
et la sIxIème COmmIssIOn

347. La Commission a continué d’examiner les moyens 
de renforcer davantage le dialogue entre elle-même et 
la Sixième Commission eu égard aux appels lancés à 
cet effet par l’Assemblée générale dans ses résolutions 
annuelles. Elle tient à réaffirmer que ses séances plénières 
sont ouvertes aux délégations intéressées et que ses pro-
jets de rapport, publiés sous la cote A/CN.4/L… en tant 
que documents à distribution limitée (documents à cote L) 
et généralement adoptés au cours de la dernière semaine 
de la session de la Commission, peuvent être consultés 
par avance, sous réserve des modifications qui pourront 
leur être apportées au cours de la phase d’adoption. Les 
projets de rapport sont placés dans le Système de diffu-
sion électronique des documents de l’ONU (SEDOC)644.

348. La Commission se félicite de la poursuite de la 
pratique des consultations officieuses sous forme de dis-
cussions thématiques entre les membres de la Sixième 
Commission et ses propres membres participant aux ses-
sions de l’Assemblée générale, car elle y voit un moyen 
utile de renforcer le dialogue sur les divers sujets inscrits 
à l’ordre du jour de la Commission.

349. La Commission sait aussi que la réunion officieuse 
des conseillers juridiques qui est convoquée au cours de 
l’examen par la Sixième Commission du rapport de la 
CDI a à son ordre du jour diverses questions de droit inter-
national. Pour donner encore plus de valeur à l’examen du 
rapport de la Commission, il pourrait être utile d’explorer 
la possibilité que les conseillers juridiques choisissent à 
l’avance un ou deux sujets inscrits à l’ordre du jour de 
la Commission qui pourraient faire l’objet d’une discus-
sion détaillée dans leur réunion si possible en présence du 
Rapporteur spécial pour le sujet abordé.

350. Le Groupe de planification est convenu de garder 
à l’examen la possibilité pour la Commission de tenir une 
partie de sa session à New York.

644 http://documents.un.org.
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4. grOuPe de travaIl sur le PrOgramme à lOng terme

351. À sa première séance, le 4 juin 2008, le Groupe 
de planification a décidé de reconstituer le Groupe de 
travail sur le programme de travail à long terme, sous la 
présidence de M. Enrique Candioti. À la même séance, le 
Groupe de planification a décidé de renvoyer au Groupe 
de travail l’examen du rapport du Groupe de travail sur 
la clause de la nation la plus favorisée645. Le Président du 
Groupe de travail sur le programme de travail à long terme 
a présenté oralement un rapport d’étape au Groupe de pla-
nification le 28 juillet 2008. Le Groupe de travail a recom-
mandé que deux sujets soient inscrits au programme de 
travail à long terme, à savoir «Les traités dans le temps», 
en se fondant sur une proposition de M. G. Nolte révisée 
et actualisée, et «La clause de la nation la plus favorisée», 
en se fondant sur le rapport pour 2007 du Groupe de tra-
vail sur cette question présidé par M. D. McRae646. Ces 
deux sujets répondent aux critères que la Commission a 
définis la dernière fois dans son rapport de 2000, c’est-à-
dire qu’ils sont concrets et réalisables et qu’ils présentent 
un intérêt théorique et pratique en ce qui concerne la 
codification et le développement progressif du droit inter-
national647. Des détails sur les deux sujets figurent dans les 
annexes au présent rapport. Il a également été proposé que 
tous deux soient inscrits à l’actuel programme de travail 
de la Commission et il a été recommandé que celle-ci crée 
des groupes d’étude sur les deux sujets à sa soixante et 
unième session.

352. La Commission a fait sienne la recommandation 
d’inscrire ces deux sujets à son programme de travail à 
long terme.

5. InsCrIPtIOn de nOuveaux sujets au PrOgramme de 
travaIl de la COmmIssIOn et COnstItutIOn de grOuPes 
d’étude

353. À sa 2997e séance, le 8 août 2008, la Commission a 
décidé d’inscrire à son programme de travail le sujet «Les 
traités dans le temps» et de constituer un groupe d’étude à 
cet effet à sa soixante et unième session.

354. À la même séance, la Commission a décidé d’ins-
crire à son programme de travail le sujet «La clause de 
la nation la plus favorisée» et de constituer un groupe 
d’étude à cet effet à sa soixante et unième session.

6. réunIOn aveC les COnseIllers jurIdIques 
des InstItutIOns sPéCIalIsées

355. La Commission a noté que les dates de la réunion 
de 2009 des conseillers juridiques des organisations inter-
nationales du système des Nations Unies à Genève coïn-
cideraient avec celles de la session de la Commission. En 
application du paragraphe 1 de l’article 26 de son statut, 
elle recommande qu’une réunion commune soit organi-
sée avec les conseillers juridiques au cours de sa soixante 

645 Le Groupe de planification a rappelé qu’à sa 2944e séance, tenue 
le 27 juillet 2007, la Commission a examiné le rapport de ce Groupe de 
travail et décidé de le renvoyer au Groupe de planification.

646 A/CN.4/L.719 (voir supra la note 8).
647 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), par. 728. Voir aussi 

Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), par. 238.

et unième session afin de discuter de questions d’intérêt 
mutuel et a prié le Secrétariat de prendre les dispositions 
voulues à cet effet.

7. réunIOn aveC des membres de l’Organe d’aPPel de  
l’OrganIsatIOn mOndIale du COmmerCe

356. En application du paragraphe 1 de l’article 26 de son 
statut, la Commission a tenu, le 27 mai 2008, une séance 
conjointe avec des membres actuels et d’anciens membres 
de l’Organe d’appel de l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC)648. Au cours de la réunion, les membres de 
la Commission et les membres actuels ou anciens de l’Or-
gane d’appel ont procédé à un intéressant échange de vues 
sur des questions d’intérêt mutuel, en particulier sur dif-
férentes méthodes d’interprétation des traités: application 
des articles 31 et 32 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités aux traités et instruments constitutifs ordinaires, 
procédures et directives pour l’application de la clause de la 
nation la plus favorisée et relations entre droit international 
et droit interne: les critères appliqués par les organes inter-
nationaux à l’examen des actes internes.

8. questIOns fInanCIères

a) Participation de rapporteurs spéciaux à l’Assemblée 
générale au cours de l’examen du rapport de la 
Commission

357. La Commission note qu’en vue de renforcer sa 
relation avec l’Assemblée générale elle a dans le passé 
appelé l’attention sur la possibilité de permettre aux rap-
porteurs spéciaux de participer aux débats de la Sixième 
Commission consacrés au rapport de la Commission afin 
de leur donner l’occasion de se faire une meilleure idée 
des positions en présence, de prendre note des observa-
tions faites et de commencer à établir leurs rapports à 
un stade plus précoce649. Elle a aussi estimé que la pré-
sence de rapporteurs spéciaux faciliterait leurs échanges 
de vues et consultations avec les représentants des gou-
vernements650. Au paragraphe 5 de sa résolution 44/35 
du 4 décembre 1989, l’Assemblée générale a invité la 
Commission à demander à un rapporteur spécial, lorsque 
les circonstances l’exigent, d’assister à la session où elle 
examine la question dont il est chargé, et prié le Secré-
taire général de prendre les dispositions nécessaires dans 
la limite des ressources disponibles. La Commission note 
qu’en raison de restrictions financières il n’a pas été pos-
sible de prendre les dispositions nécessaires pour que 
plus d’un rapporteur spécial participe aux séances de la 
Sixième Commission. Elle tient à souligner que le poste 
de rapporteur spécial est d’une importance déterminante 
pour les travaux de la Commission et souhaite réaffirmer 
l’utilité qu’il y a à donner aux rapporteurs spéciaux la 

648 Les membres actuels et les anciens membres sont les suivants: 
Luiz Baptista (Brésil, actuel Président de l’Organe d’appel), Georges 
Abi-Saab (Égypte, membre sortant), A. V. Ganesan (Inde, membre 
sortant), Julio Lacarte (Uruguay, ancien membre), Mitsuo Matsushita 
(Japon, ancien membre), Yasuhei Taniguchi (Japon, membre sortant), 
Giorgio Sacerdoti (Italie, membre actuel), David Unterhalter (Afrique 
du Sud, membre actuel), Lilia Bautista (Philippines, membre actuel), 
Jennifer Hillman (États-Unis, membre actuel), Yuejiao Zhang (Chine, 
nouveau membre) et Shotaro Oshima (Japon, nouveau membre).

649 Annuaire… 1988, vol. II (2e partie), par. 582.
650 Annuaire… 1989, vol. II (2e partie), par. 742.
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possibilité de s’entretenir avec des représentants de gou-
vernements au cours de l’examen à la Sixième Commis-
sion du sujet dont ils sont chargés.

b) Honoraires

358. Concernant la question des honoraires, suite à 
l’adoption par l’Assemblée générale de sa résolution 
56/272 du 27 mars 2002, la Commission réaffirme aussi 
les vues qu’elle a exprimées dans ses rapports précé-
dents651. Elle a souligné de nouveau que ladite résolution 
a une incidence particulière sur les rapporteurs spéciaux, 
notamment ceux qui sont originaires de pays en dévelop-
pement, car elle compromet le financement de leurs tra-
vaux de recherche. Elle invite instamment l’Assemblée 
générale à réexaminer cette question, en vue de rétablir, à 
ce stade, les honoraires des rapporteurs spéciaux.

9. dOCumentatIOn et PublICatIOns

a) Traitement et publication des rapports des 
rapporteurs spéciaux

359. La Commission réaffirme l’importance qu’il y 
a à fournir et à diffuser tous les éléments démontrant la 
pratique des États et autres sources de droit international 
pertinents pour l’accomplissement par la Commission 
de sa tâche de développement progressif et de codifica-
tion du droit international. Elle tient aussi à souligner 
qu’elle-même et ses rapporteurs spéciaux sont pleinement 
conscients de la nécessité de réaliser chaque fois que pos-
sible des économies dans le volume global de la docu-
mentation et continueront de garder ces considérations 
présentes à l’esprit652.

b) Création d’un fonds d’affectation spéciale pour 
résorber l’arriéré de la publication de l’Annuaire de 
la Commission du droit international

360. La Commission note avec satisfaction que, confor-
mément au paragraphe 21 de la résolution 62/66 de l’As-
semblée générale, le Secrétaire général a créé un fonds 
d’affectation spéciale alimenté par des contributions 
volontaires afin de résorber l’arriéré de la publication de 
l’Annuaire de la Commission du droit international653. 

651 Voir Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), par. 525 à 531; 
Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), par. 447; Annuaire… 2004, vol. II 
(2e partie), par. 369; Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), par. 501; 
Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 269; et Annuaire… 2007, 
vol. II (2e partie), par. 379.

652 Pour des considérations relatives à la limitation du nombre 
de pages des rapports des rapporteurs spéciaux, voir, par exemple, 
Annuaire… 1977, vol. II (2e partie), p. 132 et Annuaire… 1982, 
vol. II (2e partie), p. 130. Voir également la résolution 32/151 du 
19 décembre 1977, par. 10, et la résolution 37/111 du 16 décembre 1982, 
par. 5, ainsi que les résolutions ultérieures de l’Assemblée générale sur 
les rapports annuels de la Commission à l’Assemblée générale.

653 Au 31 juillet 2008, l’arriéré pour la période allant de 1994 à 2001 
s’établissait ainsi: le volume II (1re partie) n’a pas été publié en arabe 
depuis 1996. Aucun volume n’a été publié en chinois depuis 1994. 
À l’exception de 1997, le volume II (1re partie) n’a pas été publié en 
anglais depuis 1996. Le volume II (1re partie) n’a pas été publié en fran-
çais depuis 1998. Le volume II (1re partie) n’a pas été publié en russe 
depuis 1998, à l’exception de 2001. Le volume II (1re partie) n’a pas 
été publié en espagnol depuis 1996. Le volume II (2e partie) de 2001 
n’a pas été publié en espagnol. À ce jour, aucun volume n’a été publié 
depuis la session de 2002, dans aucune des six langues officielles.

Tout en réaffirmant l’importance qu’il y a à garantir que 
les ressources budgétaires nécessaires soient allouées à 
la résorption de cet arriéré au titre du programme perti-
nent du budget ordinaire, la Commission lance, confor-
mément au mandat du Fonds d’affectation spéciale, un 
appel aux États Membres, aux organisations non gouver-
nementales, aux entités privées et aux particuliers pour 
qu’ils versent des contributions au Fonds d’affectation 
spéciale. Elle a réaffirmé que les Annuaires sont d’une 
importance cruciale pour comprendre les travaux de la 
Commission en matière de développement progressif et 
de codification du droit international, ainsi qu’en ce qui 
concerne le renforcement de l’état de droit dans les rela-
tions internationales.

c) Autres publications et aide de la Division de la 
codification

361. La Commission a remercié la Division de la codi-
fication du Secrétariat pour l’aide précieuse qu’elle lui 
apporte par son appui fonctionnel ainsi qu’en élaborant 
des projets de recherche et en lui fournissant de la docu-
mentation juridique accompagnée de leur analyse. En 
particulier, elle a remercié le Secrétariat d’avoir établi 
deux excellentes études sur les sujets «Protection des per-
sonnes en cas de catastrophe» (A/CN.4/590 et Add. 1 à 3) 
et «Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État» (A/CN.4/596).

362. La Commission a également rendu hommage au 
Secrétariat pour les résultats de son activité de mise à jour 
permanente et de gestion du site Internet de la Commis-
sion du droit international654. Elle a approuvé en particu-
lier la création d’un nouveau site Internet sur l’Annuaire 
juridique des Nations Unies, comprenant une option de 
recherche en texte intégral dans tous les volumes publiés 
de la collection (pour l’instant en anglais). La Commis-
sion a réaffirmé que les sites Internet lui sont une aide 
précieuse pour effectuer ses travaux et qu’ils sont utiles 
aussi aux chercheurs extérieurs à la Commission, contri-
buant ainsi au renforcement général de l’enseignement, 
de l’étude et de la diffusion du droit international, ainsi 
que de l’intérêt porté à celui-ci. Elle souhaiterait que l’on 
ajoute sur le site Internet consacré à ses travaux des infor-
mations sur l’état d’avancement de l’étude des sujets ins-
crits à son ordre du jour.

B. Dates et lieu de la soixante et 
unième session de la Commission

363. La Commission a décidé que sa soixante et unième 
session se tiendrait à Genève du 4 mai au 5 juin et du 
6 juillet au 7 août 2009.

C. Coopération avec d’autres organismes

364. La Commission était représentée par M. Rohan 
Perera à la quarante-septième session de l’Organisation 
juridique consultative pour les pays d’Afrique et d’Asie, 
tenue à New Delhi du 30 juin au 4 juillet 2008.

365. À sa 2982e séance, le 22 juillet 2008, Mme Rosalyn 
Higgins, Présidente de la Cour internationale de Justice, 

654 Voir www.un.org/law/ilc. 
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a pris la parole devant la Commission et l’a informée des 
activités récentes de la Cour et des affaires dont celle-ci 
est actuellement saisie en mettant l’accent sur les aspects 
ayant un intérêt particulier pour les travaux de la Commis-
sion655. Un échange de vues a suivi.

366. Le Comité juridique interaméricain était représenté 
à la soixantième session de la Commission par M. Antonio 
Fidel Pérez. Celui-ci a pris la parole devant la Commis-
sion à sa 2978e séance, le 15 juillet 2008656. Son exposé a 
principalement porté sur les activités en cours du Comité 
concernant différents aspects du droit international public 
et privé. Un échange de vues a suivi.

367. Le Comité européen de coopération juridique et 
le Comité des conseillers juridiques sur le droit inter-
national public (CAHDI) étaient représentés à la soixan-
tième session de la Commission par le Président du 
CAHDI, M. Michael Wood, et le Directeur du Conseil 
juridique et du droit international, M. Manuel Lezertua. 
Ceux-ci ont pris la parole devant la Commission à sa 
2985e séance, le 25 juillet 2008657. Ils ont essentielle-
ment parlé des activités en cours du CAHDI concernant 
diverses questions juridiques. Un échange de vues a 
suivi.

368. L’Organisation juridique consultative pour les 
pays d’Asie et d’Afrique (AALCO) était représentée 
par M. Narinder Singh, qui présidait l’AALCO à sa qua-
rante-septième session. Celui-ci a pris la parole devant 
la Commission à sa 2988e séance, le 31 juillet 2008658. 
Il a informé la Commission des résultats des travaux 
de l’AALCO à sa quarante-septième session, tenue à 
New Delhi.

369. Le Tribunal international du droit de la mer était 
représenté à la soixantième session de la Commission par 
le Président du Tribunal, le juge Rüdiger Wolfrum. Celui-ci 
a pris la parole devant la Commission à sa 2988e séance,  
le 31 juillet 2008659. Un échange de vues a suivi.

370. Le 24 juillet 2008, un échange de vues informel a 
eu lieu entre les membres de la Commission et le Comité 
international de la Croix-Rouge sur des sujets d’inté-
rêt commun, comme la responsabilité des organisations 
internationales, la définition du conflit armé, la Conven-
tion sur les armes à sous-munitions et la réglementation 
des sociétés de sécurité privée.

371. Pour que chacun ait une meilleure connaissance 
des activités des autres, la Commission se propose d’exa-
miner la possibilité de renforcer sa coopération avec 
d’autres organismes en centrant davantage les réunions 
sur des questions particulières et en mettant davantage 
l’accent sur les relations entre les travaux de la Commis-
sion et ceux de l’organisme concerné.

655 Cette déclaration est consignée dans le compte rendu analytique 
de la séance et peut être aussi consultée sur le site Internet consacré aux 
travaux de la Commission (www.un.org/law/ilc). 

656 Cette déclaration est consignée dans le compte rendu analytique 
de la séance.

657 Idem.
658 Idem.
659 Idem.

D. Vacance fortuite

372. Le 8 août 2008, la Commission a élu Sir Michael 
Wood (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord) au poste devenu vacant du fait de la démission de 
M. Ian Brownlie660.

E. Représentation à la soixante-troisième session  
de l’Assemblée générale

373. La Commission a décidé qu’elle serait représentée 
à la soixante-troisième session de l’Assemblée générale 
par son Président, M. Edmundo Vargas Carreño.

374. À sa 2997e séance, le 8 août 2008, la Commission 
a prié M. Giorgio Gaja, Rapporteur spécial pour le sujet 
intitulé «Responsabilité des organisations internatio-
nales» de participer à la soixante-troisième session de 
l’Assemblée générale, conformément au paragraphe 5 de 
la résolution 44/35 de l’Assemblée générale, en date du 
4 décembre 1989661.

F. Séminaire de droit international

375. Conformément à la résolution 62/66 de l’Assem-
blée générale en date du 6 décembre 2007, la quarante-
quatrième session du Séminaire de droit international 
s’est tenue au Palais des Nations, du 7 au 25 juillet 2008, 
pendant la soixantième session de la Commission du droit 
international. Le Séminaire s’adresse à des étudiants de 
droit international de niveau avancé et à de jeunes profes-
seurs et fonctionnaires internationaux se destinant à une 
carrière universitaire ou diplomatique ou à des postes de 
la fonction publique de leur pays.

376. Vingt-sept personnes de nationalités différentes, 
venant de toutes les régions du monde, ont pu participer à 
la session662. Les participants au Séminaire ont assisté aux 

660 La démission de M. Ian Brownlie a pris effet le 8 août 2008, voir 
A/CN.4/602 et Add.1 [A/CN.4/602 reproduit dans Annuaire… 2008, 
vol. II (1re partie) et A/CN.4/602/Add.1, reprographié, disponible sur le 
site de la Commission].

661 «L’Assemblée générale […] Invite la Commission du droit inter-
national à demander à un rapporteur spécial, lorsque les circonstances 
l’exigent, d’assister à la session de l’Assemblée générale lorsque celle-
ci examine la question dont il est chargé et prie le Secrétaire général 
de prendre les dispositions nécessaires dans les limites des ressources 
disponibles.»

662 Ont participé à la quarante-quatrième session du Séminaire de 
droit international: Mme Adineh Abghari (République islamique d’Iran), 
Mme Dace Apine (Lettonie), Mme Stacie-Anne Marie Brown (Jamaïque), 
Mme Lalii Chin (Palaos), Mme Iryna Chyzheuskaya (Bélarus), M. Juan 
Andrés Fuentes Véliz (Pérou), M. Charlie Garnjana-Goonchorn (Thaï-
lande), Mme Ruwanthika Gunaratne (Sri Lanka), Mme Izevbuwa Ikhi-
miukor (Nigéria), Mme Ivana Jelić (Monténégro), M. Klaus Keller 
(Allemagne), M. Blaise Koïvogui (Guinée), M. Paavo Kotiaho (Fin-
lande), M. Toufik Koudri (Algérie), Mme Siami Leabo (Côte d’Ivoire), 
Mme Helyati Mahmud Saedon (Brunéi Darussalam), Mme Rudo Maku-
nike (Zimbabwe), M. Cláudio Mate (Mozambique), M. Thang Nguyen 
Dang (Viet Nam), Mme Jeanette Sautner (Canada), Mme Sabrina Urbi-
nati (Italie), M. Gustavo Velásquez (Équateur), M. Leandro Vieira 
Silva (Brésil), M. Andrés Villegas Jaramillo (Colombie), Mme Marise 
Warner (Trinité-et-Tobago), Mme Tahmina Yolchiyeva (Azerbaïdjan), 
M. Ahmed Zaki (Égypte), M. Gentian Zyberi (Albanie). Le Comité de 
sélection, présidé par Mme Vera Gowlland-Debbas (professeur à l’Ins-
titut de hautes études internationales et du développement de Genève), 
s’est réuni le 29 avril 2008 et, après avoir examiné 107 demandes de 
participation au Séminaire, a retenu 28 candidats. À la toute dernière 
minute, le vingt-huitième candidat sélectionné s’est désisté.
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séances plénières de la Commission et à des conférences 
spécialement organisées à leur intention; ils ont également 
participé à des groupes de travail sur des sujets spécifiques.

377. Le Séminaire a été ouvert par M. Edmundo Var-
gas Carreño, Président de la Commission. M. Ulrich 
von Blumenthal, Conseil juridique principal de l’Office 
des Nations Unies à Genève (ONUG), était chargé de 
l’administration, de l’organisation et du déroulement du 
Séminaire, et il était secondé par M. Vittorio Mainetti, 
consultant juridique à l’ONUG.

378. Les conférences suivantes ont été données par des 
membres de la Commission: M. Giorgio Gaja, «Respon-
sabilité des organisations internationales»; M. Chusei 
Yamada, «Codification du droit des ressources naturelles 
partagées»; M. Enrique Candioti, «Sujets d’étude futurs 
pour la Commission du droit international»; M. Chris-
topher John Robert Dugard, «Résultats des travaux de 
la Commission»; M. Zdzislaw Galicki, «L’obligation 
d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare)»; 
M. Lucius Caflisch, «Le régime juridique des épaves»; 
Mme Marie Jacobsson, «Le régime juridique des épaves 
historiques et des sépultures marines»; M. A. Rohan 
Perera, «Vers une convention globale sur le terrorisme»; 
M. Donald McRae, «La clause de la nation la plus favo-
risée»; et M. Georg Nolte, «Diversité culturelle en droit 
international». M. Bruno Simma, juge à la Cour inter-
nationale de Justice et ancien membre de la Commission, 
a fait un exposé aux participants au Séminaire sur le 
thème «La Commission du droit international et la Cour 
internationale de Justice: une relation symbiotique».

379. Des conférences ont aussi été données par M. Vit-
torio Mainetti, assistant du Directeur du Séminaire de droit 
international («Présentation des travaux de la Commis-
sion du droit international»); M. Daniel Müller, assistant 
du Rapporteur spécial M. Alain Pellet («Les réserves aux 
traités»), et Mme Jelena Pejic, Conseillère juridique du 
CICR («Défis auxquels le droit international humanitaire 
doit faire face actuellement»).

380. Les participants au Séminaire ont été invités à 
visiter l’OMC, où ils ont assisté aux séances d’informa-
tion animées par Mme Gabrielle Marceau, Conseillère 
du Directeur général, et M. Werner Zdouc, Directeur du 
secrétariat de l’Organe d’appel de l’OMC. Les discus-
sions ont porté sur les questions juridiques actuellement 
examinées à l’OMC et sur le système de règlement des 
différends de l’OMC.

381. Une session spéciale consacrée au règlement 
pacifique des différends internationaux a été organisée 
dans les locaux de l’Institut de hautes études internatio-
nales et du développement de Genève. Les participants 
au Séminaire ont assisté à des conférences données par 
M. Marcelo Kohen, «La notion de règlement pacifique 
des différends internationaux»; Mme Vera Gowlland-
Debbas, «La Cour internationale de Justice, organe judi-
ciaire principal de l’Organisation des Nations Unies»; et 
M. Georges Abi-Saab, membre et ancien Président de 
l’Organe d’appel de l’OMC, «La transformation de la 
fonction judiciaire».

382. Deux groupes de travail du Séminaire ont été 
organisés, l’un sur «L’obligation d’extrader ou de pour-
suivre», l’autre sur «Les réserves aux traités». Chacun 
des participants au Séminaire a été affecté à l’un deux. 
M. Zdzislaw Galicki, membre de la Commission, et 
M. Daniel Müller ont donné des conseils aux groupes 
de travail. Chaque groupe a écrit un rapport dont les 
conclusions ont été présentées au Séminaire au cours 
d’une séance organisée spécialement à cet effet. Une 
compilation de ces rapports a été distribuée à tous les 
participants.

383. La république et canton de Genève a offert son 
hospitalité traditionnelle aux participants, avec une visite 
guidée de la salle de l’Alabama à l’hôtel de ville, suivie 
d’une réception.

384. Le Président de la Commission, ainsi que M. Ulrich 
von Blumenthal, Directeur du Séminaire, et Mme Adineh 
Abghari (République islamique d’Iran), au nom des par-
ticipants, ont pris la parole devant la Commission et les 
participants à la fin du Séminaire. Chaque participant 
s’est vu remettre un certificat attestant sa participation à 
la quarante-quatrième session du Séminaire.

385. La Commission a noté avec une satisfaction par-
ticulière qu’au cours des trois dernières années les gou-
vernements de l’Allemagne, de l’Autriche, de la Chine, 
de Chypre, de la Finlande, de la Hongrie, de l’Irlande, du 
Mexique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, de la Suède et de la Suisse avaient versé 
des contributions volontaires au Fonds d’affectation 
spéciale des Nations Unies pour le Séminaire de droit 
international. La situation financière du Fonds a permis 
d’accorder un nombre suffisant de bourses à des can-
didats méritants originaires de pays en développement 
pour parvenir à une répartition géographique appropriée 
des participants. Cette année, des bourses intégrales 
(couvrant à la fois les frais de voyage et les frais de sub-
sistance) ont été octroyées à 16 candidats et des bourses 
partielles (ne couvrant que les frais de subsistance) à 
quatre candidats.

386. Sur les 1 006 participants représentant 162 nationa-
lités qui ont pris part au Séminaire depuis 1965, 618 ont 
bénéficié d’une bourse.

387. La Commission souligne l’importance qu’elle 
attache au Séminaire, qui donne à de jeunes juristes, 
notamment de pays en développement, la possibilité de 
se familiariser avec ses travaux et les activités de nom-
breuses organisations internationales qui ont leur siège 
à Genève. La Commission recommande à l’Assemblée 
générale de lancer un nouvel appel aux États pour qu’ils 
versent des contributions volontaires afin d’assurer au 
Séminaire de 2009 la plus large participation possible.

388. La Commission a noté avec satisfaction qu’en 
2008 un service d’interprétation intégral avait été mis à 
la disposition du Séminaire. Elle exprime l’espoir que le 
Séminaire bénéficiera du même service à sa session sui-
vante, dans les limites des ressources existantes.
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Annexe I

LES TRAITÉS DANS LE TEMPS,  
EN PARTICULIER L’ACCORD ET LA PRATIQUE ULTÉRIEURS

(M. Georg Nolte)

A. Introduction

1. Les traités ne sont pas de simples parchemins, ce sont 
des instruments destinés à offrir une stabilité aux parties 
signataires et à réaliser les objectifs qui y sont inscrits. 
Ils peuvent donc se modifier dans le temps, s’adapter à 
de nouvelles situations, évoluer en fonction des besoins 
sociaux de la communauté internationale et, parfois, tom-
ber en désuétude.

2. La question générale des «traités dans le temps» 
reflète la tension entre les exigences de stabilité et d’évo-
lution dans le droit des traités. D’une part, c’est généra-
lement le but d’un traité et du droit des traités d’assurer 
une stabilité dans des circonstances changeantes. Par ail-
leurs, les systèmes juridiques doivent aussi permettre la 
prise en considération de développements ultérieurs afin 
de garantir le respect véritable de l’accord des parties et la 
détermination de ses limites.

3. Dans tout système juridique, il importe de déterminer 
comment des actes, événements et développements ulté-
rieurs ont une incidence sur le droit en vigueur. En droit 
interne, les développements ultérieurs les plus importants 
après la promulgation d’une loi ou la conclusion d’un 
contrat sont les modifications apportées par le législateur 
ou par les parties au contrat et l’interprétation évolutive 
des tribunaux. En droit international, la situation est plus 
complexe. Les différentes sources, en particulier le droit 
conventionnel et le droit coutumier, sont soumises à des 
règles et des mécanismes différents; il se produit en outre 
certaines interactions. 

4. Dans le cas du droit coutumier, une règle déterminée 
est le résultat d’un processus combinant un certain nombre 
d’actes, expressions d’évaluation juridique et réactions 
(pratique étatique et opinio iuris). Ce processus étant en 
principe continu, la règle considérée fait l’objet d’une 
constante réaffirmation ou de pressions évolutives. Ainsi, 
dans le cas du droit coutumier, les actes, événements et 
développements ultérieurs font en principe partie, et ne dif-
fèrent pas, du processus de formation du droit lui-même.

5. En droit conventionnel en revanche, le traité et sa 
conclusion doivent être nettement distingués des actes, 
événements et développements ultérieurs qui peuvent 
avoir une incidence sur son existence, son contenu ou sa 
signification. Un traité est un accord formalisé entre États 
et/ou autres sujets de droit international qui vise à préser-
ver cet accord dans le temps sous une forme juridiquement 

contraignante. En conséquence, les actes, événements ou 
développements ultérieurs ne peuvent affecter l’exis-
tence, le contenu ou la signification d’un traité que sous 
certaines conditions. Celles-ci, dans l’intérêt de la sécurité 
des relations conventionnelles, devraient être bien défi-
nies. L’arrêt rendu par la Cour internationale de Justice 
dans l’affaire Gabčikovo-Nagymaros1 est un bon exemple 
de la manière dont le droit des traités joue par rapport à 
des actes, événements et développements ultérieurs sus-
ceptibles d’affecter l’existence, le contenu ou la significa-
tion d’un traité. 

6. Il est proposé que la Commission revisite le droit des 
traités sous l’angle de l’évolution des traités dans le temps. 
Des problèmes surgissent fréquemment dans ce contexte. 
Vu la relative ancienneté de certains traités multilatéraux 
importants, ils seront vraisemblablement encore plus fré-
quents à l’avenir.

7. Un aspect du sujet relatif aux «traités dans le temps» 
devrait être le rôle qu’un accord et une pratique ultérieurs 
des États parties jouent en matière d’interprétation des 
traités, en particulier en ce qui concerne le caractère plus 
ou moins dynamique de celle-ci en fonction du but d’une 
règle conventionnelle (voir plus spécialement ci-après, 
sect. B à E). L’évolution du contexte juridique ou l’appa-
rition dans la société internationale de nouveaux besoins 
peuvent être pris en considération si le traité pertinent est 
considéré comme un «instrument vivant».

8. Une autre dimension du sujet relatif aux «traités dans 
le temps» serait l’effet qu’ont certains actes, événements 
ou développements sur la continuité de l’existence, en 
totalité ou en partie, d’un traité. Dans cette perspective, 
les questions les plus évidentes concernent l’extinction ou 
le retrait (art. 54, 59 et 60 de la Convention de Vienne de 
1969), la dénonciation (art. 56) et la suspension (art. 57, 
58 et 60) d’un traité, et la question connexe de leurs effets 
intertemporels. La Convention de Vienne envisage un cer-
tain nombre de causes d’extinction ou de suspension des 
effets d’un traité: certaines se rapportent clairement au 
passage du temps, comme la question de l’extinction d’un 
traité ne contenant pas de disposition relative à l’extinc-
tion, à la dénonciation ou au retrait (art. 56) ou celle d’un 
changement fondamental de circonstances (art. 62). La 
formation d’une règle coutumière dérogeant à un traité, 
qui peut entraîner la désuétude d’un traité en totalité ou en 

1 Projet Gabčikovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), arrêt du 
25 septembre 1997, C.I.J. Recueil 1997, p. 7.
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partie, n’est pas envisagée dans la Convention de Vienne 
comme cause d’extinction d’un traité, bien qu’elle consti-
tue peut-être une telle cause.

9. Un autre aspect du sujet tient à l’effet qu’ont sur un 
traité particulier de nouveaux traités ou une évolution du 
droit coutumier. Cela vise la modification d’un traité par 
voie de conclusion d’un ou de plusieurs traités ultérieurs 
(art. 41 de la Convention de Vienne), mais aussi par suite 
d’une nouvelle règle de droit international coutumier. 
Une question spécifique concernerait la survenance d’une 
nouvelle norme impérative du droit international général 
(art. 64) et ses effets intertemporels.

10. Un quatrième aspect des effets du passage du temps 
sur un traité concerne l’éventuelle désuétude de certaines 
de ses dispositions, ce qui est particulièrement important 
pour les traités normatifs. La nécessité de réviser certains 
traités est envisagée dans des clauses instituant des méca-
nismes à cet effet mais, dans la plupart des traités, il n’est 
pas prévu qu’ils puissent tomber en désuétude.

B. En particulier: le sujet de l’accord et de 
la pratique ultérieurs concernant les traités

11. Il existe dans le droit international une disposition 
spécifique qui vise à assurer la prise en considération 
de l’évolution des circonstances d’une manière qui soit 
compatible avec l’accord des parties. Énoncée à l’ar-
ticle 31, paragraphe 3 a et b de la Convention de Vienne de 
1969, elle prévoit la reconnaissance du rôle qu’un accord 
ultérieur et une pratique ultérieurement suivie jouent dans 
l’interprétation d’un traité. Ces deux moyens d’interpré-
tation revêtent une importance pratique considérable. Les 
juridictions internationales et d’autres organes de règle-
ment des différends ont invoqué et appliqué l’article 31, 
paragraphe 3 a et b de la Convention de Vienne dans un 
grand nombre d’affaires. Cela vaut pour la Cour inter-
nationale de Justice2 tout autant que pour la Cour per-
manente de Justice internationale3, qui l’a précédée. La 
pratique suivie ultérieurement a aussi joué un rôle impor-
tant dans des sentences arbitrales4, dans la jurisprudence 

2 Voir, entre autres, Affaire du temple de Préah Vihéar (Cambodge c. 
Thaïlande), fond, arrêt du 15 juin 1962, C.I.J. Recueil 1962, p. 6 et suiv., en 
particulier p. 33 et 34; Certaines dépenses des Nations Unies (article 17, 
paragraphe 2, de la Charte), avis consultatif du 20 juillet 1962, C.I.J. 
Recueil 1962, p. 151 et suiv., notamment p. 160; Conséquences juridiques 
pour les États de la présence continue de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-
Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil de sécu-
rité, avis consultatif du 21 juin 1971, C.I.J. Recueil 1971, p. 16 et suiv., à la 
page 22, par. 22. La Cour cite d’autres précédents de sa jurisprudence dans 
Île de Kasikili/Sedudu (Botswana/Namibie), arrêt du 13 décembre 1999, 
C.I.J. Recueil 1999, p. 1045 et suiv., à la page 1076, par. 50.

3 Voir Compétence de l’OIT pour la réglementation internationale 
des conditions du travail des personnes employées dans l’agriculture, 
avis consultatif du 12 août 1922, C.P.J.I. série B no 2, p. 38 à 40; Inter-
prétation de l’article 3, paragraphe 2 du Traité de Lausanne (fron-
tière entre la Turquie et l’Iraq), avis consultatif du 21 novembre 1925, 
C.P.J.I. série B no 12, p. 24; Compétence de la Commission européenne 
du Danube, avis consultatif du 8 décembre 1927, C.P.J.I. série B no 14, 
p. 27, 62 et 63; Compétence des tribunaux de Danzig, avis consultatif 
du 3 mars 1928, C.P.J.I. série B no 15, p. 18. 

4 Voir The Chamizal Case (Mexique, États-Unis), sentence du 
15 juin 1911, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XI 
(numéro de vente: 61.V.4), p. 309 à 347, en particulier p. 323 à 325; 
Affaire de l’indemnité russe (Russie, Turquie), sentence du 11 novembre 
1912, ibid., p. 421 à 447, en particulier p. 433; Interprétation de l’accord 
relatif aux services aériens entre les États-Unis d’Amérique et la France 

du tribunal des réclamations Iran-États-Unis5, du Tribunal 
international du droit de la mer6, de la Cour européenne 
des droits de l’homme7, du Tribunal international pour 
l’ex-Yougoslavie8, ainsi que dans les rapports des groupes 
spéciaux de l’OMC et de son Organe d’appel9. En outre, 
il arrive fréquemment que des juridictions nationales se 
réfèrent à la pratique ultérieurement suivie pour détermi-
ner les implications d’un traité donné dans l’ordre juri-
dique interne10.

(États-Unis, France), sentence du 22 décembre 1963, ibid., vol. XVI, 
p. 5 à 74 [traduction française dans RGDIP, t. 36, no 1 (1965), p. 189 
à 261]; Interprétation de l’accord relatif aux services aériens entre les 
États-Unis d’Amérique et l’Italie (États-Unis, Italie), sentence du 17 juil-
let 1965, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, ibid., p. 75 à 
108, en particulier p. 100 [traduction française dans Annuaire français 
de droit international, vol. 13 (1967), p. 217 à 238]; Affaire concernant 
un litige entre la République argentine et la République du Chili relatif 
au canal de Beagle, sentence du 18 février 1977, Nations Unies, Recueil 
des sentences arbitrales, vol. XXI (numéro de vente: E/F.95.V.2), p. 53 
à 264 [traduction française dans Recueil de jurisprudence internationale 
concernant le droit de la mer (publication des Nations Unies, numéro 
de vente: F.07.V.5), 2008, p. 12]; Affaire de la délimitation du plateau 
continental entre Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et République française (mer d’Iroise), décision du 30 juin 1977, 
Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XVIII (numéro 
de vente: E/F.80.V.7), p. 3 à 413; Affaire concernant l’emplacement des 
balises frontalières à Taba, entre l’Égypte et Israël, sentence du 29 sep-
tembre 1988, ibid., vol. XX (numéro de vente: E/F.93.V.3), p. 1 à 118, 
en particulier p. 56 et 57, par. 209 à 211; Affaire de la délimitation de 
la frontière maritime entre la Guinée et la Guinée-Bissau, sentence du 
14 février 1985, ibid., vol. XIX (numéro de vente: E/F.90.V.7), p. 149 
à 196, en particulier p. 175, par. 66; Affaire du thon à nageoire bleue 
entre l’Australie et le Japon et entre la Nouvelle-Zélande et le Japon, 
sentence sur la compétence et la recevabilité, décision du 4 août 2000, 
ibid., vol. XXIII (numéro de vente: E/F.04.V.15), p. 1 à 57, en particulier 
p. 45 et 46; Affaire relative au régime fiscal des pensions versées aux 
fonctionnaires retraités de l’UNESCO résidant en France, décision du 
14 janvier 2003, ibid., vol. XXV (numéro de vente: E/F.05.V.5), p. 231 à 
266, à la page 258, par. 70, ou RGDIP, t. 107 (2003), p. 221 et suiv., en 
particulier p. 247, par. 70.

5 The United States of America et al. v. The Islamic Republic of Iran, 
et al., décision du 25 janvier 1984, Iran-United States Claims Tribunal 
Reports, vol. 5, p. 71; Houston Contracting Company v. National Iranian 
Oil Company et al. décision du 22 juillet 1988, ibid., vol. 20, p. 56 et 57.

6 Navire «SAIGA» (no 2) (Saint-Vincent-et-les Grenadines c. Gui-
née), arrêt, TIDM Recueil 1999, p. 10.

7 Soering c. Royaume-Uni, arrêt (au principal et satisfaction équi-
table), no 14038/88, 7 juillet 1989, CEDH série A no 161; Loizidou c. 
Turquie (fond), no 15318/89, 18 décembre 1996, Recueil des arrêts et 
décisions 1996-VI, p. 2236; Banković et autres c. Belgique et 16 autres 
États contractants (déc.) [GC], no 52207/99, CEDH 2001-XII; Öcalan 
c. Turquie [GC], no 46221/99, arrêt du 12 mai 2005, CEDH 2005-IV. 

8 Le Procureur c. Duško Tadić, affaire no IT-94-1-A, Chambre d’ap-
pel, arrêt du 15 juillet 1999, Supplément judiciaire no 6, juin/juillet 1999.

9 Voir rapport de l’Organe d’appel, Japon − Taxes sur les bois-
sons alcooliques, WT/DS8/AB/R, WT/DS10/AB/R, WT/DS11/AB/R, 
adopté le 1er novembre 1996; rapport de l’Organe d’appel, Communau-
tés européennes − Classement tarifaire de certains matériels informa-
tiques, WT/DS62/AB/R, WT/DS67/AB/R, WT/DS68/AB/R, adopté 
le 22 juin 1998, DSR 1998:III, 1851; rapport du Groupe spécial, États-
Unis − Lois, réglementations et méthode de calcul des marges de dum-
ping («Réduction à zéro»), WT/DS294/R et Corr.1, adopté le 9 mai 
2006, par. 7.214 à 7.218; rapport du Groupe spécial, Chili − Système 
des fourchettes de prix et mesures de sauvegarde appliquées à certains 
produits agricoles, WT/DS207/R, adopté le 23 octobre 2002, par. 7.78 
à 7.101; rapport du Groupe spécial, Communautés européennes − Clas-
sification douanière des morceaux de poulet désossés et congelés, WT/
DS269/AB/R, adopté le 27 septembre 2005, par. 253 à 260, et 271 à 
273; rapport de l’Organe d’appel, États-Unis − Mesures visant la four-
niture transfrontières de services de jeux et paris, WT/DS285/AB/R, 
adopté le 20 avril 2005, et Corr.1, p. 64 à 66, par. 190 à 195.

10 Voir par exemple Medellin v. Texas, arrêt du 25 mars 2008, 552 
U.S. (2008) (résumé de l’arrêt p. 20 et 21); Trans World Airlines, Inc. 
v. Franklin Mint Corp., 466 U.S. 243 (1984); R. v. Sec. of State, on 
Application of Channel Tunnel Group, 23 juillet 2001, International 
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12. La Commission a traité ce sujet de 1957 à 1966 dans 
le cadre de ses travaux relatifs au droit des traités11. Par 
la suite, elle l’a examiné brièvement à propos du projet 
d’articles relatif aux traités conclus entre États et organi-
sations internationales ou entre deux ou plusieurs orga-
nisations internationales12. Enfin, le groupe d’étude sur 
le sujet «Fragmentation du droit international: difficultés 
découlant de la diversification et de l’expansion du droit 
international» a succinctement abordé le sujet de l’accord 
et de la pratique ultérieurs concernant les traités13.

Law Reports, vol. 125 (2004), p. 580, et 596 et 597, par. 48; Morris v. 
KLM Royal Dutch Airlines [2002] UKHL7, 2AC 628, Oxford Reports 
on International Law: International Law in Domestic Courts [ILDC] 
242 (UK 2002); Attorney General v. Zaoui [2005] NZSC 38, ILDC 
81 (NZ 2005); A v. B, Tribunal fédéral suisse, 1re chambre civile, 
8 avril 2004, BGE 130 III 430, ILDC 343 (SW 2004), Journal des Tri-
bunaux 2004, vol. I (droit fédéral), p. 546 à 555; Bouzari v. Iran (Isla-
mic Republic of) (2004), 243 D.L.R. (4th) 406, ILDC 175 (CA 2004).

11 Deuxième rapport sur le droit des traités de Sir Gerald Fitz-
maurice, Rapporteur spécial, Annuaire… 1957, vol. II, document 
A/CN.4/107, p. 24, 28, 43, 44, 49, 50, 77 et 78; premier rapport 
sur le droit des traités de Sir Humphrey Waldock, Rapporteur spé-
cial, Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, 
p. 78 et 79; deuxième rapport, Annuaire… 1963, vol. II, docu-
ment A/CN.4/156 et Add. 1 à 3, p. 57, 58, 66 à 69 et 73 à 75; troi-
sième rapport, Annuaire… 1964, vol. II, document A/CN.4/167 et 
Add. 1 à 3, p. 38 à 40, 52 à 54, 56, 60, 62 et 64; quatrième rap-
port, Annuaire… 1965, vol. II, document A/CN.4/177 et Add. 1 et 2, 
p. 52 et 53; cinquième rapport, Annuaire… 1966, vol. II, document 
A/CN.4/183 et Add. 1 à 4, p. 31; sixième rapport, ibid, document 
A/CN.4/186 et Add. 1 3 à 7: projet d’article 68, p. 94 à 98, projet 
d’article 69, p. 98 à 109; comptes rendus analytiques des séances 
de la quinzième session de la Commission, Annuaire… 1963, vol. I, 
687e séance, p. 97 et 98; 689e séance, p. 109; 690e séance, p. 119; 
691e séance, p. 116 et 121; 694e séance, p. 148 et 152; 706e séance, 
p. 241 et 242; 707e séance, p. 243; 712e séance, p. 288 et 289; 
720e séance, p. 338; comptes rendus analytiques des séances de la  
seizième session de la Commission, Annuaire… 1964, vol. I, 
729e séance, p. 42 et 43; 752e séance, p. 201 et 202; 753e séance, 
p. 203 et 204; 758e séance, p. 243; 765e séance, p. 289 à 291; 
766e séance, p. 295, et 297 à 301; 767e séance, p. 309 à 312; 769e 
séance, p. 322 à 325; 770e séance, p. 330 et 332; 773e séance, p. 347; 
774e séance, p. 357; comptes rendus analytiques des séances de la 
dix-septième session de la Commission, Annuaire… 1965, vol. I, 790e 
séance, p. 117; 799e séance, p. 181; 802e séance, p. 208 et 209 et 
Annuaire… 1966, vol. I (1re partie), 830e séance, p. 56 et 59; comptes 
rendus analytiques des séances de la dix-huitième session de la 
Commission, Annuaire… 1966, vol. I (2e partie), 857e séance, p. 107; 
859e séance, p. 125 et 126; 866e séance, p. 184; 870e séance, p. 206; 
871e séance, p. 217; 883e séance, adoption du projet d’article 68 en 
tant qu’article 38, p. 294 et 295; 893e séance, adoption du projet d’ar-
ticle 69 en tant qu’article 27, p. 364 et suiv.

12 Troisième rapport sur les traités conclus entre États et organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales, 
de Paul Reuter, Rapporteur spécial, Annuaire… 1974, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/279, p. 152; quatrième rapport, Annuaire… 1975, 
vol. II, document A/CN.4/285, p. 46 et 47; comptes rendus analy-
tiques des séances de la vingt-neuvième session de la Commission, 
Annuaire… 1977, vol. I, 1438e séance, p. 123 et suiv.; 1458e séance, 
p. 237 et 238; comptes rendus analytiques des séances de la trente et 
unième session de la Commission, Annuaire… 1979, vol. I, 1548e séance, 
p. 76 et 77; comptes rendus analytiques des séances de la trente-troi-
sième session de la Commission, Annuaire… 1981, vol. I, 1675e séance, 
p. 159; comptes rendus analytiques des séances de la trente-quatrième 
session de la Commission, Annuaire… 1982, vol. I, 1702e séance, p. 22, 
1740e séance, adoption de l’article 31, p. 251 et 260.

13 «[…] les relations entre l’Article 30 (accords postérieurs), 
l’Article 41 (modification inter se) et l’Article 103 de la Charte des 
Nations Unies (primauté des obligations découlant de la Charte)» 
(rapport du Groupe d’étude, A/CN.4/L.663/Rev.1, 28 juillet 2004, 
reprographié, disponible sur le site de la Commission, reproduit dans 
Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), par. 300 à 358, au paragraphe 343), 
et étude analytique du Groupe d’étude de la Commission sur la frag-
mentation du droit international, rapport établi sous sa forme définitive 
par Martti Koskenniemi, (A/CN.4/L.682 et Corr.1 et Add.1), p. 13, 14, 

C. La Commission du droit international devrait-
elle examiner le sujet de l’accord et de la pratique 
ultérieurs concernant les traités?

13. Malgré leur importance pratique considérable, les 
moyens d’interprétation énoncés aux alinéas a et b du 
paragraphe 3 de l’article 31 de la Convention de Vienne 
de 1969 n’ont guère fait l’objet, de la part des juridictions 
internationales, d’analyses allant au-delà des affaires 
considérées. En outre, ils ont rarement donné lieu à des 
recherches empiriques, comparatives ou théoriques de 
grande envergure. De fait, il n’existe pas toujours de 
preuves suffisantes d’accord et de pratique ultérieurs per-
tinents des États qui, souvent, ne sont révélés que dans le 
cadre de procédures juridictionnelles.

14. Alors que d’importants traités sont maintenant 
relativement anciens, en particulier les traités norma-
tifs conclus après 1945, le contexte dans lequel ils s’ap-
pliquent diffère de plus en plus de celui dans lequel ils ont 
été conçus. Par voie de conséquence, il est vraisemblable 
que certaines de leurs dispositions feront l’objet d’efforts 
de réinterprétation, voire de modifications informelles. 
Cela peut concerner des règles techniques tout autant que 
des règles de fond plus générales. Dans un contexte en 
évolution, les traités risquent soit d’être «gelés» dans un 
État où ils sont moins à même de remplir leur objet et 
leur but, soit de perdre leur fondement dans l’accord des 
parties. Normalement, les parties à un traité souhaitent 
préserver leur accord, mais d’une manière qui réponde 
aux exigences du présent. La reconnaissance du rôle d’un 
accord et d’une pratique ultérieurs vise à trouver une 
approche souple, rationnelle et prévisible de l’application 
et de l’interprétation des traités14.

15. L’intérêt de préciser la portée et l’effet juridiques 
d’un accord et d’une pratique ultérieurs est renforcé par 
la tendance croissante des juridictions internationales à 
interpréter les traités d’une manière objective en fonc-
tion de leur but. Avant l’adoption de la Convention de 
Vienne de 1969, la question de l’opportunité de retenir 
un mode d’interprétation des traités plus objectif ou plus 
subjectif n’était pas tranchée15. La Convention de Vienne 
insistant davantage sur les facteurs objectifs, la tendance à 
une interprétation objective des traités se poursuit. Ainsi, 
en 2005, le tribunal arbitral saisi dans l’affaire relative 
à la ligne du Rhin de fer a affirmé qu’une interprétation 
évolutive permettrait une application du traité efficace 
en termes d’objet et de but. Il a souligné que cela serait 
«préférable à une application stricte de la règle intempo-
relle16». Au moment où le droit international connaît une 

64, 65, 233, 234, 254, 262, 272 à 274 (reprographié, disponible sur le 
site de la Commission). Le texte définitif sera publié comme additif à 
l’Annuaire… 2006, vol. II (2e partie). 

14 Sur le rapport entre changement et clausula rebus sic stanti-
bus, voir Projet Gabčikovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), arrêt du 
25 septembre 1997, C.I.J. Recueil 1997, p. 7 et suiv., en particulier 
p. 64, par. 104.

15 Sur l’évolution historique, voir R. Bernhardt, «Interpretation in 
international law», dans Encyclopedia of Public International Law, 
vol. 2, Amsterdam, Elsevier, 1995, p. 1416 à 1426, en particulier 
p. 1419 et suiv.

16 Chemin de fer dit Iron Rhine («Ijzeren Rijn») [Belgique/
Pays-Bas], Cour permanente d’arbitrage, sentence du tribunal arbi-
tral, 24 mai 2005, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, 
vol. XXVII (numéro de vente: 06.V.8), p. 35, par. 80.
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«prolifération de cours et tribunaux internationaux17», 
une interprétation évolutive des traités est, en un sens, un 
moyen de garantir l’efficacité d’un traité. En revanche, 
une telle interprétation peut conduire à réinterpréter le 
traité au-delà de l’accord effectif des parties. Cela rend 
la référence à une pratique ultérieure à la fois moins pré-
visible et plus importante: si l’invocation d’une pratique 
ultérieure ne se limite pas à faire la lumière sur l’accord 
effectif et continu des parties18, l’interprétation du traité 
peut devenir moins prévisible, mais la pratique ultérieure 
peut devenir plus importante si elle est utilisée comme 
indice d’une interprétation dynamique d’instruments 
conventionnels (par exemple, lorsque la Cour européenne 
des droits de l’homme déclare que la Convention est «un 
instrument vivant à interpréter à la lumière des conditions 
de vie actuelles19»). 

16. L’accord et la pratique ultérieurs ont également une 
incidence sur la fragmentation et la diversification du 
droit international. Le rapport du Groupe d’étude de la 
Commission20 n’a toutefois tenu compte que de la ques-
tion de la pratique ultérieure21. C’est peut-être pourquoi 
il a été proposé en 2006 à la Sixième Commission que la 
Commission envisage le sujet de l’adaptation des traités 
internationaux à l’évolution des circonstances, en mettant 
particulièrement l’accent sur le domaine des accords pos-
térieurs et de la pratique postérieure22. 

17. Une dernière raison justifiant l’étude des accords et 
de la pratique ultérieurs comme moyen d’interprétation 
des traités découle de leurs implications au plan interne. 
Au Royaume-Uni, Lord Nicholls a fait observer dans une 
décision récente de la Chambre des lords qu’une pratique 
ultérieure ne serait pas le bon moyen de modifier un traité, 
objectif qui ne saurait relever que d’une procédure d’amen-
dement23. Aux États-Unis, la Cour suprême a récemment 
interprété un traité en s’appuyant sur l’«interprétation des 
parties postérieure à la ratification24». Dans ce pays, la 
question de la portée de la pratique ultérieurement sui-
vie comme moyen d’interprétation des traités s’inscrit 
dans celle plus générale de savoir quels effets ont en 

17 Voir J. I. Charney, «The impact on the international legal system 
of the growth of international courts and tribunals», New York Univer-
sity Journal of International Law and Politics, vol. 31 (1999), p. 697 et 
suiv.; et B. Kingsbury, «Is the proliferation of international courts and 
tribunals a systemic problem?», ibid, p. 679 et suiv.

18 Interprétation de l’article 3, paragraphe 2, du Traité de Lau-
sanne, avis consultatif du 21 novembre 1925, C.P.J.I., série B no 12, 
p. 24. 

19 Tyrer c. Royaume-Uni, arrêt du 25 avril 1978, série A no 26, 
par. 31; Marckx c. Belgique, arrêt du 13 juin 1979, série A no 31, par. 41; 
Airey c. Irlande, arrêt du 9 octobre 1979, série A no 32, par. 26; Loizidou 
c. Turquie (exceptions préliminaires), arrêt du 23 mars 1995, série A 
no 310, par. 71.

20 «Fragmentation du droit international: difficultés découlant de 
la diversification et de l’expansion du droit international», rapport du 
Groupe d’étude de la Commission du droit international, établi sous sa 
forme définitive par Martti Koskenniemi (A/CN.4/L.682 et Corr.1 et 
Add.1) [voir supra la note 13].

21 Ibid., par. 12; par. 109; par. 224 (note de bas de page 288, à la fin 
de la septième phrase); par. 354; par. 412; par. 464; et par. 476.

22 Résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats de la 
Sixième Commission de l’Assemblée générale à sa soixante et unième 
session, A/CN.4/577/Add.1, par. 31.

23 King v. Bristow Helicopters Ltd., Chambre des lords du Royaume-
Uni [2002], UKHL 7, [2002] 2 AC 628, ILDC 242 (UK 2002), par. 98.

24 Medellin v. Texas (voir supra la note 10).

droit interne différentes sources de droit international, 
et laquelle de ces sources favorise un plus grand rôle du 
Sénat américain25. Si la Cour suprême des États-Unis s’est 
montrée peu disposée à tenir compte de normes récentes 
de droit coutumier pour interpréter des accords internatio-
naux26, elle s’est plus ouvertement référée à la pratique 
ultérieure dans certaines affaires27. Cet aspect de la ques-
tion est également important pour d’autres pays28. En 
Allemagne par exemple, la Cour constitutionnelle fédé-
rale a récemment examiné la question de savoir si certains 
accords informels et certaines mesures pratiques décidées 
par les États membres de l’OTAN correspondaient à une 
réinterprétation légitime du Traité de l’OTAN, ou s’il fal-
lait les considérer comme des modifications de ce traité 
devant être formellement approuvées par le Parlement. 
Certes, la Cour allemande a conclu que toutes les mesures 
prises jusqu’à présent restaient dans les limites d’une 
interprétation légitime du traité par voie d’accord et de 
pratique ultérieurs29, mais ces affaires traduisent la crainte 
de nombreux acteurs politiques que les mécanismes 
internes de contrôle de la conclusion et de l’application 
des traités ne soient contournés. Selon un ancien juge de 
la Cour européenne des droits de l’homme, les processus 
d’accord et de pratique ultérieurs reviendraient à «moto-
riser» les traités30.

18. Le sujet est pertinent, non seulement pour les traités 
ordinaires entre États, mais aussi pour les traités constitu-
tifs d’organisations internationales (art. 5 de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités). Par leur action et 
leur engagement dans le cadre d’organisations internatio-
nales, les États membres manifestent des formes d’accord 
et de pratique ultérieurs qui ont une incidence sur l’in-
terprétation évolutive des instruments constitutifs de ces 
organisations. Toutefois, dans le passé, la Commission a 
parfois dissocié les projets relatifs aux organisations inter-
nationales (en particulier s’agissant du droit des traités 
et de la responsabilité internationale). La question de la 

25 Pour un aperçu général, voir J. N. Moore, «Treaty interpretation, 
the constitution, and the rule of law», Virginia Journal of International 
Law, vol. 42 (2001-2002), p. 163 à 263; et P. R. Trimble et A. W. Koff, 
«All fall down: The treaty power in the Clinton Administration», Ber-
keley Law Review, vol. 16 (1998), p. 55 et suiv.

26 Dans United States v. Alvarez-Machain, 504 U.S. 655 (1992), 
note 15, le juge Rehnquist a écrit: «La pratique des nations en droit 
international coutumier n’est pas d’un grand secours pour interpréter 
les termes d’un traité d’extradition ni la compétence d’un tribunal pour 
juger ultérieurement une personne qui a été ainsi enlevée.»

27 Voir, outre Medellin v. Texas, Trans World Airlines, Inc. v. Fran-
klin Mint Corp., par exemple (voir supra la note 10).

28 Voir A. Aust, «Domestic consequences of non-treaty (non-
conventional) law-making», dans Rüdiger Wolfrum et Volker Röben 
(dir. publ.), Developments of International Law in Treaty Making, Ber-
lin, Springer, 2005, p. 487 à 496; et F. Orrego Vicuña, «In memory of 
Triepel and Anzilotti: The use and abuse of non-conventional lawma-
king», ibid., p. 497 à 506; pour un point de vue sur la jurisprudence des 
États-Unis, voir D. J. Bederman, «Revivalist canons and treaty inter-
pretation», UCLA Law Review, vol. 41 (avril 1994), p. 953 et suiv., et 
p. 972 et suiv.

29 Groupe parlementaire du Partei des Demokratischen Sozialismus 
v. Bundesregierung, 22 novembre 2001, Cour constitutionnelle fédé-
rale d’Allemagne, BVerfGE 104, 151; Groupe parlementaire du Partei 
des Demokratischen Sozialismus/Linkspartei v. Bundesregierung, Cour 
constitutionnelle fédérale d’Allemagne, 3 juillet 2007, affaire no 2 BvE 
2/07 [disponible à l’adresse suivante: www.bverfg.de].

30 G. Ress, «Verfassungsrechtliche Auswirkungen der Forten-
twicklung völkerrechtlicher Verträge», dans W. Fürst et coll. (dir. 
publ.), Festschrift für Wolfgang Zeidler, vol. 2, Berlin, 1987, p. 1775 
et suiv., et 1779.
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pertinence de la pratique de l’organisation et des réactions 
des États membres à cette pratique ne sera assurément pas 
toujours jugée suivant les mêmes normes que celles appli-
cables à des traités ordinaires entre États31. Néanmoins, 
vu les rapports étroits entre ces deux domaines, il serait 
artificiel de les distinguer, à une réserve près cependant: 
même si certains des exemples les plus connus de pra-
tique organisationnelle concernent l’Organisation des 
Nations Unies32, il pourrait être envisagé d’exclure de 
l’étude la pratique des principaux organes de celle-ci, 
par crainte, éventuellement, de possibles restrictions au 
développement du système des Nations Unies dans son 
ensemble. Il reste que d’autres organismes, institutions 
et organes conventionnels des Nations Unies ne suscitent 
pas les mêmes préoccupations et devraient être examinés. 
Il faudrait en outre étudier, sous l’angle de leur applica-
bilité à d’autres traités et acteurs, les règles et principes 
généralement reconnus qui ont été développés compte 
tenu de la pratique des organes des Nations Unies.

D. L’objectif et la portée éventuelle 
de l’examen du sujet proposé

19. L’objectif de l’examen du sujet proposé serait 
double.

20. Le premier serait de constituer un répertoire suffi-
samment représentatif de la pratique, qui serait concrète-
ment d’une grande utilité. Jusqu’à présent, les éléments 
de la pratique effective relative aux accords ultérieurs et 
à la pratique ultérieurement suivie en ce qui concerne les 
traités n’ont été recueillis que de manière aléatoire. L’im-
portance de ces moyens d’interprétation des traités est 
certes généralement reconnue, mais leur portée réelle n’a 
été déterminée que dans le cadre de procédures juridic-
tionnelles ou lorsque la question s’est posée, et non pas de 
manière systématique. La collecte d’exemples pertinents 
d’accord et de pratique ultérieurs et leur classement sys-
tématique n’ont pas seulement une valeur propre, comme 
base possible d’orientation dans des cas analogues. Bien 
que cet exercice ne puisse certainement pas prétendre à 
l’exhaustivité, il donnerait néanmoins un aperçu représen-
tatif utile aux praticiens, qui seraient alors mieux à même 
de raisonner par analogie. Un tel répertoire devrait aussi 
fournir aux cours et tribunaux des indications quant à la 
pertinence de l’accord et de la pratique ultérieurs, faute de 
quoi les organes juridictionnels risqueraient de définir un 
peu trop vite ce qu’ils considèrent comme l’objet et le but 
d’un traité en perdant de vue le rôle permanent des États 
dans l’interprétation du traité.

31 C. F. Amerasinghe, Principles of the Institutional Law of Inter-
national Organizations, Cambridge, 2e éd., 2005, p. 49 et suiv., 290 et 
suiv. et 460 et suiv.

32 Compétence de l’Assemblée générale pour l’admission d’un État 
aux Nations Unies, avis consultatif du 3 mars 1950, C.I.J. Recueil 
1950, p. 8 et suiv.; Certaines dépenses des Nations Unies (voir supra 
la note 2), p. 160, 162, 165, 168 et suiv., et 177 à 179; Conséquences 
juridiques pour les États de la présence continue de l’Afrique du Sud 
en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970), 
[voir supra la note 2], p. 16, par. 21 et 22; B. Simma, S. Brunner et 
H.-P. Kaul, «Article 27», dans B. Simma (dir. publ.), The Charter 
of the United Nations: A Commentary, 2e éd., vol. I, Munich, Verlag 
C. H. Beck, 2002, p. 493 et suiv., par. 46 et suiv.; M. Bothe, «Peace-kee-
ping», ibid., p. 685, par. 86 et 91 et suiv.; Réparation des dommages 
subis au service des Nations Unies, avis consultatif du 11 avril 1949, 
C.I.J. Recueil 1949, p. 180.

21. La constitution d’un répertoire n’est pas simplement 
une tâche qui pourrait tout aussi bien être effectuée par un 
institut de recherche universitaire. Bien que les États ne leur 
confèrent pas un caractère secret, certains cas d’accord et de 
pratique ultérieurs ne sont pas disponibles dans le domaine 
public. La Commission est la meilleure enceinte possible 
pour déterminer si certaines activités peuvent être quali-
fiées de pratique pertinente. Avec l’aide de ses membres, 
elle est aussi la meilleure source, et la plus légitime, pour 
obtenir des exemples pertinents d’accord et de pratique 
ultérieurs. Il ne s’agit certes pas de collecter des données 
sans discernement, mais il faut au contraire s’appuyer sur 
un questionnaire soigneusement formulé. 

22. Le second objectif de l’examen du sujet − le plus 
important − devrait être de tirer certaines conclusions ou 
directives générales du répertoire de la pratique, sans viser 
à l’élaboration d’un projet de convention, ne serait-ce que 
parce que des directives d’interprétation ne sont pratique-
ment jamais codifiées, même dans les systèmes juridiques 
internes. Ces conclusions ou directives générales pourraient 
néanmoins donner à ceux qui interprètent et appliquent les 
traités une orientation quant aux possibilités et limites d’un 
moyen d’interprétation de plus en plus important qui est 
propre au droit international. Ces conclusions ou directives, 
sans être un carcan pour les interprètes, ne les laisseraient 
pas non plus dans le vide. Elles offriraient un point de réfé-
rence à tous ceux qui interprètent et appliquent les traités, 
contribuant ainsi à une base d’interprétation commune, 
réduisant au minimum les risques de conflit et rendant plus 
efficace le processus d’interprétation.

23. Dans ce cadre général, l’étude pourrait porter plus 
précisément sur les questions suivantes:

a) délimitation du champ de l’accord et de la pra-
tique ultérieurs; 

b) types d’accord et de pratique ultérieurs;

c) acteurs ou activités pertinents;

d) éléments constitutifs;

e) limites de fond;

f) modification des traités et moyens informels de 
coopération;

g) types particuliers de traités;

h) droit international coutumier et intégration 
systémique.

a) Délimitation du champ de l’accord  
et de la pratique ultérieurs 

24. La délimitation des différents moyens d’interpréta-
tion prévus à l’article 31, paragraphe 3, de la Convention 
de Vienne de 1969 n’est pas nette. Si la Commission a 
quelque peu élucidé le principe d’intégration systémique 
(art. 31, par. 3 c de la Convention de Vienne33), la frontière 

33 «Fragmentation du droit international: difficultés découlant de 
la diversification et de l’expansion du droit international», rapport du 
Groupe d’étude de la Commission du droit international, établi sous sa 
forme définitive par Martti Koskenniemi, (A/CN.4/L.682 et Corr.1 et 
Add.1) [voir supra la note 13], par. 410 à 480.
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entre accord ultérieur et pratique ultérieurement suivie 
est relativement indécise. Il est admis qu’un accord ulté-
rieur peut prendre diverses formes. Ainsi, peut constituer 
un accord ultérieur une simple décision adoptée par une 
réunion des parties à un traité, comme cela a été le cas 
lorsque les États membres de l’Union européenne ont 
changé l’ECU en euro34. Un accord ultérieur présupposant 
le consentement de toutes les parties, il semble postuler 
un plus haut degré de formalisme que la pratique ultérieu-
rement suivie.

25. La pratique ultérieure implique l’établissement 
d’un accord ultérieur des parties à un traité. Elle doit 
être généralement commune, convergente et uniforme35. 
Comme l’a dit le Rapporteur spécial Sir Humphrey Wal-
dock, «pour qu’une pratique corresponde à une “inter-
prétation authentique”, il faut qu’il ressorte de cette 
pratique que l’interprétation dont il s’agit a recueilli 
l’assentiment tacite de l’ensemble des parties36». Le 
problème est toutefois de savoir comment établir cet 
assentiment tacite. Dans cette perspective, il est recouru 
aux notions d’acquiescement et d’estoppel pour déter-
miner si une partie a consenti implicitement à la pra-
tique d’une autre partie. Le sens exact de ces principes 
fait l’objet de débats considérables37. S’il est peut-être 
impossible de parvenir à des conclusions définitives à 
cet égard, une analyse de la pratique des États et des 
organisations ferait probablement ressortir une orienta-
tion générale. 

b) Types d’accord et de pratique ultérieurs 

26. L’étude viserait à déterminer différents types d’ac-
cord ultérieur et de pratique ultérieurement suivie, ou cer-
taines distinctions pouvant aider à déceler des analogies 
pertinentes:

34 Voir A. Aust, Modern Treaty Law and Practice, Cambridge Uni-
versity Press, New York, 2000, p. 192.

35 Voir Île de Kasikili/Sedudu (voir supra la note 2), par. 49 et 50; 
Accord relatif aux services aériens du 27 mars 1946 entre les États-
Unis d’Amérique et la France, sentence arbitrale du 9 décembre 1978, 
Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XVIII (numéro 
de vente: E/F.80.V.7), p. 417 et suiv.; OMC, rapport de l’Organe d’ap-
pel: Japon − Taxes sur les boissons alcooliques (voir supra la note 9); 
G. Distefano, «La pratique subséquente des États parties à un traité», 
Annuaire français de droit international, vol. 40 (1994), p. 41 et suiv. 
et 46 et suiv.

36 Sixième rapport sur le droit des traités, Annuaire… 1966, vol. II, 
document A/CN.4/186, p. 107, par. 18; voir aussi Distefano, loc. cit. 
(supra note 35), p. 55.

37 Voir Délimitation de la frontière maritime dans la région du golfe 
du Maine (Canada/États-Unis d’Amérique), arrêt du 12 octobre 1984, 
C.I.J. Recueil 1984, p. 246 et suiv., en particulier p. 305, par. 130; Temple 
de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande), fond, arrêt du 15 juin 1962, 
p. 6 et suiv., notamment l’opinion individuelle de M. Alfaro, p. 39 et 
40; Plateau continental de la mer du Nord (République fédérale d’Alle-
magne c. Danemark; République fédérale d’Allemagne c. Pays-Bas), 
arrêt du 20 février 1969, C.I.J. Recueil 1969, p. 3 et suiv., en particu-
lier p. 4, par. 30; I. Brownlie, Principles of Public International Law, 
6e éd., Oxford University Press, 2003, p. 616; voir aussi P. C. W. Chan, 
«Acquiescence/estoppel in international boundaries: Temple of Preah 
Vihear revisited», Chinese Journal of International Law, vol. 3, no 2 
(2004), p. 421 à 439; H. Das, «L’estoppel et l’acquiescement: Assi-
milations pragmatiques et divergences conceptuelles», Revue belge de 
droit international, vol. 30 (1997), p. 607 à 634, p. 608; M. N. Shaw, 
International Law, 5e éd., Cambridge University Press, 2003, p. 439; 
M. Koskenniemi, From Apology to Utopia − The Structure of Inter-
national Legal Argument, rééd., Cambridge University Press, 2005, 
p. 356 et suiv.

– distinction entre développements ultérieurs spéci-
fiques et généraux;

– distinction entre traités techniques et traités plus 
généraux, comme les traités visant à garantir la sécurité 
et/ou les droits de l’homme;

– distinction entre traités comportant ou non un méca-
nisme juridictionnel propre de règlement des différends;

– distinction entre traités anciens et nouveaux;

– distinction entre traités bilatéraux et multilatéraux.

c) Acteurs ou activités pertinents

27. La question de savoir lequel des organes de l’État 
est habilité à le représenter au niveau international 
est traitée dans différents contextes. L’article 7 de la 
Convention de Vienne de 1969 détermine de façon 
manifestement trop étroite les organes de l’État ou 
autres acteurs capables de contribuer à un accord ou une 
pratique ultérieurs pertinents. En revanche, l’approche 
globale des règles relatives à la responsabilité de l’État38 
est probablement trop large à cette fin. Dans la sentence 
qu’il a rendue dans l’Affaire relative à la question du 
régime fiscal des pensions versées aux fonctionnaires 
retraités de l’UNESCO résidant en France, le tribunal 
arbitral s’est montré peu enclin à considérer le compor-
tement d’organes publics de rang inférieur comme la 
preuve d’une pratique ultérieure des parties à un traité39. 
D’autres sentences se sont néanmoins appuyées sur une 
telle pratique, quoique seulement lorsqu’elle bénéfi-
ciait du consentement tacite des autorités supérieures40. 
L’étude pourrait fournir une analyse systématique des 
acteurs dont les faits peuvent contribuer à un accord ou 
une pratique ultérieurs.

d) Éléments constitutifs

28. On considère encore généralement que toutes les 
parties à un traité doivent contribuer à la pratique ulté-
rieure en cause. Celle-ci est néanmoins parfois perçue 
comme structurellement comparable au développement 
de nouvelles règles coutumières. Dans ce cas, le principe 
exigeant que tous les États consentent aux règles coutu-
mières a subi quelques modifications41. Une différence 
importante entre droit coutumier et droit conventionnel 
tient toutefois au fait que ce dernier repose plus claire-
ment sur le consentement de toutes les parties.

38 Voir l’article 4 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite, Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) 
et rectificatif, p. 41 à 44.

39 Affaire relative à la question du régime fiscal des pensions ver-
sées aux fonctionnaires retraités de l’UNESCO résidant en France 
(voir supra la note 4), p. 258, par. 70; à propos de cette sentence, voir 
R. Kolb, «La modification d’un traité par la pratique subséquente 
des parties», Schweizerische Zeitschrift für internationales und euro-
päisches Recht, vol. 14, no 1 (2004), p. 9 à 32.

40 Accord relatif aux services aériens entre les États-Unis d’Amé-
rique et la France (voir supra la note 35). 

41 Voir C. Tomuschat, «Obligations arising for States without or 
against their will», Recueil des cours de l’Académie de droit inter-
national de La Haye 1993-IV, vol. 241, p. 195 à 374, en particulier 
p. 290.
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29. La question de savoir comment ce consentement 
devrait être établi donne lieu à des débats considérables. 
La pratique internationale offre certains exemples, comme 
le rapport d’un groupe spécial de l’OMC aux termes 
duquel la pratique d’une partie seulement peut éclairer le 
sens d’une disposition dès lors qu’il s’agit de la pratique 
du seul État concerné par la question en cause42. Bien 
que le groupe spécial ait été ensuite contredit à cet égard 
par l’Organe d’appel43, son rapport mérite l’attention et 
n’a fait que revenir sur un problème qui était également 
apparu dans d’autres contextes44. La Cour internationale 
de Justice a considéré que la pratique d’un État peut avoir 
une valeur probante particulière lorsqu’elle se rapporte à 
l’exécution d’une obligation incombant à cet État45.

e) Limites de fond

30. L’étude devrait aussi s’intéresser aux limites pos-
sibles de l’examen de l’accord et de la pratique ultérieurs. 
Certains traités comportent des règles expresses relatives 
à leur interprétation qui peuvent avoir une incidence sur 
l’application des méthodes générales d’interprétation 
(voir ci-après la sous-section g «Types particuliers de trai-
tés»). Des limites de fond pourraient cependant résulter 
aussi de règles de jus cogens, lesquelles pourraient limi-
ter certaines formes d’interprétation évolutive d’un traité 
par les parties, mais être elles-mêmes spécifiquement tou-
chées par des développements ultérieurs (voir art. 64 de la 
Convention de Vienne de 1969).

f) Modification des traités et moyens informels  
de coopération

31. S’il est peut-être exagéré de prétendre, comme l’a 
fait Georges Scelle, que «[l]’application elle-même des 
traités n’est […] qu’une révision continue46», l’étude des 
accords et de la pratique ultérieurs doit envisager l’appli-
cation informelle d’un traité comme un mode d’interpré-
tation, voire de modification de celui-ci47. Un exemple 
classique d’interprétation supposée qui s’est peut-être 
muée en une modification d’un traité est celle qu’a don-
née la Cour internationale de Justice du paragraphe 3 
de l’Article 27 de la Charte des Nations Unies en ce qui 
concerne l’absence de conséquence de l’abstention de 
membres permanents du Conseil de sécurité48. Bien que la 

42 Rapport du Groupe spécial, Communautés européennes – Classi-
fication douanière des morceaux de poulet désossés et congelés, plainte 
du Brésil, WT/DS269/R, publié le 30 mai 2005, par. 7.255.

43 Rapport de l’Organe d’appel, Communautés européennes – Clas-
sification douanière des morceaux de poulet désossés et congelés, WT/
DS269/AB/R, WT/DS286/AB/R, adopté le 27 septembre 2005, et 
Corr.1, par. 259.

44 Amerasinghe, Principles of the Institutional Law of International 
Organizations, 2e éd. rev., Cambridge University Press, 2005, p. 50 et 
suiv. 

45 Statut international du Sud-Ouest africain, avis consultatif du 
11 juillet 1950, C.I.J. Recueil 1950, p. 128 et suiv., en particulier p. 135 
et suiv.; A. McNair, The Law of Treaties, 2e révision, Oxford, Clarendon 
Press, 1961, p. 427. 

46 G. Scelle, Théorie juridique de la révision des traités, Paris, 
Librairie du Recueil Sirey, 1936, p. 11.

47 K. Wolfke, «Treaties and custom», dans J. Klabbers (dir. publ.), 
Essays on the Law of Treaties − A Collection of Essays in Honour of Bert 
Vierdag, La Haye, Martinus Nijhoff, 1998, p. 31 à 39, en particulier p. 34.

48 Conséquences juridiques pour les États de la présence continue 
de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la 
résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité (voir supra la note 2), 
par. 21 et 22.

possibilité de modification d’un traité ait aussi été recon-
nue par des sentences arbitrales49, la Cour internationale 
de justice a récemment adopté une position plus réservée 
à cet égard et, dans l’affaire de l’Île de Kasikili/Sedudu, 
elle n’a pas conclu à une modification par voie de pratique 
ultérieure50.

32. La question de la modification est liée à une ten-
dance des États à recourir à des moyens informels de 
coopération internationale. S’agissant de la pratique ulté-
rieurement suivie, il faut examiner quelle est la valeur des 
«mémorandums d’accord»51, dont la force juridique est 
contestée. Cette incertitude n’a toutefois pas empêché des 
tribunaux arbitraux de les considérer comme une pratique 
ultérieure52.

g) Types particuliers de traités

33. L’étude devrait aussi envisager les accords et la 
pratique ultérieurs dans le cadre de régimes conven-
tionnels spéciaux. Si dans le rapport du Groupe d’étude 
sur la fragmentation du droit international, la notion de 
«régime autonome»53 a été rejetée, il faut néanmoins exa-
miner comment les règles générales sont appliquées dans 
des contextes particuliers. Ainsi, s’agissant du droit de 
l’OMC, l’interprète est confronté à un ensemble complexe 
de dispositions qui, simultanément, prévoient et limitent 
le recours à l’interprétation par la pratique ultérieure. Il en 
résulte que le nombre considérable de rapports établis tant 
par les groupes spéciaux que par l’Organe d’appel, qui 
traitent expressément de la pratique ultérieure, doivent 
être lus en fonction de ce cadre réglementaire54.

34. Certains autres régimes conventionnels qui éta-
blissent des organes juridictionnels ou prévoient une 
autre forme d’institutionnalisation du règlement des dif-
férends ont tendance à développer leurs propres règles 
d’interprétation qui diffèrent des normes classiques du 
droit international général. Un exemple est fourni par le 
système juridique de la Communauté européenne/Union 
européenne dans lequel la Cour (européenne) de jus-
tice affirme régulièrement qu’elle ne considère pas une 

49 Voir Affaire concernant l’emplacement des balises frontalières 
à Taba entre l’Égypte et Israël, sentence du 29 septembre 1988, 
Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XX (numéro 
de vente: E/F.93.V.3), p. 1 à 118, en particulier p. 56 et 57, par. 209 
à 211; Temple de Préah Vihéar (voir supra la note 2); Accord rela-
tif aux services aériens du 27 mars 1946 entre les États-Unis d’Amé-
rique et la France (voir supra la note 35); Décision concernant la 
délimitation de la frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie, décision du 
13 avril 2002, Cour permanente d’arbitrage, décision du 13 avril 2002, 
Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XXV (numéro de 
vente: E/F.05.V.5), p. 83 et suiv., p. 110 et suiv.; Aust, Modern Treaty 
Law and Practice, op.cit., p. 213.

50 Affaire de l’Île de Kasikili/Sedudu (Botswana/Namibie).
51 Aust, Modern Treaty Law and Practice, op.cit., p. 26 à 45.
52 Arbitrage entre les États-Unis et le Royaume-Uni concer-

nant les redevances d’usage à l’aéroport de Heathrow, sentence du 
30 novembre 1992, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, 
vol. XXIV (numéro de vente: E/F.04.V.18), p. 1 à 359, en particulier 
p. 76 et suiv. et 130 et suiv.

53 «Fragmentation du droit international: difficultés découlant de 
la diversification et de l’expansion du droit international», rapport du 
Groupe d’étude de la Commission du droit international, établi sous sa 
forme définitive par Martti Koskenniemi, (A/CN.4/L.682 et Corr.1 et 
Add.1) [voir supra la note 13], par. 191 et suiv. 

54 Voir supra les références à la note 9.
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pratique ultérieure comme un moyen d’interprétation55. 
En revanche, dans le contexte de la politique étrangère 
et de sécurité commune élaborée dans le cadre du Traité 
sur l’Union européenne, la pratique ultérieure de l’orga-
nisation comme moyen d’interpréter les dispositions per-
tinentes de ce traité, comme l’article 2456, reste plausible. 

35. La Convention européenne des droits de l’homme 
constitue un autre cas particulier. Bien que l’on trouve de 
nombreuses références à des développements ultérieurs 
dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l’homme57, il est intéressant de noter l’usage qu’en fait 
la Cour. Indépendamment de la pratique classique des 
États membres eux-mêmes, la qualification d’«instrument 
vivant» donnée à la Convention pourrait être considérée 
comme la reconnaissance d’une pratique ultérieure de la 
société civile plutôt que comme celle d’une pratique ulté-
rieure des États parties58.

h) Droit international coutumier et intégration 
systémique

36. Les moyens d’interprétation prévus à l’article 31, 
paragraphe 3, de la Convention de Vienne de 1969 
conduisent à examiner plus attentivement leurs relations 
avec le développement de nouvelles règles coutumières59. 
Une pratique ultérieure peut refléter le vœu des États de 
modifier le traité afin de l’adapter à l’évolution de l’envi-
ronnement normatif. De ce point de vue, la pratique ulté-
rieurement suivie au sens de l’alinéa b du paragraphe 3 de 
l’article 31 de la Convention de Vienne de 1969 est inti-
mement liée au principe d’intégration systémique énoncé 
à l’alinéa c du même paragraphe.

E. Comment aborder le sujet de 
l’accord et de la pratique ultérieurs

37. La proposition vise à l’élaboration de directives 
relatives à l’interprétation des traités dans le temps sur la 
base d’un répertoire de la pratique. L’objectif est de traiter 
le sujet en un quinquennat.

38. La nature du sujet, en tant que question transver-
sale, requiert une approche différente de celle qui viserait 
à codifier un domaine spécifique du droit international. 
Il ne serait pas logique, par exemple, de partir de prin-
cipes généraux pour passer ensuite à des directives plus 
spécifiques ou des exceptions. En effet, la matière d’où 
seraient extraites les directives est sensiblement moins 
préformée que ne le sont les sujets qui se prêtent à la codi-
fication. Il faut donc induire le répertoire et les directives 
qui en résulteront de certaines catégories raisonnables 
d’informations, qui devraient satisfaire à deux conditions: 

55 Voir affaire 68/86, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord c. Conseil des Communautés européennes, Recueil de 
jurisprudence 1988, p. 855 et suiv., en particulier par. 24.

56 Voir D. Thym, «Die völkerrechtlichen Verträge der Europäischen 
Union», Zeitschrift für ausländisches öffentliches Recht und Völker-
recht, vol. 66 (2006), p. 863 et suiv., en particulier p. 870.

57 Voir les références à la note 7, supra.
58 R. Bernhardt, «Interpretation in international law», loc cit. (supra 

note 15), p. 1421.
59 Voir M. Kamto, «La volonté de l’État en droit international», 

Recueil des cours de l’Académie de droit internationale de La Haye 
2004, t. 310, p. 9 à 428, en particulier p. 133 et suiv.

d’abord, pouvoir être nettement distinguées les unes des 
autres; et, ensuite, se prêter à un traitement successif évi-
tant autant que possible tout double emploi.

39. Analysées successivement, les catégories suivantes 
devraient remplir ces conditions:

a) jurisprudence des cours et tribunaux internatio-
naux dotés d’une compétence générale et ad hoc (par 
exemple: CIJ, tribunaux arbitraux);

b) décisions de juridictions ou autres organes indé-
pendants dans le cadre de régimes spéciaux (par exemple: 
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends de 
l’OMC, CEDH);

c) accord et pratique ultérieurs des États en dehors 
de procédures juridictionnelles ou quasi juridictionnelles;

d) accord et pratique ultérieurs relatifs à des organi-
sations internationales et de ces organisations (ONU, ins-
titutions spécialisées et organisations régionales);

e) jurisprudence des juridictions nationales;

f) conclusions.

40. Sous un angle purement théorique, le point de 
départ devrait être, en principe, la pratique des États 
en dehors de toute procédure juridictionnelle ou quasi 
juridictionnelle. Néanmoins, des considérations pra-
tiques plaident en faveur de l’approche proposée. La 
collecte d’éléments relatifs à la pratique des États hors 
de toute procédure juridictionnelle ou quasi juridiction-
nelle représente la partie la plus difficile du projet et elle 
requiert, plus que toute autre catégorie d’informations, 
le concours des États et d’autres sources. Il faudra du 
temps à la Commission pour préparer cet aspect du sujet, 
en particulier pour obtenir des réponses des États à un 
questionnaire. La portée juridique d’un accord et d’une 
pratique ultérieurs étant couramment décrite au moyen 
d’exemples tirés de la jurisprudence internationale, il 
est sans doute préférable d’entreprendre l’analyse du 
sujet par l’examen de la jurisprudence des juridictions 
internationales dotées d’une compétence générale (en 
particulier la Cour internationale de Justice) ou d’une 
compétence ad hoc (divers tribunaux arbitraux). Ces 
organes juridictionnels ont posé les principaux points de 
référence utiles pour l’analyse. L’examen des décisions 
de juridictions et autres organes indépendants dans le 
cadre de régimes spéciaux viendrait ensuite compléter 
l’analyse précédente, soit en confirmant l’approche sui-
vie par les cours et tribunaux internationaux de compé-
tence générale ou ad hoc, soit en laissant penser qu’il 
existe certaines exceptions dans les régimes spéciaux.

41. Après l’examen de la manière dont les organes 
juridictionnels ou quasi juridictionnels internationaux 
envisagent l’accord et la pratique ultérieurs des États, il 
faudrait s’intéresser à des exemples pertinents d’accord 
et de pratique des États hors du cadre juridictionnel ou 
quasi juridictionnel. Dans cette perspective, il faudra là 
encore se demander si cette pratique des États confirme 
de manière générale la jurisprudence des organes juridic-
tionnels ou quasi juridictionnels internationaux, et si elle 
apporte de nouveaux éléments.
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42. L’analyse des décisions internationales sur le sujet 
serait complétée par l’examen de cas d’accord et de pra-
tique ultérieurs concernant des organisations internatio-
nales, ou appliqués par elles. Cela devrait permettre de 
dégager certaines interprétations et pratiques spécifiques 
qui pourraient alors servir de base à des directives. Un 
examen de la jurisprudence disponible de juridictions 
nationales aidera à confirmer ou mettre en question les 
indications précédentes.

43. Enfin, un rapport final devrait synthétiser les diffé-
rents niveaux d’analyse et se conclure par les directives 
envisagées relatives à l’interprétation.

44. L’approche proposée de cette question transversale 
soulève inévitablement des questions de délimitation qu’il 
conviendra de résoudre au fur et à mesure de l’examen du 
sujet. Une autre question est de savoir comment intégrer 
les vues des auteurs. Il est proposé de les examiner en 
fonction de leurs liens spécifiques avec la sous-catégo-
rie d’informations à l’examen. Cela signifie que les vues 
générales des auteurs sur la question de l’interprétation 
des traités dans le temps seraient principalement exami-
nées au début et vers la fin des travaux sur le sujet.

F. Conclusion

45. Il existe de nombreux exemples d’accord et de 
pratique ultérieurs concernant les traités internatio-
naux. Dans une déclaration à la Sixième Commission 
en octobre 2007, un représentant a confirmé et justifié 
l’intérêt pratique, pour les États, de mieux connaître la 

manière dont les accords et la pratique ultérieurs peuvent 
influencer l’interprétation de leurs obligations conven-
tionnelles60. Il est vrai que le sujet couvre de nombreux 
domaines, comme un autre représentant l’a fait observer 
devant la Sixième Commission61, mais cela ne signifie pas 
que le sujet ne soit pas suffisamment concret ni suscep-
tible d’un développement progressif. En tant que question 
transversale, le sujet s’appuie sur une base solide de cas 
concrets qui seront valorisés par une analyse comparée. 
Les «problèmes réels»62 qui nécessiteraient son examen à 
l’heure actuelle par la Commission surgissent de plus en 
plus fréquemment, comme le montre la récente décision 
de la Cour suprême des États-Unis dans l’affaire Medel-
lin v. Texas et son analyse de l’interprétation postérieure 
à la ratification (post-ratification understanding) de la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires63.

46. Il est donc proposé que la Commission élucide 
l’équilibre nécessaire entre stabilité et évolution dans le 
droit des traités par la codification et le développement 
progressif du droit international sur la question. Le sujet 
se prête aussi bien à l’examen traditionnel sur la base des 
rapports d’un rapporteur spécial qu’à son traitement par 
un groupe d’étude.

60 Déclaration du représentant de l’Allemagne, le 30 octobre 2007, 
Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commission, 
soixante-deuxième session, 19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 28 et 29.

61 Déclaration du représentant des États-Unis, le 31 octobre 2007, 
ibid., 20e séance (A/C.6/62/SR.20), par. 24.

62 Déclaration du représentant des États-Unis, le 31 octobre 2007, 
ibid.

63 Medellin v. Texas (voir supra la note 10).
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Annexe II

LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE

(Groupe de travail de la Commission)

1. En 1978, la Commission du droit international a 
adopté un projet d’articles sur les clauses de la nation 
la plus favorisée (NPF1). L’Assemblée générale n’a pris 
aucune mesure à propos de ce projet. En 2006, à la cin-
quante-huitième session de la Commission, le Groupe de 
travail sur le programme de travail à long terme a exa-
miné la question de savoir si la Commission ne devrait 
pas reprendre l’examen du sujet et l’inscrire à son pro-
gramme de travail à long terme, mais la Commission n’a 
pris aucune décision sur ce point. Elle a invité les gou-
vernements à lui faire connaître leurs vues2. À la soixante 
et unième session de la Sixième Commission, un État a 
appuyé l’idée de reprendre le sujet, mais deux États ont 
exprimé des doutes quant à son opportunité. La Commis-
sion a alors chargé un groupe de travail d’examiner s’il 
convenait ou non d’inscrire le sujet des clauses NPF à son 
programme de travail à long terme.

2. Le présent document passe en revue la question des 
clauses NPF: ce qui a été décidé en 1978, pourquoi il n’y 
a pas eu de suite, ce qui a changé depuis 1978, et l’utilité 
éventuelle d’un examen de ce sujet par la Commission.

1. Nature, origines et évolution des 
clauses de la nation la plus favorisée

3. Une clause NPF est une disposition conventionnelle 
par laquelle un État accepte d’accorder à l’autre Partie 
contractante un traitement non moins favorable que celui 
qu’il concède à d’autres États ou à des États tiers. Il s’agit 
d’une forme précoce et particulière de clause de non-
discrimination dont les origines remontent aux premiers 
traités d’amitié, de commerce et de navigation («traités 
ACN»). Par exemple, aux termes d’un traité de 1654 entre 
la Grande-Bretagne et la Suède:

Les peuples, sujets et habitants des deux États disposeront, et joui-
ront dans leurs royaumes, pays, terres et dominions respectifs, de droits, 
relations, libertés et immunités aussi vastes et amples que ceux dont 
jouit et jouira tout autre étranger3.

Une telle clause ne faisait que garantir un traitement aussi 
bon que celui dont bénéficierait tout autre étranger. Ce 
n’était pas une garantie de traitement national. Les natio-
naux pouvaient recevoir un traitement meilleur ou pire 
que les étrangers. Une clause NPF n’était donc pas une 
règle générale de non-discrimination.

1 Voir Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), chap. II, par. 74. 
2 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. XIII, par. 259.
3 Traité de paix et de commerce entre la Grande-Bretagne et la Suède 

(Uppsala, 11 avril 1654), British and Foreign State Papers, 1812-1814, 
vol. 1, 1re partie, Londres, Ridgway, 1841, p. 692 (art. IV).

4. Comme le montre l’accord entre la Grande-Bretagne 
et la Suède, le bénéfice du traitement NPF était accordé 
aux «peuples, sujets et habitants» des deux États, ce qui 
était caractéristique des traités ACN. Ceux-ci portaient 
principalement, quoique non exclusivement, sur les acti-
vités économiques. Les avantages accordés en vertu de 
ces accords étaient destinés à faciliter les activités écono-
miques des sujets de chaque État sur le territoire de l’autre 
État. D’ailleurs, la raison d’être du traitement NPF était 
économique − le désir du bénéficiaire de ce traitement 
d’éviter que ses propres sujets soient économiquement 
désavantagés par rapport à ceux d’États tiers. Il ne s’agis-
sait pas d’une quelconque notion d’égalité des États.

5. Le traitement NPF n’était cependant pas limité à la 
sphère économique. Des traités bilatéraux portant sur les 
relations diplomatiques et consulaires comportaient aussi 
des garanties NPF concernant, d’une part, la possibilité 
de maintenir des locaux diplomatiques et consulaires et, 
d’autre part, les privilèges accordés au personnel diplo-
matique et consulaire4. Dès lors que les relations diplo-
matiques et consulaires ont été régies par des conventions 
multilatérales établissant des droits d’application géné-
rale, il est devenu inutile de conclure des accords bila-
téraux visant à prévenir la discrimination par l’inclusion 
d’une clause NPF.

6. En dehors de la sphère économique, les clauses NPF 
établissaient un principe de non-discrimination adapté 
aux cas où les relations entre États étaient régies par 
des arrangements bilatéraux. Leur utilité était moindre 
lorsque les relations étaient gouvernées par des accords 
multilatéraux et que le principe pouvait être couvert 
par une disposition générale de non-discrimination. Les 
clauses NPF ont néanmoins conservé leur prééminence 
dans la sphère économique, où elles ont été incluses dans 
des accords multilatéraux. Cela montre nettement l’objec-
tif économique qu’elles visaient dans ce domaine, qu’une 
disposition générale de non-discrimination ne permettait 
pas d’exprimer.

7. Au XIXe siècle et au début du XXe siècle, dans le 
domaine économique, le traitement NPF était souvent 
accordé de manière conditionnelle. Au lieu d’accorder 
automatiquement un tel traitement, un État le conférait 
en contrepartie d’un avantage concédé par l’autre État. 
En d’autres termes, le traitement NPF avait un prix, et 

4 Voir par exemple la Convention consulaire entre le Royaume d’Ita-
lie et la République turque du 9 septembre 1929, Société des Nations, 
Recueil des traités, vol. 129, p. 195, citée dans le premier rapport sur 
la clause de la nation la plus favorisée, par M. Endre Ustor, Rappor-
teur spécial, Annuaire… 1969, vol. II, document (A/CN.4/213), p. 173, 
par. 57.
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la clause était qualifiée de «conditionnelle». La pratique 
des clauses conditionnelles a décliné lorsque l’on a pris 
conscience des avantages économiques que retirait l’État 
concédant d’une clause NPF inconditionnelle, et les 
clauses conditionnelles ont peu d’importance aujourd’hui.

8. Les clauses inconditionnelles sont devenues la pierre 
angulaire du régime institué par l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT). En vertu de 
l’article premier du GATT, le traitement NPF devait être 
accordé «immédiatement et sans condition» à la frontière 
aux produits en provenance du territoire d’autres parties 
contractantes. Conjugué à l’exigence posée à l’article III 
du GATT d’accorder le «traitement national» à tous les 
produits importés sur le marché intérieur d’une Partie 
contractante, le principe NPF est devenu le pivot du prin-
cipe de non-discrimination dans le cadre du GATT, puis 
de l’OMC. D’ailleurs, en vertu des accords de l’OMC, 
l’application de la clause a été étendue, au-delà des pro-
duits, au domaine des services et de la protection des 
droits de propriété intellectuelle. L’article II de l’Accord 
général sur le commerce des services (AGCS) prévoit une 
très large application du traitement de la nation la plus 
favorisée en ce qui concerne «toutes les mesures cou-
vertes par le présent accord».

9. En dépit du caractère essentiel que confère l’article 
premier du GATT au traitement NPF, le GATT et l’OMC 
y apportent d’importantes exceptions. La principale 
concerne les arrangements régionaux − unions douanières 
et zones de libre-échange − qui accordent des préférences 
à leurs membres et n’offrent donc pas le traitement NPF à 
toutes les Parties contractantes du GATT. Conformément 
à l’article XXIV de celui-ci, ces avantages n’ont pas à 
être étendus aux autres Parties contractantes du GATT ou 
membres de l’OMC.

10. Le maintien du traitement NPF dans le cadre du 
régime de l’OMC, doté de sa propre procédure de règle-
ment des différends, a offert l’occasion, dans ce contexte, 
d’une interprétation cohérente de l’obligation de trai-
tement NPF. Cela étant, les clauses NPF ont connu un 
regain d’essor avec les accords commerciaux régionaux 
et la multiplication des accords bilatéraux d’investisse-
ment, qui tous comportent couramment une clause NPF 
sous une forme ou une autre.

2. Les précédents travaux de la 
Commission sur la clause NPF

11. C’est à l’occasion de ses travaux sur le droit des 
traités que la CDI a été amenée à étudier les clauses 
NPF. Il avait été proposé de prévoir dans les projets 
d’articles sur le droit des traités que leur application 
serait exclue dans le cas de clauses NPF. La Commis-
sion n’a pas retenu cette proposition mais a décidé 
d’examiner les clauses NPF en tant que sujet distinct5. 
Le Rapporteur spécial, M. Endre Ustor, et son succes-
seur, M. Nikolai Ushakov, ont procédé à une analyse 
approfondie des clauses NPF telles qu’elles existaient 
jusqu’au milieu des années 1970. Leurs rapports s’ap-
puyaient sur une considérable pratique étatique concer-
nant la conclusion de traités incluant des clauses NPF 

5  Voir Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), par. 15. 

dans divers domaines, sur les décisions de la Cour 
internationale de Justice relatives à de telles clauses 
(Affaire de l’Anglo-Iranian Oil Co.6, Affaire relative 
aux droits des ressortissants des États-Unis d’Amé-
rique au Maroc7, affaire Ambatielos8), sur l’arbitrage 
Ambatielos9 et sur un corpus considérable de décisions 
de juridictions nationales.

12. La Commission avait décidé d’étudier les clauses et 
le traitement NPF «en tant qu’institution juridique»10 et 
pas simplement comme une question relevant du droit des 
traités, et d’envisager l’application de la clause de manière 
générale sans la restreindre au domaine du commerce 
international. L’idée était de ne pas essayer de résoudre 
des questions «économiques de nature technique»11.

13. Les 30 projets d’article établis par la Commission12 
couvraient des questions comme la définition des clauses 
et du traitement NPF (projets d’articles 4 et 5), le champ 
d’application, le fait que le traitement NPF repose sur une 
base conventionnelle plutôt que sur le droit international 
coutumier (projet d’article 7), l’étendue de ce traitement 
(projets d’articles 8, 9 et 10), l’effet d’une clause condi-
tionnelle et d’une clause inconditionnelle (projets d’ar-
ticles 11, 12 et 13), la source du traitement à concéder 
en vertu d’une clause NPF (projets d’articles 14 à 19), 
le moment où prennent naissance les droits découlant 
d’une clause NPF (projet d’article 20), l’extinction ou la 
suspension de droits découlant d’une telle clause (projet 
d’article 21), et les relations entre la clause NPF et le trai-
tement conféré dans le cadre d’un système généralisé de 
préférences (projets d’articles 23 et 24), ainsi que les cas 
particuliers du trafic frontalier et des droits de transit des 
États sans littoral.

3. La réaction de la Sixième 
Commission au projet d’articles

14. Le projet d’articles sur la clause de la nation la plus 
favorisée n’a jamais été suivi d’aucune mesure de l’As-
semblée générale. Le débat à la Sixième Commission13 
a fait ressortir plusieurs sujets d’inquiétude à propos du 
projet d’articles, dont deux prédominants. Tout d’abord, 
on s’est inquiété du fait que le projet d’articles n’excluait 
pas les unions douanières et les zones de libre-échange. 
C’était là un problème particulier pour les membres de la 
Communauté économique européenne (CEE) qui ne vou-
laient pas que les avantages consentis dans le cadre du 
Traité instituant la Communauté économique européenne 

6 Anglo-Iranian Oil Co. (Royaume-Uni c. Iran), compétence, arrêt 
du 22 juillet 1952, C.I.J. Recueil 1952, p. 93. 

7 Affaire relative aux droits des ressortissants des États-Unis 
d’Amérique au Maroc (France c. États-Unis d’Amérique), arrêt du 
27 août 1952, C.I.J. Recueil 1952, p. 176.

8 Affaire Ambatielos (Grèce c. Royaume-Uni), compétence, arrêt du 
1er juillet 1952, C.I.J. Recueil 1952, p. 28. 

9 Arbitrage Ambatielos (Grèce, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord), 6 mars 1956, Nations Unies, Recueil des sen-
tences arbitrales, vol. XII (numéro de vente: 1963.V.3), p. 83 à 153.

10 Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), par. 61.
11 Ibid., par. 62.
12 Ibid., par. 74. 
13 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-

sion, trente-troisième session, 27e à 45e séances (A/C.6/33/SR.27 à 45) 
(1978). Le sujet a été évoqué à la Sixième Commission de 1980 à 1983, 
en 1988 et 1989, puis à nouveau en 1991.
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soient étendus par le biais de clauses NPF à des États non 
membres, et qui auraient préféré exclure du projet d’ar-
ticles les unions douanières et zones de libre-échange. 
Des pays en développement qui concluaient des accords 
régionaux de libre-échange ont exprimé des préoccupa-
tions analogues.

15. Ensuite, on s’est inquiété du traitement, dans le pro-
jet d’articles, de la question du développement, notam-
ment des systèmes généralisés de préférences. Pour 
certains, le projet d’articles ne traitait pas correctement 
la question des préférences en faveur des pays en déve-
loppement; pour d’autres, ce projet s’égarait dans le débat 
sur le nouvel ordre économique international. Ces inquié-
tudes, et d’autres, ont fait qu’il n’y a eu aucun appui à 
l’Assemblée générale pour transformer le projet d’articles 
en convention. Pour certains États, les projets d’articles 
ne devaient être que des principes directeurs.

4. Évolution depuis 1978

16. Les circonstances qui existaient lorsque la Commis-
sion a traité de la clause NPF dans ses rapports et dans le 
projet d’articles final de 1978 ont sensiblement évolué.

Premièrement, plusieurs des arrangements bilatéraux sur 
lesquels les rapporteurs spéciaux s’appuyaient pour éta-
blir la pratique des États quant aux clauses NPF ont été 
remplacés par des arrangements multilatéraux, si bien 
que ces clauses sont aujourd’hui plus circonscrites au 
domaine économique.

Deuxièmement, le GATT, qui était la principale source 
pour l’examen des clauses NPF, est désormais intégré à 
l’OMC, ce qui a eu pour conséquence d’élargir le champ 
d’application de ces clauses, au-delà des produits, au 
domaine des services et de la propriété intellectuelle. En 
outre, le système de règlement des différends de l’OMC, 
avec sa procédure d’appel, a permis de soumettre à une 
interprétation faisant autorité les clauses NPF figurant 
dans les accords de l’OMC.

Troisièmement, il y a eu un essor considérable de la 
conclusion d’accords de libre-échange à l’échelon bila-
téral et régional et d’accords bilatéraux d’investissement 
qui comportent des clauses NPF.

Quatrièmement, le règlement des différends en vertu 
d’accords d’investissement par le recours aux procédures 
du Centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements (CIRDI), ou du Règlement 
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international (CNUDCI) a permis 
une interprétation des clauses NPF dans le contexte des 
investissements.

17. Toutes ces évolutions ont des incidences sur la 
manière d’envisager aujourd’hui les clauses NPF et 
sur la pertinence actuelle du projet d’articles établi par 
la Commission en 1978. Il y a aujourd’hui un nouveau 
corpus substantiel de pratique à prendre en considération 
pour évaluer comment les clauses NPF sont utilisées et 
comment elles jouent concrètement. Le lien entre l’obli-
gation générale de traitement NPF énoncé à l’article pre-
mier du GATT et la faculté, pour les États, d’accorder un 

traitement préférentiel aux pays en développement a été 
expressément examiné par l’Organe d’appel de l’OMC14.

18. La pratique des clauses NPF intervient aussi dans 
un contexte différent de celui qui existait lorsque la 
Commission les a étudiées pour la dernière fois. Le projet 
d’articles de 1978 s’appuyait fortement sur la Charte des 
droits et devoirs économiques des États15 pour envisager 
les relations entre la clause NPF et le traitement préféren-
tiel conféré aux pays en développement. Aujourd’hui, le 
débat sur le traitement commercial préférentiel accordé 
à ces pays a lieu dans le cadre de l’OMC dont la compo-
sition a un caractère de plus en plus universel, et en par-
ticulier dans le contexte des négociations commerciales 
multilatérales du Cycle du développement de Doha.

19. Dans le domaine des accords d’investissement, la 
nature et la portée des clauses NPF ont pris une impor-
tance particulière. La portée accordée à certaines de ces 
clauses et les différences d’approche des divers tribu-
naux saisis en matière d’investissement ont créé ce qui 
est peut-être le problème le plus important concernant 
ces clauses. Il y a là aussi un corpus de jurisprudence 
dont ne disposait pas la Commission à l’époque de ses 
précédents travaux.

20. Dans un environnement mondial de libéralisation et 
de plus grande intégration économiques, la clause NPF 
reste un facteur critique dans les relations économiques 
internationales. L’intérêt persistant qu’elle présente pour-
rait être analysé en deux phases. Au cours de la première, 
la multiplication des accords bilatéraux de promotion 
et de protection des investissements (APPI) dans les 
années 1990 a mis en évidence l’importance continue de 
la clause NPF qui, parallèlement à d’autres dispositions, 
garantissait des normes internationales minimales de trai-
tement aux investisseurs étrangers et à leurs investisse-
ments. Dans la seconde phase, l’apparition d’accords de 
libre-échange et d’accords globaux de partenariat écono-
mique visant à la libéralisation du commerce des biens et 
des services et au traitement intégré de l’investissement, 
avec des interrelations étroites entre les secteurs des ser-
vices et de l’investissement, a fait surgir de nouvelles 
questions quant à l’application de la clause NPF.

21. La concession d’un traitement NPF aux investisse-
ments, même «avant établissement», est une caractéris-
tique des accords de libre-échange que l’on ne trouvait 
généralement pas auparavant dans les accords de promo-
tion et de protection des investissements où le traitement 
NPF était limité «après établissement». La conclusion de 
ces accords de libre-échange et d’accords globaux de par-
tenariat économique, comportant d’importants chapitres 
sur l’investissement étranger, marque une nouvelle phase 
quant à l’importance de la clause NPF dans les relations 
économiques contemporaines entre États. Le rôle de la 
clause NPF dans l’optique de ces nouveaux accords d’in-
tégration économique mérite un examen approfondi sur le 
plan juridique.

14 OMC, rapport de l’Organe d’appel, Communautés européennes 
− Conditions d’octroi de préférences tarifaires aux pays en développe-
ment (WT/DS246/AB/R), adopté le 20 avril 2004.

15 Résolution 3281 (XXIX) de l’Assemblée générale, en date du 
12 décembre 1974. 
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5. Les problèmes que pose aujourd’hui la clause NPF

22. Une étude exhaustive de la pratique concernant 
l’inclusion de clauses NPF dans des traités permettrait 
certainement de mieux saisir la manière dont la clause 
opère et est appliquée par les États et pourrait donner de 
nouvelles indications à leur propos. Néanmoins, des pro-
blèmes spécifiques ont surgi en ce qui concerne l’applica-
tion des clauses NPF dans le domaine des investissements 
qui pourraient avoir des incidences sur l’application de 
ces clauses dans d’autres contextes.

23. La question s’est posée dans l’affaire Maffezini16. 
Le demandeur, M. Emilio Agustín Maffezini, ressor-
tissant argentin, avait présenté une demande fondée sur 
l’Accord entre la République d’Argentine et le Royaume 
d’Espagne relatif à l’encouragement et la protection réci-
proque des investissements17. L’Espagne soutenait que 
conformément à l’article X, paragraphe 3 de cet accord, 
Maffezini était tenu de soumettre l’affaire aux juridictions 
internes espagnoles pendant une période de 18 mois avant 
de présenter une demande fondée sur les dispositions de 
l’accord. Le demandeur invoquait néanmoins la clause 
NPF figurant dans l’Accord d’investissement entre l’Ar-
gentine et l’Espagne (art. IV) qui était ainsi libellée:

Dans tous les domaines régis par le présent Accord, ce traitement ne 
sera pas moins favorable que celui accordé par chacune des Parties aux 
investissements effectués sur son territoire par des investisseurs d’un 
État tiers.

Le demandeur a pu démontrer qu’en vertu de l’Accord 
entre le Royaume d’Espagne et la République du Chili 
relatif à la protection et à l’encouragement réciproque 
des investissements18, les investisseurs présentant une 
demande en vertu de cet accord n’étaient pas tenus de sai-
sir d’abord les juridictions internes espagnoles. Dès lors, 
par comparaison, l’investisseur argentin était traité d’une 
manière moins favorable que les investisseurs chiliens en 
Espagne. Le demandeur faisait donc valoir qu’en vertu 
de la clause NPF figurant dans l’Accord entre l’Argentine 
et l’Espagne, il avait le droit de bénéficier du traitement 
plus favorable accordé aux investisseurs chiliens en vertu 
de l’Accord bilatéral d’investissement entre l’Espagne 
et le Chili. En conséquence, affirmait-il, le fait de ne pas 
avoir saisi d’abord les juridictions espagnoles ne faisait 
pas obstacle à la présentation de sa demande sur la base de 
l’Accord d’investissement entre l’Argentine et l’Espagne.

24. Le tribunal a rejeté l’argumentation de l’Espagne 
selon laquelle la clause NPF de l’Accord bilatéral d’inves-
tissement entre l’Argentine et l’Espagne ne s’appliquait 
qu’aux dispositions de fond et non aux questions procé-
durales, en soulignant que ladite clause s’appliquait très 
expressément à «toutes les questions visées par le présent 
accord». Après avoir examiné les précédents de la juris-
prudence internationale et la pratique conventionnelle 

16 Maffezini c. le Royaume d’Espagne, décision du 25 janvier 2000 
sur la compétence, CIRDI, affaire no ARB/97/7, ICSID Review-
Foreign Investment Law Journal, vol. 16, no 1 (2001), p. 1 (disponible 
à l’adresse suivante: http://icsid.worldbank.org), reproduite également 
dans International Law Reports, vol. 124 (2003), p. 1.

17 Signé à Buenos Aires, le 3 octobre 1991 (Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1699, no 29403, p. 187). 

18 Signé à Santiago, le 2 octobre 1991 (ibid., vol. 1774, no 30883, 
p. 15).

espagnole, le tribunal a conclu que le demandeur pouvait 
invoquer la clause NPF de l’Accord bilatéral d’investisse-
ment entre l’Argentine et l’Espagne pour revendiquer le 
traitement plus favorable prévu dans l’Accord d’investis-
sement entre l’Espagne et le Chili et, partant, être exonéré 
de l’obligation de soumettre sa demande aux juridictions 
internes espagnoles.

25. Par la suite, les tribunaux du CIRDI ont tantôt 
suivi19, tantôt écarté20 la jurisprudence Maffezini, sans 
toutefois faire ressortir clairement aucune interprétation 
uniforme des clauses NPF. La décision Maffezini ouvre la 
possibilité de conférer aux clauses NPF une portée extrê-
mement vaste. Une telle clause pourrait primer le traité, 
ce qui autoriserait tout simplement les États bénéficiaires 
à faire leur choix parmi les avantages accordés aux États 
tiers par l’autre Partie contractante et à rechercher systé-
matiquement le traité le plus favorable (treaty shopping). 
Les membres du tribunal dans l’affaire Maffezini ont 
perçu les problèmes que pourrait entraîner leur décision 
et ont tenté d’en limiter la portée par un certain nombre 
d’exceptions. Mais le principe sur lequel elles reposent ne 
ressort pas clairement de la décision, laquelle n’indique 
pas clairement non plus si ces exceptions ont un caractère 
exclusif.

26. Le problème découlant de la décision Maffezini pour 
les États est de savoir s’ils peuvent déterminer par avance 
avec quelque certitude quelle obligation ils assument 
effectivement lorsqu’ils incluent une clause NPF dans 
un accord d’investissement. Les droits qu’ils accordent 
sont-ils très larges ou plus spécifiques? Le projet d’ar-
ticles de 1978 fournit peu d’indications sur la question. 
Aux termes du projet d’article 9, en vertu d’une clause 
de la nation la plus favorisée, l’État bénéficiaire acquiert 
«uniquement les droits qui rentrent dans les limites de la 
matière objet de la clause21». Mais déterminer la matière 
objet de la clause est précisément la question à laquelle 
le tribunal de l’affaire Maffezini et d’autres tribunaux ont 
été confrontés.

27. La question de la portée d’une clause NPF com-
porte d’autres aspects, en particulier celui de ses liens 
avec d’autres dispositions des accords d’investissement, 
comme celles relatives au traitement national et à un 
«traitement juste et équitable». Certains tribunaux saisis 
en matière d’investissement ont estimé qu’une clause 
NPF justifie que l’on se reporte à d’autres accords d’in-
vestissement pour établir ce qu’est un «traitement juste 
et équitable»22, ce qui, là aussi, a contribué à l’incertitude 
quant au champ d’application d’une clause NPF.

19 Siemens A. G. c. la République argentine, décision sur la compé-
tence du 3 août 2004, CIRDI, affaire no ARB/02/8, Journal du droit 
international, vol. 132 (2005), p. 142 à 163 [disponible à l’adresse sui-
vante: http://icsid.worldbank.org].

20 Voir, par exemple, Salini Costruttori S.p.A. et Italstrade S.p.A. 
c. le Royaume hachémite de Jordanie, décision sur la compétence 
du 29 novembre 2004, CIRDI, affaire no ARB/02/13, ICSID Review-
Foreign Investment Law Journal, vol. 20, no 1 (2005) [disponible à 
l’adresse suivante: http://icsid.worldbank.org].

21 Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), p. 31. 
22 MTD Equity Sdn. Bhd. & MTD Chile S.A. c. le Chili, décision du 

25 mai 2004, CIRDI, affaire no ARB/01/7 (voir http://icsid.worldbank.
org); Pope & Talbot Inc. c. Canada, sentence du tribunal de l’Accord de 
libre-échange nord-américain (ALENA), 10 avril 2001, International 
Law Reports, vol. 122 (2002), p. 352. 
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28. À la suite de l’affaire Maffezini, les États se sont 
efforcés, lorsqu’ils formulent des clauses NPF, d’en limi-
ter les conséquences. La distinction entre dispositions de 
fond et dispositions de procédure, l’exclusion du règle-
ment des différends des clauses NPF, et la limitation de 
celles-ci à des avantages spécifiés ont fait leur appari-
tion dans divers accords. Mais les États ne peuvent être 
certains de la manière dont ces nouvelles clauses seront 
effectivement interprétées.

29. À un certain niveau, le problème se limite à l’inter-
prétation du traité. Les clauses NPF sont libellées diffé-
remment selon les accords. Certaines ont un vaste champ 
d’application et d’autres sont plus étroites. Certaines 
limitent le traitement NPF aux «circonstances simi-
laires». Il incombe donc à l’interprète de définir la portée 
précise de la clause considérée. Selon cette approche, le 
problème peut être résolu par l’interprétation. Mais, à 
un autre niveau, la question est plus fondamentale, car 
l’interprétation du traité n’intervient pas dans le vide. 
La manière dont l’interprète abordera une clause NPF 
dépendra en partie de la conception qu’il a de la nature 
de telles clauses.

30. S’il envisage les clauses NPF comme ayant pour 
objectif de favoriser la non-discrimination et l’harmoni-
sation, l’interprète d’un traité peut alors considérer que 
l’objet même de la clause est d’autoriser, et à vrai dire 
d’encourager la recherche systématique du traité le plus 
favorable (treaty shopping). Si l’interprète considère 
qu’une clause NPF a pour objectif économique de per-
mettre une concurrence fondée sur l’égalité des chances, 
il sera peut-être plus enclin à favoriser une distinction 
fond/procédure dans l’interprétation d’une clause NPF. 
À cet égard, l’expérience de l’interprétation de la clause 
NPF dans le contexte de l’OMC et dans d’autres domaines 
peut fournir des orientations pour l’interprétation de ces 
clauses dans le cadre d’accords d’investissement.

6. Que pourrait faire utilement la Commission?

31. Il est certain que les circonstances ont sensible-
ment changé depuis le projet d’articles de 1978 sur les 
clauses de la nation la plus favorisée. Il existe aujourd’hui 
un ensemble de pratique et de jurisprudence qui n’était 
pas disponible à l’époque. Un problème est par ailleurs 
apparu avec l’application de clauses NPF dans les accords 
d’investissement, de telle sorte que les États ressentent le 
besoin d’une clarification et, peut-être, d’un développe-
ment progressif du droit dans ce domaine.

32. L’argument tiré de la persistance des problèmes 
fondamentaux qui ont conduit l’Assemblée générale 
à renoncer à l’élaboration d’une convention à partir 
du projet d’articles de 1978 ne serait décisif que si la 
Commission entreprenait de mettre à jour et de réviser 
le projet de 1978. Il existe des instances pour traiter les 
questions qui ont suscité l’inquiétude à propos de ce 
projet d’articles. S’agissant du problème des systèmes 
généralisés de préférences et de la question plus vaste 
du développement, ils sont traités dans le contexte de 
l’OMC et du Cycle du développement de Doha. Pour 
ce qui est des unions douanières et des zones de libre-
échange, elles aussi sont traitées dans le cadre des 
accords de l’OMC. Rien ne justifie que la Commission 

envisage d’entreprendre un exercice de codification ou 
de développement progressif à l’égard d’un régime qui 
s’élabore dans le cadre de l’article XXIV de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) 
et des décisions des groupes spéciaux et de l’Organe 
d’appel de l’OMC.

33. La question qui se pose aujourd’hui, s’agissant des 
clauses NPF, est différente des aspects du projet d’articles 
de 1978 qui avaient suscité l’inquiétude. Apparue spéci-
fiquement dans le contexte des accords d’investissement, 
elle peut toutefois être d’application plus vaste. Ce qu’il 
faut concrètement se demander, étant donné la nature du 
problème existant, c’est si la Commission du droit inter-
national, en tant qu’organe des Nations Unies chargé du 
développement progressif du droit international et de sa 
codification, peut utilement intervenir.

34. Il ne s’agit pas de dire que la question, étroite 
et technique, ressortirait à la compétence de quelque 
autre organe, car ce n’est pas le cas. Les questions fon-
damentales à propos des clauses NPF relèvent du droit 
international public. Le point essentiel tient à leur inter-
prétation, et si cela peut apparaître étroit, c’est en réalité 
une vaste question qui met en jeu tant l’interprétation des 
traités que la nature et l’étendue des obligations assumées 
par les États dans le cadre d’une clause NPF. Il s’agit 
de comprendre le rôle et la fonction des clauses NPF et 
leurs liens avec le principe de non-discrimination en droit 
international.

35. D’autres organes se sont aussi intéressés à ce sujet. 
L’OCDE a élaboré une étude sur les clauses NPF23, tout 
comme la CNUCED24. De même, le sujet fait l’objet 
d’études dans les ouvrages universitaires. Cela ne signifie 
pas que tout le terrain soit déjà occupé.

36. Le point de vue contraire, adopté par certains gou-
vernements, est que les clauses NPF sont diverses et ne 
se prêtent pas aisément à une catégorisation générale. 
Les États peuvent formuler des clauses adaptées à leurs 
besoins et il n’est donc pas nécessaire d’envisager le sujet 
de manière générale. Les problèmes qui sont apparus 
pouvant être traités au cas par cas, il suffit de laisser la 
jurisprudence relative à l’interprétation des clauses NPF 
poursuivre son développement. Cette analyse écarterait 
tout rôle de la Commission sur ce sujet.

37. Les partisans d’une contribution de la Commission 
dans ce domaine considèrent que celle-ci pourrait utile-
ment prendre la forme d’un avis juridique autorisé sur 
l’interprétation des clauses NPF. Cela supposerait une 
analyse exhaustive de l’évolution de la nature, de la por-
tée et de la raison d’être fondamentale des clauses NPF, 

23 OCDE, Direction des affaires financières et des entreprises, «Le 
traitement de la nation la plus favorisée dans le droit international des 
investissements», documents de travail sur l’investissement inter-
national no 2004/2, disponible en ligne: www.oecd.org/fr/daf/inv/poli-
tiques-investissement/33773359.pdf. 

24 CNUCED, Most-Favoured-Nation Treatment (1999), collection 
consacrée aux accords internationaux d’investissement, UNCTAD/ 
ITE/IIT/10 (vol. III), publication des Nations Unies, numéro de vente: 
E.99.II.D.11 [pour une version en français, voir Traitement de la 
nation la plus favorisée, UNCTAD/DIAE/A/2010/1 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: 10.II.D.19), New York et Genève 
2010].



180 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixantième session

de la jurisprudence relative à ces clauses dans les diffé-
rents domaines où elles s’appliquent aujourd’hui, de la 
diversité des clauses et de leur utilisation dans la pratique 
contemporaine, et de la manière dont les clauses NPF ont 
été interprétées, ou devraient l’être.

38. Le résultat des travaux de la Commission pourrait 
prendre la forme d’un projet d’articles ou d’un projet 
de directives se rapportant à l’interprétation des clauses 
NPF, ou il pourrait s’agir d’une série de clauses types 
ou de catégories de clauses avec des commentaires rela-
tifs à leur interprétation. Le but serait, quelle que soit la 

forme retenue, de donner des orientations aux États pour 
la négociation d’accords comportant des clauses NPF, 
ainsi qu’aux arbitres chargés d’interpréter des accords 
d’investissement.

39. L’interprétation des clauses NPF est un sujet qui 
reflète les besoins des États et sur lequel la pratique est 
suffisamment avancée pour permettre un certain déve-
loppement progressif et, éventuellement, une codification 
dans ce domaine. La portée du sujet est définie et son 
examen pourrait être achevé dans le courant du présent 
quinquennat. 
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